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AVANT-PROPOS

Le présent travail n’a nullement l’intention d’épuiser toutes les analyses sur la coopération

entre l’Union européenne et les pays d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique. 

C’est  une  recherche  inscrite  dans  une  perspective  d’anthropologie  politique  qui  vient  en

complément  des  études  économiques,  politiques  et  juridiques  actuelles  sur  la  coopération

ACP-UE pour saisir les articulations entre les logiques, les processus et les représentations

des acteurs en général négligées

Les  analyses  seront  poursuivies  durant  les  prochaines  années  au  fur  et  à  mesure  que  la

coopération  se  poursuivra  dans  l’optique  de  parvenir  à  une  compréhension  socio-

anthropolitique  de  la  coopération  ACP-UE pour  le  développement  et  de  ses  connexions

politiques.
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INTRODUCTION

La coopération entre les 28 pays de l’Union européenne et les 79 pays d’Afrique, des

Caraïbes et du Pacifique (ACP) est le fruit d’une histoire souvent méconnue par une grande

partie des chercheurs en sciences sociales. Cette méconnaissance du développement des pays

ACP dans les travaux anthropologiques et sociologiques entrave les analyses des politiques de

développement mises en œuvre dans les États ACP. En effet, les politiques de développement

supposées  conçues  conjointement  par  les  deux parties  portent  en  elles  des  germes  d’une

sociohistoire  allant  de  l’époque  coloniale  à  la  période  de  la  globalisation  politique,

économique, et socioculturelle des pays ACP. Or, on ne saurait expliquer objectivement les

échecs du développement dans les pays ACP en occultant la construction sociohistorique de la

coopération entre les deux parties. 

La  mise  en  œuvre  de  la  coopération  fait  appel  d’une  part  à  une  organisation

préalable, ce que nous appelons ici l’amont de la coopération, et d’autre part les organisations

non gouvernementales (ONG), les projets/programmes et autres dispositifs de mise en œuvre

dans les  pays bénéficiaires,  que nous désignons par  l’aval  de la  coopération.  En effet,  la

question du développement des anciennes colonies essentiellement françaises, britanniques,

belges et portugaises, regroupées sous la dénomination pays ACP, se joue à deux niveaux : en

amont, c’est-à-dire dans le champ de la coopération composé du secrétariat des pays ACP et

de  la  commission  européenne,  tous  deux basés  à  Bruxelles ;  en  aval,  c’est-à-dire  sur  les

terrains de mise en œuvre des politiques de développement que sont les pays ACP. Il existe de

ce fait un avant et un après dans les relations ACP-UE, dans lesquelles des rapports sociaux et

des pratiques sont observables. Il convient de les articuler pour cerner les origines politiques,

économiques et sociales de la problématique du développement des pays ACP. Or, les travaux

actuels des anthropologues du développement tirent leurs matériaux essentiellement de l’aval

pour produire des connaissances autour de la question du développement, occultant de ce fait

les  rapports  de  coopération  et  les  pratiques  qui  se  déploient  en  amont.  Cette  posture
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scientifique  largement  répandue  dans  le  monde  universitaire  est  réductrice  d’un  certain

nombre de phénomènes pertinents et nécessaires à l’analyse des tenants et aboutissants de la

coopération pour le développement entre l’UE et ses anciennes colonies. 

Dans le cadre des relations entre l’UE et les pays ACP, coopération et développement

sont liés, et l’une est la conséquence de l’autre. Ici, la coopération renvoie aux idées, aux

rapports  politiques,  économiques,  sociaux,  juridiques  et  institutionnels  qui  structurent  les

relations ACP-UE, tandis que le développement renvoie aux terrains où se produisent des

interactions entre ONG, projets/programmes, acteurs et milieux, dans le cadre de la mise en

œuvre  des  politiques  de  développement.  Étant  donné  que  des  travaux  anthropologiques

existent  déjà  sur  le  développement,  cette  thèse sera axée  sur  la  coopération  et  annoncera

l’ébauche d’un projet  d’étude sur la  coopération au développement  suivant  une démarche

méthodologique fondée sur les connexions politiques entre coopération et développement, que

nous appelons ici la socio-anthropolitique de la coopération au développement. 

La socio-anthropolitique de la coopération au développement véhicule l’idée selon

laquelle l’anthropologie du développement, au sens de l’ensemble des relations construites

autour et par les différents processus de mise en œuvre des projets/programmes dans les pays

ACP et les interactions entre ces derniers et les milieux qui les accueillent, peut se combiner

avec  l’anthropologie  politique,  visant  l’articulation  entre  les  logiques,  les  processus,  les

contradictions et les représentations des acteurs dans les organisations de coopération ACP-

UE, afin de produire des connaissances approfondies sur l’échec du développement des pays

ACP.  L’anthropologie  politique,  aidant  à  la  compréhension  du  fonctionnement  des

organisations, ses logiques, ses mécanismes et ses contradictions, peut éclairer l’anthropologie

du développement sur les origines sociohistoriques, politiques et économiques des échecs du

développement.  Nous pensons donc qu’autour  de la  problématique de développement  des

pays  ACP, les  phénomènes  ne  sont  pas  isolés,  mais  reliés  entre  eux  par  un  système  de

relations qu’il convient de faire émerger afin de mieux expliquer et de mieux articuler les

logiques  structurantes  et  qui  freinent  le  développement  des  pays  ACP.  Une anthropologie

politique en amont apparaît comme complémentaire à une anthropologie du développement

en aval, établissant une connexion scientifique, qui fera l’objet d’un projet de recherche futur

après cette thèse, mais avant, évoquons les raisons du choix du sujet de recherche. 
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Les raisons du choix du sujet de recherche 

Les raisons du choix de ce sujet sont lointaines, chronologiques et continues dans

notre  cursus  universitaire  depuis  la  maîtrise.  En  effet,  les  relations  internationales,  en

particulier dans le cadre de la coopération ACP-UE, ont retenu notre attention après un stage

de terrain effectué en 2008 au Cameroun dans le Programme d’appui à la structuration de la

société civile (PASOC). Ce programme, dans la lignée des accords de Cotonou, est financé

par l’UE dans le cadre du 9e Fonds européen de développement (FED) et a pour objectif la

structuration et le renforcement des capacités de la société civile afin qu’elle puisse travailler

avec le gouvernement camerounais. En effet, durant ce stage qui a duré trois mois, nous avons

assisté  aux jeux d’acteurs de toutes les parties prenantes impliquées dans la mise en œuvre de

ce programme, entre autres : la délégation de l’UE (DUE) au Cameroun, le gouvernement du

Cameroun, l’Unité de gestion du projet (UGP), les organisations de la société civile. Les DUE

dans les pays ACP sont responsables du suivi des relations entre les membres du groupe ACP

et  l’UE.  Elles  font  partie  du service extérieur  de la  Commission européenne et  comptent

environ 130 délégations dans le monde, y compris les représentations permanentes. 

Au  Cameroun,  la  DUE est  responsable  du  suivi  de  toutes  les  relations  entre  le

Cameroun et  l’UE,  ce qui implique la  représentation,  la  compréhension et  la  défense des

politiques de l’UE au Cameroun et dans tous les secteurs et organisations. Dans le cadre du

PASOC,  la  DUE  est  dépositaire  et  observatrice  de  toutes  les  procédures  de  gestion

administrative, financière et technique. Le gouvernement camerounais, maître d’ouvrage, est

représenté  dans  le  PASOC  par  la  Cellule  d’appui  à  l’ordonnateur  national  (CAON),  un

dispositif  explicitement  prévu  dans  le  cadre  stratégique  de  coopération  conclu  entre  le

Cameroun et l’UE, qui se justifie par l’importance du rôle de l’ordonnateur national (ON), le

ministre de l’Économie, qui représente le Cameroun dans toutes les activités financées par

l’UE. Cet interlocuteur unique sert d’interface et de facilitateur dans l’exécution et la mise en

œuvre des politiques de coopération.

L’Unité de gestion du projet (UGP), maître d’ouvrage délégué, est constituée par un

cabinet de conseil chargé de mettre en œuvre le PASOC à travers une équipe composée d’un

chef de projet  (régisseur  du projet),  d’un responsable administratif  et  financier (RAF),  de

secrétaires et de chauffeurs, etc. Les bénéficiaires et cibles du programme PASOC sont les

organisations  de  la  société  civile,  dont  la  diversité  thématique,  structurelle,  et

organisationnelle et le nombre impressionnant ont fait dire au gouvernement qu’elles ne sont

11



pas organisées ni structurées. Le programme PASOC a pour mission principale de ramener

l’ordre  au  sein  de  la  société  civile,  préalable  exigé  par  le  gouvernement  avant  toute

collaboration avec elle. Notons que tous ces acteurs défendent leurs positions dans la mise en

œuvre d’un tel programme, et veillent donc scrupuleusement à leurs intérêts. 

Le  PASOC est  une  unité  cosmopolite  où  se  déroulent  des  jeux  d’acteurs  autour

d’enjeux techniques et intellectuels. Sur le plan technique, les outils utilisés ont montré leurs

limites face aux réalités locales. À titre d’exemple, citons l’outil d’appel à proposition,  qui

sert d’outil de concurrence dans tous les programmes financés et mis en œuvre par l’UE dans

les pays ACP. Il s’agit d’un appel en direction des bénéficiaires potentiels d’un programme

pour faire une proposition de projet sur une thématique imposée par le programme afin de

lever des fonds pour sa mise en œuvre. Cette pratique des projets/programmes est inspirée du

système de marché, et   permet la répartition des fonds entre les bénéficiaires. L’équipe de

pilotage du programme demande aux bénéficiaires de soumettre leur candidature en proposant

une offre administrative, une offre technique et une offre financière. L’offre administrative

consiste à demander aux responsables des OSC de fournir des documents qui attestent de leur

statut  d’organisation  de la  société  civile,  tels  que  l’enregistrement  au  Journal  officiel,  un

compte  bancaire  au  nom de  l’organisation,  des  informations  sur  la  profession  de  chaque

membre de l’équipe dirigeante. Ces documents sont indispensables : si l’un des documents de

l’offre administrative manque, les enveloppes de son offre technique et financière ne sont pas

ouvertes,  et  sa  candidature  s’arrête  là.  L’offre  technique  consiste  à  mettre  le  candidat  à

l’épreuve  d’un  exercice  universitaire  de  haut  niveau,  à  savoir  une  introduction,  une

méthodologie de travail et un calendrier de travail. L’introduction, comme une dissertation,

commence par une présentation générale du programme, dans laquelle l’organisation de la

société civile doit démontrer ses connaissances du programme, de son histoire, ses objectifs,

ses secteurs d’intervention, sa durée de vie, son montant total. Il s’agit de faire l’apologie du

programme en énumérant les principes et les raisons qui permettraient d’aider le Cameroun à

sortir  de  la  pauvreté  et  à  prendre  le  chemin  du développement.  Même si  la  plupart  des

organisations  candidates  ne  maîtrisent  pas  ou  peu  les  objectifs  visés  à  terme  par  le

programme, il s’agit surtout de lever des fonds par tous les moyens. L’introduction présente

une problématique qui englobe la  thématique de l’appel  à  proposition,  des hypothèses de

travail, qui prennent plus ou moins en compte les aspects spatiotemporels, certaines réalités

endogènes, une méthodologie de travail, qui trace le canevas à suivre pour arriver à bout des

hypothèses, et enfin un calendrier de travail. Quant à l’offre financière, elle présente les coûts
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réels des activités que l’organisation souhaite mettre en œuvre selon des périodes d’activité

bien précises. Pour être éligible, l’organisation de la société civile candidate doit présenter

clairement les périodes d’exécution des activités, leur coût total, son apport personnel et le

montant qu’elle espère recevoir du programme pour les réaliser. 

Ces trois  enveloppes contenant  les aspects administratifs,  techniques et  financiers

sont examinées par une commission de sélection, dont nous avons fait partie lors du premier

appel à proposition relatif au renforcement des capacités de la société civile à formuler des

revendications  en  direction  du  gouvernement.  Les  membres  de  la  commission  examinent

notamment  (dans  la  deuxième  enveloppe  technique)  la  connaissance  du  programme  de

l’organisation  candidate,  sa  capacité  technique  à  conduire  correctement  ses  activités  en

fonction  des  hypothèses  émises,  puis  la  pertinence  de  l’activité,  sa  durabilité  et  l’intérêt

qu’elle représente pour l’ensemble des organisations de la société civile. Cet exercice se fait à

l’aide d’un système de notation établi par les organisateurs de l’appel à proposition, qui sert

de guide aux membres de la commission. Les candidatures ayant totalisé une note au-dessus

de la moyenne (cinquante sur cent) sont retenues pour recevoir une subvention, sous réserve

d’une offre financière intéressante. 

         Cet outil d’appel à proposition est utilisé par les bailleurs institutionnels depuis quelques

décennies pour répartir  les aides et  subventions à certaines catégories d’organisations non

gouvernementales  dans  les  pays  ACP. Cependant,  les  organisations  de  la  société  civile

maîtrisent mal cet instrument complexe,  et  les résultats ont été décevants lors du premier

appel  à  proposition,  révélant  un  certain  nombre  de  réalités :  reproduction  sociale  des

inégalités  au  sein  des  organisations  de  la  société  civile,  territorialisation  des  activités,

cohabitation difficile entre l’esprit du capitalisme (la concurrence) et l’esprit du socialisme (la

logique de l’économie sociale et solidaire) dans la société civile camerounaise. En effet, en ce

qui concerne la reproduction sociale des inégalités au sein de la société civile,  nous avons

constaté et soulevé le problème du niveau académique insuffisant et inégal des responsables

des  organisations  de  la  société  civile.  Cette  situation  implique  que  les  organisations  qui

obtiennent des subventions sont celles dont les responsables ont un niveau académique élevé

et comprennent les subtilités de la technique, parce qu’ils y sont habitués. Elles se trouvent

pour  la  plupart  à  Yaoundé,  la  capitale  camerounaise,  et  sont  proches  des  bailleurs

institutionnels. Outre le niveau académique de leur responsable, la proximité et l’habitude de

côtoyer ces bailleurs et les systèmes d’information et de communication plus ou moins bien

13



développés dans la capitale font que les responsables ont une maîtrise de la technique et la

compréhension nécessaires pour proposer une candidature conforme et de qualité. 

Selon  les  statistiques  de  la  période,  sur  182  candidatures  reçues,  seules  32  ont

satisfait à toutes les étapes et ont été retenues, dont la majorité vient de la capitale. Cette étude

de l’accès au fonds des OSC montre que la coopération crée un phénomène de reproduction

sociale des inégalités entre les régions. Les OSC de la capitale dont les projets ont été retenus

avaient  obtenu  auparavant  des  financements  d’autres  programmes,  tandis  que  celles  qui

n’avaient  pas  encore  bénéficié  de  fonds  d’autres  bailleurs  institutionnels  n’ont  pas  été

sélectionnées.  Par  ailleurs,  nous  avons  constaté  un  certain  désintérêt  des  OSC  pour  ce

programme. En effet, l’étude de faisabilité qui a précédé la mise en œuvre du programme fait

état de l’existence de plus de cinq mille OSC au Cameroun, mais seules 182 ont répondu à

l’appel, révélant un manque d’implication des OSC dans ce programme.

En  ce  qui  concerne  la  territorialisation  des  activités,  la  plupart  des  propositions

soumises  par  les  OSC sont  basées  sur  des  thématiques  qui  les  touchent  directement.  Par

exemple, les organisations de la région du Centre (où se situe la capitale), qui a enregistré 63

candidatures sur  182, ont  répondu à l’appel  sur les thématiques de la  gouvernance,  de la

citoyenneté, de la corruption, de l’éducation, de la jeunesse, de la santé, du sida. Ce sont des

thématiques  dites modernes ou d’actualité,  très  ancrées  dans l’animation de la  vie  sociale,

politique et économique quotidienne, très discutées dans les milieux diplomatiques, et qui

trouvent peu d’échos dans les autres régions. Cet intérêt manifeste pour ces thématiques par

les OSC de la région du Centre dénote les habitus dans les capitales africaines, dans lesquelles

certaines sphères ou catégories d’acteurs sont plus impliquées dans certaines problématiques

que  dans  d’autres  régions,  ce  qui  semble  avoir  structuré  le  comportement  de  ces  OSC

candidates durant cette opération d’appel à proposition. 

D’autres exemples révèlent cette logique de spatialisation des centres d’intérêt en

milieu OSC. Dans la région du littoral (Douala), pôle économique du Cameroun, les OSC font

des  propositions  orientées  vers  la  finance  et  le  développement  local.  Les  populations

bamiléké, traditionnellement commerçantes, ont fait de cette région le poumon de l’économie

camerounaise grâce à une façade maritime importante et au développement des entreprises.

Les OSC y sont nombreuses, résultat de cette histoire régionale. Dans le Nord, les questions

d’hygiène  et  de  salubrité,  d’agriculture  et  d’élevage  sont  au  cœur  des  demandes  de

financement soumises par les OSC. Cette zone peuplée d’agriculteurs et d’éleveurs, reconnue
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pour son attachement à ces thématiques, a sans surprise proposé des activités pour accroître la

productivité  agricole,  le  bien-être  du bétail  et  celui  des  populations  face aux maux qui  y

sévissent.  Dans  le  Sud,  la  thématique  dite  des  minorités  ethniques  domine  dans  les

propositions soumises par les OSC, avec notamment la question des peuples autochtones ou

pygmées, contraintes de quitter leur milieu naturel du fait des politiques de privatisation de la

forêt pour rejoindre les zones urbaines où elles doivent cohabiter avec une population qui leur

reste hostile. Cette cohabitation difficile entre peuples autochtones et populations citadines

vient du fait que les uns accusent les autres d’avoir abandonné leurs pratiques ancestrales,

tandis que les autres leurs reprochent de conserver une vie similaire à celle des primates. Le

sort de ces peuples dont l’intégration est si  difficile est pris en charge par des organisations

non  gouvernementales,  qui  ont  répondu  à  l’appel  du  PASOC  avec des  propositions

volontaristes  pour  la  défense  des  droits  des  peuples  autochtones.  Ces  organisations  sont

composées de défenseurs des peuples autochtone, mais qui n’en font pas partie, ce qui suscite

des interrogations de part et d’autre et même du côté des acteurs en cause.  Enfin, dans la

région de l’extrême Nord, une zone soudano-sahélienne avec des caractéristiques climatiques

sahéliennes,  les  propositions  touchent  particulièrement  aux  questions  environnementales,

mais aussi la défense des droits des minorités ethniques, les Bororo, ainsi que la défense des

droits de la femme. À partir de ces exemples, nous pouvons affirmer que la coopération au

développement entre l’UE et les pays ACP non seulement contribue à la territorialisation des

activités des acteurs non étatiques (ANE), mais entretient aussi les habitus au sein de ces

figures du développement. 

Quant à la concurrence et la dualité idéologique, nous pouvons les appréhender à

travers  l’instrument  d’appel  à  proposition.  Concurrentiel,  celui-ci  se  présente  comme une

course à la levée de fonds, et seules les organisations candidates rodées et habituées à ce genre

d’exercice y parviennent. Ensuite, cet instrument introduit les règles du marché dans l’univers

de la société civile,  ce qui a suscité des débats entre les membres de la société civile,  le

représentant de l’UE, l’équipe de pilotage de projet et le représentant du gouvernement. Selon

l’analyse finale qui se dégage de leurs opinions, la société civile aurait pour credo l’économie

sociale et solidaire, en d’autres termes la recherche du bien-être de tous, tandis que celui du

capitalisme  serait  la  recherche  du  profit,  la  mise  en  concurrence,  quels  que  soient  ses

méthodes  et  ses  instruments.  Cette  cohabitation  idéologique,  extrêmement  bureaucratique,

développe chez les OSC certaines habitudes induites par l’existence du PASOC. En effet, pour

répondre à l’appel à proposition, les OSC, dans certains cas, font recours à des structures
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informelles de fabrication de faux documents pour répondre aux normes de la concurrence

instituées  par  les  procédures  de  l’appel  à  proposition.  Autrement  dit,  il  faut  trouver  les

documents requis, quelle que soient leur qualité et leur source, pour être administrativement

retenu afin de participer à la compétition. Nous pouvons dès lors dire que non seulement la

coopération est créatrice de concurrence, mais aussi qu’elle induit des comportements peu

orthodoxes des organisations de la société civile pour répondre coûte que coûte aux normes

globales instituées par les bailleurs de fonds à travers les dispositifs projets/programmes dans

les pays ACP. 

La coopération au développement, mise en œuvre à travers ces dispositifs chargés de

la modélisation des OSC, fait apparaître des réalités nouvelles non seulement au Cameroun,

mais  aussi  dans  d’autres  pays  qui  ont  accueilli  cette  politique  publique.  En  effet,  42

programmes de cette génération ont été mis en œuvre dans la majorité des pays ACP, et après

avoir observé celui du Cameroun, nous avons voulu comprendre comment les autres appareils

se sont comportés dans les univers qui les avaient accueillis. Dans le cadre de notre master,

intitulé  Les  programmes  européens  d’appui  aux  organisations  de  la  société  civile  en

Afrique : vers quel modèle de développement ?, notre objectif était de cerner les logiques qui

sous-tendent ces programmes. Plus spécifiquement,  il  s’agissait  de comprendre,  au niveau

technique et idéologique, comment l’outil d’appel à proposition pouvait servir ou desservir les

tenants  et  aboutissants  de  ces  dispositifs  au  regard  des  contextes  sociopolitiques  et

économiques  complexes  et  multiformes  dans  lesquels  ils  avaient  été  mis  en  œuvre,  et  le

décalage  entre  les  logiques  véhiculées  par  ces  programmes  et  les  réalités  sociales  de

l’environnement. Les recherches et les résultats de notre étude ont révélé une convergence de

difficultés sur le plan technique, la banalisation d’une histoire politique spécifique au contexte

de l’évolution de la société civile en Afrique, et sa mise à l’écart pendant la confection des

programmes. Les résultats attendus à travers ces appareils ne sont pas uniformes compte tenu

de la situation sociopolitique, économique et culturelle spécifique et largement cosmopolite

des les pays où ils sont mis en œuvre. Ces programmes résultent des accords de Cotonou, et

visent à promouvoir et accélérer le développement économique, social et culturel des États

ACP, à contribuer à la paix, à la sécurité, à la démocratie et à la stabilité, obtenues avec le

renforcement et  la structuration des acteurs non étatiques : informés et impliqués dans les

stratégies  et  les  processus  de développement  de  leurs  pays  respectifs,  ceux-ci  seraient  en

mesure d’intervenir dans la mise en œuvre des programmes de développement. 
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Dans ce contexte, l’UE a financé 42 programmes dans 38 pays, pour un montant

global  de  202  millions  d’euros  issus  du  9e Fonds  européen  de  développement.  Très  tôt,

l’appellation « acteurs non étatiques » a suscité beaucoup de débats. En effet, l’UE y inclus le

secteur  privé  en  plus  des  partenaires  économiques,  des  organisations  syndicales  et  de  la

société civile. Ne voulant pas réviser son contenu, elle a laissé chaque État s’en charger. Or,

les experts et les représentants de l’UE dans les États ACP ont des interprétations divergentes

des procédures de mise en œuvre de certaines activités des programmes. L’appel à proposition

s’est aussi révélé inadapté ailleurs : comment appliquer la même méthode, la même technique

et le même instrument dans des contextes variés et où la culture de la participation de la

société civile au processus de développement est différente ? À la suite de ce questionnement,

nous nous sommes interrogés  sur  les  décisionnaires et  les fondements  qui président  aux

politiques de développement mises en œuvre à travers ces programmes.  

Pour revenir aux trois difficultés identifiées, une évaluation à mi-parcours des 42

programmes retenus réalisée par des experts1 pour l’UE, étayée par un entretien que nous

avons mené avec ces mêmes experts au Cameroun en 2010, nous permettent de préciser un

certain nombre de points. Tout d’abord, le rapport relève la difficulté d’harmonisation des

interprétations des procédures de mise en œuvre. Les procédures de mise en œuvre de ces

programmes résultent de la culture juridique de l’UE, une sorte de syncrétisme des méthodes

administratives des pays européens avec des racines anglo-saxonnes et françaises, qui donne

lieu à des textes complexes rédigés en langage technique. Passage obligé pour les OSC pour

accéder  aux  fonds  des  programmes,  ces  procédures  engendrent  des  interprétations

contradictoires.  Le modèle bureaucratique,  conçu selon une logique de transparence de la

gestion  des  fonds  des  programmes,  selon  le  principe  de  reddition  des  comptes  aux

contribuables européens, engendre des stratégies de contournement des règles chez les acteurs

de la société civile. Une ingénierie de fabrication de vraies fausses pièces s’est développée

autour  du  programme,  qui  leur  permet  de  présenter  toutes  les  pièces  requises  pour  être

éligibles  au  fonds  du  programme.  En  ce  qui  concerne  l’outil  de  l’appel  à  proposition,

globalement, sur les 42 programmes, selon les évaluateurs : 

S’il y a un problème, c’est l’appel à proposition qui est souvent utilisé dans ces programmes et qui

n’a pas de sens à notre avis parce que là on met en concurrence les différentes catégories qui ont

des problèmes de vocation et  aussi  de pratiques.  C’est  comme par exemple si vous mettez en

1 Floridi  Maurizio  et  Sanz-Corella  Beatriz,  2009,  Étude  de  capitalisation  des  programmes  d’appui  au
renforcement  des  capacités  des  acteurs  non  étatiques  sous  le  9e FED, documentation  PASOC  et  Union
européenne.

17



compétition une  organisation faîtière  et  ses  membres.  Mais  par  ailleurs  vous pouvez  faire  du

renforcement de capacités à travers l’appel à proposition. 

Cette affirmation des évaluateurs résume les difficultés qu’ont connues les premiers

programmes d’appui et de renforcement de la société civile dans les États ACP en quelques

points fondamentaux. En premier lieu, « s’il y a un problème c’est l’appel à proposition qui

est souvent utilisé… », pointe clairement que cet outil, utilisé pour tous les programmes de

cette génération, ne correspond pas à la philosophie des acteurs non étatiques. Cet instrument

met en compétition les différents niveaux de structuration des OSC au Cameroun et partout

ailleurs dans les pays ACP (« compétition une organisation faîtière et ses membres »). Par

exemple, un concours de recrutement d’un professeur d’anthropologie politique s’adresse à

des professeurs titulaires et à des doctorants. Par ailleurs, certains acteurs ont compris que la

participation à cette compétition, au Cameroun par exemple,  est largement décevante. Les

évaluateurs  expriment  également  que  cet  outil  n’a  pas  de  sens  à  leurs  yeux,  car  les

organisations concernées n’étaient pas préparées. En conséquence, des ateliers d’écriture (ce

qui  n’était  pas  prévu  dans  les  activités  initiales  du  programme)  ont  été  mis  en  place

précipitamment en vue d’une préparation à l’exercice, pour familiariser les OSC à cet outil

problématique. Dans l’étude de capitalisation que nous avons réalisée sur le premier appel à

proposition, notre analyse de l’utilité de ces ateliers d’écriture au Cameroun révèle qu’ils ont

permis d’élever d’un cran la capacité de certaines organisations de la société civile à rédiger

un document de candidature, mais que le niveau de la plupart est resté insuffisant par rapport

à celles qui savent le faire. L’appel à proposition et ses procédures de sélection attestent de

l’inadaptation de certains  instruments de développement aux réalités sociales.  Les réalités

sociales des pays ACP sont multiformes et leur non-prise en compte s’affirme dans tous les

cas. 

La  société  civile,  dans  le  contexte  africain,  comporte  des  particularismes.  La

géopolitique  de  la  société  civile  des  pays  ACP a  montré  qu’il  existe  trois  catégories  de

sociétés civiles. La première catégorie regroupe les pays où la culture de la participation au

processus de développement est affirmée parce que le jeu démocratique s’y déroule plus ou

moins  bien  (alternance  du  pouvoir,  liberté  d’expression,  respect  de  la  constitution).  Le

pouvoir est flexible et l’espace public est ouvert. Parmi ces pays, on peut relever le Bénin,

l’Ouganda,  la  République  dominicaine.  La  deuxième  catégorie  comprend  les  pays  où  la

culture de la participation des OSC au processus de développement est plutôt limitée, comme

en Angola, au Niger, au Cameroun, à Vanuatu, aux Seychelles. Cette situation est due au fait
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que  les  pouvoirs  forts  en  place  empêchent  le  bon  déroulement  du  jeu  démocratique.  La

dernière  catégorie  concerne  les  pays  où  la  culture  de  la  participation  au  processus  de

développement par les OSC est fortement limitée. Elle rassemble des pays comme la Somalie,

la Mauritanie, la Guinée équatoriale. Pour cette catégorie, la limite de la dictature est souvent

approchée voire atteinte. Ces exemples montrent que l’évolution et les capacités des sociétés

civiles  dans  les  pays  ACP à  interagir  avec  les  gouvernements  dans  l’espace  public  sont

indissociables des contextes politiques dans lesquels elles sont enracinées.  L’existence des

sociétés civiles et leur capacité à s’affirmer restent dépendantes du niveau de démocratisation

des pouvoirs publics. Dans ces conditions, concevoir des outils techniques dans une démarche

holistique pour ensuite les greffer dans des sociétés civiles se révélera toujours une erreur et

se soldera par des échecs. Les programmes de la société civile de la première génération, qui

ont  constitué la  première phase des  42 pays  ACP, n’ont  pas atteint  les  résultats  attendus.

Même si certaines erreurs seront probablement corrigées dans la seconde phase, les contextes

politiques n’ont pas changé et contraindront toujours les actions des sociétés civiles. 

Face à cette situation, nous nous sommes posé la question de savoir comment les

acteurs  ACP et  UE  travaillent  pour  concevoir  des  programmes  aussi  controversés  sur  le

terrain.  Cette  interrogation  suppose  de  comprendre  les  origines  politiques,  économiques,

sociales,  juridiques,  institutionnelles  d’une  part,  et  les  conditions  d’apparition  des

programmes issus de la coopération ACP-UE d’autre part. Ce sont ces incohérences entre les

discours sur la coopération et les pratiques du développement sur le terrain qui ont motivé la

poursuite de nos recherches sur la coopération au développement entre l’UE et les pays ACP.

Comment se pose alors la problématique du développement des pays ACP dans la coopération

qui les lie à l’Union européenne ?

Problématique

Face à la coopération ACP-UE,  un certain nombre de questionnements ont orienté

mes recherches : dans le cadre de la coopération ACP-UE, quels sont les rapports politiques,

économiques et socioculturels qui la caractérisent pour que certaines analyses actuelles en

arrivent à proclamer son échec ? Comment les deux parties se sont-elles structurées en termes

d’organisation ? Quelles sont les stratégies qu’elles ont mises en place ?  Quels mécanismes

sous-tendent le travail des deux parties ? Comment les différentes dispositions dont les deux

parties se sont dotées s’articulent-t-elles dans le cadre de la coopération ?
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La coopération entre l’UE et les pays ACP a fait l’objet de nombreuses études dans

différents domaines. Dans le domaine juridique, l’article de Catherine Haguenau-Moizard et

Thierry Montalieu2 s’inscrit dans une vision évolutionniste des accords de partenariat entre

l’UE et le  groupe ACP. Dans une visée juridico-commerciale, ils montrent comment l’UE

s’est vue dans l’obligation de remettre en cause sa discrimination commerciale vis-à-vis des

pays ACP pour s’aligner sur une position commune. En effet, les règles de l’OMC obligent les

États membres de l’UE à mettre fin au système de préférences commerciales qu’elle pratiquait

vis-à-vis des pays ACP des accords de Lomé jusqu’à ceux de Cotonou. Du point de vue

commercial, le passage d’un régime préférentiel à un régime global a profondément desservi

les pays qui bénéficiaient de privilèges. Le cadre juridique contraignant de l’OMC place tous

les pays sur le même pied d’égalité commerciale, ce qui a eu des conséquences dans les pays

aux marchés vulnérables à la contrainte extérieure. Les auteurs concluent que ce changement

juridique, parmi tant d’autres, a en définitive favorisé la politique de l’UE visant à remplacer

un soutien commercial difficilement chiffrable, caractérisé par des effets désincitatifs, par une

aide  conditionnelle,  plus  facile  à  valoriser  politiquement  et  qui  a  permis  une  meilleure

allocation  des  ressources.  Ce  changement  juridico-commercial  qui  vise  à  harmoniser  le

commerce international  constituerait  une opportunité pour l’UE d’abandonner  sa politique

commerciale préférentielle vis-à-vis des pays ACP au profit d’aides octroyées sous condition.

Cette approche reprend l’idée de « dialogue politique » issue des accords de Cotonou, ainsi

que ses critères de développement : démocratie, État de droit, bonne gouvernance, etc. Dans

ce  cadre,  un  pays  qui  bafoue  ces  principes  risque  beaucoup  en  ce  qui  concerne  l’aide

potentielle de l’UE, un aspect qui n’intervenait pas dans les accords précédents. 

Depuis, la coopération est fondée sur le commerce et les aides au développement. Ce

nouveau paradigme a inspiré Amadou Diallo pour son doctorat en droit public soutenu en

2008  sous  le  titre  La  dimension  politique  du  partenariat  UE/ACP  depuis  l’accord  de

Cotonou : Défis, enjeux et perspectives3. Dans ce travail, Diallo part d’un certain nombre de

questionnements sur la raison d’être de la coopération, son développement et ses perspectives

pour  poser  le  débat  sur  ses  méthodes,  sa  finalité  et  l’adéquation  entre  ses  outils,  ses

instruments de travail et les réalités locales. Après avoir revisité le cadre légal et juridique de

la coopération, l’historique et l’évolution des accords de coopération, de Yaoundé à Cotonou,

2 Haguenau-Moizard  Catherine,  Montalieu  Thierry,  2004,  L’évolution  du  partenariat  UE-ACP de  Lomé  à
Cotonou : de l’exception à la mondialisation, Mondes en développement, n°128, p. 65-88.

3 Diallo  Amadou,  2008,  La  dimension  politique  du  partenariat  UE/ACP :  défis,  enjeux  et  perspectives,
Université de Reims.
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et  le  fonctionnement  des  institutions,  il  conclut  que grâce à  la  dimension politique de la

coopération,  certains  domaines  autrefois  ignorés,  comme  la  prévention  et  la  gestion  des

conflits dans les pays ACP, y ont trouvé une place. Selon lui, il était important pour l’UE et les

pays  ACP de  réaliser  ce  lien  entre  politique  de  développement  et  prévention/gestion  des

conflits, car les deux aspects vont de pair. Cet aspect de l’accord de Cotonou constitue pour

lui une originalité politique dans la coopération. 

D’un  autre  côté,  Albert  Tévoèdjrè4,  politologue,  ancien  ministre  du  Bénin  et

ex-fonctionnaire des Nations unies, ne s’inscrit pas dans ces analyses juridico-commerciales,

mais nous livre une vision globale de la coopération, avec la question du développement pour

finalité.  En  marge  des  consultations  régionales  pour  l’Afrique  de  l’Ouest  du  groupe  des

éminentes  personnalités  devant  réfléchir  sur  l’avenir  des  pays  ACP tenues  à  Cotonou au

Bénin, il expose son analyse relative au bilan de la coopération ACP-UE dans une interview

sur le  bilan des  relations  ACP-UE. Selon lui,  il  s’agit  d’un partenariat  bâti  sur  l’héritage

colonial entre certains membres de l’UE et les États ACP. Dans cette logique historique, les

préférences commerciales et l’aide au développement accordées par l’UE aux pays ACP sont

analysées  comme  une  rétribution  de  l’exploitation  des  colonies.  Les  relations  ACP-UE

conservent un relent néocolonial qui ne saurait être nié, en dépit des dispositions mentionnées

dans  l’accord  de  Cotonou.  Ainsi,  la  coopération  ACP-UE,  qui  présente  la  figure  d’un

partenariat de solidarité, a aussi un caractère asymétrique qui place les États ACP dans une

posture fragile de dépendance à l’égard de l’UE. Par ailleurs, Tévoèdjrè estime, en ce qui

concerne l’avenir de cette coopération, qu’elle est restée prisonnière des biais qui inhibent

l’efficacité du dialogue Nord-Sud en général.  Pour lui,  la tendance à se concentrer sur le

présent,  avec  l’utilisation  de  grilles  d’analyse  focalisant  les  discours  sur  l’avenir  de  la

coopération, sur les questions de l’aide et du commerce, constitue une façon de poursuivre le

langage  du  pacte  colonial,  l’évolution  des  rapports  de  force  relevant  d’une  forme  de

marchandage. 

Dans le même ordre d’idée, Geert Laporte5, directrice adjointe du Centre européen de

gestion des politiques de développement (ECDPM), pense que le  groupe ACP doit se départir

d’un certain nombre de problèmes pour se doter d’un avenir propre à ses convictions et à ses

aspirations. Dans son article, elle énumère un certain nombre de questions. La première vise à

4 Tévoèdjrè Albert,  2014,  ACP-UE :  bilan des  relations et  perspectives  envisageables  pour ce  partenariat,
[en ligne] www.afriqueinfos.com.

5 Laporte Geert, 2015, Test grandeur nature sur le partenariat ACP-UE : peut-il être relancé ?, Bridges News,
Passerelles, Volume 16, Numéro1.

21



déterminer les défis mondiaux sur lesquels les actions collectives ACP-UE ont eu un impact

majeur. Ensuite, elle s’interroge sur l’existence d’une réelle convergence d’intérêts entre les

pays ACP et l’UE, qui aurait permis aux deux parties de tirer profit des processus mondiaux.

Elle cherche les avantages comparatifs et la valeur ajoutée spécifique des pays ACP, en tant

que groupe, sur les thèmes mondiaux qui ne peuvent être couverts par d’autres institutions.

Enfin, elle se demande dans quelle mesure le partenariat ACP-UE a joué un rôle dans les

ambitions et les intérêts stratégiques internationaux. Face à ces interrogations, elle commence

d’abord par reconnaître le partenariat ACP-UE, en admettant que sa logique a profondément

évolué au cours de ces deux dernières décennies, avant de mettre l’accent sur l’importance de

la collaboration ACP-UE à la lumière des réalités politiques actuelles et de la capacité du

groupe ACP à intervenir dans les enjeux mondiaux avec un impact réel. Elle pose ainsi la

problématique des rapports de coopération ACP-UE, qui constituent en fin de compte le socle

du partenariat. Laporte remarque que dans les rapports ACP-UE, les formulations générales,

telles que « intérêts  partagés »,  « solidarité » et  « partenariat  unique », sont très fréquentes

dans les discours, les déclarations des chefs d’État et de gouvernement des pays ACP, comme

autant de slogans creux, qui ne reposent sur aucune action concrète, une sorte d’« agit-prop »

communautaire. Dans les relations ACP-UE, la priorité donnée aux slogans est très éloignée

des actions menées, et  remettrait en cause selon elle la solidité du partenariat  sur la scène

mondiale.  À  ce  titre,  elle  s’interroge  sur  l’accord  de  Cotonou :  est-il  suffisamment

représentatif de la communauté d’intérêts qu’il organise ? Dispose-t-il d’un poids politique et

économique suffisant pour faire face aux défis de la gouvernance mondiale ? Est-il en mesure

de gérer une action collective de façon efficace ? Ces questionnements, qui interviennent avec

persistance dans l’univers cosmopolite de la coopération à la veille de la fin de l’accord de

Cotonou,  prouvent  que  sa  pertinence  est  remise  en  cause,  laissant  présager  une  sorte  de

déclin du  partenariat  avant  l’heure.  En  effet,  selon  Laporte,  le  déclin  de  la  coopération

ACP-UE est manifeste. Elle nous le prouve à travers trois arguments principaux. En premier

lieu, elle affirme que la dimension politique du partenariat ACP-UE (sécurité, paix, migration,

démocratie  et  droits  humains)  a  été  prise  en  charge  ces  derniers  temps  par  d’autres

organisations internationales. Les sujets liés à la paix et à la sécurité en Afrique sont traités

par l’Union africaine (UA), par les communautés économiques régionales (CER) et par le

partenariat  Afrique-UE.  Ensuite,  les  sujets  économiques,  impliquant  le  commerce,  sont

progressivement pris en charge par les CER qui négocient les APE avec l’UE. Les questions

de  la  transformation  économique,  de la  gestion  transparente  des  ressources  naturelles,  du

transport, de l’énergie et de l’engagement du secteur privé dans le développement sont de plus
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en  plus  envisagés  au  niveau  continental  et  au  niveau  des  communautés  économiques

régionales (CER). Enfin, le paysage des acteurs impliqués dans les défis de la coopération

change. Laporte pense que même si les interactions sont régulières entre les pays ACP et l’UE

au  niveau  des  gouvernements  et  des  parlements,  leur  influence  et  leur  poids  politiques

faiblissent.  Car  outre  le  fait  que  seulement  quelques  ministres  européens  assistent  aux

réunions du conseil des ministres ACP-UE, elle remarque que les sommets des chefs d’État

sont moins nombreux et mobilisent moins de représentants que le récent sommet UE-Afrique,

auquel ont assisté plus de 60 chefs d’État. Pour Laporte, ces exemples montrent simplement

que le partenariat ACP-UE a perdu de son influence, de son poids politique, de son pouvoir de

négociation, et que le groupe ACP aurait perdu sa bataille du développement sur la scène

internationale. Elle propose néanmoins quelques recommandations qui permettront à l’UE et

aux pays ACP de sortir de leurs rapports de coopération la plupart du temps ancrés dans des

considérations historiques. En effet, selon elle, le groupe ACP doit consacrer moins de temps

aux  choses  passées.  Les  rapports  entre  pays  ACP  et  les  rapports  ACP-UE  doivent  se

transformer de façon radicale, dans le sens d’une nouvelle stratégie qui permettrait d’éviter les

ambitions irréalistes. Le groupe ACP doit trouver une cohérence interne à ses 79 membres

(rassemblant des pays à revenu intermédiaire, des pays moins avancés, des États vulnérables

et fragiles), pour mener une action collective significative. Par ailleurs, les pays ACP doivent

mobiliser leurs propres moyens financiers pour sortir des liens de dépendance vis-à-vis de

l’UE, et rester autonomes en dehors de Bruxelles. 

Cet état des lieux de la coopération ACP-UE, pointant le manque de pertinence des

rapports  de  coopération  entre  l’UE et  les  pays  ACP, a  interpellé  Cheikh  Tidiane  Dieye,

sociologue et spécialiste du développement. Dans un article6 publié en réaction à celui de

Laporte, Cheikh Tidiane Dieye reconnaît qu’elle jette un regard objectif sur la coopération

ACP-UE et ouvre le débat sur cette coopération dans la perspective de son avenir après 2020.

Dans un premier temps, il explique les perceptions négatives dont fait l’objet le groupe ACP

de la part de nombreux acteurs internes ou externes, selon lesquelles ils existent seulement par

et pour l’UE, figés dans sa forme actuelle, isolés et sans ressources propres, prisonniers de

leur histoire et dépendant de l’aide multiforme de l’Europe. Il explique que le groupe n’aura

pas  d’avenir  s’il  n’opère  pas  de  transformations  politiques  et  économiques.  Pour  Cheikh

Tidiane Dieye, la première voie pour permettre aux pays ACP d’embrasser leur avenir, c’est

d’avoir le courage d’apprendre à vivre sans préférences commerciales. En effet, le groupe

6 Tidiane Dieye Cheikh, 2015, « Le  groupe ACP a-t-il un avenir au-delà de 2020 ? », Passerelles, vol. 16, n°1.

23



ACP reste tributaire des rentes préférentielles octroyées par l’UE, alors que dans un futur

proche, ces préférences vont disparaitre avec la régionalisation de la coopération de l’UE sur

la scène internationale. Les pays ACP doivent également s’affranchir de la tutelle économique

et politique européenne et bâtir un partenariat ouvert et multipolaire. En effet, le groupe devra

non seulement se doter d’une stratégie concernant l’Europe, mais aussi s’ouvrir à toutes les

possibilités de partenariat économique pour diversifier ses pôles de coopération afin de faire

évoluer radicalement la coopération avec l’UE. Pourquoi et comment ces deux entités Europe

et pays ACP en sont arrivées à ces situations ?

La nécessité de coopérer, aux lendemains des deux guerres mondiales, s’est imposée

à la planète entière,  notamment pour la reconstruction des pays dévastés et  ruinés par les

combats, mais aussi pour le transfert de connaissances et de technologies, qui ont permis aux

pays  qui  faisaient  encore  figure  de  pays  sous-développés  de  surmonter  les  difficultés

économiques, politiques et sociales qui empêchaient leur décollage. C’est dans ce contexte

que dans les années 1950, les pays africains ou en développement de manière générale sont

entrés dans des coopérations avec le monde en vue de leur développement, sous le paradigme

de la modernisation. En effet, après la Seconde Guerre mondiale, le plan Marshall contribua à

redresser les pays européens dévastés par la guerre. Ensuite, les regards se sont tournés vers

les pays en développement qui stagnaient dans l’instabilité politique et l’accroissement de la

pauvreté, et qui représentaient une menace économique et sociale potentielle pour les États

européens. Ceux-ci ont donc incité les pays en développement à emprunter la même voie que

celle qu’avaient suivie les pays européens et qui leur avait permis d’opérer des changements

profonds dans leurs situations économiques et sociales. Cette vision répond au paradigme de

la modernisation, avec son approche unidirectionnelle consistant à transférer tout du Nord

vers le Sud, suivant la logique selon laquelle les pays du Sud étant en retard, et les pays du

Nord  en  avance,  il  fallait  trouver  les  moyens  de  combler  le  fossé  qui  les  séparait.  La

coopération pour la politique des grands projets de développement apparu alors comme la

solution ; cependant, ce fut un échec, car dans les années 1970, cette manière de coopérer ne

conduisait pas au développement escompté. 

En  effet,  la  coopération  pour  le  développement  ne  relève  pas  simplement  d’un

transfert unidirectionnel de connaissances, de technologies, mais d’une question endogène. Il

est  nécessaire  de  mettre  en  place  une  coopération  qui  repose  d’abord  sur  les  besoins

élémentaires des citoyens et qui tient compte des réalités et de leurs points de vue. À partir

des  années  1970,  la  coopération  pour  le  développement  est  alors  entrée  dans  le  nouveau
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paradigme du développement participatif. Celui-ci prendra plusieurs appellations, notamment

la  coopération  pour  le  développement  durable,  la  coopération  pour  le  développement

communautaire, dans les années 1990, quand les institutions internationales financières ont

compris qu’il fallait donner une nouvelle dimension à cette coopération par la participation

des  acteurs  bénéficiaires  à  tous  les  niveaux.  La  Banque  mondiale,  championne  de  la

conception,  de  la  mise  en  œuvre  des  politiques  de  coopération  et  des  politiques  de

développement unidirectionnelles, c’est-à-dire selon un mécanisme hiérarchique de diffusion

des modèles dans les pays sous-développés, opère alors un changement de stratégie dans ses

méthodes, devenant en quelque sorte le porte-parole de la coopération pour le développement.

À travers ses documents de stratégie de réduction de la pauvreté (DSRP), la Banque mondiale

et le FMI proposent aux pays en voie de développement d’élaborer des stratégies inclusives

avec  la  participation  de  tous  les  acteurs  (bénéficiaires  et  bailleurs)  au  processus  de

coopération. C’est dans ce contexte de coopération, à travers l’implication des acteurs eux-

mêmes dans la conception et la mise en œuvre des politiques, que l’Union européenne signe

l’accord de Cotonou avec les pays ACP dans les années 2000. Cet acte juridique entre les

deux parties mentionne trois pôles de coopération : un pôle politique (dialogue politique), un

pôle économique (commerce et création de zones de libre-échange), et un pôle développement

(financement du développement). 

Ces trois pôles s’inscrivent dans un paradigme global du développement, avec pour

toile de fond les deux paradigmes précédents, celui de la modernisation et du développement

participatif,  ce  qui  revient  à  dire  que  le  nouveau  paradigme  de  coopération  pour  le

développement entre l’UE et les pays ACP englobe plusieurs aspects du développement. La

coopération du développement n’est plus une question de lutte contre la pauvreté, mais une

question  globale  articulant  plusieurs  domaines  et  mettant  en interaction  plusieurs  acteurs.

Pour le démontrer, nous nous sommes introduits dans le champ de la coopération, c’est-à-dire

principalement  au  secrétariat  ACP et  à  la  DEVCO, pour  comprendre  comment  elle  s’est

construite, afin d’essayer de saisir la manière dont les deux parties débattent des sujets, et le

processus  de prise  de  décision  qu’elles  utilisent  pour  concevoir  et  mettre  en œuvre  leurs

politiques de développement. Nous avons également recueilli, par le biais de l’interview, les

perceptions des acteurs individuels sur la coopération et la manière dont ils articulent tout ce

qui  se  déploie  dans  le  champ  de  la  coopération.  L’objectif  de  ce  travail  est  de  tenter

d’appréhender,  derrière  les  logiques  technocratiques  et  les  logiques  institutionnelles,  les

enjeux de la coopération. Il s’agit aussi de comprendre si les ACP sont en position de négocier
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d’égal à égal leurs politiques de développement face à l’UE, détentrice du pouvoir financier

dans la coopération ; et par là, de savoir si les visions et les pratiques de la coopération ne

génèrent pas d’autres réalités non élucidées dans le champ des relations ACP-UE.

Le but n’est pas de prétendre à un travail exhaustif sur toute la coopération. Il s’agit

d’une analyse d’anthropologie politique qui peut éclairer les articulations entre les logiques

des acteurs, les pratiques en œuvre et les processus globaux de coopération entre les pays ACP

et l’UE. Cette démarche permettra, à terme, d’informer de façon générale sur l’état de cette

coopération qui dure depuis plusieurs décennies. De façon spécifique, nous avons observé

comment  les  acteurs  du  côté  ACP et  du  côté  UE participent  ensemble  aux processus  de

conception  et  de  mise  en  œuvre  des  politiques,  les  conditions  dans  lesquelles  cette

participation se déroule, les pouvoirs de chaque partie impliquée dans les différents processus.

Il s’agissait également de s’intéresser aux ressources financières et humaines disponibles pour

mener les activités et les stratégies pour atteindre les objectifs de développement. Enfin, il

nous a semblé capital de nous entretenir avec plusieurs acteurs du champ pour connaître leurs

perceptions  de  la  coopération  et  envisager  son  avenir  après  2020.  À  travers  ces  points

spécifiques,  nous  avons  cherché  à  identifier  les  pratiques  institutionnelles  en  œuvre  pour

approfondir  notre  connaissance  des  accords  théoriques  de  coopération  dans  leurs  phases

d’application, et à terme, de leurs impacts politiques, économiques et sociaux dans les pays

ACP. Ce  sont  là  les  objectifs  que  nous  nous  étions  fixés  avant  d’investir le  terrain  de

recherche. 

Avant  de  poursuivre,  la  définition  de  la  notion  de  coopération dans  un  cadre

conceptuel  général  est  nécessaire  afin  de  déterminer  les  domaines  de  connaissances,  les

acteurs sociaux mobilisés pour pouvoir répondre aux questions posées, avant de déterminer un

modèle théorique intégrateur des domaines de connaissances et aussi des acteurs individuels

présents dans le champ de la coopération. De la notion de coopération, nous pouvons dire

qu’elle n’est  pas simple à définir  par son objet  qui est  dynamique et  fluctuant.  C’est  une

notion qui a traversé des époques et les événements politiques, économiques et sociaux, mais

n’a pas fait l’objet d’études particulières en sciences humaines et sociales, qui ont privilégié la

notion de développement. Ce travail, qui semble être une première analyse du cas ACP-UE,

propose  une  définition  spécifique  de  la  notion  à  partir  d’une  conception  générale,  en

s’appuyant sur l’esquisse de problématisation de la coopération de Laurent Delcourt7. Selon

celui-ci, la première conception, qualifiée de micro-coopération, a vu le jour vers la fin du

7 Delcourt Laurent, 2006, « Coopération : une ébauche de problématisation », Annoncer la couleur, CETRI.
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XVIIIe et au début du XIXe siècle, avec la naissance de coopératives, remarquable surtout chez

les ouvriers et les artisans. Ces coopératives avaient pour but de permettre aux paysans et

artisans  de  faire  face  ensemble  à  la dégradation  et  l’instabilité  de  leurs  situations  socio-

économiques. Cette approche coopérative a connu son essor surtout en Europe, favorisée par

le mouvement de la révolution industrielle. Le but des coopératives est de restructurer les

secteurs  d’activité  dans  lesquels  elles  sont  présentes  pour  faire  face  à  la  concurrence  et

permettre à chaque acteur de tirer en retour les ressources nécessaires de son travail. En cela,

la  coopération  est  contraire  à  la  concurrence.  La  coopération  à  travers  les  systèmes  de

coopératives  lutte  contre la concurrence dans les corporations où ce principe est appliqué.

Cette forme de coopération est toujours présente de nos jours, mais de moins en moins dans

les milieux ruraux, et est fondée sur des principes tels que l’égalité, la liberté, la justice et

l’équité. Cependant,  il  faut reconnaître qu’elle est  en voie de disparition avec l’apparition

d’une coopération institutionnelle plus étendue, appelée coopération internationale.

La deuxième conception, la coopération internationale, est une forme plus large de la

coopération, impliquant des aspects politiques, économiques, sociaux, et culturels, etc., dans

laquelle  des  institutions  internationales  comme  la  Banque  mondiale,  le  FMI,  ou  l’UE

interagissent avec des pays en voie de développement pour les aider dans la recherche de

solutions  à  leurs  problèmes  de  développement.  Dans  cette  conception,  l’idée  principale

s’éloigne des paradigmes de modernisation et de participation, des puissants qui travaillent

avec des faibles. On assiste plutôt à une forme de collaboration entre des entités fondées sur le

droit  international  et  des principes d’échanges.  Cette forme de coopération transforme les

rapports  de  force  en  rapports  d’échange.  Elle  est  véritablement  entrée  dans  la  sphère

internationale après la Seconde Guerre mondiale, grâce à la création de certaines institutions

comme l’OCDE, le GATT, le FMI, complétées par la suite par de nombreuses institutions

régionales  ou  internationales,  comme  la  Communauté  européenne,  pour  donner  un  cadre

légal, des règles et des procédures à la coopération. 

La  troisième  conception  de  la  coopération,  appelée  « coopération  au

développement », est une autre forme qui mobilise autant d’acteurs que de conceptions. Selon

Laurent Delcourt, on peut distinguer trois phases dans son histoire. La première phase (de

1955 au début des années 1980), aboutit au remplacement des liens de dépendance coloniale

par une perspective développementaliste. La coopération se déroule d’État à État, de manière

très asymétrique, parce qu’encore marquée par des liens de dépendance, et porte avant tout

sur  des  questions  économiques,  techniques,  et  parfois  militaires.  L’objectif  des actions  de
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développement dans le cadre de cette coopération, en période de guerre froide, est d’éviter

que les anciennes colonies basculent dans le camp adverse. La deuxième phase (du début des

années 1980 au milieu des années 1990), est marquée par une conception volontariste centrée

sur  le  développement  de  l’État,  avec  des  investissements  majoritairement  publics,  qui

bénéficient aux pays en voie de développement. Cette forme de coopération est marquée par

les plans d’ajustements structurels (PAS) orientant les politiques de développement dans un

système universel de principes, de normes, de procédures de décisions. La coopération est

ainsi de plus en plus ciblée et le secteur privé très sollicité. Dans la troisième phase (de la fin

des années 1990 à nos jours), la coopération est soumise à des impératifs politiques de bonne

gouvernance et de démocratisation des États. Les citoyens organisés collectivement, désignés

sous le concept multiforme de « société civile » figurent désormais  dans les agendas de la

coopération  et  sont  considérés  comme  des  acteurs  incontournables  dans  le  processus  de

développement. Mais depuis 2005, un autre aspect de la coopération relatif à la dimension

économique a émergé, quand l’UE et les pays ACP ont entamé des négociations économiques

inscrites  dans  les  règles  générales  qui  régissent  la  coopération  commerciale  au  niveau

mondial. Ces négociations avaient pour objectif la création de zones de libre-échange dans les

régions ACP, pour matérialiser l’intégration régionale prévue dans les accords de Cotonou, et

à terme aboutir à une globalisation des économies ACP. Ainsi la coopération entre l’UE et les

pays  ACP fonctionne  sur  une  base  qui  globalise  des  aspects  politiques,  économiques  et

sociaux. De ce fait, les politiques de développement élaborées et mises en œuvre par les deux

parties sont fondées elles aussi sur des logiques globales du développement avec des règles et

des processus globaux. 

Après avoir  précisé que dans la coopération entre l’UE et les pays ACP, les deux

parties travaillent sur des questions politiques, économiques et sociales, nous sommes amenés

à définir  la coopération comme l’ensemble des rapports  politiques, économiques,  sociaux,

institutionnels et juridiques qui se développent entre les acteurs européens et les acteurs des

pays d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique dans les processus d’élaboration de politiques de

développement mises en œuvre à travers des normes dans les pays ACP, en vue de provoquer

des transformations dans le fonctionnement des États ACP et dans la vie de leurs citoyens.

Cette définition met l’accent sur le fait  que la coopération est  avant tout une question de

relations,  qui  se  développent  dans  les  interactions  entre  de  nombreux acteurs  et  touchent

plusieurs domaines à la fois. Dans ces rapports fondés sur une base juridique,  les acteurs

construisent des politiques qu’ils utilisent au travers de normes, en vue de la transformation
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du fonctionnement des États et de la situation socio-économique des populations des pays

ACP. Cette définition de la coopération ACP-UE est un modèle intégrateur de l’ensemble des

éléments présents dans le champ de la coopération. 

L’ambition de cette étude est de proposer des éléments d’analyse anthropologique sur

la coopération comme phénomène politique doté de normes mises en œuvre à travers des

processus  globaux.  En  effet,  les  idées  qui  ont  façonné  les  différentes  évolutions  de  la

coopération  ACP-UE  véhiculent  un  certain  nombre  d’intentions. Les  adaptations  et

réadaptations de la définition des objectifs révèlent un processus de convergence vers un idéal

libéral planétaire d’origine européenne et piloté à travers ses instruments de coopération dans

les pays ACP. La logique libérale, dans le cadre de la coopération ACP-UE, s’est développée à

travers la mise en œuvre du dialogue politique, la coopération commerciale et la coopération

au développement, sous la bannière de conditionnalités imposées par le bailleur. Ce système a

été rendu possible par la pauvreté et le manque de volonté politique des gouvernants des pays

ACP, mais aussi  grâce au piège des avantages offerts aux acteurs individuels en charge du

dispositif de la coopération, qui se sont inscrits dans des stratégies de profit personnel. 

L’anthropologie politique, notre méthode d’analyse, consiste à saisir les articulations

entre  les  logiques  politique,  économique,  sociale,  institutionnelle  et  juridique  de  la

coopération,  les  perceptions  des  acteurs  individuels  et  les  processus de coopération.  Mais

auparavant,  quelques  hypothèses  de  travail  s’avèrent  nécessaires.  Les  politiques  de

développement ne sont pas l’expression des représentations ACP du développement. Dans la

coopération  ACP-UE,  il  existe  un  rapport  étroit  entre  la  conception  des  politiques  de

développement et la capacité financière de chaque partie. Ensuite, la coopération d’égal à égal

entre le groupe ACP et l’UE est illusoire, car les capacités de financement du fonctionnement

de  la  coopération  et  des  politiques  de  développement  sont  asymétriques.  Par  conséquent,

l’égalité n’est pas une réalité dans les rapports de coopération. Aussi, les conditions sociales

des fonctionnaires des pays ACP contribuent à entretenir des rapports asymétriques, parce que

les fonctionnaires ACP, motivés par leurs avantages, participent à la reproduction du système.

Par  ailleurs,  les  rapports  entre  acteurs  et  institutions  relèvent  d’un  façonnement

technocratique,  en ce  sens  que  les  différents  acteurs  ne  sont  plus  les  mêmes  aujourd’hui

qu’avant  leur  entrée dans  le  champ de la  coopération.  Enfin,  les  rapports  juridiques  sont

complexes et sources de confusions entre les pays ACP et UE, parce que les différents accords

ne sont pas compris et interprétés de la même manière par les acteurs. En conséquence, dans

certaines situations, les points de vue divergent et créent des tensions que nous analyserons.

29



Clarifications conceptuelles

Dans le cadre de ce travail, la coopération politique désigne les rapports qui résultent

des interactions entre les acteurs ACP et UE dans le cadre des processus de conception des

politiques de développement. La politique de développement est un cadre tracé ou non par les

ACP et l’UE,  et qui comporte un ensemble de règles, d’outils et de représentations en vue

d’atteindre les objectifs fixés. La  coopération économique désigne les rapports qui émanent

des interactions entre les acteurs ACP et UE dans le cadre des processus de négociations

relatives aux différentes actions économiques.  La  coopération sociale englobe les rapports

que les acteurs ACP et UE entretiennent avec le système de coopération pour assurer  leur

existence. Quant à la notion de coopération institutionnelle, elle concerne les rapports qui se

dégagent de la dualité des institutions ACP et des institutions UE dans les processus, entre le

« dire institutionnel » et le « faire institutionnel ». Enfin, la coopération juridique caractérise

les  rapports  qui  résultent  des  interactions  entre  les  représentants  ACP et  UE en  situation

d’interprétation et d’application des textes juridiques mentionnés dans l’accord de Cotonou. 

Ce  travail  est  organisé  en  sept  chapitres.  Le  premier  chapitre  porte  sur  la

méthodologie de la recherche ; le second se concentre sur le groupe ACP et la coopération

européenne ; le troisième est axé sur les processus de coopération et les acteurs individuels ;

le  quatrième  se  penche  sur  les  réalités  socio-anthropologiques  non  abordées  de  la

coopération ;  le cinquième présente les pays ACP et  UE entre  logiques et  reconfiguration

post-accord de coopération ; le sixième procède à l’analyse anthropologique des rapports de

dominations ;  et  enfin,  le  dernier  chapitre  établit  les  articulations  entre  développement,

coopération et anthropologie.
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CHAPITRE 1. 

UN ANTHROPOLOGUE DANS LE CHAMP DE LA

COOPÉRATION

1.1. Méthodologie de la recherche                   

Le terrain de recherche concerne les institutions européennes et l’institution ACP,

basées à Bruxelles en Belgique. Pour s’y introduire, nous avons dû demander une autorisation

de recherche auprès du secrétariat ACP, qui l’a accordée. Nous avons été admis au secrétariat

ACP, d’où  nous  partions  pour  faire  des  observations  au  Parlement  européen,  au  Conseil

européen, à la Commission européenne, à la Direction générale du développement et de la

coopération et au service des Affaires extérieures de l’Europe, qui sont les instances capitales

de l’UE. De même, le secrétariat ACP est la seule instance des pays ACP à Bruxelles, qui est

leur  siège  mondial  et  à  partir  duquel  ils  mènent  toute  leur  coopération  avec  différents

partenaires. En ce qui concerne la Commission européenne, nous avons étudié en particulier

la  Direction  générale  de  la  coopération  et  du  développement  (DEVCO),  structure  dans

laquelle travaillent les techniciens des processus de coopération. Nous avons suivi aussi les

grandes rencontres entre les pays ACP, comme par exemple les rencontres de l’Assemblée

parlementaire  paritaire  ACP-UE.  Nous  avons  également  suivi  le  Conseil  des  ministres

ACP-UE de  juin  2013 au  Conseil  européen.  Au secrétariat  ACP, nous avons  assisté  à  la

majorité des rencontres internes aux pays ACP et celles entre ces derniers et l’UE soit au

secrétariat ACP, soit dans les salles de toutes les institutions européennes susmentionnées. Le

secrétariat  étant une grande institution dotée de plusieurs départements,  quels ont été nos

modes d’intégration et d’accès à ses différents niveaux ?

Modes d’intégration au secrétariat ACP

Le  processus  qui  nous  a  permis  d’accéder  au  secrétariat  ACP  (S/ACP)  et  à  la

Direction de la coopération et du développement (DEVCO) de l’UE s’est déroulé en plusieurs
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étapes. La première étape, que nous appelons ici modes d’intégration, a duré deux ans : nous

avons  adressé  une  lettre  officielle  aux  deux  institutions,  leur  annonçant  notre  projet  de

recherche en leur sein. Du côté de la Commission européenne (CE), un responsable d’une

structure paritaire appelée Assemblée parlementaire paritaire ACP-UE (APP/ACP-UE) nous a

répondu le jour même. Nous nous sommes entendus sur une date pour nous rencontrer. Cette

première rencontre s’est bien passée et nous avons eu droit à une explication générale sur la

collaboration entre cette structure et le S/ACP, et par ricochet des indications précises sur les

structures directement concernées par notre champ de recherche. C’est ainsi que nous avons

découvert la DEVCO. 

La  DEVCO est  constituée  d’experts  qualifiés  sur  des  thématiques  précises  de  la

coopération  avec  des  zones  géographiques  dans  le  monde  entier.  Elle  a  une  envergure

mondiale et symbolise le laboratoire européen de la conception et du pilotage des politiques

de  coopération  de  l’UE avec  le  reste  du  monde.  Connue  comme telle,  les  experts  qui  y

travaillent en ont conscience et s’en enorgueillissent, comme en témoignent deux citations en

anglais  inscrites  dans  les  couloirs  de  cette  structure  relevées  lors  de  mes  passages.  Elles

traduisent la fierté de l’institution et son rôle dans le cadre de la conception des politiques de

développement : « Parfois l’argent est politique, parfois stratégique et parfois technique » et «

Pour une bonne intelligence, appelle le frère DEVCO8 ». Ces deux citations, ajoutées à ce que

nous  avions  déjà  lu  sur  la  DEVCO, attestaient  que  cette  institution  représente  un  champ

incontournable dans nos recherches, ce qui s’est révélé exact par la suite durant notre séjour

sur  le  terrain.  En outre,  lors  de  notre  première  rencontre,  le  responsable  de  l’Assemblée

parlementaire paritaire nous a clairement indiqué, à notre grand étonnement, qu’il serait utile

que nous nous intéressions plus au secrétariat ACP. Nous avions compris au fil du temps que

c’était pour ne pas nous contenter uniquement des discours paternalistes qui ont trop souvent

cours du côté des donateurs. Or, nous n’avions pas encore reçu de réponse à notre demande

adressée  au  secrétariat  ACP un  an  auparavant.  Nous  avons  donc  commencé  à  faire  des

recherches sur Internet pour identifier les institutions qui interviennent dans la structuration de

la coopération, afin de savoir à quelles structures nous adresser une fois dans le champ. Mais,

il s’agit d’une structuration complexe, et nous nous sommes heurté à une première difficulté

relative à la structuration incompréhensible de l’organigramme de la coopération. Nous avons

recontacté le fonctionnaire que nous avions rencontré pour solliciter un second rendez-vous

afin d’obtenir un peu plus de détails. Très gentiment, il nous a proposé de venir assister à un

8 « Sometimes money is political, sometimes strategical, and sometimes technical », et « For good spirit call
brother DEVCO ». 
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colloque  organisé  par  la  CDC ;  nous  avons  alors  pu  assister  pour  la  première  fois  à  un

colloque organisé par  la  Commission à  la  coopération et  au développement  avec sa base

technique,  la  DEVCO,  au  Parlement  européen.  Cette  rencontre  nous  a  permis  de  mieux

comprendre les niveaux de structuration de la coopération, et à qui nous devions nous adresser

dans  le  cadre  de  notre  recherche.  Cette  première  démarche  exploratoire  partielle  nous  a

permis d’avoir une idée plus ou moins concrète de ce que nous avions pu lire sur Internet et

dans certains documents. Dans le cadre de cette recherche, la revue documentaire a été d’une

grande utilité, au sens où nous y avons découvert progressivement ce qui nous attendait en

termes de travail à réaliser. 

Nous avons voulu tenter la même démarche auprès du secrétariat ACP, qui n’avait

toujours pas donné de réponse alors que cela faisait déjà presque deux ans que nous attendions

une  autorisation.  Nous  avons  alors  décidé  de  passer  par  des  voies  diplomatiques.  En

septembre  2011,  nous  avons  assisté  à  un  forum  de  l’Organisation  de  coopération  et  de

développement  économiques  (OCDE)  sur  les  économies  africaines,  au  ministère  de

l’Économie et des Finances français, dont l’invité principal africain était le Premier ministre

du Bénin,  sur lequel nous avions écrit  un article publié en 2011. Notre participation à ce

forum était motivée par la présence du Premier ministre et d’un ancien ministre du Commerce

du Bénin, qui avait eu le S/ACP sous sa tutelle. Ce fut l’occasion d’aborder ces personnalités

pour leur demander leurs appuis pour que le S/ACP nous réponde : lors de la pause de la

conférence,  nous  nous  sommes  rapproché  du  premier  ministre  pour  solliciter  sa

recommandation afin de faire avancer notre dossier. Ce dernier nous a conduit vers l’ancien

ministre du Commerce, qui nous a promis d’en parler avec les responsables du S/ACP. Nos

espoirs s’amenuisaient et nous avons même failli abandonner le projet, mais nous n’avons

écarté aucune possibilité et aucun moyen pouvant faciliter notre accès à cette institution. Le

jeune chercheur qui embrasse une recherche tournée vers des institutions aussi  fermées et

difficiles d’accès ne rechigne à aucun « favoritisme », non au sens politique, mais dans une

optique de recherche qui s’impose à lui et qui constitue un passage obligé pour accéder à la

connaissance : sans accès à ce genre de terrain, pas de production de connaissances sur ces

structures dites difficiles d’accès et  qui rebutent une majorité des chercheurs.  Le refus de

paraître clientéliste ou favorisé dans les démarches de recherche pourrait expliquer le fait que

les  anthropologues  et  les  sociologues  manifestent  peu  d’intérêt  pour  investir  le  cœur des

institutions  technocratiques  pour  comprendre  ce  qui  s’y  passe.  Ils  se  contentent  alors  de

constater et  de relever les interactions sur le terrain entre projets/programmes/ONG et les
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environnements  d’accueil.  Or,  les  origines  des  décalages,  des  inadaptations,  des

incompatibilités  ou  les  tiraillements  qui  résultent  des  interactions  entre  les  dispositifs  de

développement sur le terrain et les bénéficiaires se situent probablement dans les rapports de

coopération qui se déroulent dans le champ de la coopération. 

Les mois passaient sans réponse de la part du S/ACP. Nous avons alors repris contact

avec le Ministre afin qu’il accélère la démarche. Le lendemain, voulant raccompagner à la

gare un parent qui partait à Berlin, nous avons croisé fortuitement un autre ancien ministre du

Bénin qui avait eu aussi sous sa responsabilité le S/ACP. Nous nous sommes rapproché de lui

et lui avons expliqué notre difficulté, en sollicitant son aide pour débloquer notre dossier. Ce

dernier nous a conseillé de prendre contact avec l’ambassadeur de notre pays à Bruxelles, qui

nous représente au S/ACP, et de le tenir au courant au fur et à mesure. À l’ambassade du

Bénin à Bruxelles, nous avons été reçu par le Premier Secrétaire. Une fois encore, nous avons

compris que pour arriver à notre but, il nous fallait adopter les usages de nos interlocuteurs,

nous adapter à leur manière de fonctionner et d’agir, à leur façon de réfléchir, tout en sachant

que cette attitude ne pouvait se poursuivre dans le cadre de nos recherches pour laisser place à

un travail scientifique. Nous devions rentrer dans le jeu des fonctionnaires uniquement pour

atteindre nos objectifs. Une semaine plus tard, un fonctionnaire de l’administration du S/ACP

nous a contacté par téléphone pour nous demander de fixer nous-même notre période de stage,

et nous avons proposé une durée de six mois, de janvier à juin 2013. C’est une démarche

décroissante partant du Premier Ministre, aux ministres, de l’ambassadeur à son attaché, qui a

permis  l’accès  aux  différents  organes  de  la  coopération ;  si  nous  n’avions  sollicité  ces

personnes,  notre  demande n’aurait  jamais  abouti.  On  comprend  pourquoi  les  chercheurs

s’intéressent moins à ces institutions complexes et fermées, parce que nul n’y entre s’il ne

connaît  pas quelqu’un ou s’il  n’est  pas parent avec quelqu’un à l’intérieur du champ. Un

fonctionnaire qui a suivi ma situation m’a informé sur la raison pour laquelle notre demande

avait mis tant de temps à aboutir : aucun expert des quatre départements de cette institution

n’avait voulu nous recevoir, et pour finir, un expert a carrément bloqué notre demande. Après

l’avoir reçue, il aurait dû la retourner à l’administration, mais il a préféré la garder dans son

tiroir  pendant  plus  d’un  an.  Une  fois  dans  l’institution,  cet  expert  s’est  montré  le  plus

déterminé  à  nous  former.  Nous  avons  travaillé  avec  lui,  il  nous  a  donné  quelques

éclaircissements sur ce que nous ne comprenions pas. Ainsi s’est achevée la première étape de

notre  démarche  relative  à  l’accès  aux  institutions  de  la  coopération.  La  deuxième  étape

consistait à assurer notre mobilité à l’intérieur du secrétariat ACP.
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Modes d’accès aux différents départements du secrétariat ACP

La deuxième étape de notre accès aux différents niveaux du S/ACP s’est jouée au

travers d’un réseau et d’une stratégie interne que nous avons construits une fois au sein de la

structure. En effet, le secrétariat ACP est organisé en plusieurs départements : le Secrétariat

général, le Département des affaires politiques et du développement humain, le Département

du développement  économique durable  et  du commerce,  le  Département  macroéconomie,

financement  du  développement  et  programmation  intra-ACP,  le  Département  de

l’administration, des finances et des ressources humaines. Or, nous n’avions été admis que

dans le Département des affaires politiques et du développement humain, sans autorisation

formelle d’observer le travail des autres départements. Autrement dit, tout avait été mis en

place pour nous maintenir  dans un bureau, que nous partagions avec deux fonctionnaires,

désignés ici par Évelyne et Nicoletta.  Pour nous adresser à elles, nous utilisions des termes

d’adresse, par exemple « la mère » ou « Maman X », sur lesquels nous reviendrons plus tard,

et qui ont contribué à la mise en place d’un climat de confiance avec certains fonctionnaires

du S/ACP, et ainsi d’accéder à tous les étages de cette « maison9 ». D’ailleurs, à chaque fois

que  nous  accompagnions  notre  responsable  de  stage  dans  les  petites  réunions,  elle  nous

présentait de cette façon : «  Monsieur Egbako est mon stagiaire et m’accompagne dans toutes

mes  réunions,  il  est  là  en  toute  confidentialité. »  L’usage  du  terme « confidentialité »,  de

prime abord, a fait de nous un corps étranger. De ce fait, nous ressentions presque toujours un

malaise  durant  les  réunions  parce  que  nous  nous  sentions  considéré  comme suspect.  Par

ailleurs, nous nous sommes demandé si nous pourrions assumer, à la sortie de cette institution,

une trajectoire d’anthropologue et traduire scientifiquement les réalités que nous vivions, ou si

nous devions rester dans le consensus et déformer les réalités. Mais avec le temps, de réunion

en réunion, en voyant comment certains orateurs déformaient la réalité, comment ils bâclaient

le  traitement  des  problèmes  politiques  et  comment  ils  cautionnaient  les  maux qui  minent

l’essor des pays ACP, notre conscience s’est éclairée sur deux points : nous devons garder

notre posture de chercheur  à la sortie de ce champ d’investigation, et  nous n’avons aucune

raison de contribuer à une pensée collective de cet ordre. Nous avons donc décidé de travailler

sur les réalités telles qu’elles se présentaient, et nous n’avons pas manqué de traduire cette

position qui est la nôtre dans le rapport de stage à la fin de notre séjour au sein de cette

institution ; nous y reviendrons plus tard. 

9 Termes utilisés régulièrement par les fonctionnaires pour désigner le secrétariat ACP.
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Nous avons débuté notre stage au S/ACP le 15 janvier 2013. Ce jour-là, nous avons

été impressionné par la splendeur de l’institution, les 79 drapeaux des pays ACP disposés dans

le hall de l’entrée exposant tout le sérieux que l’institution pouvait susciter. Nous avons été

conduit au Département des affaires politiques et du développement humain (DAPDH) par

une fonctionnaire d’un autre département, l’une des deux avec lesquels nous avions beaucoup

échangé  au  téléphone  pendant  que  notre  demande  se  perdait  dans  la  « maison ».  Les

présentations faites, nous avons suivi le même jour ma responsable de stage, la directrice du

DAPDH, dans un comité d’ouverture de dossier d’appel d’offre sur la culture,  considérée

comme l’un des leviers du développement dans la politique de coopération. Nous avons été

présenté  au comité,  et  durant  les  présentations,  nous  avons  fait  allusion  à  l’histoire  et  la

mémoire communes du peuple haïtien et du peuple béninois, datant de la traite négrière, à

travers la personne de Toussaint Louverture et la pratique du vaudou10. La mention de cette

histoire a fait que lors de plusieurs réunions, lorsque nous nous présentions en indiquant notre

origine, les ressortissants haïtiens se rapprochaient de nous en disant : « Tu es mon frère, nous

sommes de la même famille. Finalement nous sommes des frères alors. Oui c’est la famille. »

10 Toussaint  Louverture,  le  héros  noir  qui  a  fait  naître  de  par  ses  combats,  la  première  république  noire
indépendante  nommée  Haïti,  proclamée  le  1er janvier  1804,  autrefois  Saint-Domingue,  est  un  descendant
d’esclaves originaires du Dahomey, actuel Bénin, et précisément de la région d’Allada, dans le département de
l’Atlantique, à une trentaine de kilomètres de la capitale économique, Cotonou. Allada symbolise effectivement
Toussaint Louverture et on peut y voir une grande place nommée place Toussaint Louverture, avec le statut de
celui qui est devenu le général Toussaint Louverture. C’est une croyance collective reconnue, une histoire vraie
dans les mémoires collectives du peuple haïtien et du peuple béninois, qui a été sacralisée pendant longtemps par
la présence au Bénin de la seule ambassade d’Haïti en Afrique et seulement très récemment par la réouverture
d’une ambassade en Afrique du Sud et l’accréditation d’Haïti auprès de l’Union africaine (UA). Parlant de lien
historique, le Bénin en a aussi avec Haïti et même avec le Brésil, par la pratique du culte vaudou. Le Vaudou est
une  divinité  avec  des  pratiques  propres  dont  les  origines  remontent  au  XVIe siècle.  Ce sont  des  pratiques
animistes qui consistent en la croyance d’une force occulte qui ne s’explique pas et qu’utilisaient les rois du
royaume de Dahomey pour lutter contre l’ennemi, l’envahisseur, comme le général  Dodds, officier français.
Ainsi, l’histoire reconnaît que l’actuel Bénin a été le lieu où un roi a marché sur l’océan comme sur la terre
ferme. Ce même roi n’ayant pas d’armes sophistiquées pour faire face à l’envahisseur Dodds, utilisait aussi le
Vaudou pour faire chavirer les bateaux des colonisateurs qui tentaient de pénétrer dans son royaume et de le
renverser. Le Vaudou est encore pratiqué aujourd’hui au Bénin par 17 % de la population. Il est aussi pratiqué
dans toute l’Afrique sous des formes diverses, mais ses origines restent béninoises, à l’instar du christianisme
céleste, sorte de syncrétisme religieux entre des pratiques vodouisantes et quelques invocations bibliques mises
en place il y a une quarantaine d’années par un Béninois du nom de Vénérable Ochoffa. Le Vaudou, importé du
Bénin au XVIe siècle par les esclaves pendant la traite négrière, continue d’être pratiqué aujourd’hui en Haïti et
dans les Caraïbes en général, au Brésil et même aux États-Unis d’Amérique. De nos jours, certains Martiniquais
pensent  avoir  retrouvé  leurs  origines  béninoises  grâce  au  culte  vaudou  et  effectuent  souvent  des  voyages
touristiques au Bénin, dans le but de découvrir leur histoire ; certains s’y sont même installés et y vivent encore.
Et, comme un coup politique, le gouvernement du Bénin a érigé symboliquement deux portes au bord des côtes
béninoises. La première, nommée la Porte du non-retour, est érigée sur la plage à Ouidah, ville d’où les négriers
emmenaient les esclaves par bateau, et qui constitue la ville principale de cette histoire négrière. On peut encore
y visiter les forts français, portugais… La seconde, la Porte du retour, est installée à Cotonou, ville portuaire et
aéroportuaire puisque les Antillais reviennent maintenant au Bénin par avion.
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Dans l’après-midi, nous avons eu un entretien avec Aline, qui voulait connaître les

objectifs de notre stage, puisque nous avions été admis au S/ACP avec le statut de stagiaire.

Lors de cette rencontre, elle nous a dit : 

Lorsque votre demande est arrivée, j’ai donné mon autorisation mais aucun des experts ne voulait,

et c’est pour ça que votre demande a traîné dans notre institution pendant tout ce temps. À un

moment donné, elle a même disparu du circuit, on ne la retrouvait pas, et pour finir, elle a été

sortie du fond d’un tiroir d’un expert à qui je l’avais confiée, donc vous allez passer votre séjour

sous ma responsabilité.

Nous  lui  avons  fait  savoir,  comme  nous  l’avions  clairement  précisé  dans  notre

demande, que nous n’étions pas là pour un stage mais pour une recherche dans le cadre de

notre  doctorat.  Nous lui  avons expliqué notre  sujet  en lui  précisant  que nous souhaitions

assister  à  toutes  les  rencontres  se  tenant  dans  la  maison  et  même  en  dehors,  pour  voir

comment les deux parties échangeaient sur la coopération et comment les décisions étaient

prises et mises en œuvre. Nous avons compris qu’elle aurait peu de temps à nous consacrer.

Elle nous a répondu : « C’est vrai que la plupart des rencontres se tiennent dans la maison,

d’autres à la Commission et au Parlement européen, et on verra le moment venu ». Nous lui

avons alors demandé quel  type de rapport  les deux parties entretenaient,  ce à  quoi elle a

répondu : « L’ancien temps, c’est fini. L’UE ne décidera plus pour les ACP. Avant elle décidait

toute seule, maintenant c’est fini ». Nous avions compris qu’il avait existé des rapports de

domination et que nous devions vérifier si, avec le temps, cette pratique avait vraiment cessé.

Pour finir, elle nous a dit : « Consacrez votre séjour à votre recherche et à la fin, vous me

soumettez un rapport où vous allez mentionner vos appréciations sur notre institution et sur le

travail que nous faisons ici. » Nous avons compris qu’un climat de confiance s’était instauré

avec Aline, et que nous pourrions exploiter cette situation pour aller partout dans la maison,

mais sans attendre son assistance. Nous avons été installé dans un bureau partagé avec deux

secrétaires, avec une ligne de téléphone directe et une adresse mail interne.  Lors de cette

rencontre, nous venions de réaffirmer le statut que nous devions garder dans l’institution : « Je

ne suis pas un stagiaire mais un chercheur ». C’est en quelque sorte pour nous un marqueur

que nous posions depuis notre demande d’autorisation, pour que notre position soit connue

dès le départ, car nous voyions dans le statut de stagiaire une posture qui nous propulsait dans

une sorte de consensus. Nous avons conservé cette posture de chercheur avec les distances qui

nous semblaient raisonnables, ce que nous avons exprimé par la suite dans le rapport que nous

avons laissé à l’institution à la fin de notre séjour. Ce rapport a été peu apprécié à cause de son

contenu, qui, aux yeux des technocrates, est apparu comme une trahison, bien qu’il comporte
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une  description  et  une  analyse  fondées  sur  les  réalités  observées  et  vécues  en  tant  que

chercheur.

La semaine du 21 janvier 2013, l’administration a diffusé un mémo (une annonce

destinée  à  tous  les  membres  de  l’institution)  annonçant  notre  présence  parmi  les

fonctionnaires, nous souhaitant la bienvenue et précisant nos contacts internes à tous en les

exhortant à être disponibles pour nous. Les jours suivants, quelques personnes sont venues se

présenter à nous, nous demandant de ne pas hésiter à venir les voir. Dans la foulée, notre

responsable de stage est partie en mission, ce dont nous avons été informé par Évelyne. Nous

avons demandé à cette dernière si nous avions le droit  de « faire un tour »  dans les autres

étages pour voir comment la maison est structurée. N’ayant rien de spécial à faire, elle nous a

accompagné de bureau en bureau pour nous présenter à tout le monde, car lorsque le mémo

avait été diffusé, beaucoup étaient encore en vacances. C’est ainsi que nous avons eu nos

premiers contacts physiques avec tous les départements du S/ACP et certains experts, et pu

ainsi  identifier  les  personnes  que  nous  devions  revoir  pour  avoir  accès  à  certaines

informations utiles, puisque nous avions été placé dans un département qui n’est pas en tête

de  file  en  termes  de  négociations  de premier  plan  avec  l’UE.  Ensuite,  il  restait  à  savoir

comment  nous  allions  pouvoir  assister  aux  grandes  rencontres  comme  le  Conseil  des

ministres, la rencontre des parlementaires ACP-UE et le Comité des ambassadeurs. Il y a plus

de mouvements dans la maison ACP pendant ces rencontres que lors de petites réunions, ce

qui est manifeste dans le travail des fonctionnaires et particulièrement des secrétaires ; durant

les autres rencontres, la maison ne bouge pas, c’est le calme plat. 

Bien après, lors des interviews, nous avons compris les causes de la spontanéité de

certains  fonctionnaires  qui  étaient  venus  rencontrer  le  chercheur  que  nous  sommes.  Ils

voulaient  exprimer  leur  opinion  sur  la  coopération,  ce  qu’ils  n’avaient  pas  encore  eu

l’occasion de faire. Notre présence parmi eux était une opportunité de parler de tout ce qu’ils

avaient pu accumuler au S/ACP. Nous avons reçu des invitations à déjeuner et d’autres pour

passer dans leur bureau pour échanger : ces échanges restaient centrés sur notre présence dans

cette  institution.  Nous  leur  expliquions  clairement  que  nous  étions  là  pour  comprendre

comment  se  déroulait  la  coopération  et  surtout  pour  recueillir  les  points  de  vue  des

fonctionnaires qui le désiraient, leurs appréciations et leurs représentations du secrétariat ACP.

Nous avons souvent eu droit à des déclarations spontanées, quand l’entretien n’était pas remis

à plus tard. À partir de ces rencontres exploratoires, nous avons commencé à jeter les axes de
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notre guide d’entretien sur leur cursus scolaire, leur parcours pour arriver dans l’institution,

leur travail en son sein, leur représentation de l’institution et de la coopération. 

Parallèlement,  nous  avons  poursuivi  les  prises  de  contact  avec  le  maximum  de

personnes.  Les buffets géants qui avaient lieu au moins deux fois par mois dans la « maison »

ACP, ou la sortie des réunions simples et conjointes constituent les meilleurs moments pour

aborder les fonctionnaires et les représentants de l’UE. La démarche consistait à repérer les

gens pendant les prises de parole durant la réunion puis à les aborder pendant le buffet. Nous

nous  rapprochions par exemple d’un orateur repéré et nous présentions en lui expliquant nos

objectifs. Nous en profitions pour lui rappeler une phrase qu’il avait prononcée pendant la

réunion, même si nous n’étions pas d’accord avec son affirmation, en lui demandant s’il serait

disponible pour me donner davantage de précisions.  La plupart du temps, la réponse était

positive, même si certains refusaient gentiment. Les intéressés nous remettaient leur carte de

visite  pour  ceux  qui  acceptaient,  et  par  la  suite,  nous  échangions  par  mail  jusqu’à  nous

accorder sur une date de rendez-vous. Par cette stratégie, nous avons obtenu des rendez-vous

avec  les  experts  du  secrétariat  ACP  et  les  responsables  de  la  Direction  générale  de  la

coopération  et  du  développement  et  du  Service  extérieur  européen.  La  démarche  était  la

même quand les rencontres se tenaient dans les institutions européennes. Lors des rencontres

sans buffet,  nous attendions les intervenants à la sortie et les abordions directement. Pour

avoir un rendez-vous d’entretien avec un expert ou un responsable de la DEVCO pendant le

buffet au S/ACP, nous sommes allé jusqu’à dire que nous deviendrions président de notre

pays, ce qui nous a permis d’obtenir des cartes de visite… Un de ces responsables nous a

remis spontanément sa carte en disant : « J’aime les jeunes courageux comme toi ». Il a insisté

pour que nous lui envoyons un mail en précisant « suite à notre rencontre la dernière fois au

S/ACP, je vous envoie comme convenu un mail pour un rendez-vous et un entretien sinon, sa

secrétaire pourrait ne pas répondre à votre demande ». 

Finalement, de prise de contact en prise de contact, et alimenté par les discours des

acteurs rencontrés, le canevas de notre guide d’entretien s’est précisé. Pendant le déroulement

des rencontres intra-ACP ou ACP-UE, nous localisions des orateurs et notions certains de

leurs  propos,  qui  nous  serviraient  plus  tard  pour  entrer  en  contact  avec  eux.  Lors  d’une

rencontre sans buffet à la fin, nous avons abordé l’intervenant, et lui répété une phrase qu’il

avait  prononcée  pendant  la  réunion,  en  lui  disant  que  celle-ci  suscitait  en  nous  quelques

réflexions que nous souhaitions approfondir avec lui plus tard, quand il aurait une petite demi-

heure à nous consacrer. Nous avons échangé nos coordonnées et la discussion s’est poursuivie
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plus tard, par mail ou par téléphone, jusqu’à ce que nous arrêtions une date de rendez-vous

pour l’entretien. 

Au  cœur  des  institutions  de  coopération,  il  y  a  des  codes  de  conduite,  des

parrainages, sans lesquels on n’arrive à rien. Il faut rentrer dans les logiques institutionnelles

pour  accéder  aux données  qui  permettent  la  production  des  connaissances.  Comme dirait

Mathieu Kérékou, ancien président du Bénin, dans ce type de champ, « il faut faire le mouton

pour avoir l’herbe ». Cette attitude constitue une des clés méthodologiques non négligeables

dont  il  faut  se  doter  avant  d’entreprendre  une  recherche  orientée  vers  les  institutions

internationales. Une fois notre demande acceptée, notre présence au sein du S/ACP assurée et

nos premiers contacts avec les fonctionnaires établis, nous savions avant même d’être intégré

qu’une difficulté nous attendait. Comment assurer notre mobilité au sein du S/ACP et de la

DEVCO,  à  laquelle  nous  n’étions  pas  intégré ?  Nous  avons  repéré  nos  cibles  parmi  les

différents responsables et  experts  de la DEVCO durant les rencontres.  Cette démarche de

l’extérieur vers l’intérieur de la DEVCO pour sélectionner nos interlocuteurs est différente de

celle menée au sein du S/ACP, où nous avons développé une technique de mobilité interne

pour couvrir tous les départements. 

La mobilité interne au secrétariat ACP

Au  départ,  lorsque  nous  avons  reçu  notre  autorisation  de  recherche,  il  y  était

clairement  précisé  que  nous  étions  exclusivement  admis  au  Département  des  affaires

politiques et du développement humain (DAPDH) et que les autres services de la « maison »

n’étaient pas accessibles.  Nous avons contacté l’administration pour émettre le souhait  de

passer un mois et demi dans chaque département afin de mieux comprendre la mission du

secrétariat ACP, mais la réponse fut négative. Or, le DAPDH n’est pas le département phare

du S/ACP, ni celui qui œuvre en amont des grandes négociations, telles la mise en place du

Fonds  européen  de  développement.  En  nous  contentant  de  ce  seul  niveau,  nous  ne

comprendrions que le quart de la coopération. Après un mois et demi, la secrétaire qui nous

avait accueilli le premier jour au S/ACP est venue nous saluer, et s’est étonnée de ne pas nous

voir dans les réunions organisées par son département, le département de la macroéconomie et

du financement du développement (DMFD), qui gère en amont les grandes négociations de la

coopération. Nous lui avons fait savoir, en présence des deux secrétaires avec lesquelles je

partageais le bureau, que nous n’étions pas autorisé à suivre des réunions qui n’étaient pas du
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ressort du DAPDH. Nicoletta a réagi promptement : « Si tu passes tout ton séjour au DAPDH,

tu ne peux pas tout comprendre de la coopération ». Nous avons saisi l’occasion pour lui

demander si elle avait des idées pour résoudre la question. C’est alors qu’Évelyne a répondu :

« Il faut attendre le retour de Madame pour lui demander la permission ». « Madame », ou

encore Aline, était  souvent partie en mission, nous laissant sans occupation mis à part  un

travail d’analyse portant sur le forum de la société civile ACP. À tel point qu’un expert nous a

demandé  une  réflexion sur  les  Objectifs  du  Millénaire  pour  le  développement  (OMD), à

l’initiative  de  Nicoletta  qui  nous  trouvait  désœuvré.  Un  soir,  elle  a  profité  de  l’absence

d’Évelyne pour nous donner des idées et nous aider à nous affirmer, mais aussi pour savoir ce

qui se passait dans les autres départements. Nous avons retenu deux stratégies parmi celles

qu’elle nous a suggérées : la première était de demander au chef de la technologie du S/ACP

de nous fournir les enregistrements de toutes les réunions tenues dans la maison et auxquelles

nous n’avions pas pu assister, au motif que nous en avions besoin pour rédiger notre rapport

final ; la deuxième était de demander les plannings des réunions pour sélectionner celles qui

pouvaient nous apporter des connaissances et y assister quand « Madame » serait absente. Les

deux idées étaient bonnes mais comportaient des risques. Nous prenions le temps de réfléchir,

lorsque Nicoletta elle-même a décroché son téléphone pour appeler le chef de la technologie,

qui  a  accepté  sa  proposition.  À  partir  de  là,  nous  avons  reçu  régulièrement  des

enregistrements des réunions auxquelles nous n’avions pas pu assister. Pour les réunions à

suivre en l’absence de « Madame », elle nous a conseillé de simplement dire à un expert que

nous désirions « faire un tour en bas », et qu’elle nous couvrirait si quelqu’un nous cherchait.

Nous  nous  sommes  mis  en  réseau  avec  elle  et  avec  la  secrétaire  du  Département  de  la

macroéconomie et du financement du développement (DMFD). Cependant, pour assister à des

réunions qui n’étaient pas du ressort de notre département, nous n’avons pas procédé comme

nous l’avait conseillé Nicoletta, parce que sa méthode était très risquée : nous avons sollicité

une autorisation auprès d’Aline en lui expliquant qu’une réunion allait se dérouler à telle date

et que nous souhaitions y assister, car elle serait utile pour nos recherches. Elle nous a donné

son  autorisation  et  en  cas  d’absence  de  sa  part,  nous  devions  demander  la  permission  à

l’expert qui assurait son intérim. L’autorisation était valable à tout moment. 

Au mois d’avril devaient se tenir les grandes rencontres des négociations ACP-UE

sur  le  11e fonds européen du développement,  le  10e étant  sur  le  point  de  s’achever. Des

occasions que nous ne devions pas manquer pour caractériser les rapports qui se développent

pendant  les  débats  et  les  prises  de  décision, pour  comprendre  la  coopération  dans  son
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ensemble.  Au S/ACP, quand un département  organise  une rencontre,  son organisation  est

attribuée à l’expert principal de ce département et à sa secrétaire directe. Ainsi, on dira « c’est

la réunion de la mère », ou c’est « la réunion de Nicoletta », ou encore c’est « la réunion de la

secrétaire  du  département  DMFD ».  Pour  les  réunions  de  la  secrétaire  du  DMFD,  cette

dernière nous a envoyé par mail tout le programme et nous a demandé de rencontrer l’expert

principal pour lui dire que nous souhaiterions y assister. Elle lui en avait déjà parlé, et il a

accepté notre présence à ses réunions. Nous avons ainsi pu assister aux débats et aux prises de

décision portant sur les négociations et la programmation du 11e FED, en vigueur de 2014 à

2020, l’année marquant le terme des accords de Cotonou. Cette réunion est un moment crucial

dans le déploiement des rapports de coopération, y assister permet de déceler les origines de

certaines conséquences des programmes de coopération sur le terrain et celles des rapports de

coopération et de leur maintien dans le champ de la coopération.

Nous avons eu l’occasion de demander aux personnes qui nous assistaient pourquoi

elles nous soutenaient à ce point : un stagiaire nous avait précédé dans ce département et bien

qu’il  soit  le  neveu de la  secrétaire  du DMFD, ses conditions  de travail  n’avaient  pas été

bonnes car il n’avait pas été suivi et n’avait pas compris grand-chose. « Toi, il ne te reste

qu’un seul palier  à franchir  pour devenir  un grand intellectuel et  en plus tu  respectes les

gens », nous a -t-on dit. Selon les explications de ces « mamans », elles voulaient nous aider à

bien comprendre la coopération parce que nous faisions partie de la génération montante, de

la relève de demain, qui sortirait l’Afrique de ses difficultés ; et aussi parce que nous étions

bien élevé et poli. De là un premier constat : les technocrates ne sont pas nécessairement de

mauvaise foi, mais le système dans lequel ils s’insèrent les transforme peut-être et leur dicte

sa loi, ce qui explique que les politiques de développement soient en difficulté dans les pays

ACP. 

Notre  réseau  s’est  rapidement  élargi.  Un  jour,  nous  avons  visité  la  salle  de

documentation,  où  nous  nous  sommes  présenté  à  la  responsable,  qui  cherchait  à  nous

rencontrer pour connaître notre domaine d’étude et nous transmettre la documentation qui

pourrait nous aider à comprendre l’histoire et l’évolution du S/ACP, comme par exemple la

première version des accords de Georgetown de 1970, qui instituent le S/ACP. Un matin, en

partant au bureau, une voiture s’est arrêtée devant nous, et un monsieur a baissé la vitre et

nous a fait signe de monter en disant : « Je suis aussi au S/ACP ». Au cours du trajet, qui a

duré trois  minutes,  il  s’est présenté et  a expliqué qu’il  était  au courant de notre venue et

souhaitait savoir en quoi il pourrait nous être utile. Il nous demanda ainsi de passer de temps
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en temps dans son bureau. Notre réseau s’est ainsi élargi petit à petit, attestant qu’il existe une

volonté manifeste de le  construire  au sein du secrétariat  ACP. À partir  de là,  nous avons

demandé  un  rendez-vous  avec  tous  les  fonctionnaires  rencontrés,  pour  parler  de  nos

recherches, leur point de vue étant utile. Nous avons ainsi obtenu des entretiens avec au moins

un fonctionnaire dans chaque département du S/ACP. 

Insertion dans les logiques de la parenté par les modes d’adresse

Notre insertion dans les logiques de la parenté symbolique avec les fonctionnaires

après Aline s’est faite par le biais des modes d’adresse. En effet, nous avons développé une

stratégie de respect dans le but d’instaurer un climat de confiance entre eux et nous afin de

nous  insérer  dans  leurs  logiques  propres.  Dans  cet  esprit,  nous  avons  désigné  les

fonctionnaires  par  des  termes  d’adresse  comme  « la  mère »,  « grand-frère »,  « chef »,

« tonton », « Excellence », « le monument », « la mine d’or », « maman », « Madame », et les

prénoms, etc. Ces termes sont nombreux parce qu’ils correspondent chacun au type de rapport

et à la considération que nous éprouvions à l’égard de la personne concernée. Leur usage

quotidien dans nos rapports avec les fonctionnaires ACP n’a rien de généalogique. Il peut être

interprété comme ce que Klaus Hamberger nomme une « extension analogique11 ». Selon lui,

la parenté en milieu Ouatchi12 n’est pas seulement liée à la lignée et la corésidence. Elle peut

aussi s’établir selon les circonstances et en fonction de valeurs et de croyances propres à des

groupes sociaux. Dans cette optique, j’ai employé l’expression « la mère », pour désigner les

deux secrétaires parce qu’elles sont proches de la génération de ma propre mère, quand bien

même l’une d’entre elles n’a pas d’enfant, marquant ainsi une certaine proximité avec elles.

Cette proximité établie a porté ses fruits, car toutes les deux ont été actives dans la réussite de

notre séjour au secrétariat ACP. C’est l’une d’entre elles qui a reçu en premier notre demande

d’autorisation de recherche et l’a acheminée vers les autres circuits de la maison, et qui était

disponible pour nous informer sur son état d’avancement. Avec l’autre, nous avons partagé un

bureau, et c’est elle qui, les premiers jours, nous a pris en charge et nous a fait découvrir tous

les départements de l’institution ; nous avons aussi mis en place une « boîte à café » que nous

partagions tous les matins. La complicité et la confiance régnaient entre nous, allant jusqu’à

11 Hamberger Klaus, 2011,  La parenté vodou. Organisation sociale et logique symbolique en pays Ouatchi
(Togo), Ed. La maison des sciences de l’Homme.

12 Les Ouatchi sont des descendants émigrants venus du Nuadja au Togo et vivent en petites communautés
rurales sur le plateau de Comè.

43



des  invitations  à  dîner  chez  elles.  Pour  les  autres  fonctionnaires  féminines,  nous  nous

adressions à elles en utilisant le terme « Madame » suivi de leur nom de famille ; mais, quand

il s’agissait de parler d’une « mère » à une autre personne de la « maison », nous la nommions

« maman » suivi de son nom de famille. Cependant, nous nous adressions aussi à certains

fonctionnaires en utilisant leur prénom, parce que nous sommes de la même génération. Pour

une personne appartenant à une génération au-dessus de nous, nous disions « Monsieur » ou

utilisions son titre. Par exemple, le terme « docteur » est utilisé pour un fonctionnaire ayant

soutenu un doctorat. Une seule fonctionnaire était désignée par un sobriquet, dérivant de son

prénom, et parce que nous partagions le même bureau avec « la mère » et que nous faisions

équipe. C’est une spécialiste des moments festifs et grâce à elle, nous étions toujours informé

en avance des dates des buffets, bien qu’elle soit d’une génération proche de celle d’Évelyne.

Cette équipe que nous formions a fait tomber les barrières de l’éducation, d’où le sobriquet

par lequel nous la désignions. Quant aux ambassadeurs, nous les appelions « Excellence », car

ils détiennent beaucoup de pouvoirs au S/ACP. Un fonctionnaire, proche de ma génération et

très  critique  sur  le  dispositif  et  son  fonctionnement,  était  « grand  frère ».  Ce  surnom l’a

poussé à se livrer davantage. Nous avons eu à son égard le comportement d’un « petit frère »

et il a été disponible à chaque fois que nous en manifestions le désir, semblant apprécier nos

échanges,  dans  lesquels il  trouvait  toujours  une opportunité  de dévoiler  son parcours,  ses

visions et ses réserves. « Tonton » est le surnom donné à un autre fonctionnaire, Haïtien, et à

peu près de l’âge de nos oncles au Bénin. Il nous donnait des conseils et se préoccupait de

savoir si le stage se déroulait bien, si nous parvenions à bien comprendre les choses. Il a joué

ce rôle de « tonton » que nous lui avons donné, et à lui seul. Un autre fonctionnaire, désigné

par  « la  mine  d’or »,  travaillait  dans  le  département  en première  ligne  dans  le  cadre  des

négociations avec l’UE, dont il était le numéro 2. Nous ne l’appelions pas ainsi au départ  : si

nous l’avions croisé deux fois dans la « maison », c’est au moment des grandes négociations

précédant la programmation du 11e FED que nous l’avons remarqué lors d’une intervention. À

la sortie de la réunion, nous avons sollicité une rencontre auprès de lui, en lui disant que grâce

à lui nous avions découvert une « mine d’or » ; à partir de ce jour-là, le surnom est resté, et il

a apprécié car il nous trouvait très respectueux. Le numéro un, son supérieur hiérarchique

dans les grandes négociations, portait quant à lui le surnom de « mon monument », car il est

incontournable  dans  le  cadre  des  discussions  et  des  programmations  du  FED.  C’est  son

département  qui  en  a  la  charge  et  il  en  est  l’expert  principal.  Comme cette  capacité  de

négociation et de programmation lui est reconnue par tout le monde dans la « maison », nous

l’avons qualifié de « monument » du groupe ACP, ce qu’il a apprécié, nous gratifiant d’un
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sourire à chaque fois que nous l’appelions de la sorte. Cette complicité avec la « mine d’or »

et le « monument »  nous a valu une invitation  à une petite fête que leur département avait

organisée. Nous étions le seul à ne pas faire partie du département, ce qui nous a permis de

constater  que  les  relations  entre  les  départements  ne  sont  pas  cordiales,  ce  qui   pose  un

problème de coordination des activités du S/ACP. La plupart du temps, chaque département

fait  cavalier seul et  empêche les autres d’être informés de ce qui se passe chez lui.  Pour

preuve, une secrétaire nous a surpris à cette fête et on nous l’a reproché par la suite. 

Notre mobilité acceptée, personne ne s’étonne plus de nous croiser dans n’importe

qu’elle réunion. Nous étions connu dans toute la « maison », même les ambassadeurs étaient

habitués à nous voir partout, dans les réunions, à l’intérieur du S/ACP ou dans les institutions

européennes  lors  des  réunions  conjointes.  À cet  égard,  Aline  a  confié  à  Jonas :  « J’étais

surprise par son dynamisme dans la maison, par le fait qu’il est connu de tous et accepté

partout. »  Jonas  est  interprète  et  travaille  à  mi-temps  au  secrétariat  ACP. La  plupart  des

fonctionnaires étaient convaincus que nous étions bien intégré dans leur milieu et certains

n’hésitaient pas à nous donner des astuces pour revenir travailler dans l’institution. Mais après

notre départ, un climat de désillusion s’est instauré.

L’illusion du groupe d’être intégré dans la fiction

Tout le monde au S/ACP n’avait pas compris le sens réel et les objectifs de notre

présence.  Et  pourtant  nous  l’avions  clairement  annoncé  dans  notre  demande  officielle

d’autorisation  de  recherche.  Nous  y  avions  expliqué  que  nous  préparions  une  thèse  de

doctorat sur la coopération ACP-UE et que nous souhaitions faire des recherches dans ce

cadre, à travers des observations des moments de travail entre les deux parties. Mais le S/ACP

n’est pas habitué à ce genre de séjour, il reçoit des stagiaires et non des chercheurs. Et même

en tant que chercheur, nous avons été amené à participer aux activités du secrétariat ACP. Le

terrain  de  recherche  étant  une  organisation  fermée,  il  fallait  y  entrer  pour  observer  le

déroulement des tâches. Nous avons donc adopté la posture que l’institution demandait, tout

en ne perdant pas de vue nos positions de chercheur, annoncées aux interviewés avant tout

entretien.  Nous  sommes  ainsi  devenu un participant  observateur  dans  la  mesure  où  nous

avions des tâches à exécuter et aussi parce que nous accompagnions notre responsable de

stage dans pratiquement toutes ses réunions ; nous étions en action.
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Pour les fonctionnaires, nous étions en harmonie avec les pratiques et on pouvait

nous faire confiance sur tout. Or ils ont certainement perdu de vue que nous étions entré dans

leur cercle en quête de données pour produire de la connaissance. Pour eux, le plus important

n’est pas la connaissance, mais la manière d’entretenir le système pour qu’il ne faiblisse pas,

afin qu’ils soient toujours là pour assurer leur vie personnelle. C’est  fondamentalement la

raison pour laquelle, en vue d’accéder à cette organisation, il faut être un initié ou tout au

moins être recommandé. Et cette recommandation doit provenir d’un initié à défaut d’être un

initié  lui-même.  Mais  vers  la  fin,  nous  avons  dû  créer  une  rupture  avec  le  cercle  et  ses

pratiques pour nous reconvertir en chercheur, à travers un rapport de fin de séjour dans lequel

nous avons pris nos distances par rapport au fonctionnement de l’institution, ses méthodes de

travail et ses travaux.

La rupture avec le rapport de fin de stage

Cette partie, que nous appelons « rupture anthropologique », correspond au moment

où nous sommes sorti de notre posture de participant observateur pour endosser notre habit de

chercheur,  en  prenant  position,  avec  un  regard  critique  sur  le  traitement  des  questions

politiques, des questions humanitaires et de développement, et leur pertinence au regard des

enjeux de développement des pays ACP. En effet, durant notre séjour au sein de ce cercle,

nous avons découvert la manière dont les crises politiques dans les pays ACP sont traitées par

les ambassadeurs. Prenons les exemples de la dégradation des situations sociopolitiques en

Centrafrique et au Mali. L’approche de ces situations de crise dans ces deux pays consistait en

une présentation de la situation au bénéfice du gouvernement en place par son mandataire

auprès du groupe ACP. Au fur et à mesure que la crise évoluait, les ambassadeurs des deux

pays informaient leurs pairs sur l’état de la situation, tout en magnifiant les efforts de leurs

présidents pour ramener la paix. Les grands fauteurs de troubles étaient les adversaires. Un

ambassadeur  ne peut  que défendre son président,  car  le  contraire  lui  coûterait  son poste.

Pourtant,  les  informations  grand  public  ne  présentaient  pas  l’évolution  des  situations

exactement comme les ambassadeurs. La Centrafrique est un exemple patent de ce décalage

entre ce que nous avons entendu et ce qui se déroule encore aujourd’hui sur le terrain. Par

ailleurs, dans un régime politique, plusieurs forces luttent et la position de l’une déclenche

une réaction chez l’autre. Cette interaction politique ne permet pas de résoudre une crise en ne

pointant qu’une partie prenante comme étant à l’origine de l’instabilité. Dans notre rapport,
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nous  avons  déploré  le  fait  que  seule  la  partie  gouvernementale  ait  été  entendue.   Le

comportement des ambassadeurs, consistant à écouter seulement la partie gouvernementale et

à valider sa déclaration à travers des soutiens unanimes et automatiques, ne reflète pas la

réalité de ce que vit et pense la majorité des populations. Quel que soit la manière dont le

président est arrivé au pouvoir, il nomme ensuite un ambassadeur pour le représenter au sein

des institutions au nom des populations de son pays, même s’il a été élu par fraude électorale,

s’il est arrivé au pouvoir par d’un coup d’État, ou s’il bénéficie de l’alternance dynastique qui

le  maintient  en  place.  Cette  situation  relève  d’une « illégitimité  légitimée »,  et  son  point

d’achèvement  est  le  soutien  massif  et  automatique  qu’il  reçoit  de  ses  pairs.  Face  à  cette

méthode de traitement des questions politiques, le constat est que seuls les représentants des

gouvernements font des déclarations de bonnes intentions. Les ambassadeurs ne traitent pas

avec  réalisme  les  problèmes  politiques  des  pays  ACP.  Le  fait  d’apporter  un  soutien

inconditionnel aux déclamations de ces derniers constitue une sorte de reproduction de toutes

les erreurs et de tous les maux qui freinent le développement des pays ACP.

En ce qui concerne les questions humanitaires et le développement humain, la plate-

forme  de  la  société  civile  ACP, le  programme  visant  le  renforcement  des  capacités  des

autorités locales en vue de leur participation au développement (ARIAL), et l’outil mis en

place dans le cadre de la coopération pour prévenir les différentes sortes de catastrophes dans

les pays ACP (Mossaic : gestion de la stabilité des pentes dans les collectivités), sont dénués

de toute efficacité. En effet, le premier travail de réflexion que nous avons produit durant

notre séjour de recherche portait sur la plate-forme de la société civile ACP. Cette structure,

mise en place en 1997 en Ouganda par une trentaine d’organisations de la société civile des

régions ACP, a pour but la promotion de la société civile, le renforcement de ses capacités, la

création d’un lien entre elles, et par ailleurs de travailler avec ses homologues européens. Ce

forum de la société civile ACP réunit un représentant par pays, lequel est directement nommé

par les autorités de chaque pays membre ACP, soit 79 représentants. Le forum, au regard de ce

que peut être une société civile, suscite quelques réserves. Il demeure informel dans la mesure

où les accords de Cotonou ne mentionnent pas explicitement la création d’une instance des

organisations de la société civile des pays ACP. Il est ambivalent et pose la question de la

représentation et de la nomination, deux notions intrinsèquement liée à l’imaginaire et aux

pratiques des organisations de la société civile. Or, elles sont contradictoires par rapport à la

philosophie de la  société  civile :  la  société  civile  ne saurait  avoir  de représentant,  encore

moins nommé par un pouvoir. « La société civile c’est  l’ensemble des citoyens organisés
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collectivement pour interagir avec les pouvoirs publics dans l’espace public sur des sujets

d’intérêts collectifs13. » Mais le projet d’étude que le S/ACP attendait sur plate-forme de la

société civile ACP devait porter sur son mode de fonctionnement, ses sources de financement,

sa  gestion  interne  démocratique.  Si  ce  forum  jouit  d’un  fonctionnement  acceptable  en

apparence, il peut servir d’appui pour la mise en œuvre de politiques dans les pays ACP sans

que l’on se pose la question de sa légitimité. Dans notre rapport, nous avons déconseillé au

S/ACP de s’appuyer sur une telle structure en raison de sa dimension politique, induite par la

forte  présence  des  représentants  nommés  par  des  hommes  politiques  au  pouvoir.  Elle

s’apparente  à  un  détachement  politique  parallèle  des  États  ACP  auprès  des  institutions

européennes, et n’est pas connu des organisations de la société civile dans les pays ACP. Le

hasard a fait qu’au cours des trois derniers jours de notre séjour à Bruxelles, nous avons croisé

le responsable de la communication de ce forum lors de la  réunion paritaire ACP-UE au

Parlement européen, avec qui nous avons eu un échange franc et sans détour sur la légitimité

du forum et son sérieux. Nous lui avons exposé notre position, selon laquelle le forum est un

alibi  pour permettre  aux politiques  d’accéder  aux institutions  européennes et  aux Nations

unies, et donc qu’il ne nous paraissait pas crédible. Ce dernier nous avoua en retour : « En

réalité vous avez raison, car la soi-disant directrice ressortissante des Caraïbes, on ne la voit

jamais, nous sommes dispersés, on ne se voit pas, sauf si c’est un grand événement où il y a

d’importantes choses à se partager. » Nous lui avons demandé qui l’avait nommé pour venir

représenter son pays dans ce forum, ce à quoi il répondit : « Au pays, j’avais une petite ONG

et donc j’ai un oncle au ministère des Affaires étrangères qui a entendu parler de ça et qui m’a

proposé. »  Ce représentant  n’a  donc pas  obtenu ce  poste  dans  ce  forum mandaté  par  les

organisations de la société civile... 

Le programme ARIAL est un programme financé par le  FED, dont l’objectif  est

l’amélioration de la qualité de la gouvernance locale dans la zone ACP. À ce titre, pour y

parvenir, il procède au renforcement des capacités des acteurs locaux à travers la plate-forme

de l’association des gouvernements locaux et régionaux des pays ACP, condition sine qua non

de mise en œuvre de toute politique de développement selon la vision du programme. Les

acteurs locaux, selon ce même programme, jouent un rôle clé et en les dotant des équipements

essentiels et en leur fournissant des moyens utiles, ils contribueraient à leur développement

personnel  et  par  la  suite  à  celui  de  leur  population.  Le  programme ARIAL vise  ainsi  à

s’occuper des acteurs locaux, c’est-à-dire des maires, des chefs de quartiers, des responsables

13 Courtin Christophe,  2011, « Les programmes de l’Union européenne vers les sociétés civiles africaines.
Idéologie de la transparence et hyperprocéduralité », Revue Tiers-Monde, n°205, janvier-mars. 
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d’association et autres, bref, des acteurs de premier plan qui s’occuperont de leurs administrés

par la suite,  dans le  but  d’améliorer  le  pouvoir  de participation de ces acteurs,  et  mieux,

d’améliorer la capacité des autorités locales à représenter leurs membres et à affirmer leur

influence, à mieux dialoguer avec les autres acteurs tels que la société civile, le secteur privé,

les bailleurs de fonds nationaux et internationaux impliqués dans la conception et la mise en

œuvre des politiques de développement. Dans ce programme, les visions et les pratiques sont

les mêmes que dans la sphère de la société civile : représentation efficace, développement

personnel, amélioration de la qualité de la gouvernance, participation proactive, démarche du

bottom-up, etc. Dans notre rapport de fin de stage, notre analyse concernant ARIAL est qu’il

s’agit d’un programme de plus, dont la pertinence des activités et les objectifs sont des plus

discutables. Beaucoup de programmes semblables ont été et sont encore mis en œuvre sans

changement  véritable  dans  les  pays  ACP. Les  mêmes  systèmes  politiques  sont  toujours

présents,  avec  les  mêmes  personnalités, dont les  mêmes  préoccupations  ne rejoignent  pas

nécessairement celles du programme ARIAL. Les décideurs ne questionnent presque jamais

les difficultés de coordination et des divergences que soulèvent les évaluations. Durant notre

séjour, ces questions n’ont jamais été débattues, elles ont même souvent été occultées quand

elles étaient soulevées. Il en est de même pour l’Observatoire de l’immigration ACP, une autre

structure  « budgétivore »  financée  par  le  FED  et  sous  la  supervision  du  S/ACP, dont  la

conduite  relève de deux plates-formes qui ne se sont jamais entendues sur la manière de

procéder. La mise en place de cette structure n’est ni urgente ni utile pour les pays ACP,

comme l’a fait  remarquer un fonctionnaire du premier ministère d’Haïti  à une experte en

immigration qui s’était rendue en Haïti pour une étude :  « Votre histoire d’Observatoire de

l’immigration ACP n’est d’aucune utilité pour Haïti. » À son retour à Bruxelles, l’experte est

venue nous faire un exposé sur son séjour en Haïti, en insistant fortement sur ce commentaire.

La réaction de la cheffe de séance fut la suivante : « Dans un pays comme Haïti, tout doit être

utile. » ARIAL constitue un programme de trop qui s’inscrit dans la routine et les habitudes

du concert des grands programmes de développement inefficaces. 

Mossaic, conçu par un groupe de chercheurs, est censé être un outil de conseil pour

les décideurs, les gestionnaires de projets et les praticiens, sur la manière de travailler avec les

communautés urbaines les plus vulnérables, pour atténuer, prévenir et gérer les glissements de

terrain au niveau communautaire et ainsi prévenir et gérer les catastrophes naturelles. Selon

les  auteurs  de  cet  outil,  il  permet  d’agir  sur  les  facteurs  qui  amplifient  les  risques  de

glissements de terrain, tels que la pauvreté, l’accroissement démographique rapide, la forte
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densité  des  populations  et  l’inadéquation  de  la  planification  urbaine,  qui  favorise  la

construction anarchique d’habitations sur des pentes sans prévoir des systèmes de drainage

des eaux de pluie. En plus de cela, selon ses auteurs, c’est un outil peu onéreux, original, et

qui permet de prévenir les catastrophes dans les zones exposées, adaptable dans tous les pays

ACP. Il a été très applaudi après sa présentation, et montré comme un outil permettant de

sortir de la pauvreté pour aller vers le développement. Or, la morphologie et la constitution

géologique des terres ainsi que les climats sont très variés dans les pays ACP ; Mossaic ne

peut  donc pas  donner  les  mêmes  résultats  dans  l’ensemble  de la  zone,  bien  qu’il  ait  été

présenté au S/ACP comme un projet intra-ACP. Dès lors, le caractère universaliste qu’on lui

prête  est  scientifiquement  réfutable.  Ces positionnements vis-à-vis des dispositifs  et  outils

constituent notre acte de rupture de fin de séjour dans le champ de la coopération. 

1.2. Kaléidoscope des entretiens avec les fonctionnaires ACP et UE 

Parallèlement  à  nos  observations  des  séances  de  travail  au  sein  du  S/ACP, des

séances  de  travail  conjointes  ACP-UE,  nous  avons  mené  vingtaine  d’entretiens  avec  les

fonctionnaires  ACP  et  UE,  en  dehors  de  l’institution,  et  en  privé,  pour  recueillir  leurs

perceptions, leurs sentiments et leurs souhaits. Le canevas de notre guide d’entretiens était

structuré  autour  de  quelques  points  essentiels :  parcours  scolaire,  processus  d’entrée  dans

l’institution,  carrière  au  sein  de  l’institution,  appréciation  de  la  coopération  ACP-UE  et

souhaits  pour  la  coopération.  Les  déclarations  en  privé  des  fonctionnaires  ACP,  sont

accusatrices et en contradictions avec les opinions officielles et les pratiques en cours dans la

coopération. Les déclarations de Germaine résument les idées de ses collègues. Issue d’une

famille modeste, diplômée en droit privé, elle a travaillé plus de 15 an dans un ministère de

son  pays  avant  d’entrer  au  secrétariat  ACP  à  Bruxelles.  Elle  imaginait  alors  servir

l’organisation sur des questions politiques aux côtés des ambassadeurs, sans savoir qu’elle

serait  par  la  suite  en  charge  de  la  gestion  de  programme  dans  79  pays  avec  toutes  les

procédures qu’ils comportent, ce qui pour elle représente une charge lourde, fastidieuse. Mais

après plusieurs décennies d’intense activité, elle note : 

Il y a eu quelques évolutions du groupe ACP avec la nouvelle équipe, parce que les choses sont un

peu plus structurées, et permettent de savoir où va le groupe, permettent de savoir ce qu’il faut

faire. Je sens qu’il y a un certains leadership, qu’il y a une certaine dynamique du point de vue de

la visibilité, mais il y a encore beaucoup de méconnaissance du Groupe. Je trouve dommage qu’à

la veille de 2020 les deux parties n’arrivent pas encore à définir clairement l’orientation et la forme
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de la coopération, mettant ainsi tout le monde dans des doutes tels que l’ouverture ou non du

groupe  à  d’autres  pays,  le  changement  du  mécanisme  de  gouvernance,  le  changement  de  la

structure actuelle de l’organisation qui n’est plus adaptée, ou la diversification des partenaires pour

s’accommoder avec les pensées et les pratiques des probables nouveaux pays ou partenaires.

Le partenariat ACP-UE selon les discours officiels est gagnant-gagnant (Win-Win),

mais parmi les fonctionnaires, certains ne le perçoivent, du fait que les propositions politiques

des pays ACP ne sont pas probablement prises en compte lors des processus de conception

des politiques de développement. C’est l’opinion de Germaine :

Des fois nous disons à l’UE « voilà ce que nous voulons », mais l’UE nous dit « non ce n’est pas

ça, voilà ce que nous on pense que vous aurez besoin ». Je ne sais pas si c’est gagnant-gagnant. Si

nous  ACP  nous  disons  qu’au  niveau  des  programmes  indicatifs  nationaux  ce  sont  des

infrastructures dont nous avons besoin et que la délégation de l’UE dit « non, nous pouvons tout

vous donner sauf les infrastructures », je ne sais pas s’il y a encore un choix. Alors je me demande

si c’est cela le gagnant-gagnant. Qui est le gagnant ? Est-ce que c’est cela une coopération ? Est-ce

que cette coopération prend vraiment en compte les besoins des bénéficiaires ?

Face à ces interrogations, Germaine pense que 

ce sont les pays ACP qui devront prendre en main leur développement. L’aide européenne et autres

sont là comme un tremplin mais les pays ACP devront faire des efforts personnels.  Comment

rehausser les recettes fiscales pour pouvoir financer le développement. Seulement il n’y a que 8 %

de pression fiscale dans les pays ACP, et personne d’autre ne veut payer d’impôts. 

À ce titre, elle apprécie le comportement du président du Rwanda Paul Kagamé, qui

au-delà de cette idée, « a pensé qu’il faut faire des réformes pour que l’économie rwandaise

puisse aussi contribuer au développement du Rwanda et pas toujours penser que ce sont les

Européens qui sont la cause de nos malheurs ». La gouvernance fiscale dans les pays ACP est

impérative car elle permettra de mettre fin à la fraude fiscale, de lutter contre la corruption et

l’insécurité juridique, afin d’attirer des investisseurs dans les pays ACP. Pour Germaine, « le

train de la mondialisation est déjà parti, et les pays ACP sont restés sur le quai ». La volonté

politique de réformer pour lutter contre la corruption et assainir les finances publiques est loin

de  préoccuper  les  dirigeants  actuels  des  pays  ACP. Ceux-ci  sont  très  riches  mais  leurs

populations n’en profitent pas. Par exemple, elle sait qu’il y a de l’or dans son pays, mais elle

a « du mal à voir les traces des recettes de l’or au Trésor public ». Par conséquent, on ne peut

pas compter avec cette génération de dirigeants. 
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Si les jeunes peuvent accéder au pouvoir, il y aura peut-être quelque chance de changer les choses.

Car si des présidents restent au pouvoir pendant vingt ans, trente ans, changent les constitutions et

renouvellent leurs mandats, il n’y a aucune chance de développer les pays ACP. 

En ce qui concerne l’intégration régionale, Germaine déclare qu’« elle ne soit pas

encore  une  réalité  parce  que  les  dirigeants  ne  veulent  pas  transférer  une  partie  de  leurs

pouvoirs à la région au risque de se voir imposer des décisions communautaires ce qui bloque

la mise en œuvre des politiques régionales ». Enfin, Germaine affirme que

il  y  a  des  choses  à  reprocher  à  la  coopération  mais  les  pays  ACP  ont  aussi  leur  part  de

responsabilité  dans  l’échec  du  développement  à  travers  la  mauvaise  gouvernance,  manque  de

volonté politique,  le  manque de  solidarité  et  de ce fait  se  laissent  dominer par  le  pouvoir  de

l’argent de l’UE, de l’aide. 

Auprès des fonctionnaires UE, le discours est le même en public qu’en privé. Dans

certains cas, quelques-uns pointent du doigt la politique de coopération de l’UE, qu’ils voient

comme trop business oriented. Ils sous-entendent que c’est aux pays ACP d’ouvrir les yeux

sur  cette  coopération  parce  qu’ils  disposent  de  tous  les  atouts  pour  se  développer,  et  ne

comprennent pas pourquoi ils sont toujours à ce stade de développement. Les déclarations de

Jeannot résument l’ensemble des points de vue des fonctionnaires UE sur les stratégies, les

pratiques et les rapports de coopération ACP-UE. Jeannot est fonctionnaire UE, issu d’une

famille d’origine modeste, enfant unique, il a passé son enfance et sa jeunesse dans de bonnes

conditions. Diplômé de Science po, il a intégré la direction générale de la coopération et du

développement  et  y  a  déjà  passé  un  peu  moins  de  dix  ans.  Jeannot,  trouve  son  travail

passionnant mais très compliqué parce qu’il  lui  demande trop d’énergie et  qu’il  y ressent

beaucoup  de  pression.  Selon  lui,  l’UE  apporte  beaucoup  d’aide  aux  pays  ACP pour  les

accompagner dans leurs marches vers le développement.

Les outils que l’UE conçoit et avec lesquels elle travaille avec les pays ACP sont globalement

efficaces mais il y a souvent des situations qui nécessitent des réadaptations de ces derniers. L’UE

a une politique axée sur le développement, mais elle développe aussi des politiques commerciales

dans le but de faire décoller les économies des zones ACP. De ce fait, la coopération ACP-UE est

un partenariat gagnant-gagnant, mais en plus elle apporte une aide massive aux Pays ACP.

Les pays ACP ont visiblement tout à gagner en restant dans cette coopération avec

l’UE. Pour Jeannot la seule inquiétude réside dans le fait que « les pays ACP se développent

dans la même logique, selon le même rythme que les pays européens ». Dans cette situation,

« les pays ACP doivent proposer à l’UE des politiques de développement qui prennent en
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compte leurs propres réalités et non fondées sur notre logique de développement ». Les pays

ACP doivent  apporter  leurs  propres  contributions  et  c’est  bien  sûr  le  but  des  échanges

économiques menés avec eux, dans un esprit gagnant-gagnant et dans le respect des accords

qui lient les deux parties. 

De Germaine à Jeannot, on peut retenir quelques faits essentiels qui structurent les

processus de conception des politiques de développement, les mécanismes de mise en œuvre

et les logiques au cœur des rapports de coopération. En effet, il existe dans la coopération une

asymétrie  des  positions  ACP  et  UE  dans  les  rapports  politiques,  économiques,  sociaux

institutionnels et juridiques, due à la capacité d’action respective de chaque partie. On note

également une différence d’appréciation du partenariat qui lie les deux parties. 
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CHAPITRE 2

GROUPE ACP ET COOPÉRATIONNISME EUROPÉEN

2.1 - Le traité de Rome : idéologie et contrôle du développement.                  

La création  du  groupe  ACP et  de  son secrétariat  résulte  d’un long processus  de

construction historique, qui coïncide avec la construction de la Communauté européenne et

économique (CEE), instituée par le traité de Rome en 1957, et celle d’autres territoires.  Le

traité de Rome est un projet politique dont la vision dépasse les frontières européennes. À

l’instar du discours de Truman en 1945, il prévoit l’uniformisation des économies du monde,

et  y  compris  celles  des colonies,  selon  les  modèles  politiques,  économiques  et  culturels

occidentaux.  Les  rapports  asymétriques  de  coopération  entre  ACP  et  UE  sont  des

conséquences des indépendances mal préparées, du mythe d’un socialisme africain à l’ère de

la  décolonisation,  et  aujourd’hui  de  la  recherche  du  bien  être  personnel  des  acteurs

individuels. La recherche du bien-être personnel qu’on observe chez les technocrates des pays

ACP placés dans des institutions et organisations internationales de coopération consiste à

apporter leur contribution au fonctionnement des organes de coopération et à les défendre

pour  s’assurer  une  vie  personnelle  confortable.  Les  pays  ACP, lors  de  leur  accession  à

l’indépendance, pour la plupart dans les années soixante, n’ont pas su développer une identité

politique et économique à partir de leurs besoins de développement, et ont suivi un processus

qui  les  enferme  aujourd’hui  dans  un  système  global  de  dépendance  chronique  et

d’interdépendance coercitive. 

Dans le processus de coopération, les fonctionnaires ACP et UE n’ont pas la capacité

d’agir pour modifier le système et adoptent des trajectoires pour sauvegarder leurs emplois.

Cette  forme  d’individualisme  institutionnelle  est  une  posture  qui  renforce  le  contrôle  du

développement par le bailleur de fonds, le groupe ACP n’ayant pas développé de politiques et

de  capacités  économiques  propres  lui  permettant  de  développer  ses  États  membres,  les

laissant sous l’emprise des influences européennes. 
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Les deux articles du traité de Rome qui ont servi de guide pour concevoir le cadre de

la  coopération  et  les  politiques  qui  y  sont  élaborées  régulièrement  depuis  sa

création permettent d’expliquer les mutations qui caractérisent les politiques de coopération et

de développement. Selon l’article 131 du traité de Rome, « les États membres conviennent

d’associer à la communauté les pays et territoires non européens entretenant avec la Belgique,

le  Danemark,  la  France,  l’Italie,  les  Pays-Bas  et  le  Royaume-Uni  des  relations

particulières14. » Cet article symbolise le point de départ de la mutualisation des anciennes

colonies  françaises,  anglaises  et  portugaises  à  Bruxelles.  Il  sert  de  référence  dans  la

constitution du régime d’association des États africains et malgaches à la CEE, dans l’objectif

de les maintenir dans le bloc de l’Ouest et de créer un marché commun avec les pays associés,

où pourraient circuler librement les personnes, les produits et capitaux sur la base de règles

communes. Les 18 pays associés à la CEE au départ ont été rejoints par toutes les autres

anciens  pays  colonisés.  En  instituant  le  régime  d’association,  la  CEE  a  pris  plusieurs

engagements vis-à-vis des pays associés, qui ne semblent plus respectés aujourd’hui dans les

rapports de coopération. Elle a par exemple garanti de protéger les jeunes industries des pays

associés et de développer leur production, de les aider et de les assister techniquement pour

stimuler le cours des capitaux privés,  ainsi  que de leur fournir  les apports  publics directs

nécessaires  dans  les  domaines  qui  ne  relèvent  pas  d’initiatives  privées :  équipements

sanitaires,  sociaux,  culturels  hydrauliques  pastoraux  agricoles,  etc.  En  complément  à  ces

engagements, elle a créé le premier fonds européen pour le développement (FED), qui est

venu  s’ajouter  à  l’aide  accordée  par  ailleurs  par  chaque  pays  de  la  CEE15.  Sur  le  plan

juridique,  le contrat  qui lie les deux parties repose sur une base de partenariat  égal.  Il  se

traduisait  dans  les  actes  lors  des  premières  négociations  entre  les  deux parties,  après  les

indépendances des États associés, au travers de trois procédures de prise de décision : une

première négociation au niveau de la CEE, une deuxième au niveau des pays associés et une

troisième négociation ensemble. Ce schéma correspond d’ailleurs à celui qui a cours dans les

relations ACP-UE actuelles. La première convention entre les parties a été présentée en avril

1961 aux ministres de la CEE ; elle portait sur les structures de négociation, à savoir le comité

de direction et les groupes spécialisés, tous comprenant des représentants et des experts des

six pays européens, les « Six », et des pays associés. La présidence de ces structures alternait

entre  les  parties.  Ce canevas  de négociation  et  d’organisation  avait  été  formalisé  pour  la

première fois lors de la première Convention d’association signée à Yaoundé au Cameroun, le

14 Traité de Rome, 1957, Quatrième partie l’association des Pays et Territoires d’Outre-Mer, 1er paragraphe.

15 Communauté européenne, 1964, Les cahiers de Janvier. 
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20 juillet 1963 avec 18 pays africains, auxquels se sont ajoutées d’autres colonies au fur et à

mesure que la CEE s’est élargie vers d’autres pays colonisateurs. Le régime d’association

relève d’une politique visant à conserver l’influence européenne sur les colonies, même après

les indépendances fictives et jusqu’à nos jours. 

Revenons  sur  les  aspects  essentiels  de  la  première  convention  du  régime

d’association : échanges commerciaux, coopération financière et technique, dont les racines se

trouvent au niveau de l’article 130U du traité de Rome. L’article 130U du traité de Rome

stipule dans son premier paragraphe que 

la  politique  de  la  communauté  dans  le  domaine  de  la  coopération  au  développement  qui  est

complémentaire  de  celles  qui  sont  menées  par  les  États  membres,  favorise le  développement

économique  et  social  durable  des  pays  en  développement  et  plus  particulièrement  des  plus

défavorisés d’entre eux ; l’insertion harmonieuse et progressive des pays en développement dans

l’économie mondiale ; la lutte contre la pauvreté dans les pays en développement16…

Ce positionnement européen s’aligne sur la déclaration de Truman en 1949 prônant

un  développement  international.  Cependant,  au  regard  du  contexte  sociopolitique  et

économique actuel des pays ACP, force est de constater que ces derniers n’ont pas atteint les

ambitions affichées par les Européens dans ce contexte postcolonial. Pourquoi n’ont- ils pas

été capables d’avoir une vision prospective du monde ? Les pays ACP se sont contentés des

petites garanties et des pseudo-libertés figurant dans les textes et qu’ils n’ont pas exploitées.

Ces garanties et libertés fictives affichées au départ ont connu beaucoup de mutations avec

l’évolution et les réorganisations diverses du monde, dans lesquelles les pays associés ont

connu  une  augmentation  en  nombre,  mais  globalement  peu  d’avancées  économiques  et

politiques.  À  titre  d’exemple,  le  passage  du  GATT  à  l’OMC  en  1994  a  bouleversé  les

échanges  commerciaux,  avec  la  création  d’une  zone  d’échange  commercial  où  peuvent

circuler librement des marchandises adaptées aux nécessités du développement d’économies

non industrialisées17.  LA fragilité économique et industrielle des pays associés a favorisé la

mise en place d’accords en vue de leur développement. Des engagements mutuels ont été pris

par  l’octroi  aux  « Dix-huit »  de  la  liberté  d’importation  de  leurs  produits  sur  le  marché

commun européen,  avec l’élimination progressive des droits  de douane et  des restrictions

quantitatives  conclues  auparavant,  ce  que  l’on nomme le  « désarmement contingentaire ».

Quant aux produits tropicaux, des préférences commerciales exclusives au profit des « Dix-

16 Traité de Rome, 1957, Titre XVII Coopération au développement, Article 130U, 1.

17 Communauté européenne, 1964, Les cahiers de Janvier.
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huit » ont été instaurée au niveau communautaire. Il a aussi été décidé que la détermination de

la politique agricole commune prendrait en compte les intérêts des « Dix-huit ». Ceux-ci ont

donc ouvert leurs marchés fragiles aux « Six ». En retour, ils ont cessé toute discrimination

tarifaire entre les « Six » dans les six mois suivant l’entrée en vigueur de la convention de

Yaoundé, pour ensuite éliminer de façon progressive les droits de douane et taxes diverses

équivalentes  sur  les  produits  provenant  des  « Six »,  une  cessation  tarifaire  nommée

« désarmement tarifaire » dans la coopération ACP-UE. Cette étape importante constitue le

premier  pas  des  « Dix-huit »  dans  leur  entrée  dans  l’uniformisme  économique  futur,  qui

débouchera ensuite sur la création de l’OMC, cet appareil du libre-échangisme qui vise à

harmoniser tous les échanges commerciaux sur la planète, mettant en grande concurrence les

pays fragiles et les pays forts avec les mêmes règles pour tous. Les « Dix-huit » n’ont pas

mesuré les conséquences socio-économiques que ces engagements pourraient avoir  à long

terme  sur  leurs  économies.  Dorénavant,  les  six  pays  européens,  et  les  autres  qui  les  ont

rejoints  plus  tard,  disposaient  de l’ouverture adéquate  pour  investir  les  marchés  des  pays

associés sans se préoccuper des quantités. Le schéma européen des préférences commerciales

a vu le jour à partir de Yaoundé, avec quelques garanties et libertés fragiles pour les Dix-huit,

qui ne leur ont pas permis d’installer dans la zone ACP des industries solides et compétitives.

La  zone  ACP  continue  de  représenter  un  pourcentage  insignifiant  dans  les  échanges

internationaux, elle se positionne sur les marchés les plus faibles. Elle est inscrite dans le

système commercial mondial et subit les influences des autres économies. Qu’ont-ils fait des

garanties  et  libertés  qui  leur  ont  été  accordées  au  départ  par  les  Six ?  Comment  ont-ils

exploité ces lignes qui leur ont été ouvertes ? 

Ces questionnements nous ont semblé légitimes dans la mesure où le traité de Rome

avait prévu une souplesse dotée d’une mise en application progressive des accords tarifaires et

contingentaires,  une  voie  libre  pour  réexaminer  la  convention  au  cas  où  les  Dix-huit

constateraient que les deux types de désarmements, contingentaire et tarifaire, n’aidaient pas

leurs  économies  à  se  développer. Car  les  pays  associés  ont  vécu la  coopération  dans  un

rapport entre fournisseur de matières premières et pourvoyeur d’aide. Ils ont privatisé leur

développement pour répondre aux injonctions européennes pour obtenir de l’aide en retour,

notamment financière et technique, comme le stipulait l’article 130U du traité de Rome, mise

en œuvre à travers différents instruments pour le financement du développement des pays

associés.  L’objectif  essentiel  affiché  par  les  « Six »  en  associant  les  « Dix-huit »  était

effectivement leur développement économique et social, grâce à certains instruments dont le
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principal est le FED, mais aussi la Banque européenne d’investissement (BEI). De périodes en

périodes, les aides apportées, dont les montants de financement sont allés croissant, ont servi à

financer des infrastructures routières, la modernisation rurale, l’enseignement et la formation,

la santé, l’urbanisme, les études et recherches. L’investissement des « Six » entre 1958 et mai

1966, s’élève à 800 millions d’unité de compte (UC ; 1 UC = 1 dollar), dont 70 millions d’UC

à la charge de la BEI, et les 130 millions restants supportés par les Six sur des fonds nationaux

répartis ainsi : 69 UC pour la Belgique, 246,5 pour l’Allemagne et la France, 100 pour l’Italie,

2 pour le Luxembourg et 66 pour les Pays-Bas.

Après  l’indépendance  des  pays  associés  dans  les  années  1960,  les  modes

d’intervention financière ont changé, quand le Conseil des ministres de la CEE décida de plus

octroyer d’aides non remboursables,  et  diversifia ses techniques financières.  Au départ,  le

FED était distribué sous forme de subventions, et une partie était octroyée aux « Dix-huit »

sous forme de prêts. Désormais, les pays associés, devenus indépendants, avaient accès à deux

niveaux de financement : le FED et les prêts de la BEI. Les 730 millions d’UC distribués à

cette période ont été répartis comme suit : 620  millions d’UC sous forme de subvention, 46

sous forme de prêts spéciaux et 64 sous forme de prêts normaux auprès de la BEI (les pays et

territoires  d’outre-mer  ont  bénéficié  de  60  millions  d’UC de  subventions,  de  4  en  prêts

spéciaux sur le FED et de 6 sous forme de prêts normaux auprès de la BEI). Il en résulte que

les pays associés devaient s’endetter auprès de la BEI pour financer en partie leur propre

développement. Depuis, ils se sont tellement endettés que de négociations en renégociations

de dettes, le développement annoncé n’est pas au rendez-vous. Les « Six », ayant compris très

tôt cette évolution, ont multiplié les investissements économiques et sociaux et diversifié leurs

secteurs d’intervention : techniques de régulations des cours boursiers, aides à la production et

à la diversification, fonds de secours d’urgence, dispositif d’assistance technique pour faciliter

la marche vers le système économique mondial... 

Ce dispositif a fonctionné, mais les membres des pays associés affirment aujourd’hui

que  la  coopération  ACP-UE  entretient  des  rapports  de  domination.  Les  pays  ACP  ont

vraisemblablement manqué le départ de la coopération qui les lie à l’UE, comme le déclare

René Dumont dans  L’Afrique noire est mal partie18. En effet, au regard des ressources dont

disposait le continent africain aux indépendances et les stratégies politiques, économiques et

institutionnelles mises en place pour son développement, Dumont annonçait dès 1962 que le

développement des pays africains aurait des difficultés à se matérialiser. Les institutions de

18 Dumont René, 1962, L’Afrique Noire est mal partie, Paris, Éditions du Seuil.
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l’association,  comme le  Conseil  d’association,  le  Comité  d’association,  la  Conférence

parlementaire de l’association et  la Cour arbitrale, ne fonctionnent plus sur la base d’une

parité entre les parties. Les articles 131 et 130U du traité de Rome ont servi de levier aux

Européens pour emmener leurs anciennes colonies dans le sillage de l’économie mondiale.

Celles-ci les ont adoptés sans en comprendre les tenants et les aboutissants, si bien qu’ils

n’arrivent pas à suivre la situation économique mondiale  depuis les années 2000. Les pays

ACP ont  perdu le  contrôle  de  leur  développement,  et  sont  restés  les  sous-traitants  d’une

idéologie économique depuis la mise en place du secrétariat ACP en 1975 à Bruxelles.

Création du  groupe ACP : l’accord de Georgetown

Avant  l’institutionnalisation du  groupe ACP le  6 juin 1975,  la  relation entre  les

« Six »  et  les  « Dix-huit »  a  connu  des  évolutions.  Dans  un  premier  temps,  la  deuxième

convention de Yaoundé est signée le 29 juillet 1969. Elle propose une part importante du FED

aux  pays  africains  francophones  fraîchement  indépendants  pour  soutenir  la  construction

d’infrastructures dans un contexte de décolonisation.  Nous reviendrons  sur cette deuxième

convention pour exposer son contenu et les logiques en présence. Ensuite, en septembre de la

même année, la convention d’Arusha établit des liens commerciaux avec trois nouveaux États

d’Afrique orientale, le Kenya, l’Ouganda et la Tanzanie. En 1973, le Royaume-Uni fait son

entrée dans la Communauté, entraînant avec lui ses ex-colonies. Le groupe s’élargit de façon

importante,  alors  qu’intervient  la  signature  de  la  première  convention  de  Lomé,

nommée Lomé I et signée entre la Communauté et cette fois 46 États d’Afrique, des Caraïbes

et du Pacifique en février 1975. L’entrée en vigueur de la convention d’Arusha et l’intégration

du Royaume-Uni dans la CEE, avec l’arrivée de ses ex-colonies dans le  groupe ACP, donnent

une ampleur  de façade  aux pays  associés,  qui  constituent  désormais  un groupe destiné à

coopérer avec la Communauté sous la dénomination ACP, instituée en juin 1975, avec la mise

en place du secrétariat ACP (S/ACP), en  marque le début de la coopération. Cet organe s’est

doté d’un organigramme redondant, sans pouvoir réel de décision, obéissant aux injonctions

européennes. Le 1er juillet 1981, sous la pression des ajustements structurels, les 46 États ACP

ratifient la première version de l’accord de Georgetown. Les pays ACP, s’inspirant de leurs

ex-tutelles,  venaient  de  donner  à  l’entreprise  ACP son statut  juridique,  ses  missions,  ses

objectifs,  à  travers  certains  organes  tels  que  le  Conseil  des  ministres  et  le  Comité  des

ambassadeurs et bien plus tard le Conseil des chefs d’État qui ne pèsent rien face à l’Europe
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sur les décisions internationales. Dans les logiques qui prévalaient à l’époque, telles que le

progrès,  l’évolution vers  le  développement,  le  groupe ACP démarre alors ses activités  de

sous-traitance économique et politique.

Lomé  I  symbolise  le  point  de  départ  du  néocolonialisme  sous  une  forme  plus

sophistiquée,  à  travers  des  promesses  et  des  engagements.  Le  développement  annoncé  et

attendu n’est pas au rendez-vous, et les citoyens des pays ACP n’en voient pas les bénéfices.

Pourtant,  les deux parties continuent de chercher des remèdes pour éradiquer la pauvreté,

inventant des mots d’ordre tels que la réduction de la pauvreté ou la réduction de l’extrême

pauvreté,  sans  pour  autant  élaborer  de  politiques  pertinentes  pour  le  développement.  Le

groupe ACP semble avoir été entraîné dans un processus global, sous la bannière de normes

idéologiques, à travers des discours économiques et politiques dominants, dans le sillage du

consensus de Washington à partir des années 1990. 

Objectifs et missions du groupe ACP

Depuis sa mise en place en 1975 et jusqu’à nos jours, les objectifs du S/ACP ont

évolué, au rythme des événements qui prévalaient à chaque époque. Pour comprendre ces

mutations,  nous  procéderons à une analyse de trois  documents dans lesquels sont définis,

redéfinis et amendés les objectifs du Groupe. Ceux-ci ne sont pas neutres, ils constituent des

réponses aux discours économiques et politiques dominants et correspondent aux différentes

époques  au  cours  desquelles  ils  ont  été  déterminés.  Le   groupe  ACP  s’est  adapté  aux

exigences  des  normes,  sans  pour  autant  parvenir  à  mettre  en  place  des  actions  de

développement.  L’analyse  des  différents  objectifs  en  les  replaçant  dans  leurs  contextes

respectifs,  permettra  de  comprendre  le  processus  qui  a  conduit  le  groupe  ACP  dans

l’économie  mondiale,  et  comment  ce  dernier  a  tout  d’abord  privatisé  son  propre

développement,  avant  d’utiliser  le  S/ACP  comme  une  entreprise  de  sous-traitance  des

exigences européennes avec pour récompense le minimum social commun à tous les pays

ACP qu’est l’aide. Nous montrerons, dans le chapitre sur les acteurs individuels, comment les

Européens et le groupe ACP, qui avaient le développement pour objectif, sont passés à côté de

ce  dernier.  Nous  verrons  aussi  que  les  personnels  responsables  dans  ces  instances  de

coopération  adoptent  dans  une  posture  orientée  vers  leurs  intérêts  personnels,  dans  un

contexte de dépendance et d’interdépendance globale. 
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Le groupe ACP a défini  des objectifs  tenant compte des exigences contextuelles,

lesquels sont reproduits dans les accords qu’il signe avec la CEE : il obtient en retour des

financements  pour  les  mettre  en  œuvre.  Les  premiers  objectifs  définis  dans  l’accord  de

Georgetown19 qui institue le S/ACP, et, les trois premiers accords de Lomé – Lomé I, (1975-

1980), signé entre la CEE et 46 États ACP ; Lomé II (1980-1985), signé entre la CEE et 57

États  ACP ;  et  Lomé  III,  (1985-1990),  signé  entre  la  CEE  et  66  États  ACP –,  ont  été

influencés par  le  contexte de guerre froide,  les programmes d’ajustement  structurel et  les

visions du consensus de Washington20. Le  groupe ACP, en définissant ses objectifs dans les

années  1970-1990,  a  tenu  compte  des  transformations  et  réorganisations  du  monde  qui

s’annonçaient.

Le document ACP/27/028/9221 correspond à Lomé IV et Lomé IV bis, (1990-2000)

et a été signé entre la CEE et 73 États ACP. Dans un contexte post-soviétique, de libéralisme

économique, les objectifs définis dans ce document ont subi les influences du libre-échange

symbolisé  par  l’institutionnalisation  de  l’OMC.  À  cette  époque,  les  règles  du  commerce

international sont harmonisées. Tous les États sont soumis aux mêmes règles, ce qui signifie

que  les  États  fragiles  perdent  les  privilèges  dont  ils  jouissaient  vis-à-vis  de  l’UE,  pour

s’aligner sur les règles commerciales mondiales. Les marchés ACP sont ainsi entrés dans un

processus d’interconnexion avec les autres marchés, et donc dans une ouverture sur le monde

capitaliste. Cette brèche libérale ouverte par la communauté internationale permet aux pays

européens de contrôler tous les marchés ACP. L’inverse ne sera pas possible, car le marché

ACP pèse peu sur le marché international. Le document ACP/27/005/00 Rév.1622 post accords

de Cotonou (accord de Cotonou, 2000) a été conclu entre l’UE et 79 États ACP et a apporté

une  innovation  dans  la  dimension  politique  de  la  coopération.  Dans  cette  logique

d’adaptations et de réadaptations systématiques de ses objectifs et de ses différents accords

aux différents contextes des époques successives, le groupe ACP est influencé en permanence

par des processus d’uniformisation économique, politique, sociale, et culturelle.

Le  groupe  ACP  se  trouve aujourd’hui  dans  une  situation  d’interdépendance

économique et politique avec les autres pays du monde, et de dépendance vis-à-vis des aides

19 Document ACP, 1er juillet 1981, Accord de Georgetown, Bruxelles.

20 Williamson John, 1990, « What Washington means by policy reform », in Williamson J. (ed.), Latin America
adjustment: how much has happened?, Washington, Institute for International Economics. 

21 Document ACP/27/028/92, 1992,  Accord de Georgetown, amendé conformément à la décision du Conseil
des ministres lors de sa 55e session, tenue à Bruxelles les 24-26 novembre 1992.

22 Document ACP/27/005/00 Rév.16, 2003,  Accord de Georgetown, amendé par décision n°1/LXXVIII/03 du
Conseil des ministres lors de sa 78e session, tenue à Bruxelles, les 27 et 28 novembre 2003.
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au développement des  bailleurs  de  fonds.  Avant  de  revenir  sur  le  contenu  des  différents

accords de Yaoundé à Cotonou,  présentons les objectifs définis dans les trois documents de

référence :  leurs  fondements sont  ancrés dans  les discours  dominants.  Dans l’article  2 du

premier chapitre de la première version de l’accord de Georgetown (1975), les objectifs du

G/ACP se déclinaient ainsi :

 La réalisation des objectifs de Lomé I. 
 La coordination des États ACP dans le cadre de l’application de Lomé. 
 La définition de positions communes des États ACP vis-à-vis des pays de la

CEE dans les domaines couverts par Lomé I.
 La promotion et le renforcement de la solidarité entre les États ACP.
 La  contribution  au  développement  d’importantes  et  étroites  relations

économiques, commerciales et culturelles entre les États ACP et, en général, entre les

pays en voie de développement ; et à cette fin, développer l’échange d’informations

entre les États ACP dans les domaines commercial, technologique, industriel et des

ressources naturelles et humaines. 
 La contribution à la promotion d’une coopération régionale et interrégionale

effective entre les États ACP et, en général, entre les pays en voie de développement,

et le renforcement des liens entre les organisations régionales dont ils sont membres. 
 La promotion d’un nouvel ordre économique mondial. 

Ces  objectifs  affichés par  le  Groupe à l’époque n’étaient  pas  pertinents  face aux

enjeux de développement des jeunes États. Ils correspondaient à une vision européenne, à

l’opposé du tiers-mondisme incarné par le président tanzanien Julius Nyerere, et qui conduisit

à une forme de recolonisation économique pour contrer l’idéologie socialiste. En période de

Guerre froide, les Occidentaux et le bloc soviétique luttaient pour étendre leurs influences sur

les jeunes États. Les premiers termes utilisés dans la déclinaison des objectifs, à l’infinitif

dans le document officiel, sont éloquents : « il faut coordonner les États », « il faut définir des

positions  communes »,  « il  faut promouvoir  la  solidarité »,  « il  faut  contribuer  au

développement des relations étroites », « il faut promouvoir un ordre économique mondial ».

Ce discours s’inscrit dans la rhétorique relative au développement à cette période. Sous ces

injonctions, qui semblaient alors légitimes aux États ACP, la création des plans d’ajustement

structurels les a contraint à s’ouvrir davantage aux pays occidentaux. Les pays ACP ont suivi

ces plans d’ajustement  en ouvrant  leurs marchés au monde,  pour favoriser les entreprises

privées européennes sur leurs marchés par la libre concurrence. Sur le plan politique, la liberté

était la seule voie possible vers le développement. Cette idéologie, incarnée par Reagan aux
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États-Unis et Thatcher au Royaume-Uni, ayant pour socle la liberté individuelle, devient la

norme. Les effets des politiques économiques de dérégulation et ceux de la chute du mur de

Berlin se ressentent dans les années 1990 par la vague des conférences nationales dans les

États  ACP et  une  reconfiguration  politique  et  économique  du  monde.  Les  pays  ACP et

européens se sont inspirés de l’esprit des normes néolibérales pour définir des objectifs de

développement, alors qu’elles avaient été mises en place, pour une bonne part, dans le cadre

de la lutte idéologique contre l’Empire soviétique. Les pays ACP suivaient une marche vers le

développement illusoire. 

Le document ACP/27/028/92, qui date de 1992, présente quant à lui les objectifs du

groupe ACP comme suit :

 La réalisation des objectifs de Lomé. 
 La coordination des activités des États ACP dans le cadre de Lomé. 
 La définition des positions communes des États ACP vis-à-vis de la CEE dans

les  domaines  couverts  par  Lomé et  sur  les  questions  appropriées  traitées  dans  les

enceintes internationales pouvant avoir une incidence sur la mise en œuvre de Lomé. 
 La promotion  et  le  renforcement  de  la  solidarité  entre  les  États  ACP et  la

compréhension entre les peuples et les gouvernements ACP.
 La  contribution  au  développement  d’importantes  et  étroites  relations

économiques, sociales et culturelles entre les pays en voie de développement, et à cette

fin, développer la coopération entre les États ACP dans les domaines du commerce, de

la  science  et  de  la  technique,  de  l’industrie,  du  transport,  de  l’éducation,  de  la

formation  et  de  la  recherche,  de  l’information  et  de  la  communication,  de

l’environnement, de la démographie et des ressources humaines.
 La contribution à la promotion d’une coopération régionale, interrégionale, et

intra-ACP effective  entre  les  États  ACP et,  en  général,  entre  les  pays  en  voie  de

développement et le renforcement des organisations régionales dont ils sont membres.
 La promotion d’un nouvel ordre mondial plus juste et plus équitable. 

La rhétorique est la même que dans le premier document, à l’exception des deux

derniers points,  qui dénotent une montée en puissance du libéralisme, et  parallèlement,  la

mise en condition des États ACP à accepter les principes du consensus de Washington et à

préparer les conséquences à venir de l’OMC, les deux balises néolibérales. En effet, dans les

années 1990, le consensus de Washington prônait la dérégulation, la déréglementation et la

désintermédiation comme la meilleure façon de libérer les forces du marché pour favoriser la

fin de la division des banques d’affaires et de dépôts. Avec la désintermédiation, les banques
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perdent de leur importance dans le système financier, et de nouvelles règles apparaissent avec

la déréglementation, qui permettent d’emprunter directement sur le marché. L’OMC, quant à

elle,  vient  parachever  le  dispositif  avec  les  normes  globales  sur  le  marché  international.

Désormais,  les  pays  ACP ne  peuvent  plus  bénéficier  de  préférences  commerciales  avec

l’Europe, ils sont soumis aux règles commerciales internationales établies, tendant dorénavant

du global au local, ce que Marc Abélès nomme le « global-politique23 ». De ce fait, les États

puissants  contrôlent  le  déroulement  économique  et  politique  à  l’intérieur  des  États,  et

imposent des politiques par le biais de normes. Dans ce cadre, les politiques de coopération

transposent  ces  principes  dans  les  pays  ACP, mis  en  œuvre  par  le  canal  des  ONG,  qui

reproduisent ainsi les idéologies européennes du développement dans les anciennes colonies.

Les pays ACP, dans la logique de la marche vers l’uniformisation économique et politique,

favorisent  les  mises  en  réseau  de  leurs  pays  et  régions,  ce  qui  renforce  le  contrôle  les

organisations internationales, alors que les ambitions affichées jusque-là étaient de conduire

leurs territoires vers le développement. 

Les objectifs définis dans le dernier document soulèvent d’autres questions fortement

inspirées  des  événements  qui  ont  secoué  les  relations  internationales  à  l’époque,  et  que

certains objectifs reflètent. En l’an 2000, les discours et les rhétoriques ont changé. Le cadre

reste le  même et  les contenus sont de plus en plus variés,  et  le  terme « développement »

disparaît  peu  à  peu  du  discours  développementaliste  lui-même.  Durant  les  années  2000,

période  d’enrôlement  économique,  le  vocable  relatif  à  l’environnement  (développement

durable),  à  la  pauvreté  (lutte  contre  la  pauvreté  et  éradication  de  la  pauvreté),  à  la

communication et à l’information (révolution numérique), aux partenariats (gagnant-gagnant),

à la sécurité,  à la santé (sécurité sanitaire), à la politique (la gouvernance) deviennent les

maîtres  mots  de  la  prospérité  planétaire.  En  2000,  les  accords  de  Cotonou  intègrent  ces

nouvelles normes dans la coopération, avec un statut juridique souvent contesté. Ce nouveau

cadre de la coopération conduit  le groupe ACP à un nouvel amendement des objectifs de

l’accord de Georgetown. En 2003, 79 États et l’UE signent un nouvel accord à Cotonou au

Bénin, sur lequel nous reviendrons dans les points suivants.

Le  document  ACP/27/005/00  Rév.16  présente  les  nouveaux  objectifs  du  G/ACP.

L’accent  est  mis  sur  la  réalisation  des  objectifs  des  accords  de  partenariat  ACP-UE,

notamment l’éradication de la pauvreté, le développement durable et l’intégration progressive

dans l’économie mondiale. Dans le souci de maintenir les accords de partenariat ACP-UE, la

23 Abélès Marc, 2008, Anthropologie de la globalisation, Paris, Payot. 
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promotion,  le  renforcement  de  l’unité  et  de  la  solidarité  entre  les  États  ACP  et  la

compréhension  entre  les  peuples  apparaissent  dans  la  définition  des  objectifs.  Ceux-ci

convergent vers une idée générale d’instauration de la paix, de stabilité et constituent selon la

visée de ses promoteurs les préalables au mieux-être des peuples ACP dans un environnement

de démocratie et de liberté. Dans ce cadre de stabilité politique des États ACP, les deux parties

s’accordent sur un autre objectif, relatif à la contribution européenne, visant le développement

d’importantes et  étroites relations économiques,  politiques,  sociales et  culturelles entre les

pays en développement,  à savoir le développement de la coopération entre les États ACP.

Celle-ci couvre notamment les domaines du commerce, de la science et de la technique, de

l’industrie,  du  transport  et  des  communications,  de  l’éducation,  de  la  formation  et  de  la

recherche, de l’information et de la communication, de l’environnement, de la démographie et

des ressources humaines. 

Malgré  ces  bonnes  intentions,  les  années  2000  ont  été  traversées  par  un  certain

nombre d’événements qui ont remis en cause les objectifs tracés. En effet,  des problèmes

nouveaux émergent face aux rapports de force créés par les politiques économiques menées

par l’Europe, qui engendrent la montée en puissance du terrorisme, des guerres et des conflits.

L’unité autour du problème terroriste est sans pareille et mobilise plus que d’autres causes. Au

nom  du  danger  terroriste  qui  menace  la  planète,  les  États-Unis  mènent  la  guerre  au

« terrorisme »  en  Afghanistan  (2001-2009),  en  Irak  (2003-2009),  et  au  Nord-Ouest  du

Pakistan  (2007-2009).  Malgré  les  interventions  militaires  américaines  et  européennes,

d’autres actes terroristes sont perpétrés à Bali (12 octobre 2002), à Casablanca (16 mai 2003),

à  Madrid  (11 mars  2004),  à  Londres  (07  juillet  2005),  à  Istanbul  (novembre  2003)  et  à

Bombay (novembre 2008). La planète n’a pas été sécurisée, car des guerres et des conflits

économiques ou stratégiques subsistent. Pour exemples, citons la guerre au Nord du Kivu en

République démocratique du Congo, qui oppose les forces régulières et les rebelles depuis

2004 ; la seconde guerre au Congo qui a pris fin en 2003 ; la guerre civile au Darfour depuis

2003 ; la guerre civile au Sri Lanka qui s’est terminée en 2009 ; ou encore le conflit israélo-

palestinien  à  répétition  et  le  conflit  armé  opposant  la  Russie  et  la  Géorgie.  L’instabilité

omniprésente sur la planète  devient un argument pour les grandes puissances, qui imposent

sur la scène internationale des normes comme autant de lignes directrices pour renforcer leur

contrôle. Les appels à la solidarité et à l’unité sont mis en avant pour mieux lutter contre le

terrorisme,  auxquels  s’ajoutent  les  appels  à  la  paix  et  à  la  stabilité  pour  accéder  au
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développement, et les appels à la prévention pour mieux gérer et régler les conflits. Le groupe

ACP reprend ces normes qu’il intègre dans ses objectifs en 2003. 

Sur le plan économique, dans les années 2000, l’euro devient la monnaie unique de

seize États d’Europe, créant ainsi la zone Euro en 2002, avec un marché européen commun

pour assurer l’intégration économique de ses membres. La Chine fait son entrée à l’OMC la

même année, adhérant ainsi aux normes et règles du libéralisme ; tous les pays sont ainsi

entraînés dans une logique économique libérale, y compris le groupe ACP. Les années 2000

connaissent aussi la révolution numérique, considérée à tort ou à raison comme la quatrième

révolution  scientifique,  qui  vient  consolider  l’interconnexion  et  l’interdépendance

économique et  politique générale.  Avec Internet,  la téléphonie mobile (le  Smartphone),  la

télévision numérique terrestre (TNT), l’informatique, le système de traitement d’information

géographique, le traitement de l’information dans les médias devient plus sophistiqué. Ces

outils d’information et de communication sont désormais indispensables et incontournables à

l’ère de la transformation économique et permettent surtout aux grandes puissances d’avoir un

regard omniscient  sur  la  planète :  ils  permettent  de suivre,  de pister  et  d’écouter  tous les

échanges ;  le  monde  est  sous  surveillance  permanente.  Les  pays  ACP  ont  intégré  ces

nouvelles  normes à leurs objectifs.  C’est  ainsi  qu’a été clairement  inscrit,  au point  E des

objectifs  de  2003,  le  développement  des  outils  de  communication  et  d’information,  afin

d’établir d’étroites relations économiques, politiques, sociales et culturelles entre pays ACP,

l’UE et le reste du monde. Dès lors, au cours des années 2000, les Occidentaux abreuvent les

pays ACP d’outils informatiques, téléphoniques et de mesures massives d’accompagnement.

En ce qui concerne l’environnement, la révolution numérique accélère la pollution de tous

ordres et l’extraction abusive des ressources qui provoquent le réchauffement de la planète.

L’environnement est pris en compte dans le développement,  ce qui a donné lieu à la notion

de développement durable, et témoigne de la conscience qu’ont les acteurs du développement

de la dégradation de l’environnement. De sommets en sommets, aucun des grands pollueurs

n’applique  sérieusement  les  décisions  prises,  alors  que le  développement  durable résonne

partout et est traité comme une préoccupation sérieuse chez les non-pollueurs. Le groupe ACP

fait  de  la  question  de  l’environnement  un  objectif  au  point  « F »  en  2003,  faisant  ainsi

disparaître  l’objectif  du  développement.  Finalement,  le  groupe  ACP a  intégré  toutes  les

nouvelles normes dominantes, sans concevoir les siennes et les faire accepter par les autres.

Ce sentiment est manifeste au sein du Groupe et souvent exprimé : après une réunion UE-

ACP, un représentant manifeste son sentiment d’être dominé :
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Moi j’ai le sentiment, à chaque fois que je viens dans une réunion avec nos partenaires, que les

partenaires de l’UE sont comme nos maîtres et nous les élèves. Quand ils viennent ils font leurs

cours,  nous laissent des devoirs  et  s’en vont et  nous les élèves nous restons là  à discuter  des

devoirs. 

Il semble que le groupe ACP n’est pas prêt de sortir de cette position d’élève au vu

de sa volonté de poursuivre la coopération sous cette forme après 2020, date à laquelle prend

fin l’accord de Cotonou, malgré la tendance européenne à régionaliser la coopération.  En

effet,  en convertissant  les objectifs  en accord de coopération,  les accords de Yaoundé, de

Lomé et de Cotonou ont favorisé le processus de globalisation des pays ACP.

Les conventions de Yaoundé (1964-1975)

Cette partie, consacrée aux différents accords depuis Yaoundé à Cotonou en passant

par Lomé, cherche à identifier et expliquer les lignes directrices qui ont permis la conversion

des  objectifs  en  normes  de  développement  dans  les  pays  ACP. Au-delà  des  discours  qui

décrivent les ONG comme des courroies de transmission des normes globales, exposant les

bonnes et les mauvaises pratiques de ces appareils, l’exploration des accords de coopération

permet une analyse plus concrète. Depuis le traité de Rome, tout a été mis en œuvre pour

empêcher  les  anciennes  colonies  européennes  de  basculer  dans  le  camp  de  l’URSS :

requalification du passé colonial en lien historique, mise en place de partenariats, lequel est

ensuite qualifié de « gagnant-gagnant » à l’ère de la globalisation. Plusieurs décennies plus

tard, on entend encore que ces pays sont pauvres et très endettés, sous-développés ou en voie

de  développement.  Les  politiques  de  développement  mises  en  œuvre  depuis  la  première

convention de Yaoundé jusqu’à l’accord de Cotonou ont globalement échoué, et les rapports

de coopération permettent d’analyser les fondements de cet échec. 

Dans cette démarche,  nous explorerons, à travers la sociohistoire de la coopération

ACP-UE, tout ce qui se joue en amont dans le champ de la coopération avant que les ONG ne

les  reproduisent  sur  le  terrain,  afin  de  déterminer  les  origines  politiques,  économiques  et

sociales des normes mises en œuvre. La situation politique et socio-économique chronique

actuelle  des  pays ACP a des causes  lointaines,  qu’il  faut  aller  chercher  dans les époques

coloniales et postcoloniales.  Notre position ici n’est pas d’affirmer que la colonisation ou la

décolonisation est une bonne ou une mauvaise chose, mais de démontrer que leurs effets ont

des conséquences sur la situation politique et socio-économique des pays ACP d’aujourd’hui.
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En effet, les pays ACP ont connu une longue période de colonisation sous tutelle occidentale,

à  la  sortie  de  laquelle,  à  partir  des  années  1960,  ils  ont  suivi  un  long  processus

d’uniformisation économique et politique traversé par la Guerre froide, les PAS, le libéralisme

économique, et la globalisation, dont les ancrages sont les normes correspondant à chaque

époque. De ce fait, les pays ACP n’ont jamais pu définir une identité politique et économique

propre à partir de leurs réalités sociales, ce qui explique toutes les adaptations et réadaptations

stratégiques de leurs objectifs,  dont les différentes conventions et  l’accord de coopération

signés avec l’UE sont les prolongements. Ceux-ci s’appuient sur trois socles principaux : les

échanges  commerciaux,  la  coopération  financière  et  technique  (pour  les  conventions  de

Yaoundé et de Lomé), et enfin le dialogue politique à partir des années 2000 dans le cadre de

l’accord de Cotonou.

Les conventions de Yaoundé I et Yaoundé II (1964-1975) avaient annoncé la création

d’une zone de libre-échange privilégiée entre la CEE et ses anciennes colonies, réaffirmée et

consolidée au niveau du point E des objectifs définis dans l’article 2 du premier chapitre de la

première version de l’accord de Georgetown en 1975, dont nous verrons la transcription dans

les échanges commerciaux. En ce qui concerne justement les échanges commerciaux, ce libre-

échange a opéré au travers de deux points fondamentaux, les droits de douane et la restriction

quantitative de certains produits. Le désarmement douanier et le désarmement contingentaire

accompagnent  la  première ouverture d’un marché commun entre  les  « Six » et  les « Dix-

huit ». Il faut rappeler que les « Six » ont alors besoin de matières premières pour alimenter

leurs  industries  et  renforcer  leurs  bases  socio-économiques,  tandis  que  les  « Dix-huit »

espèrent en retour un transfert de technologies pour asseoir un tissu industriel dans leurs États

pour la transformation de leurs matières premières, et faire ainsi face à leurs problèmes socio-

économiques. Les désarmements douanier et  contingentaire restent des arguments mutuels

entre  Européens  et  pays  ACP  pour  accéder  au  marché  des  uns  et  des  autres,  afin  de

sauvegarder leur marché intérieur. Cette pratique continue de nos jours, les exploitations et les

exportations  se  poursuivant  à  grande  échelle.  Actuellement,  les  pays  ACP exportent  plus

qu’ils n’alimentent leur marché intérieur en produits vivriers, et ils importent plus de produits

qu’ils n’en exportent. Ce rapport import-export paradoxal, encouragé par les dispositions de

désarmement commercial, a freiné l’enracinement d’un tissu industriel dans les pays ACP. 

La logique dite de préférence commerciale, expérimentée durant la mise en œuvre de

Yaoundé I, s’est heurtée à des difficultés qui ont contrarié la mise en place de la convention de

Yaoundé II. En effet, à la suite de la mise en application de ses dispositions, les deux parties
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ont réalisé qu’il existait des anomalies dont elles n’avaient pas mesuré la portée. Dès lors, leur

prise en compte dans le second accord de Yaoundé a engendré des désaccords entre elles : les

« Six »  visant  à  protéger  leur  marché  ont  a  minima cédé  sur  certains  points  tout  en  se

rattrapant sur d’autres. La logique protectrice de leur marché rend celui des « Dix-huit » plus

vulnérable. La réduction des préférences commerciales accordées par les « Six » a fait l’objet

d’une  remise  en  cause,  si  bien  qu’on  envisagea  sa  suppression  au  profit  de  préférences

mondiales ; ensuite, la dégradation des termes de l’échange fit l’objet de débat entre les deux

parties  au  début  du  second  Yaoundé.  Le  marché  commun  tant  annoncé  à  travers  les

dispositions  était  une  farce  et  avait  déjà  révélé  ses  limites  à  la  fin  de  l’application  de

Yaoundé I. En effet, après la mise en pratique de la convention de Yaoundé, les « Six » se sont

rendu compte que la convention telle qu’elle avait été négociée ne permettait pas à tous d’en

profiter.  L’Allemagne,  par  exemple,  a  estimé  que  la  France  l’entraînait  dans  son  jeu  de

maintien systématique de ses  anciennes colonies  sous  tutelle.  Par ailleurs,  les  « Six » ont

proposé aux pays du Commonwealth de rejoindre la convention de Yaoundé,  modifiant le

régime  des  préférences  commerciales,  et  complexifiant  une  situation  déjà  instable.  Les

différents traitements douaniers appliqués aux anciens et aux nouveaux venus sont assouplies

afin  d’intégrer  progressivement  les  nouveaux  adhérents,  pour  aboutir  en  1971  à  leur

généralisation à l’ensemble des pays, y compris les non-alignés,  qui ont longtemps résisté à

cette idéologie. 

Face à la détérioration des termes de l’échange, les deux parties mettent en place un

système qui maintient les pays associés dans leur position de petits pourvoyeurs de matières

premières,  le  Fonds  de  stabilisation  des  produits  tropicaux  de  l’association, qui  vise  une

organisation générale des marchés des matières premières et des produits de base24. Le but de

ce fonds, dont le fonctionnement sera déterminé plus tard, serait de rationaliser la production

des produits des pays ACP pour éviter la surproduction et la limiter en fonction des capacités

d’absorption  des  pays  européens  (plafond  de  capacité  de  production).  Ce  système met  à

contribution les pays ACP afin d’alimenter le marché européen, au détriment de leurs marchés

intérieurs et de leur population. Cette logique conduit aux crises alimentaires et aux tensions

sociales affiliées dans les pays ACP dans les années 2000. 

L’autre  aspect  des  échanges  commerciaux  relève  de  la coopération  financière  et

technique : l’UE détermine le montant de l’aide financière et les domaines qui lui semblent

utiles et porteurs de développement pour les pays ACP, et le distribue sous forme de prêts et

24 IEDES, 1969, « Renouvellement de la convention de Yaoundé », Tiers-Monde, t. 10, n°37.
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de dons issus du FED. Ce fonds est consacré à l’investissement économique et social pour

prévenir les éventuelles tensions sociales qui résulteraient de l’absence d’investissement dans

les  domaines  correspondants.  Il  s’agit  aussi  de  développer  les  infrastructures  pour  mieux

acheminer  les  produits  vers  le  marché  européen,  et  de  financer  des  projets  à  caractère

productif pour dynamiser l’agriculture de rente. Sur le plan technique, une autre partie du

fonds sert à réaliser des études sur les perspectives de développement (lesquelles n’ont pas

permis de mettre les pays ACP sur le chemin du développement) ; à financer des formations

professionnelles tournées vers l’extérieur et vers les réalités endogènes ; ainsi qu’à financer la

diversification de la production agricole et la régulation du cours des prix des produits. En

définitive, les pays ACP restent dépendants de l’UE sur tous les plans, dans tout ce qui est

entrepris sur leurs territoires et leurs marchés. Tel est le résultat des politiques de coopération

camouflé  par  des  incantations  sur  le  développement  difficilement  contestables.  Les  deux

parties en ont pleinement conscience et tout porte à croire qu’elles ne font rien pour sortir de

leurs positions respectives dans ce système de dépendance et d’interdépendance généralisé.

En effet, la suite du processus de coopération des pays ACP avec l’Europe initie les accords

de  Lomé,  qui  viennent  renforcer  ou  redimensionner  ce  que  les  conventions  de  Yaoundé

avaient ébauché.

Les conventions de Lomé (1975-2000)

Faut-il voir dans les conventions de Lomé une concrétisation des points A, B, C, et E

des objectifs du G/ACP définis dans les documents ACP/01/07/1981 et ACP/27/028/92 ? Pour

rappel,  en  ce  qui  concerne  les  échanges  commerciaux  et  la  détérioration  des  termes  de

l’échange observés à la suite de l’application des conventions de Yaoundé, la mise en place de

l’appui au commerce des pays ACP est inscrite dans une logique de maintien du statu quo, qui

est  ensuite  soutenue  par  des  verbatim.  Cette  logique  répond  à  des  impératifs  de

développement commercial et d’exportation des ressources minières et agricoles ciblées et

limitées,  mais  vitales  pour  l’Europe  afin  de  pousser  plus  loin  son  développement  et  sa

puissance, et non  à une démarche de développement socio-économique des pays ACP. Les

outils proposés par l’UE incitent les pays ACP à lui fournir les matières premières utiles. Le

premier  est  le  Fonds de stabilisation  des  exportations  (STABEX),  mis  en place par  l’UE,

visant à compenser le déficit des recettes d’exportation occasionné par la fluctuation des cours

sur les marchés mondiaux. Cela signifie que le plus important est d’exporter sans craindre un
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quelconque déficit, car le STABEX est là pour y pallier. Le second outil est  le Système de

développement du potentiel minier (SYSMIN), élaboré pour permettre à un pays fortement

dépendant  de  minerais  particuliers,  et  qui  enregistre  une  baisse  de  revenu  d’exportation,

d’avoir  recours  à  des  prêts  spécifiques  pour  faire  face  à  sa  dépendance  en  matière

d’exportation de ressources minières. 

Le STABEX et le SYSMIN sont accompagnés d’un critère mentionnant que tous les

produits provenant des pays ACP ne pourront plus systématiquement entrer sur le marché

européen. Le manque européen en produits d'importation sera compensé par des produits qui

pourront provenir d’autres zones, mais le STABEX et le SYSMIN seront là pour compenser le

déficit d’exportations des pays ACP. Ainsi, certains produits relevant de la politique agricole

commune ne bénéficieront plus d’un libre accès au marché européen, et même ceux qui y

accéderont devront garantir leur caractère originaire. La CEE à travers les conventions de

Lomé, venait de limiter la capacité productive des pays ACP qu'elle compense avec ces deux

instruments. La coopération est en réalité un vrai jeu de pouvoir, dans lequel la CEE domine

les  pays  ACP, pourtant  grands contributeurs  de  la  réussite  du jeu.  Mais  il  s’avère que  le

STABEX  et  le  SYSMIN  ne  sont  pas  des  outils  efficaces  selon  Francis  Kern  et  Claire

Mainguy25,  et  ce  poru  plusieurs  raisons :  les  fonds  alloués  aux  deux  instruments  sont

insuffisants par rapport aux produits aux besoins des pays, créant des abus qui conduisent à la

recherche de plus de transparence et donc à un contrôle important de la CEE ; les délais de

décaissement sont incompatibles avec l’objectif de stabilisation ; le fonds STABEX n’a pas

permis la diversification souhaitable ; les préférences accordées par la CEE sont vivement

critiquées par les pays ACP ; le manque de compétitivité des économies ACP constitue un

frein à l’accès des préférences sur un grand nombre de produits  et  une aggravation de la

diminution  significative  des  barrières  douanières ;  et  les  préférences  accordées  sont  non

conformes aux normes de l’organisation mondiale du commerce (OMC). Cahsai Berhane26

affirme que « les conventions de Lomé sont globalement une déception et qu’une enveloppe

financière de 12 milliards d’ECU (ou d’euros) pour 68 pays, soit 8 ECU par habitant et par an

octroyé dans le cadre de Lomé IV, était ridicule ». Il envisage l’UE et les pays ACP « comme

un couple dans un même lit avec des rêves différents. L’UE a ses rêves qui sont clairs mais on

ne connaît pas toujours les rêves des ACP ». 

25 Kern  Francis,  Mainguy  Claire,  2002,  « De  Lomé  à  Cotonou.  La  nouvelle  Politique  européenne  de
coopération. La dimension commerciale de l’intégration régionale », in Bulletin de l’observatoire des politiques
économique en Europe, n°7.
26 Cashai Berhane, 1990, « Lomé IV : une déception », in Noir sur blanc, n°3, février.
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L’UE influence les pays ACP selon ses logiques et ses stratégies, mais ceux-ci n’ont

pas  atteint  le  développement  recherché,  et  de  plus  sont  devenus  totalement  dépendants

politiquement  et  financièrement  de  l’Europe.  Les  résultats  des  conventions  de Lomé sont

globalement en deçà de leurs objectifs, comme l’ont constaté les acteurs de ces conventions,

sans  pour  autant  chercher  à  sortir  de  cette  idéologie  évolutionniste  hors  sol ;  ils  ont,  au

contraire réaffirmé leur engagement à continuer la coopération dans l’esprit de la conférence

de Berlin, qui a consacré la répartition des territoires ACP et les a mis sous tutelle occidentale.

Les conventions de Lomé à but dominateur, de coloration occidentale et d’esprit néocolonial,

ont été signées par toutes les parties avant d’être mises en œuvre. Elles ont été applaudies et

ont reçu des appuis de communication de la Commission européenne, du groupe ACP, des

médias, des consultants : malgré leurs échecs les pays ACP et l’UE sont prêts à les reproduire.

Le but de la coopération n’est pas le développement puisque jusqu’ici, personne ne l’a jamais

vu  arriver.  Notre  thèse  cherche  à  l’identifier à  partir  de  la  déconstruction  des  différents

accords, de leurs logiques et  des rapports  de coopération.  Seuls des auteurs comme Marc

Elvinger27, Cashai28, Francis Kern et Claire Mainguy29 portent un regard distancié, centré sur

la  problématique  de  cette  coopération,  sans  pour  autant  mettre  en  exergue  les  normes  et

logiques qui caractérisent ces conventions. La plupart des acteurs n’ont fait que l’éloge de la

construction des différents accords de coopération.  Tous les accords et conventions signés

dans le cadre de la coopération entre l’UE et les pays ACP ont véhiculé, à travers un processus

historique, des normes et des idéologies qu’il convient de déceler pour comprendre ce qui se

joue  derrière  ces  accords.  Continuer  de  considérer  les  accords  de  coopération  ACP-UE

comme  des  solutions  miracles  pour  le  développement  des  pays  ACP  à  l’ère  de  la

globalisation,  comme  le  font  les  économistes  exhibant  partout  aujourd’hui  des  chiffres

macroéconomiques, ne reflète pas les réalités ambiantes dans les pays ACP. Les justifications

relatives à la croissance des pays ACP ont pour but de permettre l’introduction de nouvelles

normes. La position des politologues sur la coopération, qui appuient par leurs discours les

politiques  et  stratégies  de  la  coopération,  les  technocrates,  les  communicateurs  et  les

consultants qui valident tout pour garantir leur bien-être personnel, apparaît comme irréelle,

comme les normes et les logiques que ces accords diffusent dans les pays ACP. 

27 Elvinger Marc, 1988, « De Yaoundé à Lomé IV », Le Monde, Forum, n°106.

28 Cashai Berhane, 1990, « Lomé IV : une déception », Noir sur blanc, n°3, février.

29 Kern  Francis,  Mainguy  Claire,  2002,  «  De  Lomé  à  Cotonou.  La  nouvelle  Politique  européenne  de
coopération. La dimension commerciale de l’intégration régionale »,  Bulletin de l’observatoire des politiques
économique en Europe, n°7.
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Les conventions de Lomé symbolisent la mondialisation des économies ACP, qui est

l’objectif ultime affirmé depuis 1957 et non le développement tant programmé. L’accord de

Cotonou, qui succède aux conventions de Lomé à partir des années 2000, entérine l’entrée des

pays ACP dans l’ère globale. Les préférences commerciales étaient utilisées jusque-là comme

une arme pendant la Guerre froide contre le bloc soviétique ; elles sont remplacées par les

accords de partenariats économiques (APE), un outil moderne et plus efficace qui permet à

l’UE  de  diviser  à  tout  moment  les  pays  ACP  pour  régner.  L’UE  agit  politiquement  et

économiquement sur les pays ACP au niveau continental, national et local, à distance, et les

contrôle par le biais des APE, à coup de conditionnalités et d’accords globaux régionaux. Ces

deux aspects,  dimension politique  et  accords  de  partenariats  économiques,  constituent  les

deux éléments essentiels de l’accord de Cotonou signé en 2000.

L’accord de Cotonou (version révisée à Ouagadougou le 22 juin 2010)  

Compilé  dans  un  document  de  186  pages,  l’accord  de  Cotonou  est  une  entente

juridico-politique entre les pays ACP et l’Union européenne, signé à Cotonou au Bénin, le 23

juin 2000, pour une période de vingt ans. C’est un accord formel qui encadre la coopération,

dans lequel les idéologies, les pratiques, les instruments sont consignés. Il a été ratifié par tous

les États membres de l’Union et par tous les États ACP. Les textes subissent des révisions

périodiques tous les cinq ans. Ils ont été révisés pour la première fois à Luxembourg le 25 juin

2005 et ensuite le 22 juin 2010 à Ouagadougou, au Burkina Faso. La dernière version de

l’accord révisé, qui fait l’objet de notre étude, est subdivisée en six parties (pages 16 à 85). La

première partie énonce les dispositions générales relatives à la coopération ; la deuxième porte

sur  les  dispositions  institutionnelles ;  la  troisième  sur  les  stratégies  de  coopération ;  la

quatrième partie  est  consacrée  au  financement  du  développement ;  et  la  cinquième partie

présente les dispositions générales concernant les États ACP les moins avancés, enclavés et

insulaires  (PMAEI)30 ;  enfin,  la  sixième  partie  énonce  les  dispositions  finales  de  la

coopération.  Ces  six  parties  de  l’accord  constituent  le  cœur  même  des  visions  du

développement projetées par les deux parties et œuvrant dans le champ de la coopération, et

qui font l’objet de  notre étude dans ce travail. Ces six parties sont suivies de six annexes

30 C’est-à-dire les pays ACP dépourvus de surface maritime ou non, ou situés sur des îles qui ont de graves
difficultés économiques et sociales, et qui n’arrivent pas à suivre le même rythme de développement que d’autres
pays ACP Aux termes de l’accord de Cotonou, on considère par exemple le Bénin comme pays moins avancé, le
Burkina Faso comme pays moins avancé enclavé, et les îles Salomon comme pays moins avancé insulaire.
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(pages 92 à 144) qui renseignent moins sur les enjeux de la coopération. Précisons tout de

même que le Protocole financier relatif à la coopération est consigné dans la première annexe.

Dans la deuxième, on trouve les modes et conditions de financement de la coopération, et

dans la troisième les appuis institutionnels (CDE et CTA). La quatrième annexe contient les

procédures de mise en œuvre et de gestion, et la cinquième liste les États ACP les moins

développés, enclavés ou insulaires. Enfin, la dernière annexe évoque les aspects du dialogue

politique  relatif  aux  droits  de  l’Homme,  les  principes  démocratiques  et  l’État  de  droit.

L’accord de Cotonou comporte également trois protocoles (pages 147 à 153) : le premier est

relatif aux frais de fonctionnement des institutions conjointes, le deuxième aux privilèges et

aux immunités, et le dernier à l’Afrique du Sud ; et pour finir,  l’acte final de l’accord de

Cotonou  (page  158).  Les  accords  et  conventions  précédents  reposaient  sur  deux  pôles

principaux, un pôle économique et un pôle de développement. L’accord de Cotonou intègre

un pôle politique, et le pôle économique est remplacé par des celui des accords de partenariats

économiques régionalisés. L’accord de Cotonou modifie non seulement le schéma traditionnel

de  coopération,  mais  élargit  aussi  son  champ  au  domaine  politique.  Il  a  fait  apparaître

également  les  conditionnalités  politiques  (droits  de  l’Homme,  bonne  gouvernance,

différenciation, etc.) que les pays ACP doivent réunir pour pouvoir être éligibles aux aides

européennes. 

Deux grands changements ont eu lieu dans la coopération, à la suite des échecs des

conventions de Yaoundé et de Lomé, qui ne sont pas dénués de sens à l’ère de la globalisation.

Ces  changements  répondent  à  des  réalités  socio-anthropologiques  qui  relèvent  de  la

sociohistoire de la coopération ; ils résultent des événements propres à chaque époque et des

critiques et remises en cause des visions et pratiques en œuvre dans la coopération à la veille

de la fin de l’accord. Le deuxième article du premier titre de la première partie de l’Accord

présente les principes fondamentaux qui régissent la coopération et son fonctionnement dans

un  cadre  juridique  égalitaire.  Le  premier  principe  de  la  coopération  ACP-UE  porte  sur

« l’égalité des partenaires et  l’appropriation des stratégies de développement » (p.  17).  La

volonté exprimée par les deux parties à travers ce principe présente la coopération comme une

sphère où les partenaires travaillent de façon complémentaire, sans domination, sans influence

politique et économique.  D’un point de vue formaliste, la coopération ACP-UE se présente

comme  une  des  formes  les  plus  abouties  du  système  de  coopération  internationale.  Un

deuxième principe vient renforcer cette idée, celui de la participation. En effet, la participation

est ouverte et élargie aux parlements et aux autorités locales des États ACP, ainsi qu’à d’autres
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acteurs, comme le secteur privé et la société civile, de manière à ce que la coopération touche

véritablement toutes les couches sociales de tous les territoires. De ce point de vue, les deux

parties ont donné la possibilité aux populations des États ACP d’apporter leurs contributions

au  processus  de  recherche  de  leur  développement.  Un  troisième  principe  révèle  que  les

visions  et  les  pratiques  de  la  coopération  sont  conçues  et  mises  en  œuvre  en  étroite

collaboration entre l’UE et mes pays ACP : il prône le rôle central du dialogue, le respect des

engagements mutuels et la responsabilité. On peut en déduire que les divers acteurs de cette

coopération œuvrent  en  collégialité  dans  le  processus  de guerre  voire  d’éradication de la

pauvreté dans les États ACP. Cependant, dans ce jeu global, deux autres principes modifient

en  profondeur  la  conduite  de  la  coopération :  la  différenciation  et  la  régionalisation.  La

différenciation, de façon caricaturale, est un critère qui vise à réduire l’aide pour certains pays

qui ont atteint un niveau de développement économique acceptable, pour en consacrer plus

aux pays qui en ont davantage besoin. Il va sans dire que ces pays doivent ensuite faire plus

d’efforts pour faire face au développement de leurs besoins socio-économiques, en comptant

moins sur l’UE. Quant à la régionalisation, selon les textes, elle vise à privilégier l’intégration

régionale, et dans une plus large mesure à l’intégration continentale. Sa mise en application de

la régionalisation remet en cause la politique globale du développement appliquée jusque-là et

conduit  à  sa  décentralisation  après  2020.  D’un  point  de  vue  formel,  les  objectifs  et  les

principes fondamentaux de la coopération devraient, depuis la mise en place du partenariat,

permettre aux pays ACP de dépasser leurs niveaux actuels de développement. Des expressions

telles que « sous-développement », « en voie de développement », « pauvres très endettés »,

« moins avancés » à propos des pays ACP sont pourtant encore courantes. Ces principes n’ont

certes pas tous été mis en application ; par exemple, ce n’est qu’en juin 2013 que les parties

ont commencé à discuter de la mise en application effective du critère de différenciation. Mais

les mouvements de zones géographiques déjà entamés au niveau de la DEVCO témoignent

que les premiers jalons de la  régionalisation commencent  à être  posés.  Malgré les efforts

consentis au développement depuis plusieurs décennies, les discours des fonctionnaires ACP

et UE remettent en cause l’essence même des principes déroulés jusqu’à présent. Le parcours

ACP-UE de Yaoundé à Cotonou, en passant par Georgetown, tel  qu’il  est  dépeint par les

fonctionnaires,  fait  apparaître  un  sentiment  de  perte  de  temps,  et  parfois  présente  la

coopération comme un système portant les schèmes du néocolonialisme. 

Au chapitre 2 de l’accord de Cotonou, quatre articles exposent l’approche générale

de la coopération, le volet information, quelques définitions, et la question du développement
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des capacités. L’article 4 décrit l’action générale de la coopération. Elle est inscrite dans une

logique globalisante, obligeant les États ACP à impliquer leurs parlements, les acteurs non

étatiques, les autorités locales. Ces derniers doivent être informés des politiques entreprises ou

suggérées,  recevoir  l’assistance  en  matière  de  renforcement  de  capacités,  de  ressources

financières, et s’impliquer dans la mise en œuvre des projets/programmes. Ici, le principe de

participation fonde l’approche de la coopération, dans le but d’impliquer tous les acteurs à

tous les niveaux dans le processus de développement. La ligne du global-local trouve tout son

sens dans cette approche, qui rencontre toutefois des difficultés au niveau local. Dans un pays

comme le Cameroun, l’intervention des autorités locales ou parlementaires dans la mise en

œuvre d’un programme issu de l’accord de Cotonou révèle qu’il n’est pas aisé d’impliquer ou

de consulter les autorités locales. Le programme d’appui à la structuration de la société civile

(PASOC) au Cameroun de 2007 à 2011 a montré que les autorités politiques ou locales ont

tendance à  récupérer les  programmes, ce qui place l’équipe de gestion dans une posture

inconfortable. Celle-ci a en outre dû faire face à des demandes de financement de projets

émanant des autorités locales, de proches, ou à de politiciens, ou encore de projets soutenus

par des Premières Dames. L’implication et la participation des autorités politiques ou locales

dans  un  programme  de  développement  constituent  la  plupart  du  temps  un  défi  pour  les

équipes de mise en œuvre contre la récupération du programme.

L’article 5 de l’accord de Cotonou, relatif à la question de l’information, vise à terme

à construire un réseau où pourront circuler librement des informations, des expertises et des

expériences entre acteurs impliqués dans les processus de développement (p. 18). Cet aspect

se retrouve dans tous les programmes européens d’appui aux organisations de la société civile

déployés  dans  les  pays  ACP.  Au  Cameroun,  cet  aspect  du  programme  d’appui  à  la

structuration  de  la  société  civile  a  connu  des  difficultés  relatives  aux  outils  assurant  la

couverture  de  toutes  les  organisations  de  la  société  civile :  non  seulement  les  outils

(ordinateurs, connexion Internet…) restent désuets dans les pays ACP, mais ils ne sont pas

accessibles  à  toutes  les  organisations.  Malgré  l’idée  intéressante  de  mettre  en  place  des

organisations  relais  pour  rapprocher  le  programme  des  organisations  très  éloignées,  les

résultats de l’appel à proposition ont montré un désintérêt significatif des organisations pour

ce projet. Le niveau d’urbanisation inégalitaire des villes ACP participe certainement de ce

phénomène. En effet,  les organisations de la société civile dans les grandes villes comme

Yaoundé et  Douala  ont battu le record d’engouement pour le programme. Notons que les

outils technologiques se sont développés dans les grandes villes, où sont également présents
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les bailleurs de fonds. Le développement urbain inégal constitue l’un des freins essentiels à la

mise en œuvre de l’article 5 de l’accord de Cotonou dans les pays ACP. Il incite pourtant à

fournir  une  meilleure  information,  et  par  là  à  créer  une  plus  grande  connaissance  des

caractéristiques du partenariat ACP-UE, avec à terme l’établissement de liens entre les acteurs

ACP et UE pour renforcer les réseaux, les échanges d’expertises et d’expériences entre les

acteurs.

L’accord de Cotonou a aussi déterminé les acteurs pouvant prendre part au processus

de coopération, dans l’article 6 : au niveau politique, les autorités locales, les parlements des

États ACP, les organisations régionales ACP et l’Union africaine sont inclus dans le processus.

Par ailleurs, les acteurs non étatiques comme le secteur privé, les partenaires économiques et

sociaux,  les  organisations  syndicales,  la  société  civile  sont  aussi  considérés  comme  des

acteurs de la coopération. Cette catégorisation ne s’est pas faite sans heurt dans les États ACP.

Toujours au Cameroun, Christophe Courtin, chef dudit programme, a qualifié la notion de

société  civile  de « flou  conceptuel ».  Par  ailleurs,  les  parties  prenantes  du  programme

considèrent que la fusion du secteur privé, avec sa logique capitaliste, et de la société civile,

avec sa logique d’économie sociale et solidaire, est antinomiques. La présence de ces deux

logiques a semé la confusion dans les rangs des fonctionnaires de la délégation de l’UE au

Cameroun, de l’Unité de gestion du programme, de la société civile, et du secteur privé, ainsi

que dans le champ politique. Une fois de plus, il n’est pas aisé de mettre en œuvre tous les

points de l’accord de Cotonou dans les pays ACP, et de ce fait, l’accord paraît de temps en

temps en déphasage avec les réalités locales des pays ACP. 

Malgré tout, nonobstant cette divergence de point de vue autour de la définition des

acteurs non étatiques, les parties prenantes se sont  in fine résolues à poursuivre la mise en

œuvre  du  programme  avec  l’article  7  de  l’accord  de  Cotonou,  qui  porte  sur  le

« développement des capacités ». La société civile,  au cœur des programmes d’appui à la

structuration et au renforcement des capacités, est reconnue comme un acteur incontournable

dans le  processus  de développement  seulement  dans  les  années  2000.  Le  but  premier  du

programme  au  Cameroun  était  de  structurer  la  société  civile  afin  de  lui  permettre  de

développer  ses capacités à tous les niveaux de la vie sociétale,  pour qu’elle  contribue au

processus  de  développement.  Au terme des  quatre  années  d’activité  du programme serait

apparue une société civile reconnue, renforcée et agissante dans l’espace public camerounais.

Cependant,  la  société  civile  reste  encore  faible  face  aux  acteurs  politiques,  du  fait  des

relations  ambiguës  que certaines  organisations  entretiennent  avec les  politiciens,  certaines
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d’entre elles étant même créées par des politiciens. L’infiltration des politiques dans la sphère

de la société civile influence encore fortement les actions de cette dernière au Cameroun. 

La mise en œuvre des objectifs, des principes et des rôles dédiés aux acteurs de la

coopération dans les pays ACP, telle que définie dans l’accord de Cotonou, restent encore au

stade d’essai, et rencontre des difficultés. Au Cameroun, les interactions entre le programme

et les bénéficiaires témoignent d’une résistance à la transformation des habitus de la société

civile. Autrement dit, l’impact des programmes de la société civile dans les pays ACP, replacé

dans la logique des objectifs de développement, n’est pas visible. Dans la plupart des pays, la

place  et  le  rôle  de  la  société  civile  font  l’objet  d’un  combat  permanent  contre  les

gouvernements. 

L’article 8, consacré au dialogue politique, recommande aux deux parties un dialogue

politique global  équilibré,  régulier  et  réciproque,  pouvant  déboucher  sur des engagements

mutuels (p. 19). Le dialogue dont il s’agit reste de l’ordre de l’échange d’informations et de la

compréhension,  car  il  porte  essentiellement  sur  quelques  aspects :  en  premier  lieu,  sur

l’ensemble des objectifs et finalités de l’accord de Cotonou ; en second lieu, sur les questions

en  lien  avec  le  commerce  des  armes,  les  dépenses  militaires  excessives,  les  drogues,  la

criminalité organisée, le travail des enfants et les discriminations, les droits de l’Homme, les

principes démocratiques, l’État de droit, la bonne gestion, la question de la migration, l’égalité

homme/femme, l’environnement, le changement climatique, les conflits, la promotion de la

paix, etc. Pour mener ce dialogue, les deux parties se sont dotées d’un cadre institutionnel

jugé  approprié  pour  conduire  les  débats,  mais  les  organisations  régionales  ainsi  que  les

représentants des organisations  de la  société  civile  y sont  aussi  associés,  ainsi  que le  cas

échéant les parlementaires nationaux ACP (p. 20). D’un point de vue général, les deux parties

réaffirment dans cet accord que l’homme est le principal bénéficiaire du développement, et

que l’effectivité de sa mise en œuvre nécessite un certain nombre de conditions, en particulier

pour ce qui concerne les pays ACP. À travers le dialogue axé sur des thématiques relatives à la

démocratie,  les  droits  de  la  personne  humaine,  l’État  de  droit,  les  acteurs  ACP  et  UE

s’informent, débattent et prennent des résolutions selon la situation sociopolitique dans un

pays membre concerné. L’article 8 de l’accord de Cotonou a ainsi pour finalité de créer un

cadre de dialogue dans les pays en crise politique. Si les parties en conflit ne trouvent pas

d’entente,  alors  « une  partie  pourrait  juger  nécessaire  de  recourir  aux  procédures  de

consultation prévues aux articles 96 et 97 » (p. 21), le dialogue aboutit à des résolutions à

l’endroit des parties en crise. On peut se demander quelle est la portée réelle de ces débats et
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résolutions ?  Durant,  notre  séjour  de  recherche,  nous  avons  assisté  à  plusieurs  réunions

relatives au dialogue politique. Celles qui ont le plus retenu notre attention sont celles qui se

sont tenues au secrétariat ACP et au Parlement européen en juin 2013, dans lesquelles les

deux parties sont arrivées à établir des résolutions vis-à-vis de la République du Mali et de la

République de la Centrafrique. Après la rencontre, nous avons demandé à Ibrahim, avec qui

nous  faisions  le  chemin du retour  jusqu’au  secrétariat  ACP, quelle  était  la  portée  de  ces

résolutions sur les pays concernés. Ce dernier nous a répondu : « Ce sont des résolutions pour

les  institutions ACP et  UE.  Elles  n’ont  pas vraiment  d’influence sur les pays.  Les vraies

résolutions dotées d’influence sont celles de l’ONU. Même les résolutions de la CEDEAO ont

plus  d’influence  que  celles  ACP. »  Ibrahim  est  un  expert  politique  ACP qui  maîtrise  la

dimension politique de l’accord de Cotonou. Il a passé plusieurs décennies au secrétariat ACP

et a une connaissance très approfondie des crises sociopolitiques dans les pays ACP. Si des

résolutions adoptées par les parties n’affectent pas les pays concernés, que reste-t-il alors de la

première  partie  de  l’accord  de  Cotonou ?  Malgré  ses  ambitions  développementalistes

proclamées au travers de ses articles, elle reste un cadre théorique difficile à mettre en œuvre

dans son champ d’application. Le dialogue entre société civile et gouvernement est inexistant

dans les États ACP, et l’espace public reste être fermé à la société civile. Certaines autorités

locales outrepassent leurs limites de participation dans les programmes, et la frontière entre

société civile et secteur privé est parfois mal délimitée, ce qui crée des conflits permanents. Il

en résulte que les dispositions prévues dans la première partie de l’accord destinées à impulser

un changement social dans les États ACP sont inopérantes ou peu efficaces. Étant donné que

les  visions  contenues dans la  première partie  ont  montré  leurs  limites face aux situations

auxquelles  elles  ont  dû  faire  face,  ce  ne  sont  pas  les  dispositions  institutionnelles  ni  les

stratégies de coopération qui leur apportent l’efficacité dont elles ont besoin ; au contraire, ces

dernières  ne feront probablement  que les reproduire à l’infini,  sans opérer le changement

social espéré dans les États ACP.  

La partie II de l’accord est consacrée aux institutions communes, où se réunissent les

chefs d’États et de gouvernement, le Conseil des ministres, le Comité des ambassadeurs et

l’Assemblée parlementaire paritaire. L’article 15 de l’accord de Cotonou, consacré au Conseil

des ministres, présente sa composition comme suit : 

Le Conseil  des  ministres  est  composé,  d’une  part,  des  membres  du  Conseil  de  l’UE,  et  des

membres  de  la  Commission des  Communautés  européennes  et,  d’autre part,  d’un membre du

79



gouvernement de chaque État ACP (p. 30). Sa présidence est exercée à tour de rôle par un membre

du Conseil de l’UE et par un membre d’un État ACP. 

Ces  rencontres,  qui  se  tiennent  une  fois  par  an,  permettent  aux  deux  parties  de

travailler  sur  des  sujets  d’intérêt.  Les  travaux  issus  de  ces  consultations  ministérielles

complètent ceux du Comité ministériel mixte et du Comité ACP-UE de coopération pour le

financement  du  développement.  Les  fonctions  du  Conseil  des  ministres  sont  plurielles  et

variées : il a le pouvoir de mener le dialogue politique, d’adopter des orientations politiques,

et de prendre des décisions pour la mise en œuvre de l’accord de Cotonou en ce qui concerne

les stratégies  de développement  dans tous les  domaines et  en matière  de procédures.  Il  a

également le pouvoir d’examiner et de régler toutes les situations de nature à mettre en péril la

mise en œuvre de l’accord et de ses objectifs, et veille au fonctionnement des mécanismes de

consultation. Par ailleurs, ses délibérations se font d’un commun accord entre les parties qui le

composent. Il ne peut par conséquent délibérer qu’en présence de la moitié des membres du

Conseil de l’UE, d’un membre de la Commission et des deux tiers des membres représentant

les  gouvernements  des  États  ACP. Les  membres  du  Conseil  empêchés  peuvent  se  faire

représenter et le représentant exerce de droit les pouvoirs du membre qu’il représente. Les

décisions,  résolutions,  recommandations  et  avis  du  Conseil  des  ministres  peuvent  être

injonctifs  pour  les  deux  parties.  Il  présente  annuellement  des  rapports  à  l’Assemblée

parlementaire paritaire sur l’État de la mise en œuvre de l’accord de coopération et en retour

fait siennes les résolutions et recommandations adoptées par cette dernière. Enfin, le Conseil

des  ministres  entretient  aussi  un  dialogue  suivi  avec  les  représentants  des  milieux

économiques et sociaux et les autres acteurs de la société civile dans les États ACP et l’UE par

des consultations en marge de ses sessions. 

Le Conseil peut déléguer des compétences au Comité des ambassadeurs pour certains

travaux.  Il  est  composé des  ambassadeurs  et  de représentants  permanents  de chaque État

membre de l’UE, et d’un représentant de la Commission et du chef de mission de chaque État

ACP auprès de l’UE. Sa présidence est assurée à tour de rôle par le représentant permanent

d’un État membre désigné par la Communauté et par un chef de mission représentant un État

ACP désigné par les États ACP. Le Comité des ambassadeurs assiste le Conseil des ministres

dans l’accomplissement de ses tâches et exécute tout mandat qui lui est confié par ce dernier.

Il suit de ce fait l’application de l’accord de Cotonou et les progrès qui y sont réalisés. Il se

réunit régulièrement et prépare les rencontres ministérielles. 
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Quant à l’Assemblée parlementaire paritaire, elle est composée en nombre égal de

représentants de l’UE et des pays ACP. Ces membres sont, d’une part des représentants du

Parlement européen, et d’autre part des parlementaires, ou à défaut, des représentants désignés

par  le  Parlement  de  chaque  État  ACP.  Au  sujet  des  représentants,  précisément,  leur

participation aux travaux de l’Assemblée est préalablement soumise à son approbation. Son

rôle en tant qu’organisme consultatif est de promouvoir les processus démocratiques par le

dialogue et la consultation, de permettre une plus grande compréhension entre les peuples des

deux parties, et de sensibiliser les opinions publiques aux questions de développement. Elle

est aussi en charge de l’examen des questions relatives au développement et au partenariat

ACP-UE, y compris les APE et autres accords commerciaux, le FED et les documents de

stratégie nationale et régionale. Elle fait aussi la promotion du développement institutionnel et

du  renforcement  des  capacités  des  parlementaires  nationaux.  L’Assemblée  parlementaire

paritaire se réunit deux fois par an en session plénière alternativement dans l’UE et dans un

État ACP. 

Le  secrétariat  ACP  quant  à  lui  est  composé  uniquement  de  fonctionnaires

ressortissants des pays ACP ; il assiste le Conseil des ministres, le Comité des ambassadeurs

et l’Assemblée paritaire dans le déroulement des activités coopératives, et conjointement avec

le  secrétariat  général  du  parlement  européen  dans  le  cadre  des  sessions  de  l’assemblée

parlementaire paritaire ACP-UE. Les hautes saisons d’activité pour le secrétariat ACP sont les

périodes  des  grandes  rencontres ;  les sessions  du Conseil  des ministres  et  les  sessions de

l’Assemblée  parlementaire  paritaire  principalement.  Les  frais  de  fonctionnement  du

secrétariat ACP – frais de personnel, de voyage et de séjour, ainsi que tous ceux qui touchent

les  télécommunications,  les  TIC,  le  téléphone –,  sont  pris  en  charge  par  les  États  de  la

Communauté européenne et par les États ACP, à travers des cotisations dont ils s’acquittent

selon un calendrier bien défini. Travailler dans le champ de la coopération ACP-UE implique

des privilèges et une immunité pour les représentants des gouvernements des États membres

de l’UE, des États ACP, des institutions, ainsi que les conseillers, les experts et les membres

du personnel ACP-UE. Ils jouissent pendant l’exercice de leurs fonctions et au cours de leurs

voyages de privilèges, immunités et facilités. Les biens, les fonds et avoirs du Conseil des

ministres, ses communications officielles, les institutions conjointes sur le territoire des États

membres de la coopération sont aussi couverts.

Les institutions ci-dessus décrites pèsent lourd dans la coopération ACP-UE, non pas

en termes de pouvoir, mais en termes d’efficacité et de coût financier. Non seulement leur
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fonctionnement  coûte  cher,  mais  leur  pertinence  au  regard  de  la  problématique  de

développement des pays ACP n’est pas avérée. Ces institutions sont inscrites dans une logique

bureaucratique, permettant à certains membres qui participent à certaines réunions d’effectuer

de  temps  en  temps  des  voyages,  qui  en  décourage  d’autres,  comme  les  parlementaires

européens et des délégués ACP qui s’absentent, témoignant du désintérêt de leur pays pour

ces institutions. Lors de la session paritaire ACP-UE de juin 2013, les parlementaires ACP

présents ont exprimé leur mécontentement vis-à-vis de ce comportement fréquent chez leurs

homologues parlementaires européens, même si parmi eux beaucoup semblaient découvrir le

splendide Parlement européen... 

Stratégie de coopération, stratégie de développement

L’objectif à terme de la coopération ACP-UE est la réduction voire l’éradication de la

pauvreté,  le  développement  durable,  et  l’intégration  progressive  des  pays  ACP  dans

l’économie mondiale. Le cadre et les orientations de la coopération sont inscrits par les deux

parties dans une logique d’adaptation des visions et savoir-faire occidentaux aux situations de

chaque pays ACP, et par là encouragent l’appropriation au niveau local des acteurs du secteur

privé et de la société civile dans le processus de développement. Pour les mettre en œuvre

dans les États ACP, les deux parties se réfèrent aux conclusions des conférences des Nations

unies et aux décisions prises au niveau international comme des principes de développement

(article 19, p. 33). L’article 20, consacré à l’approche transversale de la coopération, appelée

« stratégie  intégrée »,  combine  plusieurs  composantes :  économique,  sociale,  culturelle,

environnementale  et  institutionnelle,  lesquelles  sont  censées  être  complémentaires  et  en

interaction dans le processus de mise en œuvre des politiques de développement. Les résultats

attendus de la logique transversale consistent en la réalisation d’une croissance économique

rapide, soutenue et créatrice d’emplois, le développement du secteur privé, l’amélioration de

l’accès aux ressources productives, la promotion de la coopération et l’intégration régionale,

etc. Ces objectifs ont été réparties de manière thématique : démocratie, bonne gouvernance,

préservation  de  l’environnement,  changement  climatique,  maladies  transmissibles  et  non

transmissibles…  Tout  pays  ACP  qui  décide  de  mettre  en  œuvre  de  façon  efficace  ces

questions thématiques reçoit l’aide de la Communauté ; il s’agit ici précisément de la question

des conditionnalités de l’aide au développement. Cependant, on continue d’assister, dans les

pays ACP et UE, à des violations répétées d’un certain nombre de principes reconnus de par le
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monde. À cet effet, on peut faire référence au rapport 2015 de la Fédération internationale des

droits de l’Homme31, qui rapporte que trente-huit pays africains continuent de criminaliser

l’homosexualité, au rapport 2015 de l’ONU32, qui rapporte que la pratique du travail forcé en

cours dans certains pays cause le déplacement de plus de cinq mille personnes par mois, et le

cas patent où les droits des jeunes filles sont violés ; selon le rapport ONU 201433, plus de sept

cent millions de jeunes filles sont mariées de force avant l’âge de dix-huit ans, dont plus d’une

sur  trois  avant  quinze  ans.  Dans  certains  pays  qui  ne  sont  pas  en  crise,  les  principes

démocratiques ne sont pas observés pour autant, et l’égalité en matière de justice n’est pas un

principe important. Évoquons le dernier rapport du département d’État américain34 sur l’état

du système judiciaire du Cameroun : selon ce rapport, les pouvoirs législatifs et judiciaires

souffriraient d’un manque d’indépendance et seraient assujettis à l’exécutif, qui relève de la

seule autorité du président de la République. Le rapport révèle également le non-respect des

droits de l’Homme : détentions illégales, attribution des postes à responsabilités basée sur des

critères  régionalistes  et  ethniques.  Tous  ces  cas  montrent  que  la  mise  en  application  de

l’accord  de  Cotonou,  à  travers  des  stratégies  pourtant  inspirées  des  grands  principes

universalistes, a encore du mal à s’imposer dans les vies des communautés des pays ACP,

hypothéquant ainsi leur développement économique et social. 

Le développement économique, le développement social et humain

Le  développement  économique  est  un  des  principaux  domaines  d’appui  de  la

coopération, regroupant l’investissement et le développement du secteur privé. La coopération

apporte  un  soutien,  au  niveau  national  et/ou  régional,  aux  réformes  et  aux  politiques

économiques  et  institutionnelles  nécessaires  à  la  création  d’un  environnement  propice  à

l’investissement et  au développement du secteur privé (article 21 p. 35).  Les deux parties

prétendent faire la promotion du dialogue et de la coopération entre les secteurs public et

privé, favoriser le développement des capacités de gestion, instaurer une culture d’entreprise,

encourager  la  privatisation  et  la  réforme des  entreprises,  et  ainsi  le  développement  et  la

modernisation des mécanismes de médiation et  d’arbitrage.  Ces actions,  selon les acteurs,

31 FIDH, février 2015, Rapport de mission internationale d’enquête.

32 ONU, 2015, Érythrée comme immense camp de travail forcé.

33 ONU, 2014, Droits de l’Homme, octobre.

34 Département d’État américain, 2015, Cameroun : « Paul Biya épinglé dans un rapport du département d’État
américain »,  [en  ligne]  http://www.afrik.com/cameroun-paul-biya-epingle-dans-un-rapport-du-departement-d-
etat-americain, juillet.
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visent globalement à améliorer la qualité, la disponibilité et l’accès des services financiers, la

mobilisation des flux d’épargne domestiques et étrangers pour le financement d’entreprises

privées,  le  développement  et  le  renforcement  d’institutions  commerciales.  Sur  un  plan

spécifique, il est prévu à l’article 23 la prise en compte d’un certain nombre de secteurs que

les deux parties ont à cœur de développer. En effet, sur le plan du développement économique

sectoriel, la pêche et le tourisme en constituent les deux composantes principales. Les deux

parties reconnaissent le rôle clé de la pêche et de l’aquaculture dans les pays ACP : création

d’emplois, sécurité alimentaire et préservation des moyens de subsistance des communautés

rurales et côtières. La stratégie adoptée est d’appuyer le développement des infrastructures et

des  compétences  techniques  pour  permettre  à  la  population  des  deux secteurs  de  tirer  le

maximum de  profit,  et  d’autre  part,  de  renforcer  les  capacités  des  pays  ACP afin  qu’ils

puissent faire face aux défis internes qui limitent les capacités de production halieutique, ainsi

que le développement de coentreprises aptes à générer des investissements dans les secteurs

concernés.  Sur  le  plan  touristique,  la  coopération  vise  le  développement  de  l’industrie

touristique dans les États ACP et leurs sous-régions. Car, selon les deux parties, le tourisme

participe au renforcement du secteur des services dans les États  ACP et à l’expansion du

commerce ainsi qu’à la stimulation d’autres secteurs d’activité économique. Pour ces raisons,

l’accord a prévu en son article 24, (p. 39), le soutien des pays ACP dans leurs efforts pour

établir  et  améliorer  leurs  cadres  et  ressources  juridiques  et  institutionnels  en  vue  de

l’élaboration  et  de  la  mise  en  œuvre  de  politiques  et  programmes  touristiques  durables.

Cependant,  après  plusieurs décennies de pratiques halieutiques et  touristiques,  la  pauvreté

gagne encore  du  terrain  au  sein  des  populations  dans  ces  secteurs,  et  influe  donc sur  le

développement  social  et  humain.  Celui-ci  est  défini  selon  un  certain  nombre  de  critères,

comme le développement social  sectoriel,  la jeunesse, la culture et  de développement.  En

effet, s’agissant du développement social sectoriel, la coopération appuie les efforts des États

ACP dans l’élaboration de politiques de réformes générales et sectorielles qui améliorent la

couverture sociale, la qualité et l’accès aux infrastructures et services sociaux de base, et elle

prend en compte les besoins locaux et demandes spécifiques des groupes les plus vulnérables

et les plus défavorisés (article 25). La coopération vise également à améliorer l’éducation et la

formation  à  tous  les  niveaux,  ainsi  que  les  systèmes  de  santé,  et  en  particulier  l’accès

équitable à des services de soins. Elle vise aussi à intégrer les questions démographiques dans

les stratégies de développement, et par là à promouvoir aussi la lutte contre certaines maladies

comme le  sida et  les  autres  maladies  liées  à  la  pauvreté,  notamment la  tuberculose  et  la

malaria.  On note  également  que  la  coopération  a  prévu  d’augmenter  la  sécurité  de  l’eau
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domestique et d’améliorer l’accès à l’eau potable et à l’habitat, et de favoriser la promotion de

méthodes  participatives  de  dialogue  social  ainsi  que  le  respect  des  droits  fondamentaux.

Enfin, la coopération appuie le développement des capacités dans les secteurs sociaux, par le

soutien  aux  programmes  de  formation  à  la  conception  des  politiques  sociales  et  aux

techniques modernes de gestion des projets et programmes sociaux, et encourage l’élaboration

et la mise en œuvre de politiques et de systèmes de protection et de sécurité sociale afin de

renforcer la cohésion sociale. 

En ce qui concerne les questions liées à la jeunesse (art. 26), la coopération soutient

l’élaboration  de  politiques  qui  valorisent  son  potentiel.  Dans  ce  contexte,  elle  appuie  les

actions visant à protéger les droits des enfants et des jeunes, notamment des filles, valorise les

compétences de la jeunesse, aide les organismes émanant des communautés locales à donner

aux enfants les possibilités de développer leur potentiel physique, psychologique et socio-

économique. Il est enfin prévu d’encourager les actions allant dans le sens de la participation

active des jeunes citoyens à la vie publique, et de promouvoir les échanges entre étudiants et

entre les organisations de la jeunesse des pays ACP et de l’UE. Sur le plan de la culture et du

développement, l’article 27 stipule que la coopération vise à intégrer la dimension culturelle à

tous  les  niveaux  de  la  coopération  au  développement.  Elle  a  prévu la  reconnaissance,  la

préservation et la promotion des valeurs et identités culturelles afin de favoriser le dialogue

interculturel. Elle prône aussi la reconnaissance, la sauvegarde et la valorisation du patrimoine

culturel.  Dans  cette  vision,  la  coopération,  à  travers  cet  article,  a  prévu dans  l’accord  le

développement d’industries culturelles et l’amélioration des possibilités d’accès au marché

des services culturels. 

Coopération et intégration régionale

L’approche générale développée par le  groupe ACP et l’UE pour une intégration

régionale peut se résumer en quelques points fondamentaux. Il s’agit, comme mentionné à

l’article  25  de  l’accord,  de  promouvoir  la  paix  et  la  sécurité,  de  faire  progresser  le

développement et la coopération économique en créant des marchés plus étendus, de rendre

réelle la libre circulation des personnes, des biens, et des services entre les pays ACP. Il s’agit

également  de  promouvoir  la  gestion  des  défis  du  développement  durable  de  façon

transnationale en coordonnant et en harmonisant les politiques régionales  et sous-régionales

de  coopération.  Par  ailleurs,  dans  la  même  logique,  il  est  prévu  d’appuyer  les  projets
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interrégionaux et intra-ACP dans le but d’impliquer une ou des organisations régionales ACP

et continentales, des pays et territoires d’Outre-mer, des régions ultrapériphériques et des pays

en voie de développement non ACP. 

L’approche adoptée par les deux parties se résume  en un appui.  Selon l’article 29,

celui-ci consiste essentiellement, dans le cadre de la coopération à l’intégration régionale, à

promouvoir et développer un dialogue politique régional dans les domaines de la stabilité, de

la paix et de la prévention des conflits. Dans le domaine de la sécurité, la coopération entend

promouvoir toutes initiatives et politiques régionales relatives à ce domaine. Dans le domaine

de l’intégration économique régionale, il est prévu d’encourager les pays les moins avancés

(PMA) de la zone ACP à participer à l’établissement des marchés régionaux, et également de

mettre en œuvre des réformes économiques régionales et de libéraliser les échanges et les

paiements. De ce fait, la coopération entend stimuler les investissements transfrontaliers tant

étrangers que nationaux afin d’atténuer les effets des coûts sur les ressources budgétaires et

sur la balance des paiements. La coopération renforce aussi les infrastructures de transport et

de communication au  niveau régional.  Dans le  domaine des  politiques  de développement

durable,  les  appuis  dans  le  cadre  de  la  coopération  à  l’intégration  régionale  visent

essentiellement l’environnement et la gestion des ressources naturelles, les domaines de l’eau,

de l’énergie et la lutte contre le changement climatique, sans oublier les autres domaines que

sont  la  santé,  l’éducation,  la  recherche,  le  développement  technologique,  et  enfin  les

initiatives  régionales  avant  et  après  les  catastrophes  naturelles.  Pour  rendre  ces  appuis

efficaces,  il  est  prévu,  à  l’article  30,  le  renforcement  des  capacités  des  institutions  et

organisations d’intégration régionale disponibles créées par les États ACP et celles dont ces

États font partie, ainsi que des capacités des gouvernements, des parlements nationaux, des

acteurs non étatiques et du secteur privé. 

La coopération économique, commerciale et le financement du développement

Les  objectifs  et  les  principes  de  la  coopération  économique et  commerciale  sont

nombreux.  L’article  34  de  l’accord  stipule  quatre  objectifs :  il  s’agit  en  premier  lieu  de

promouvoir,  dans  le  cadre  de  la  coopération,  l’intégration  progressive  des  pays  dans

l’économie  mondiale  dans  le  respect  de  leurs  choix  politiques  et  selon  leurs  priorités  de

développement. En deuxième lieu, il faut permettre aux États ACP de participer au commerce

international, c’est-à-dire les aider non seulement à être acteurs de ce commerce mondial,
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mais  aussi  à  répondre  aux  défis  de  la  mondialisation.  À  cet  effet,  en  troisième  lieu,  la

coopération  économique  et  commerciale,  par  le  biais  des  stratégies  de  développement

nationales et régionales, renforce les capacités de production, d’offre et de commercialisation

des pays ACP. Le dernier but de la coopération économique et commerciale répond le souci

qu’ont les deux parties de réaliser tous les objectifs sans causer de préjudice à l’une ou à

l’autre.  C’est  pour  cette  raison  que  la  mise  en  œuvre  des  objectifs  est  inscrite  dans  la

continuité des accords instituant l’OMC, afin de respecter les niveaux de développement de

chaque  partie  concernée  par  l’accord  de  Cotonou  relatif  aux  objectifs  de  coopération

économique  et  commerciale.  Selon  l’article  35,  le  principe  premier  de  la  coopération

économique et  commerciale est  basé sur une approche globale fondée sur les expériences

passées  des  conventions  ACP-UE.  Dans  cette  logique,  les  parties  entendent  fonder  un

partenariat stratégique et renforcé. Se basant sur les initiatives d’intégration régionales des

États ACP, elles restent fondamentalement ancrées dans des logiques d’appui à des initiatives

existantes touchant  tous  les  domaines  d’intérêts  économiques  et  commerciaux.  Enfin,  elle

œuvre en tenant compte des différents besoins et nécessités de développement des pays et

régions ACP afin de garantir un traitement différencié à tous les pays, tout en maintenant un

traitement particulier en faveur des pays ACP-PMA. 

Les textes de l’accord de Cotonou relatifs aux dispositions institutionnelles et aux

stratégies de coopération possèdent des atouts au niveau théorique et juridique. En effet, les

différentes  parties  ont  accepté  cet  accord  parce  qu’il  correspond  à  leurs  visions  du

développement, et qu’il a favorisé la mise en place, au début, d’un cadre juridique pour la

mise  en  œuvre  des  politiques  élaborées.  La  concrétisation  des  textes  a  permis  d’opérer

quelques réalisations insignifiantes au regard de l’ambition globale de développement des

pays ACP au départ. Du point de vue pratique, les résultats qui apparaissent à la veille du

terme officiel de ces textes sont éloignés des attentes ; et les discours des acteurs sur l’état de

la coopération vont dans le même sens. Les différents acteurs du champ de la coopération

estiment  que  la  vision  holistique  du  développement  appliquée  à  tous  les  pays  ACP des

conventions de Yaoundé à Cotonou en passant par Lomé s’est révélée non opératoire. Les

résultats  attendus en termes de changement  social,  d’intégration régionale et  continentale,

d’amélioration  des  problèmes  économiques,  politiques  et  sociaux,  de  disparition  de  la

pauvreté dans les États ACP ne sont pas ressentis par les acteurs. Et les opinions publiques

nationales et internationale continuent d’affirmer que les pays ACP sombrent encore dans la

pauvreté, avec tous les problèmes économiques et sociaux afférents. À terme, le paradigme

87



global du développement de la coopération reste probablement à repenser, en introduisant une

approche singulière du développement vis-à-vis de chaque pays ACP. Sans cette perspective

après 2020, la coopération pour le financement du développement conservera la forme d’une

coopération  pour  le  financement  de  la  reproduction  du système global  actuel.  Un certain

nombre de principes ont été mis en place concernant l’octroi de financements dans l’accord de

Cotonou,  en  son  article  56.  Le  premier  principe  tient  compte  des  caractéristiques

géographiques,  sociales et  culturelles,  afin de promouvoir l’appropriation du processus de

développement  à  tous  les niveaux,  et  d’asseoir  un partenariat  fondé sur des  droits  et  des

obligations  mutuels.  Le  second  principe  énonce  un  traitement  particulier  pour  les  pays

ACP/PMA et  les pays ACP enclavés et  insulaires du fait  de leur vulnérabilité.  Le champ

d’application des financements peut couvrir des charges au titre de la dette et la réduction de

la balance des paiements, les réformes et politiques macro-économiques et structurelles, le

domaine relatif  à  l’atténuation à  court  terme des  chocs  exogènes  et  les  instabilités  socio-

économiques et politiques, les programmes de coopération technique, les aides humanitaires

et les aides d’urgence. Les financements se font sous la forme de projets et programmes, de

lignes de crédits, d’aides budgétaires directes ou indirectes. Ils se font également sous forme

de ressources humaines et matérielles pour le compte des administrations, et de supervisions

de projets et programmes. 

Les méthodes de financement, les procédures et le système de gestion

Selon  les  articles  64  et  65,  il  existe  deux  méthodes  de  financement  du

développement : les prêts à deux étages et le cofinancement. En ce qui concerne les prêts à

deux  étages,  une  aide  financière  peut  être  accordée  aux  États  ACP  par  l’intermédiaire

d’institutions  financières  ou  directement  à  tout  autre  bénéficiaire  éligible.  Lorsque  l’aide

financière  est  accordée  par  un  intermédiaire  au  bénéficiaire  final  ou  directement  au

bénéficiaire  final,  tout  d’abord,  les  conditions  d’octroi  des  fonds  par  l’intermédiaire  au

bénéficiaire  final  ou  directement  au  bénéficiaire  direct  sont  fixées  dans  la  convention  de

financement ou dans le contrat de prêt. Ainsi, toute marge revenant à l’intermédiaire à la suite

de cette transaction est utilisée à des fins de développement, après avoir pris en compte les

coûts administratifs, les risques financiers et de change, et le coût de l’assistance technique

fournie au bénéficiaire final. Mais quand les fonds sont accordés par une institution de crédit

basée  et/ou  opérant  dans  les  États  ACP,  l’institution  concernée  a  la  responsabilité  de
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sélectionner et d’instruire les projets individuels ainsi que d’administrer les fonds mis à sa

disposition d’un commun accord entre les deux parties contractantes. En ce qui concerne le

cofinancement  (article 65),  les  moyens  de  financement  peuvent  être  affectés  à  des

cofinancements,  en particulier, avec  des  organismes et  institutions  de développement,  des

États  membres  de  la  Communauté,  des  États  ACP,  des  pays  tiers  ou  des  institutions

financières  internationales  ou  privées,  des  entreprises,  ou  des  organismes  de  crédit  à

l’exportation. Les cofinancements peuvent prendre la forme d’un financement conjoint ou de

financements  parallèles.  Dans  chacun  des  cas,  une  préférence  est  donnée  au  coût  et  à

l’efficacité du financement. 

La coopération technique, selon l’article 79, a pour but d’aider les pays ACP, leurs

ressources humaines nationales et régionales et les institutions afférentes. Pour ce faire, elle

s’intéresse au renforcement des bureaux d’études, des organismes privés et des échanges de

consultants issus des entreprises ACP et UE. Par la coopération technique, les deux parties

entendent contribuer à la réalisation des objectifs des projets et programmes mis en œuvre

dans les pays ACP. Cette contribution est ciblée et axée sur des besoins identifiés à travers les

études antérieures aux projets et programmes. Par exemple, les deux parties estiment que cette

coopération doit non seulement être axée sur des besoins, mais aussi engagée à la demande du

bénéficiaire,  en fonction des  besoins  qu’il  estime bénéfiques  pour  lui.  Pour  ce faire,  elle

encourage la participation d’experts, de bureaux d’études, d’institutions de formation et de

recherche ACP à des contrats. La coopération technique vise également le détachement des

cadres  nationaux ACP en tant  que  consultants  dans  des  institutions  nationales,  d’un pays

voisin ou d’une organisation régionale. Enfin, l’assistance technique peut être fournie dans

tous les secteurs relevant de la coopération et dans les limites de son champ d’application. En

ce qui concerne les procédures et formes de gestion du financement du développement, elles

sont inscrites dans une logique de gestion transparente. L’organisation du travail décentralise

les tâches et les responsabilités vers les acteurs du terrain d’application. Dans cette vision

transparente des procédures, les textes exigent que les acteurs non gouvernementaux soient

associés  à  la  mise  en  œuvre  de  la  coopération,  aux  procédures  de  programmation,

d’élaboration  et  de  gestion  technique  et  financière.  A  cette  gestion  participative  du

financement  du  développement,  s’ajoute le  comité  ACP-CE  de  coopération  pour  le

financement du développement.

Le comité ACP-CE, créé au sein du Conseil des ministres, est composé paritairement

de représentants des États ACP et de la Communauté ou de leurs mandataires. Il se réunit
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chaque fois que l’une des parties le demande et au moins une fois par an. Ce comité, dans le

cadre de la chaîne des procédures et du système de gestion du financement du développement,

vise à assurer la réalisation globale des objectifs et des principes de la coopération pour le

financement du développement, ainsi que les difficultés générales et spécifiques résultant de

ladite coopération par des propositions pouvant y remédier. Il examine aussi les dispositifs

mis  en  place  dans  le  cadre  du  présent  accord  en  matière  de  réalisation  des  objectifs  du

développement. Par ailleurs, les objectifs de développement n’ont pas les mêmes intérêts pour

tous  les  pays  ACP, compte  tenu  de  leurs  inégalités.  Ils  sont  en  effet  répartis  entre  trois

catégories, comme dans le tableau ci-dessous :

                       Pays ACP/PMA, enclavés et insulaires

 Rangs/Géographie    PAYS/ACP

MOINS

AVANCÉS

PAYS/ACP

ENCLAVÉS

PAYS /ACP

INSULAIRES

AFRIQUE

Angola, Bénin, 

Burkina Faso, 

Burundi, Cap-Vert, 

Centrafrique, 

Tchad, Comores, 

Congo 

démocratique, 

Djibouti, Éthiopie, 

Érythrée, Gambie, 

Guinée, Guinée 

Bissau, Guinée 

équatoriale, 

Lesotho, Liberia, 

Malawi, Mali, 

Mauritanie, 

Madagascar, 

Mozambique, 

Niger, Rwanda, 

Botswana, Burkina 

Faso, Burundi, 

Centrafrique, Tchad, 

Éthiopie, Lesotho, 

Malawi, Mali, Niger,

Rwanda, Swaziland, 

Ouganda, Zambie, 

Zimbabwe.    

   

Cap-Vert, Comores, 

Madagascar, Maurice, 

São Tomé et Principe, 

Seychelles
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São Tomé et 

Principe, Sierra 

Leone, Somalie, 

Soudan, Tanzanie, 

Togo, Ouganda, 

Zambie.

CARAÏBES

      

          Haïti

Antigua-et-

Barbuda, Bahamas 

Barbade, Dominique, 

Rép. Dominicaine, 

Grenade, Haïti, 

Jamaïque, Saint- 

Christophe-et- Nevis, 

Sainte-Lucie, Saint- 

Vincent-et-les 

Grenadines, Trinité et 

Tobago

PACIFIQUE

Samoa, îles 

Salomon, Tuvalu, 

Vanuatu.

Îles Cook, îles 

Marshall, Kiribati, 

Micronésie, Nauru, 

Niue, Palau, Papouasie-

Nouvelle- Guinée, 

Samoa, îles Salomon, 

Tonga, Tuvalu, 

Vanuatu.

Sources   : Accord de Cotonou révisé, version Ouagadougou, juin 2010, annexe VI.
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Ce tableau, qui présente la répartition des pays en fonction de leurs caractéristiques, a

été conçu sur la base de la liste figurant dans l’accord de Cotonou en son annexe VI (p. 140 à

143), qui établit trois catégories de pays ACP, à savoir les pays les moins avancés, qu’on

retrouve dans les trois sous-continents, les pays enclavés, repérables seulement en Afrique, et

les pays insulaires, qui sont dispersés aussi sur les trois sous-continents.  Certains pays sont

classés dans plusieurs des trois catégories. Les pays ACP qui ne figurent pas dans le tableau

ne sont pas des PMA. 

Les dispositions spécifiques sont prévues pour correspondre au type de pays et à sa

zone  géographique,  afin  que  chaque  pays  bénéficie  pleinement  des  possibilités  qu’offre

l’accord  de  Cotonou.  Elles  viseraient,  à  terme,  à  accélérer  les  rythmes de ces  différentes

catégories dans leurs courses vers le développement. Pour les États ACP les moins avancés, il

s’agit de les aider à résoudre les graves difficultés économiques et sociales qui entravent leur

développement. Quant aux États enclavés, l’accord prévoit en son article 87 des dispositions

et  mesures  spécifiques  pour  les  soutenir  dans  leurs  efforts  pour  surmonter  les  difficultés

géographiques et autres obstacles qui freinent leur décollage. Enfin, pour les États insulaires,

il est recommandé dans l’article 89 de l’accord de mener des actions spécifiques pour les

soutenir dans leurs efforts pour arrêter et infléchir leur vulnérabilité provoquée par des défis

économiques, sociaux, et écologiques.

Sur l’accord de Cotonou

L’accord de Cotonou comporte des textes théoriques et une pluie d’intentions mises

en œuvre depuis plusieurs décennies dans les États ACP. L’accord a été présenté comme la

voie à suivre pour intégrer le cercle de la mondialisation, mais après une quinzaine d’années

de pratiques de l’accord, les discours qu’il suscite sont divers. Une grande partie du cercle des

scientifiques, en particulier les juristes, les politologues et les économistes, qui voyaient au

départ en cet accord un instrument salutaire pour les pays ACP, constatent depuis quelques

années un écart entre les principes théoriques et leur mise en œuvre sur le terrain. Les discours

des fonctionnaires du champ de la coopération font état des perceptions négatives qu’ils ont

de cet accord.  Par ailleurs, un certain nombre de constats  se dégagent de notre séjour au

secrétariat ACP, au Parlement européen, à la DEVCO et à la Commission européenne : tout

d’abord,  l’accord  de  Cotonou  est  un  instrument  juridique  conçu  pour  donner  un  cadre

juridique à la coopération ; il se présente comme un contrat, avec des règles entre les deux
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parties. Or, on lui reproche de plus en plus son incompatibilité avec les réalités des pays ACP

en général et de chaque État qui compose le  groupe ACP. Les pays ACP ont des parcours

parfois convergents et divergents mais sont soumis aux mêmes règles et visions. La poursuite

de  la  coopération  globale  avec  tous  les  pays  ACP  fait  débat  à  l’heure  du  bilan  de  la

coopération ACP-UE, au terme des accords de Cotonou. La coopération ACP-UE doit-elle

changer de nature et d’orientation après 2020 pour mieux accompagner les pays ACP vers leur

développement ?

Les différents fonctionnaires ACP et UE avec lesquels nous nous sommes entretenu

évoquent  un  changement  de  vision  et  de  pratiques  après  2020.  En  effet,  les  accords  de

Cotonou sont fréquemment remis en cause dans les discours, de plus en plus présentés comme

responsables  des  échecs  globaux  de  la  coopération.  La  coopération  devra  prendre  des

colorations endogènes et des orientations régionales après 2020 pour lutter contre la pauvreté.

Avec les nouveaux accords de partenariats économiques (APE) dont les effets d’application se

feront sentir après 2020, les pays ACP assisteront à une détérioration de leurs économies, à

une prise d’assaut de leurs marchés et conséquemment à des migrations plus importantes de

leurs populations vers les pays riches. 

2.2. Présentation des accords de partenariat économique (APE)

Dans les relations ACP-UE, la coopération commerciale et économique n’est pas la

seule possibilité de coopération. L’accord de Cotonou prévoit la mise en place de nouveaux

accords commerciaux dans le but de rendre compatibles les règles commerciales instituées

entre les deux parties avec celles de l’OMC (article XXI du GATT). Dans ce nouveau régime,

les pays ACP doivent ouvrir leurs marchés aux produits européens jugés dangereux pour leurs

économies. Beaucoup de débats sont nés autour des accords de partenariat économique (APE)

et ont déclenché les passions dans les deux camps. Qu’est-ce qu’un APE ? Quelles sont ses

caractéristiques ? Quels sont les débats que suscite sa mise en œuvre ? Quels seraient ses

impacts sur les régions ACP ? Enfin, quel est l’état des négociations jusqu’en 2013 ? 

Les accords de partenariat sont issus des accords précédents (Yaoundé I et II, Lomé I

à IV bis, et  l’accord de Cotonou) et  s’appuient juridiquement sur les articles 36 et  37 de

l’accord de Cotonou. Un APE est  un accord de libre-échange négocié entre les  parties et

contraire aux accords précédents qui sont octroyés aux pays ACP par l’UE et dont le point
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focal reste les préférences commerciales. Les APE introduisent un principe de réciprocité, qui

a pour conséquence l’ouverture complète des marchés des zones ACP aux produits européens,

sans limitation, et réciproquement. Les APE instaurent ainsi une nouvelle relation ACP-UE.

En effet, l’accord de partenariat économique est un acte négocié et non octroyé, comme dans

les  conventions  de  Lomé.  Il  s’agit  d’un  contrat  bilatéral  et  régional,  et  qui  engage  des

obligations et des devoirs entre les deux parties, sur la base duquel les marchés sont tenus de

s’ouvrir mutuellement. L’aide financière sert désormais à supporter les coûts de l’ouverture

commerciale et des autres instruments nécessaires à la stabilité des marchés. La provenance

de ces fonds divise les deux parties : l’UE souhaite utiliser ceux de la coopération technique et

financière mise en place dans le cadre de l’accord de Cotonou, mais les pays ACP arguent que

des ressources supplémentaires sont nécessaires pour assurer la solidité de leurs marchés. Les

accords de partenariat instaurent également la régionalisation de la coopération. E référence à

l’article  35.2  de  l’accord  de  Cotonou,  qui  stipule  que  la  coopération  économique  et

commerciale  doit  se  fonder  sur  les  initiatives  d’intégration  régionale  des  États  ACP, il

incombe à ces  derniers,  dans le  cadre des nouveaux APE, de proposer  les  configurations

régionales qu’ils jugent appropriées. En définitive, les différentes caractéristiques des APE,

accord  négocié  (contrat),  réciprocité  (ouverture  des  marchés)  et  régionalisation  de  la

coopération modifient complètement la coopération ACP-UE. Les pays ACP y voient une

relégation du développement au profit du libéralisme moderne. Quels seraient les impacts des

APE sur les régions s’ils étaient appliqués ?

En vue de mesurer les impacts de la mise en œuvre des APE, une trentaine d’études

ont  été  commanditées  par  l’UE,  par  la  Communauté  des  États  de  l’Afrique  de  l’Ouest

(CEDEAO),  par  des  organisations  internationales  ou  par  des  organisations  non

gouvernementales, publiées entre 2002 et 2005. Selon la description qui se trouve sur son site

Internet35,  le groupe Recherche Échanges Technologiques (GRET), une ONG française de

développement, agit depuis plusieurs décennies du terrain à la sphère politique, pour lutter

contre  la  pauvreté  et  les  inégalités.  Avec  ses  sept  cents  professionnels,  elle  conduit  cent

cinquante  projets  par an dans une trentaine de pays sur plusieurs thématiques pour tenter

d’apporter  des réponses durables,  innovantes et  pour un développement solidaire dans les

pays du Sud. Le GRET a également compulsé les études relatives aux APE pour dégager une

synthèse de leurs impacts sur la région CEDEAO (Bénin, Burkina Faso, Côte d’Ivoire, Ghana,

Guinée, Mali, Niger, Nigeria, Sénégal, Togo) et la Mauritanie, afin d’enrichir les débats au

35 http://www.gret.org/decouvrir-le-gret/qui-sommes-nous/
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moment des négociations des APE36. Cette synthèse, publiée en 2005, affirme que les études

d’impact s’intéressant aux effets de l’application des APE sur le plan social, économique et

environnemental convergent globalement vers la notion de « développement durable ». Sur le

plan de l’intégration régionale, l’application des APE aurait plusieurs conséquences négatives

pour le développement durable à l’intérieur de la région CEDEAO, et notamment une baisse

des recettes fiscales et un affaiblissement de la capacité d’intervention de l’État. La baisse des

recettes  fiscales  se  répercuterait  sur  l’intégration  régionale :  les  États  de  la  CEDEAO ne

disposeront pas de ressources suffisantes pour investir dans les infrastructures, notamment le

transport, qui fait partie des critères de développement régional, ce qui ralentira voire enrayera

la création de marchés intérieurs élargis dans la zone CEDEAO. En revanche, la synthèse

pointe  deux  conséquences  positives  des  APE :  l’amélioration  du  pouvoir  d’achat  des

consommateurs et le renforcement de la compétitivité de certains secteurs économiques sont

attendus, à condition que l’on diminue la protection douanière, que le marché commun soit

effectif,  et  qu’un tarif  extérieur commun (TEC) soit  adopté pour les membres de l’Union

économique et monétaire ouest-africaine (UEMOA). Sur le plan de l’amélioration du pouvoir

d’achat, la réduction des droits de douane sur les importations à l’intérieur de la CEDEAO et

des tarifs douaniers des non-membres de l’UEMOA, entrainera la baisse des prix des denrées

importées, conduisant par conséquent à une augmentation du pouvoir d’achat de la population

africaine37. Sur  le  plan  de  la  compétitivité,  les  prix  de  certains  biens  intermédiaires

consommés par les industries et ceux des intrants agricoles importés baisseront, renforçant la

compétitivité  des  agriculteurs  et  des  entreprises38.  Cependant,  de  manière  générale,

l’ouverture du marché de l’Afrique de l’Ouest occasionnerait peu de conséquences positives.

En  effet,  étant  donné  que  l’UE  est  le  premier  fournisseur  de  l’Afrique  de  l’Ouest,  la

suppression des droits de douane sur les importations européennes constituerait un manque à

gagner pour la région ; et au-delà, l’aspect libéral des APE contribuerait à la dégradation des

finances des États de la zone. À titre d’illustration, les pertes douanières pour le Bénin en

2008 sont estimées à 24,2 milliards de FCFA et atteindront 40,7 milliards en 201939.

Selon la synthèse du GRET, toutes les études s’accordent sur le fait qu’une mise en

œuvre  des  APE augmenterait  les  importations  en  provenance  de  l’Union  européenne.  En

conséquence, les productions locales seront remplacées à toutes les échelles. Les recettes en

36 GRET, 2005, Impacts de l’APE UE-CEDEAO, synthèse bibliographique, décembre.

37 Gruppo Soges, 2004 ; Blein et al, 2004 ; Faivre-Dupaigre et al, 2004, Adenikinju, et Alaba, 2005.

38 Adenikinju, et Alaba, 2005.

39 Blein et al. 2004.
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importation européenne augmenteront significativement,  tandis que les productions locales

tendront à disparaître. À cet effet, l’étude d’impact commanditée par l’Union européenne en

200540 s’est penchée sur le comportement de certains produits locaux en cas de libéralisation.

Il en ressort que la libéralisation totale des importations en provenance de l’UE engendrera

une  hausse  importante  des  tarifs  de  certains  produits :  par  exemple,  le  prix  de  l’oignon

augmenterait de 15,98 %, celui de la pomme de terre de 15,19 %, celui de la viande bovine de

16,13 %, et ce lui de la viande de volaille de 18,38 %. Ces augmentations constitueraient des

manques à gagner pour les producteurs locaux de ces marchandises et donc pour les recettes

intérieures, ce qui signifie un manque de moyens pour financer les infrastructures régionales

d’intégration. Ce futur inquiétant pour les pays ACP suscite un certain nombre de débats. 

La position du ECDPM sur les APE

Le  Centre  européen  de  gestion  des  politiques  de  développement  (ECDPM),  une

fondation indépendante créée en 1986, œuvre pour l’amélioration de la coopération entre l’UE

et les pays ACP. Ses activités sont inscrites dans le sens du renforcement des capacités des

pays ACP en matière de gestion des politiques de développement et de la coopération, de

l’amélioration de la coopération entre les partenaires au développement en Europe et dans les

pays du Sud. Il produit des analyses sur les politiques de développement et les actions mises

en œuvre, des informations sur la coopération aux communautés ACP-UE. Il pilote aussi des

programmes répondant aux besoins des pays ACP, concernant le renforcement des capacités,

le dialogue politique et l’échange d’informations. 

L’ECDPM, en collaboration avec Oxfam International et Both ENDS, a publié en

2006 une étude41 sur les processus de négociation des APE, qui contient quelques observations

pertinentes qui déterminent plus ou moins leur position vis-à-vis des APE. L’objectif de cette

étude est de contribuer aux débats relatifs aux négociations en cours. L’étude commence par

admettre que les négociations ACP-UE relatives aux APE sont émaillées de tensions fortes,

dues au fait que les deux parties ne s’entendent pas sur les contenus des accords. Elle met en

40 Pricewaterhouse Coopers, Forum pour l’Afrique, GRET, MIMAP, 2005,  Sustainability impact assessment
(SIA) of the EU-ACP economic partnership agreements: West africa agro industry, juillet ;  Baris Pierre, Alpha
Arlène,Diallo  Thierno,  Kouyate  Bangaly,  Diabate  Moktar,  2005,  « Impact  des  désarmements  tarifaires  sur
l'agriculture et l'agroalimentaire », DYNAFIV, mai.

41 Bilal Sanoussi et Rampa Francesco, 2006,  APE alternatifs et alternatives APE : scénarios envisageables
pour les futures relations entre les ACP et l’UE, Rapport n°11, mars.
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relief deux catégories d’accords commerciaux apparus lors des négociations : les propositions

qui s’écartent de la piste privilégiée par l’UE pour ses APE, mais qui restent dans le cadre

d’un accord de libre-échange réciproque conforme aux règles de l’OMC ; et les propositions

qui cherchent à rompre totalement avec le concept de réciprocité tel qu’envisagé dans les

APE. Selon les pays ACP, la réciprocité nuirait à leurs recettes intérieures et par conséquent

les mettrait en difficulté pour faire face aux demandes sociales, comme l’emploi par exemple. 

Les enjeux apparus dans le cadre des processus de négociations relatifs aux APE

peuvent se résumer comme suit : une injonction juridique de l’OMC demande l’harmonisation

de  la  coopération  commerciale  ACP-UE  avec  les  règles  libérales  internationales  sur  le

commerce.  Or,  les  pays  ACP  évoluent  avec  l’UE  selon  des  règles  de  préférences

commerciales  et  de  non-réciprocité.  En  conséquence,  pour  être  conforme  aux  règles  de

l’OMC, le principe de non-réciprocité doit laisser place à la réciprocité. Cette nouvelle donne

oblige désormais les pays ACP à ouvrir largement leurs marchés aux produits européens, avec

des  taxes  sur  les  produits  à  l’importation  et  l’exportation  de  la  zone  de  libre-échange

réciproques. Les marchés des pays ACP, plus faibles et qui exportent moins que l’Europe,

vont être envahis par les produits européens, ce qui entraînera une baisse de recettes fiscales,

sans aucune mesure d’accompagnement pour appuyer cette érosion fiscale. À cet effet, l’UE

mise sur le FED, qui n’est pas suffisant selon les pays ACP, pour financer le développement et

assurer les pertes fiscales éventuelles qu’occasionneront les APE. Ces différents dialogues de

sourds qui ont conduit les deux parties au blocage des négociations jusqu’en 2013 au moins. 

La position de la plate-forme CONCORD sur les APE

CONCORD est l’acronyme de la Confédération européenne des ONG d’urgence et

de développement, une plate-forme composée de vingt réseaux d’ONG internationales et de

vingt-deux associations nationales, représentant au total plus de 1600 ONG européennes. Elle

a pour objectif principal de renforcer l’impact des ONG auprès des institutions européennes,

en  combinant  expertises  et  représentation.  Un  de  ses  domaines  prioritaires  porte  sur  le

cofinancement  des  ONG  et  la  coopération  décentralisée.  Selon  la  note  d’information  du

groupe de travail Cotonou de CONCORD, présentée lors de la 25e session de l’Assemblée

parlementaire paritaire ACP-UE du 15 au 19 juin 2013, sa position est claire et sans ambages :

« Les APE, en l’état actuel, ne sont pas des outils de développement ». En effet, rappelons que

la coopération économique et commerciale entre l’UE et les pays ACP, y compris les APE
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vise  à  promouvoir  l’intégration  progressive  et  harmonieuse  des  États  ACP  dans  l’économie

mondiale,  dans  le  respect  de  leurs  choix  politiques  et  de  leurs  priorités  de  développement,

encourageant ainsi leur développement durable et contribuant à l’éradication de la pauvreté dans

les pays ACP (article 34, accord de Cotonou). 

Ainsi, au nom de la liberté des choix politiques accordée aux pays ACP, la plate-forme fustige

l’utilisation  que  fait  l’UE  des  APE  pour  poursuivre  des  intérêts  économiques  offensifs,

comme l’élimination des taxes à l’exportation, l’accès aux marchés, se positionnant dans la

logique du respect des choix des pays ACP. 

Par ailleurs, la plate-forme fait observer que les négociations entamées dans le cadre

des  APE n’ont  jamais  été  inscrites  dans  une  logique  de  recherche  des  meilleurs  accords

commerciaux possible pour les APE, mais au contraire, qu’elles s’apparentent à un « mélange

de tentatives » de l’UE pour imposer aux pays ACP son modèle d’accord de libre-échange. Du

côté  des  APE,  face  à  la  logique  européenne,  les  pays  ACP privilégient  une  logique  de

préservation de l’intégration régionale. Pour CONCORD, étant donné que les pays ACP ne

sont pas favorables à cette logique de libre-échange, l’UE devrait abandonner ses positions

rigides dans ces négociations pour les suivre dans leurs choix de développement ou,  plus

simplement   :  « Là  où  des  discussions  techniques  sur  les  questions  en  suspens  ont  été

épuisées, les questions sans liens avec la compatibilité avec l’OMC, devraient être retirées des

négociations42. » 

Les pays ACP ont une conscience claire de la gravité des incidences économiques

consécutives  à  la  création  de  cette  zone  de  libre-échange sur  leurs  économies  au  niveau

national.  Des  recherches  menées  par  le  South  Centre43 montrent  que  la  perte  de  recettes

fiscales pour les pays ACP, après l’élimination des droits de douane, pourrait dépasser les

coûts supplémentaires dus à l’augmentation des taxes,  ou à de nouvelles taxes auxquelles

devraient  faire  face les  exportations  des  pays  ACP vers  l’UE,  du fait  de la  cessation des

préférences  commerciales.  La  recherche  indique  par  ailleurs  que  des  opportunités  de

croissance  pour  les  exportations  des  pays  ACP vers  les  marchés  régionaux  peuvent  être

créées. Pour toutes ces raisons, la plate-forme CONCORD pense que les pays ACP devraient

continuer à explorer des alternatives aux APE afin de ne pas subir les règles du modèle du

libre-échange  européen,  qui  seraient  nocives  pour  leurs  économies,  et  à  terme  les

42 Déclaration de Sipopo de décembre 2012.

43 South Centre Analytical, 2012,  Afrique centrale : enjeux liés au commerce agricole, SC/TDP/AN/EPA/30,
note de juin.
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détérioreraient, avec toutes les conséquences politiques, économiques sociales et culturelles

que cela engendrerait. 

Les négociations autour du contenu des APE ont commencé en septembre 2002 et

étaient censées prendre fin le 31 décembre 2007. L’OMC, voyant traîner les négociations, a

octroyé  une  dérogation  afin  de  maintenir  encore  pour  quelques  temps  les  préférences

commerciales issues de Lomé. Les APE modifient complètement la coopération commerciale

et économique, et par ricochet ont fait émerger les fragilités du groupe ACP, ses représentants

étant tentés de privilégier les intérêts de leurs régions respectives plutôt que le groupe ACP

tout  entier. Une scission flagrante a traversé les rangs  du groupe ACP,  qui  s’est  retrouvé

scindé en régions à cause de la signature des APE. Ainsi, la région des Caraïbes a mené une

négociation exhaustive, un certain nombre de pays ont signé des APE provisoires uniquement

sur les marchandises, et d’autres comme le Sénégal ont juré de ne rien signer tant que les

préoccupations relatives au développement ne seraient pas véritablement prises en compte. Le

tableau ci-dessous présente la situation qui prévalait encore en février 2013.

SOUS-GROUPE 

ACP-UE

ÉTAT DE L’AVANCEMENT DES NÉGOCIATIONS RELATIVES

 AUX ACCORDS DE PARTENARIAT ÉCONOMIQUE 

CARAÏBES - APE complet paraphé en décembre 2007, signé en octobre

2008  (en  décembre  2009  par  Haïti)  et  approuvé  par  le  Parlement

européen (mars 2009). La ratification se fait attendre dans la plupart des

pays des Caraïbes et de l’UE. Les Pays des Caraïbes ont de grandes

difficultés à mettre l’APE en œuvre.

AFRIQUE

CENTRALE

- APE intérimaire paraphé (Décembre 2007), signé seulement

par le Cameroun.

- 7 pays ne l’ont pas encore ratifié.

AFRIQUE  DE

L’OUEST

- APE intérimaire paraphé (décembre 2007), signé par la Côte

d’Ivoire (novembre 2008) et approuvé par le Parlement européen (mars

2009)
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- APE intérimaire paraphé par le Ghana (décembre 2007) 

- 14 pays n’ont encore rien paraphé.

 

AFRIQUE  DE

L’EST

-  APE intérimaire  paraphé par le Zimbabwe,  les Seychelles,

Maurice,  les  Comores,  Madagascar,  la  Zambie  (novembre-décembre

2007) et signé seulement par le Zimbabwe, les Seychelles, Maurice et

Madagascar. Le Zimbabwe et les Seychelles ont depuis ratifié l’accord,

tandis  que  Madagascar  et  Maurice  ont  annoncé  une  mise  en  œuvre

provisoire.  C’est  donc  le  premier  et  jusqu’en  2013,  le  seul  APE

intérimaire africain dont la mise en œuvre ait commencé. Le Parlement

européen a approuvé cet APE provisoire en 2013.

- APE intérimaire paraphé par les membres de la Communauté

est-africaine :  le  Burundi,  le  Kenya,  le  Rwanda,  la  Tanzanie,  et

l’Ouganda (novembre 2007) - 5 pays n’ont encore rien paraphé

AFRIQUE

AUSTRALE

-  APE  intérimaire  paraphé  par  le  Botswana,  le  Lesotho,  la

Namibie, le Swaziland, et le Mozambique (novembre-décembre 2007),

et  signé  seulement  par  le  Botswana,  le  Lesotho,  le  Swaziland  et  le

Mozambique

- L’Angola n’a encore rien signé. 

PACIFIQUE - APE intérimaire paraphé par la Papouasie-Nouvelle-Guinée,

et  les  îles  Fidji  (novembre2007)  et  signé  en  juillet  2009).  Ratifié

(février 2011) par la Papouasie-Nouvelle-Guinée seulement.

- 13 pays n’ont encore rien signé.

Source   : www.bilaterals.org, février 2013.

Les convergences et les divergences dans les négociations des APE

Si les négociations jusqu’en 2013 ont connu toutes sortes de positionnements, il y a

tout de même des points de convergence et des points de divergence récurrents. En effet, selon

un rapport établi en juillet 201144, toutes les parties se sont accordées pour mettre en place un

44 Dufau  Jean-Pierre,  Alioune  Souare,  2011,  Les  accords  de  partenariats  économiques  entre  l’Union
européenne  et  79  pays  d’Afrique,  Caraïbes,  Pacifique  (Rapport),  Commission  de  la  coopération  et  du
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cadre et un mécanisme de négociation unique pour tous les pays ACP. Elles se sont aussi

entendues pour renforcer les capacités et les structures de coopération en place. À cet effet,

l’UE s’est engagée à fournir l’appui nécessaire pour réaliser les objectifs définis dans l’accord

de Cotonou. Quant au développement industriel et à l’intégration régionale, les deux parties

ont approuvé la nécessité de promouvoir le développement industriel dans les pays et régions

ACP et le renforcement du rôle des APE et de la coopération au développement. Dès lors, les

APE  devaient  se  fonder  sur  des  objectifs  régionaux,  dont  les  effets  contribueraient  à  la

consolidation des initiatives dans les pays ACP pour en faire des acquis, instituant de fait la

régionalisation de la coopération. Les deux parties, ainsi que le secteur industriel, ont aussi

reconnu  la  nécessité  de  développer  les  services  dans  les  pays  et  régions  ACP.  Pour

l’agriculture,  elles  ont  convenu  de  lui  accorder  plus  d’importance  par  la  réalisation  des

objectifs correspondants dans l’accord de Cotonou. Du point de vue des intentions, les parties

semblaient donc en communion, mais leur mise en pratique a fait apparaitre des points de

divergence.

La première divergence est relative à l’essentiel des échanges et au délai raisonnable

de la création de la zone de libre-échange entre les deux parties. Selon l’article XXIV du

GATT  (1994),  l’« essentiel  des  échanges »  est  l’ensemble  des  produits  originaires  des

territoires constitutifs de la zone de libre-échange, et le « délai raisonnable », mentionné au

paragraphe 5c du même article XXIV, fixe un délai de dix ans pour créer cette zone de libre-

échange conformément aux règles mondiales du commerce, sauf pour des cas exceptionnels.

La création d’une zone de libre-échange suppose la suppression des droits de douane et autres

taxes sur l’essentiel des marchandises entre les deux parties. Au début des négociations, l’UE

exige un minimum de 80 % de libéralisation dans un délai raisonnable de quinze ans. Les

pays ACP rejettent cette proposition en l’absence de consensus autour de la notion d’essentiel

des échanges. En outre, ils jugent la position de l’UE contraignante, surtout pour les pays les

moins  avancés  (PMA)  dont  les  économies  sont  fragiles.  Les  pays  ACP  préconisent  de

maintenir les règles d’origine harmonisées (article 37.7 de l’accord de Cotonou), qui prennent

en compte les spécificités régionales, afin de garantir l’esprit « tous ACP » de la coopération.

L’UE propose en retour une amélioration de ces règles d’origine de façon à permettre aux

PMA de  tirer  le  maximum  de  bénéfices,  avec,  par  exemple,  la  suppression  des  taxes  à

l’exportation  et  l’élimination  des  restrictions  quantitatives.  Or,  c’est  une  mesure

inenvisageable pour les pays ACP, puisque beaucoup d’États  constituent  leurs budgets  de

développement, Assemblée parlementaire de la Francophonie, juillet.
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fonctionnement en partie grâce à ces taxes, et  que, par endroits,  cela permet de créer des

emplois.  S’agissant  du  financement  du  développement,  les  pays  ACP  demandent  des

ressources  complémentaires  pour  le  financement  des  programmes  de  développement.  La

position de l’UE est qu’il faut que les parties se réfèrent au FED, dont les ressources sont déjà

insuffisantes  pour  couvrir  les  besoins  de  développement  des  pays  ACP.  Les  négociations

autour des APE connaissent donc des difficultés à aboutir compte tenu des intérêts divergents

en jeu.  Pendant ces négociations, la solidarité, une des valeurs fondamentales que les pays

ACP ont toujours mises en avant, semble mise à mal. En effet, avec des APE paraphés, des

APE signés et les pays qui n’ont encore rien signé, la notion même de groupe solidaire ACP

est mise en danger. Le dégroupement du Groupe et un processus de regroupement régional

des pays ACP sont réels. Les APE constituent un instrument néolibéral de dégroupement du

groupe ACP. À ce titre notamment, ils continuent de susciter des débats dans les rangs des

organisations de la société civile, dans les centres d’observation de la coopération ACP-UE et

dans les milieux scientifiques.              

Le libéralisme injecté dans la coopération entre l’UE et les pays ACP à travers les

APE concourt inexorablement à la fragilisation des économies des pays ACP : premièrement,

parce qu’il est connu que le groupe ACP est constitué en grande majorité de PMA, c’est-à-dire

des pays dont les tissus sociaux et économiques sont les plus vulnérables. Seuls quelques pays

non-PMA comme le Ghana, la Côte d’Ivoire, et le Sénégal, quand bien même ils disposent

d’un  tissu  industriel  moyennement  fort,  ressentirons  les  effets  négatifs  des  importations

européennes. Deuxièmement, la question de la durabilité des ressources dans les pays ACP va

se  poser :  la  concurrence  induite  par  les  APE poussera  les  pays  ACP à  augmenter  leurs

exportations  de  matières  premières,  avec  le  risque  de  freiner  l’industrialisation  de  leurs

régions, et par conséquent de provoquer des manques à gagner en termes de plus-value. Dans

cette dynamique, le risque de déséquilibre régional deviendra effectif, puisqu’elle reproduira

le schéma pré-APE distinguant les PMA et les non-PMA. Les pays ACP vont stagner pendant

que l’Europe avancera en s’appuyant sur l’augmentation de ses importations sur les marchés

ACP. La mise en œuvre des APE n’est pas adaptée aux régions ACP parce que ce ne sont pas

des outils  de développement,  mais des instruments qui,  à  terme,  détérioreront  la situation

politique, économique, sociale et culturelle des États ACP. Cette dimension n’est pas prise en

compte, et  le Groupe d’éminentes personnalités (GEP), mis en place par le  groupe ACP pour

réfléchir sur l’avenir des relations ACP-UE n’est pas à même d’y remédier.
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2.3. Le GEP : un groupe problématique et un rendez-vous manqué de l’approche genre

Le Groupe d’éminentes personnalités (GEP) mis en place en 2013 sous la bannière

du secrétaire général, est chargé de réfléchir sur l’avenir du  groupe ACP après 2020. Il est

composé de quatorze membres dont deux femmes. Il ne fait pas l’unanimité au sein des pays

ACP et n’a pas obtenu l’assentiment de tous les acteurs. Lors de la présentation de la liste des

personnalités qui le composent aux ambassadeurs, le représentant de Samoa exprimait son

désaccord en ces termes : « Je ne suis pas d’accord pour cette formation car certaines régions

ont quatre représentants (Afrique de l’Ouest)  et  d’autres rien.  Ce n’est pas équilibré et  je

suggère que ça soit revu. » Un autre ambassadeur a fait remarquer qu’un pays sous sanction

ne devrait pas être représenté : le Président de ce GEP était alors un ressortissant du Nigeria,

un pays sous sanction à l’époque pour défaut de paiement de cotisation. Le financement des

travaux du Groupe a également suscité des réactions. En effet, le budget de ses activités a été

évalué  à  huit  cent  mille  euros  sans  aucun  soutien.  Or,  les  pays  ACP étant  en  difficulté

financière, les acteurs étaient préoccupés de savoir comment ses travaux seraient financés. Le

groupe ACP ne possède pas cette somme, mais compte la demander à l’UE. Par ailleurs, les

personnalités  qui  composent  le  GEP sont  d’anciens  présidents,  d’anciens  ministres  et  de

hautes personnalités issues d’institutions onusiennes et  ACP, ce qui suscite deux malaises

importants.  Le  premier  est  lié  à  « une culture  du  chef » qui  a  orienté  le  choix  de  ces

personnalités. Le second est la conséquence du premier, car les chefs d’État et les ministres

qui composent le GEP ne sont pas sur le terrain et ne connaissent pas mieux les pays ACP que

les chercheurs qui les ont explorés. Enfin, un autre problème réside dans la nature du groupe.

En  effet,  cette  formation  ignore  le  principe  de  parité  reconnu  dans  les  instances

internationales ; le  groupe ACP, qui se veut une institution intercontinentale, est un mauvais

exemple en la matière. Depuis des années, les institutions internationales obligent les ONG à

adopter une approche genrée, une condition sine qua non pour obtenir des fonds. Or, comme

en atteste le document « Femmes ACP, acteures du développement45 » publié en 2014, les

pays ACP regorgent de femmes possédant des capacités dans les domaines du développement.

En Afrique, nombreuses sont les femmes pouvant intégrer le GEP : par exemple, en Afrique,

le Dr Aisha Fofana Ibrahim, présidente du Fifty Fifty Group of Sierra Leone, œuvrant dans le

45 Munoz-Cabrera Patricia, Appel Marguerite, 2014 : Femmes ACP, Acteures du développement, Documentation
ACP, Bruxelles.
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domaine de la promotion d’une culture de représentation égale ; Margaret Nakato du Katosi

Women Development Trust, dont le but est de permettre aux femmes d’améliorer les moyens

de subsistance des communautés rurales en Ouganda ; et au Cameroun, Véronica Sandi Kini,

de l’Énergie  biogaz Femmes de terrain,  pour la conservation des sols et  la  génération de

revenus dans la région du Nord-Ouest. Dans les Caraïbes, citons Shirley Pryce, directrice de

la Jamaïca  Household  Workers  Union,  qui  œuvre  pour  l’émancipation  des  employés  de

maison en Jamaïque ;  Marie  Effoisie Dorceus,  coordonatrice de l’Asosyasyon Famm Sent

Terez  Davila  en  Haïti,  opérant  dans  le  domaine  de  l’appui  au  développement  socio-

économique des femmes productrices locales. Dans le Pacifique, le Dr Alice Aruheeta Pollard

du West ‘Are’Are Rokotanikeni Association pour l’émancipation économique des femmes en

relation  avec  l’amélioration  de  leurs  moyens  de  subsistances  durables  et  avec  le

développement communautaire à Malaita aux îles Salomon ; et l’assistante professeure Swan

Naidu, du projet de formation et de déploiement de travailleurs sanitaires à Lautoka, Nadi et

Ba, aux Fidji. Avec toutes ces ressources disponibles ignorées pour la formation du GEP, on

se retrouve une fois de plus face à la problématique de la parité homme/femme encouragée

partout à travers la planète.
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CHAPITRE 3

PROCESSUS DE COOPÉRATION ET ACTEURS INDIVIDUELS

                      

La  coopération  ACP-UE apparaît  pour  un  large  public  comme  une  construction

sociale pertinente et achevée, mais il suffit de pénétrer dans le champ de cette coopération (le

secrétariat ACP et la Direction de la coopération et du développement de l’UE) pour constater

les  contradictions  qu’il  renferme.  Lorsque  les  délégués,  les  experts  et  les  fonctionnaires

s’expriment,  les articulations qu’ils  élaborent entre  les logiques,  les processus de mise en

place et les contradictions à l’œuvre dans cette coopération traduisent des sentiments d’échec.

Les deux groupes d’acteurs (ACP et UE) n’ont cependant pas les mêmes lectures, les mêmes

perceptions des logiques des processus et des visions du développement à l’œuvre. Durant

notre  séjour  de  recherche,  nous  avons  été  particulièrement  attentif  aux  processus  de

programmation, qui permettent la traduction des accords juridiques en actes et des politiques

en actions,  ainsi qu’aux interventions des ambassadeurs délégués en séance plénière.  Nous

avons d’abord observé les activités du secrétariat ACP, dans les réunions internes entre les

membres  ACP, dans  les  réunions  relatives  à  la  mise  en  place  et  la  mise  en  œuvre  des

politiques  de  développement  entre  les  membres  ACP  et  UE ;  pour  ensuite mener  des

entretiens personnels avec plusieurs membres du côté ACP et du côté UE. Avant de rendre

compte de nos observations, il est nécessaire de présenter les deux formes de programmation

et le système de coopération monétaire en cause dans les relations ACP-UE.

3.1. La programmation nationale ou le bilatéralisme coopératif

La coopération bilatérale entre l’UE et un pays membre du  groupe ACP est mise en

œuvre  au  travers  de  l’exercice  de  programmation  nationale.  Ce  bilatéralisme,  qui

s’accompagne de beaucoup d’exigences, est concrétisé après un long processus d’allées et

venues entre le pays bénéficiaire et la Commission européenne, via sa cellule technique qu’est

la  DEVCO  et  la  délégation  de  l’UE dans  le  pays  concerné.  Martika,  fonctionnaire  à  la
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DEVCO, experte du processus bilatéral,  expose la manière dont le processus est déployé :

« La coopération bilatérale est basée sur l’accord de Cotonou et différente des autres formes

de coopération et en plus est basée sur un système de cogestion avec les pays ACP. » Ce

processus,  qu’elle  qualifie  de  « cogestion »  avec  un  pays  du  groupe  ACP, nécessite  des

connaissances politiques, économiques et culturelles, lesquelles sont abondamment critiquées

par  les  fonctionnaires  du   groupe ACP, mais  banalisées  du  côté  de  l’UE.  Cette  situation

apparaît  comme un  jeu  de  « ping-pong coopératif »  entre  les  deux  parties.  Précisant  que

l’accord de Cotonou indique certains critères de besoin et de vulnérabilité qui permettent la

répartition et l’allocation des fonds entre les pays, Martika justifie :

Ce sont les États membres de l’Union européenne qui définissent les critères et les appliquent au

FED. Ainsi, chaque pays reçoit une enveloppe (enveloppe aide bilatérale) qui sera programmée

ensuite. Cet exercice de définition des critères et de vote de l’allocation des ressources, ce n’est

rien d’autre que la manière dont les fonds alloués seront utilisés. 

La Commission  européenne fait  des  propositions  au  Comité  du FED qui  réunit  les  États

membres  pour  les voter. La deuxième étape,  la  programmation des fonds des  enveloppés

alloués,  commence une fois que chaque pays a connaissance du montant auquel il pourra

prétendre. Comment l’UE et les pays ACP programment-ils ensemble l’utilisation des fonds

alloués ? Martika nous explique :

Dans chaque pays ACP, il y a un ordonnateur national désigné par le gouvernement de chaque

membre du Groupe. C’est l’ordonnateur national responsable de la gestion du FED et la délégation

de l’Union européenne dans chaque pays qui organisent le processus de programmation. Avant la

programmation, l’ordonnateur national et la délégation de l’Union européenne sur place dans le

pays consultent d’abord la société civile et les services techniques des ministères. Les points de

départ de cette programmation sont toujours basés sur la stratégie de développement du pays et les

priorités  de  la  politique  de  développement  de  l’Union  européenne,  pour  en  dégager  les

dénominateurs communs. 

Cette  réponse  laisse  croire  que  les  situations  politiques  et  socio-économiques  du  pays

concerné sont prises en compte à travers les consultations de sa société civile, mais n’est pas

traduit dans les programmes d’appui à la structuration de la société civile dans les pays ACP.

De façon plus concrète,  par quelle  technique se déroulent les consultations ?  Martika cite

l’exemple  du  Bénin  pour  étayer  sa  description  de  la  technique de  consultation  et  de

programmation :  « On  prend  le  document  de  stratégie  de  développement  du  Bénin  et  le

document  des  politiques  de développement  de l’Union européenne pour  les  confronter  et

retenir  les  points  communs aux deux documents. »  C’est  à partir  des deux documents de
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stratégie  que  les  points  communs  sont  retenus  et  répartis  en  secteurs  prioritaires  de

développement.  Cette  forme  d’hybridation  des  réalités  du  Bénin  et  les  perceptions  du

développement propre à l’UE constitue une mise en place d’une dualité de vues dans les

politiques de développement.

Une fois que les points communs entre les deux politiques sont arrêtés, ils sont répartis en projets

indicatifs pluriannuels dans les trois secteurs prioritaires par l’Union européenne. Cela voudrait

dire  qu’à  chaque  fois  qu’il  y  a  une  proposition  d’un  pays  adressée  à  la  délégation,  ladite

proposition est envoyée à la Commission européenne à Bruxelles. Ainsi, la DEVCO et tous les

autres  services  de la  Commission se réunissent  pour en discuter, chaque service émettant  son

commentaire. Sur la base de cette réunion, les commentaires sont renvoyés à la délégation de l’UE

dans le pays demandeur qui va discuter avec le pays en question en intégrant les commentaires soit

par des changements, soit par des ajouts, soit par des retraits de propositions, soit enfin par des

informations supplémentaires à apporter. Ensuite, ces propositions sont renvoyées à Bruxelles pour

la phase finale, qui sera encore représentée au comité interservices composé d’experts ad’hoc, et

après leurs expertises, la proposition partira à la Commission au collège pour adoption, et ensuite

au Parlement pour information.  

Au-delà de son caractère long, la technique de programmation bilatérale entre ACP et

UE présente trois caractéristiques très discutées dans le champ de la coopération entre les

fonctionnaires.  D’abord,  son  esprit  dualiste  et  le  caractère  non  endogène des  politiques

conçues selon cette  technique font  l’objet  de vives critiques  chez les  fonctionnaires ACP.

Ceux-ci discutent également le fait que la détermination des secteurs prioritaires revient à

l’UE, qui définit ce qui est favorable pour les pays ACP dans le processus du développement.

Enfin, le processus de programmation montre que l’UE est à l’origine de son déclenchement,

mais aussi de son arrêt, ce que le  groupe ACP conçoit comme une forme de domination.

Cette méthode de coopération est aussi présente dans le processus de programmation intra-

ACP.

3.2. La programmation intra-ACP ou le multilatéralisme coopératif 

La programmation intra-ACP, soit le processus de mise en œuvre des politiques de

coopération entre l’UE et l’ensemble des pays du  groupe ACP, est un peu plus complexe que

le précédent. Le travail de Christophe nous aide à en comprendre la teneur : fonctionnaire du

secrétariat de son groupe, il a fait des études à l’École nationale d’administration dans son

pays, où il  a exercé pendant dix ans dans une société d’État avant de travailler  dans une
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institution régionale africaine. Il a postulé suite à une annonce de recrutement du secrétariat

ACP, a passé le test de recrutement et a été embauché pour un poste de veille sur les différents

processus de mise en œuvre des politiques de développement. Ce poste, nouvellement créé

par le secrétariat ACP, est un poste d’appui à la direction générale, dont la fonction consiste à

veiller sur la qualité du travail interne et la qualité des dispositifs. Il s’agit pour lui de veiller

au bon fonctionnement des organes, à la qualité des méthodes de travail au niveau de chaque

structure, et à apprécier la réalisation des objectifs. Christophe possède de ce fait une grande

connaissance des dispositifs ACP, de leur fonctionnement et de leurs objectifs. Pour reprendre

ses propos, « les objectifs à atteindre ne sont pas [sa] préoccupation, mais c’est le suivi des

mécanismes pour atteindre les objectifs fixés qui est au cœur de [sa] fonction ». Au bout d’une

dizaine d’années, il  a présenté un mémoire en vue de l’obtention d’une maîtrise dans une

université  belge  portant  sur  les  anomalies  institutionnelles  relatives  au  fonctionnement,  à

l’atteinte  des  objectifs  et  aux rapports  de  coopération  avec  l’UE.  Il  a  ensuite  soumis  ses

recommandations au secrétariat général, qui, selon lui, les a classées sans suite. Cette situation

l’a profondément choqué ; il a désormais le sentiment d’être prisonnier dans son bureau et de

ne pas être utile pour son groupe, dans la mesure où toute la coopération est élaborée au

niveau de l’UE, le  groupe ACP n’endossant qu’un rôle de validation. Nous avons exploré une

partie de son mémoire de maîtrise sur le processus de programmation intra-ACP dans le but

de comprendre le  processus  multilatéral  et  la  réalité  des  rapports  globaux de coopération

ACP-UE. Comment se déroule la programmation intra-ACP ? Quels sont les rapports en jeu

dans ce processus ?

Selon Christophe, le processus de programmation intra-ACP est déclenché au niveau

de l’UE. Ainsi, la Commission européenne établit des projets de documents de stratégie et de

programme  indicatif  pluriannuel,  transmis  au  secrétariat  ACP  pour  consultation  et

suggestions.  Le  secrétariat  général  ACP  les  transmet  au  département  financement  et

programmation intra-ACP (DFPI), qui les transmet aux départements opérationnels. Chaque

département, selon ses compétences, étudie les documents et propose des amendements ou

des  suggestions  sur  les  parties  qui  le  concernent.  Ensuite,  une  réunion  d’information  et

d’orientation est convoquée par le DFPI pour une concertation avec les chefs et les experts

des différents départements. Cette réunion a pour but de rappeler les priorités, sur la base

notamment des besoins exprimés par les États membres, les délais à respecter et les projets de

budget alloué à chaque programme. Par la suite, les départements opérationnels examinent le

projet,  et  apportent,  le  cas  échéant,  les  amendements  au  document  de  stratégie.  Puis  ils
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l’envoient d’abord au DFPI pour information et réaction aux changements apportés, et ensuite

aux sous-comités techniques pour approbation des experts. Les départements mettent à jour

les  documents  en fonction  des  observations  formulées  au niveau des  sous-comités,  et  les

transmettent au DFPI. À son tour, le DFPI en fait une synthèse en vue de la réunion du sous-

comité de coopération pour le financement du développement (CFD). Le CFD reçoit le projet

de synthèse des propositions des autres sous-comités, formule leurs observations, valide les

documents  et  envoie le  tout à  la Commission européenne via le  DFPI.  Celle-ci  reçoit  les

documents et les examine ; elle convoque une ou plusieurs réunions conjointes (UE-ACP)

pour discuter les amendements apportés. Les documents de stratégie prennent en compte les

principales conclusions de ces réunions, avec des améliorations si nécessaire. La Commission

européenne approuve les documents et les envoie au secrétariat ACP. Le secrétaire général

reçoit les documents et les transmet au DFPI. À son tour, le DFPI reçoit les documents, les

examine, les adopte au niveau technique puis transmet la version finalisée au président du

Comité  des  ambassadeurs  (PCODAM) pour  signature.  Après  réception,  le  PCODAM les

etudie,  les  approuve  et  les  signe  avant  de  les  transmettre  en  retour  à  la  Commission

européenne.  Celle-ci  les  vérifie  et  les  signe,  et  en  fait  des  copies  pour  transmission  au

secrétariat ACP. Le document de stratégie et le programme indicatif pluriannuel intra-ACP

sont alors finalisés. Notons qu’après la phase de programmation vient une passerelle vers la

phase  d’identification,  appelée « notes  de  concept »,  qui  se  déroule  comme  suit  selon

Christophe : 

La Commission européenne initie les projets de notes de concept sur la base des programmes

indicatifs  et  les  envoie  ensuite  aux  départements  opérationnels  du  secrétariat  ACP.  Les

départements les examinent et formulent des observations visant à les enrichir, puis les retournent

à la Commission européenne qui les examine et les approuve. Des copies des notes de concept

approuvées sont alors adressées au secrétariat ACP. 

Dans  cette  démarche,  la  présence  de  l’UE  est  toujours  située  en  amont  et  en  aval  du

mécanisme, tout comme dans l’étape suivante.  Ici, la mission d’identification est l’occasion

pour l’UE d’initier et de renseigner des fiches sur des projets qu’elle a identifiés. Ces fiches

seront envoyées directement aux départements opérationnels du secrétariat ACP. Ces derniers,

après  réception  des  fiches,  se  réunissent  pour  les  examiner,  puis  les  retournent  à  la

Commission européenne, qui les contrôle, les approuve, et en adresse des copies au secrétariat

ACP. C’est alors que commence la formulation même des projets. C’est une étape un peu plus

technique, dans laquelle l’UE détermine les termes de référence (TDR) et élabore les dossiers

d’appel  d’offre  (DAO),  puis  les  envoie  aux  départements  opérationnels  ACP  pour
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consultation. Une réunion est organisée avec les chefs de départements, à l’issue de laquelle

ils formulent des observations et adressent une requête de financement au DFPI pour l’étude

en question. Le DFPI reçoit la lettre de financement et rédige une autre lettre à l’endroit de la

Commission européenne au nom du secrétaire général ACP, est envoyée après signature du

secrétaire  général.  Après  réception,  la  Commission  européenne  l’approuve,  recrute  un

consultant approprié, et le secrétariat ACP est invité à l’ouverture du démarrage de l’étude de

faisabilité : les documents d’étude sont ensuite transmis au secrétariat ACP pour approbation

finale.  Ce  n’est  qu’après  ces  étapes  que  la  convention  de  financement  est  ratifiée.  La

convention de financement, un ensemble de documents à portée juridique, est établie par la

Commission européenne et adressée aux départements opérationnels qui la reçoivent et font

une note de service à leur service juridique ; celui-ci les examine, les paraphe et les transmet

au secrétaire général qui vérifie leur conformité par les différents paraphes des départements

et  du  service  juridique,  avant  de  les  signer  puis  de  les  transmettre  à  la  Commission

européenne. Ainsi commence la phase de mise en œuvre proprement dite, avec  la mise en

œuvre des programmes de développement dans les pays ACP, après la sélection d’un cabinet

de conseil qui met en place l’Unité de gestion du programme (UGP).

Qu’ils soient de forme bilatérale ou multilatérale, les deux types de procédure de

mise en place  et  de  mise  en œuvre des  politiques  de  développement  dans  les  pays  ACP

répondent  aux mêmes canaux de transmission.  La seule différence se situe au niveau des

acteurs  en  jeu  dans  chaque processus :  au  niveau  bilatéral,  un  pays  du   groupe ACP est

concerné, et au niveau multilatéral, une partie ou la totalité des pays ACP est impliquée en

même temps. Par exemple, les projets régionaux financés par l’UE au niveau de l’UEMOA ou

de la CEMAC rentrent dans la catégorie des politiques régionales et donc de la coopération

multilatérale ;  et  l’appui  budgétaire  apporté  au  Mali  par  l’UE rentre  dans  le  cadre  de  la

coopération bilatérale. Sur le fond, les pratiques en vigueur dans ces procédures ne sont pas

perçues  et  interprétées  de  la  même  façon  par  les  acteurs.  En  effet,  les  discours  des

fonctionnaires  du   groupe  ACP  font  état  de  sentiments  de  domination,  de  pessimisme,

d’immobilisme et d’une déroute des pays ACP, tandis que ceux des technocrates de l’UE

mettent en avant la responsabilité assumée des Européens à l’égard des pays sous-développés

et sont plutôt optimistes ;  en un mot,  leurs actions vont dans la bonne direction,  celle du

développement des pays aidés.
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Le système de coopération monétaire en cause

Le système de coopération monétaire entre l’Union européenne et les pays ACP, au

travers des procédures mises en place avant les années 1960, varie en fonction des régions de

la zone ACP. Dans les régions d’Afrique de l’Ouest, d’Afrique centrale et des Comores, ces

procédures sont inscrites dans une logique de coopération bilatérale monétaire. Nous nous

intéressons aux cas de certains pays d’Afrique francophone sous tutelle française à l’époque

coloniale,  en nous focalisant  sur les pays d’Afrique de l’Ouest,  d’Afrique centrale  et  des

Comores. Pour ce faire, nous nous appuyons sur les recherches de Nicolas Agbohou, qui a

étudié cette forme de coopération pour relever les évolutions des rapports et des pratiques de

coopération. 

La monnaie utilisée aujourd’hui en Afrique francophone et aux Comores est le franc

des colonies  françaises  d’Afrique (FCFA),  créé le  25 décembre 1945 par  la  France selon

l’article 3 du décret n°450136 publié au Journal officiel le 26 décembre 1946 par le général

De Gaulle.  Cette monnaie a été justifiée sous l’appellation de « coopération monétaire » en

ces  termes :  « La  coopération  monétaire  doit  permettre  aux  pays  d’outre-mer  (ces  pays

d’outre-mer désignent entre autres les quinze pays africains de la zone franc) d’avancer sur la

voie  de  développement  plus  vite  qu’ils  ne  pourraient  le  faire  seuls46. »  Au  départ,  cette

monnaie est donc présentée et admise par la France et ses colonies d’Afrique francophone

comme un  outil  leur  permettant  d’amorcer  le  chemin  vers  la  prospérité.  La  question  du

développement des anciennes colonies reste cependant un sujet problématique. Cette monnaie

a-t-elle failli à sa mission, ou avait-elle d’autres ambitions que celles qui lui sont attribuées ?

Peut-on suivre Édouard Balladur qui, face à cet échec monétaire, déclarait dans le journal Le

Monde du 09 février 1990 :  « La monnaie n’est  pas un sujet  technique mais  politique qui

touche à la souveraineté et à l’indépendance des Nations » ? Est-ce à dire que la monnaie

cogérée avec la France est un outil de contrôle sur les anciennes colonies ? Du moins, c’est

l’opinion  de  Nicolas  Agbohou.  Selon  lui,  les  pays  de  la  zone  franc,  anciennes  colonies

françaises,  n’ont  pas  acquis  leur  indépendance monétaire  et  continuent  de  subir  la  tutelle

française par l’intermédiaire de leur  monnaie.  Pour preuve de cette  domination monétaire

affichée,  il rappelle  que de 1962 à 1974, le premier gouverneur de la Banque centrale des

États de l’Afrique de l’Ouest était Robert Julienne, alors que les États africains se pensaient

déjà  indépendants  à  partir  de  1960.  Cette  coopération  monétaire  se  déroule  selon  des

46 Journal officiel, 1970, La République française, n°3, 15 avril, p. 186, alinéa 5.
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processus équivalents à la cogestion que nous avons évoquée au niveau de la technique de

coopération, décrite par Martika. 

Nicolas  Agbohou ,  dans  une  communication  faite  en  2011  lors  de  l’Université

d’automne  organisée  par  le  Mouvement  politique  d’émancipation  populaire  (M’PEP)47,

explique comment l’Occident, en particulier la France, a mis sous tutelle le droit et le pouvoir

monétaire des pays d’Afrique de l’Ouest, d’Afrique centrale et des Comores à partir de ce

système  de  coopération  monétaire  complexe  et  puissant,  qui  bloque  selon  lui  le

développement socio-économique de la Zone franc en Afrique. Ce système puissant trouverait

sa force dans l’organisation politique des conseils d’administration de la Banque centrale des

États de l’Afrique de l’Ouest (BCEAO), de la Banque des États de l’Afrique Centrale (BEAC)

et de la Banque centrale des Comores (BCC), où le pouvoir de décision et de contrôle sur la

monnaie subit une forte présence et influence française. En effet, Agbohou nous fait entrer

dans ces différents conseils d’administration et nous explique leur étonnant fonctionnement :

le conseil d’administration de la BCEAO est composé de seize administrateurs, soit deux par

pays, plus deux administrateurs délégués par le gouvernement français, qui participent à la

gestion de la banque. Le principe des délibérations des grandes décisions est valable lorsque

tous les administrateurs sont présents et que l’unanimité est acquise. Si un Français n’est pas

d’accord avec les décisions, la délibération n’est pas valable. Ce mode opératoire est aussi

présent à la BEAC et à la BCC : le conseil d’administration de la BEAC est composé de treize

membres dont trois pour la France, et ses délibérations sont valables quand un administrateur

pour chaque pays africain et au moins un Français sont présents. Plus stupéfiant, pour la BCC,

dont le conseil est composé de huit membres dont quatre pour la France, la délibération est

valable  quand  les  administrateurs  sont  au  moins  six  et  la  décision  validée  par  cinq  des

administrateurs présents. Ces rapports de coopération semblent répondre à une logique de

contrôle politique, économique et sociale issue du passé. Le problème des pays anciennement

colonisés,  taxés  aujourd’hui  de « sous-développés »,  réside  dans  leurs  rapports  avec  leurs

anciens colonisateurs et non pas dans le sous-développement. À la découverte du fonctionnent

du  système  de  coopération  monétaire  entre  les  anciens  colonisateurs  et  leurs  anciennes

colonies, on note que les rapports qu’ils entretiennent dans leur coopération portent atteinte à

la souveraineté politique, économique et sociale des anciennes colonies, suivant la logique de

Balladur. Ces pratiques en place au cœur de la coopération ACP-UE  ne manquent pas de

47 Nicolas Agbohou, 2011, Le CFA : un vestige du colonialisme, Université d’automne du M’PEP, France.
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susciter  des  critiques  dans  le  rang  des  ambassadeurs,  des  experts  et  des  délégués  et

apparaissent régulièrement dans les débats qui ont lieu au secrétariat ACP.

3.3. Les perceptions d’ambassadeurs, de parlementaires et de délégués sur la coopération

Dans le champ de la coopération, durant les conseils des ministres ACP et ACP-UE,

les assemblées parlementaires ACP et assemblées paritaires ACP-UE, les réunions du comité

des ambassadeurs, les réunions de groupe de travail ACP et ACP-UE, les réunions d’échanges

entre  experts  ACP et  ACP-UE,  il  est  fréquent  d’entendre  des  prises  de  positions  sur  les

politiques de coopération, des dénonciations du système de coopération, des remises en cause

des relations ACP-UE. Des déclarations des experts et des délégués des différentes rencontres

tenues entre pays ACP et entre pays ACP et UE durant la période du 15 janvier 2013 au 30

juin  2013  traduisent  les  contradictions  entre  les  discours  sur  la  coopération  et  les

représentations de la coopération des ambassadeurs. 

Roger est ambassadeur d’un pays ACP. Il a participé à la 859e réunion du Comité des

ambassadeurs qui s’est tenu à la maison ACP à Bruxelles le 21 février 2013. Cette rencontre,

consacrée  à  la  situation  financière  difficile  du  Centre  de  développement  des  entreprises

(CDE), visait à recueillir les avis des ambassadeurs sur la décision de l’UE de le fermer, et à

permettre au groupe d’arrêter une position commune relative à son futur. En effet, durant les

échanges, nous avons pu noter une convergence d’appréciation relative à la manière dont l’UE

a procédé pour décider la fermeture du centre. Les accusations de la partie ACP trouvent leurs

fondements dans le domaine juridique : selon les pays ACP, le CDE a été créé par les deux

parties  selon  des  dispositions  contenues  dans  l’accord  de  Cotonou ;  pour  procéder  à  sa

fermeture, l’UE devait donc recourir aux dispositions prévues à cet effet dans l’accord initial,

mais selon le  groupe ACP, l’UE a pris la décision unilatérale de le fermer et d’en informer

ensuite le groupe ACP. Face à ce fait accompli, Roger déclare : « Nous ne réagissons pas

toujours à ce que l’UE fait. On nous envoie seulement des choses et on attend seulement de

nous un oui. Nous ne pouvons plus fonctionner comme ça, nous devons avoir notre propre

expertise  sur tout. » Cette  déclaration de Roger vient à nouveau montrer  à quel point  les

rapports entre ACP et UE sont asymétriques. Les pays ACP, qui possèdent pas une grande

capacité financière, n’arrivent pas à prendre des décisions relatives au développement de leur

pays et occupent finalement une position d’observateurs des pratiques en cours dans le champ
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de la coopération. Cette situation perdure aussi parce que certains ambassadeurs manquent des

compétences avérées pour le poste qu’ils occupent. 

L’absence de compétences : une des faiblesses du  groupe ACP

À  l’occasion  de  la  réunion  du  Groupe  ad’hoc portant  sur  la  structure  et  le

fonctionnement des organes du  groupe ACP le 25 février 2013 dans la « maison ACP »,

Roger a déclaré : « Certains ambassadeurs ne sont pas des diplomates, ils ne comprennent pas

tout sur les accords de Cotonou et ils ne restent pas trop longtemps. C’est un vrai problème.  »

Le poste  d’ambassadeur  au  secrétariat  ACP est  un  poste  politique,  et  n’importe  qui  peut

l’occuper dans la mesure où il est proche du Président de son pays et a obtenu sa faveur. Dans

cette logique, on retrouve à ces postes des personnes aux parcours complètement décalés, qui

non seulement ne sont pas formés au domaine politique et diplomatique, mais ne restent pas

longtemps en poste. Roger a exprimé sa désillusion durant cette même réunion en ces termes :

« Franchement, je ne suis pas convaincu de toutes ces réunions. Elles n’apportent rien de plus

et nous continuons à les répéter depuis des années. » Les problèmes que rencontre le groupe

ACP ne sont donc pas qu’exogènes, mais aussi endogènes. En effet, les pays ACP, à travers

leurs méthodes de désignation politique des ambassadeurs, qui se révèlent incompétents par la

suite  dans  le  champ  de  la  coopération,  participent  à  la  reproduction  des  problèmes  que

rencontre  le  groupe.  Par conséquent,  le  groupe ACP n’est  pas reconnu dans  les  instances

internationales  comme  les  groupes  de  travail  des  Nations  Unies  et  au  niveau  de  la

francophonie. Il n’est de ce fait connu qu’à Bruxelles et uniquement auprès de l’UE. Il se

cantonne  in fine à cette coopération dans laquelle ses marges de manœuvres sont presque

inexistantes, et dans laquelle il reste sans pouvoir quant à la prise de décisions politiques

relatives au développement des pays membres. Cette position du groupe est présente dans les

consciences collectives et s’invite fréquemment dans les débats au secrétariat ACP.

Une coopération historique aux rapports à géométrie variable 

Les  rapports  de  coopération  entre  les  ressortissants  des  deux parties  ne  sont  pas

réciproques.  Par  exemple,  les  ressortissants  européens,  et  en  particulier  les  hautes

personnalités telles que les parlementaires, ne sont pas soumis aux procédures d’obtention de

visa lorsqu’ils se rendent dans les États ACP, tandis que la démarche inverse rencontre encore
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des difficultés : un parlementaire d’un pays ACP est régulièrement soumis à l’obtention d’un

visa  avant  de  se  rendre  à  Bruxelles  pour  participer  à  une  réunion  dans  le  cadre  de  la

coopération. Ce rapport entre les deux parties a fait l’objet de la réunion des ambassadeurs

relative au dialogue ACP-UE sur la migration tenue le 06 mars 2013 dans la maison ACP à

Bruxelles. Swazi, ambassadeur d’un pays ACP y a déclaré : 

Notre coopération est historique et nous devons être à l’unisson. Dans la plupart des pays ACP,

nous accueillons les Européens à bras ouvert sans visa, alors qu’un parlementaire de chez moi s’est

vu refuser le visa pour venir à Bruxelles. C’est inimaginable. Où est la réciprocité ? 

La réciprocité dans la coopération entre ACP et UE est encore mal ancrée dans les rapports

qu’entretiennent les deux parties. Dans les accords de Cotonou, la réciprocité est clairement

affirmée, et s’il a fonctionné dans les échanges commerciaux, elle n’est pas effective en ce qui

concerne  la  mobilité  des  personnes.  Dans  la  même  logique  de  non  réciprocité,  les

parlementaires  UE  sont  moins  nombreux  que  leurs  homologues  ACP.  En  effet,  les

parlementaires européens ne sont pas toujours présents en nombre lors des réunions, ce qui

traduit  une  fois  de  plus  que  les  rapports  entre  les  deux  parties  dans  la  coopération  ne

fonctionnent pas sur la base d’un partenariat d’égal à égal. 

La coopération ACP-UE : cadre moderne de dépendance ?

La coopération ACP-UE en définitive est comprise par les pays ACP comme une

nouvelle forme de conquête des anciennes colonies par l’Europe. En effet, les ambassadeurs,

les délégués et experts ne se contentent plus seulement de constater la domination au cœur de

leur coopération des rapports, mais l’expriment également quand le lieu et le moment s’y

prêtent. Ceci est d’autant plus vrai que certains vont jusqu’à inviter leurs pairs à réfléchir sur

une autre forme de coopération et avec des partenaires nouveaux. La déclaration de Zoulou,

ambassadeur d’un des pays ACP, lors de la réunion du Comité des ambassadeurs du 14 mars

2013 dans la maison ACP à Bruxelles a marqué les esprits : 

L’UE dicte ses lois aux pays ACP qui sont d’excellentes exemples de la dictature de l’UE. Après

2020 les ACP doivent rompre avec cette forme de partenariat et diversifier son partenariat à travers

le monde. Certains d’entre nous continuent de romantiser ce passé sombre, il faut sortir de cette

posture. Notre avenir c’est après 2020 que nous devons saisir en main et nous libérer du joug de

l’UE.  Nous  n’avons  pas  d’avenir  avec  cette  coopération  où  l’UE ne  fait  que  profiter  de  nos
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matières premières sans nous apporter ses technologies de développement pour nous permettre de

réaliser notre développement. 

Les reproches de la partie ACP à la partie européenne résultent d’un long processus historique

dont les racines se trouvent dans les accords signés et sont à l’origine des financements du

développement. Sortir de cette situation reviendrait à briser les carcans juridiques et financiers

qui sous-tendent leurs relations en se dotant de moyens financiers propres pour faire face aux

problèmes  auxquels  se  heurte  le  groupe.  Claire,  ambassadrice  d’un  pays  ACP,  en  est

convaincue :

Tout  ce  qui  est  défini  dans  les  différents  accords  qui  nous  lient  s’inscrit  dans  cette  logique

coloniale avec l’UE et nous devons en sortir. Tous les fonds proviennent de l’UE, nous devons

briser ce carcan. Si l’argent vient d’ailleurs alors nous sommes esclaves et c’est continuer à être

une agence récipiendaire dépendant de l’aide. Ce n’est plus acceptable.

La sortie  de cette  coopération pour  2020,  présentée comme une lutte,  a  trouvé beaucoup

d’écho lors de cette réunion. Les pays ACP comptent sur la responsabilité de chaque État de

bien  organiser  et  de  bien  gérer  ses  matières  premières  pour  en sortir :  les  débats  portent

principalement  sur  un  contrôle  accru  des  richesses  dont  regorgent  les  pays.  La  gestion

efficiente  de  ces  dernières  pourrait  permettre  aux  pays  ACP de  s’affranchir  de  la  tutelle

économique et politique de l’UE, et à terme, de concevoir des politiques de développement à

partir de leurs propres visions et des réalités de leurs États. Cette lutte de l’esclave contre son

maître vaut la peine d’être menée pour Salomon, ambassadeur d’un pays ACP :

Un esclave qui ne lutte pas n’a pas le droit de se libérer. Nous avons du pétrole et autres, mais

l’argent enrichit les autres. Nous devons prendre nos responsabilités et prendre le contrôle sur nos

matières  premières  car  ce  sont  elles  qui  nous  permettrons  de  nous  développer.  Depuis  les

indépendances  nous continuons dans  nos  illusions de  développement  avec  l’UE en  restant  en

permanence dans notre posture de colonisés.

Une forme de détermination commence à s’enraciner au sein du groupe ACP, même

si à son stade actuel, elle n’a aucune influence sur le cours de la coopération. Les accords tels

que signés  poursuivent  leurs  cours et  sont  appliqués  comme tels ;  les rapports  politiques,

économiques,  institutionnels  et  juridiques  entre  les  deux  parties  restent  inchangés ;  et  la

volonté  de  lutte  et  d’affranchissement  de  la  tutelle  européenne  est  encore  loin  d’être

formalisée. En effet, sans viabilité financière, les pays ACP ne peuvent pas s’en affranchir

comme ils le souhaitent, comme le reconnaît Laurent, un autre ambassadeur, au cours de la

même réunion.
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La viabilité financière conduit à l’indépendance de la pensée et de l’action. Mais nous en sommes

encore  très  loin.  Les  accords  de  Cotonou  sont  le  fondement  de  nos  relations  avec  l’UE  et

constituent notre avilissement, notre rabaissement. Car les accords sont conçus dans l’objectif de

nous  maintenir  dans  la  dépendance.  Le  désir  d’approfondir  la  coopération  avec  l’UE  parait

paradoxal. Nous devons plutôt penser à nous autonomiser financièrement et politiquement pour

échapper à la dépendance et à la domination européenne.

Il  ressort  de  ces  propos  que  les  représentants  des  pays  ACP ne  souhaitent  plus

poursuivre cette forme de coopération. La plupart approuve les différentes remises en cause,

mais certains parlementaires ne comprennent pas ce qui empêche les pays ACP, au-delà de

leurs capacités financières, à se passer de l’UE pour faire face à leur développement de façon

responsable, et ainsi éviter les rapports asymétriques entre parlementaires ACP et UE.

Des rapports asymétriques entre parlementaires

La coopération ACP-UE se construit aussi au niveau des parlementaires.  En effet,

plusieurs fois par an, les parlementaires européens et ACP se retrouvent soit à Bruxelles soit

dans l’un des pays ACP pour des travaux relatifs aux résolutions à mettre en place en cas de

situations de crises politiques, économiques et sociales. Durant notre séjour dans le champ,

nous avons assisté à toutes les réunions qui ont eu lieu de janvier à juin. À chaque rencontre,

nous avons constaté que les parlementaires européens dans leur majorité n’assistent pas aux

rencontres bipartites. Les parlementaires ACP, présents massivement, dénoncent sans cesse ce

comportement de leurs homologues européens. Face à cette attitude, Issifou, parlementaire

ACP, n’a pas pu retenir sa colère lors de la 31e rencontre parlementaire entre pays ACP, tenue

à la maison ACP le 20 mars 2013 : 

Généralement,  les  parlementaires  européens  ne  viennent  pas  aux  réunions  conjointes,  nous

souhaitons qu’ils arrêtent. Parce que nous, nous faisons des milliers de kilomètres pour venir ici et

eux qui ne sont pas loin ne sont pas capables de venir. C’est une forme de manque de considération

à notre égard. 

Les  pays  ACP  doivent  contraindre  les  parlementaires  européens  à  corriger  les

asymétries dans la coopération, ce qui ne se fait pas sans mal, comme l’explique Thierry,

parlementaire ACP, au cours de cette même rencontre :

C’est inconcevable que 79 États ne puissent pas s’entendre et se passer de l’UE. Nous sommes

toujours là à attendre tout de l’UE et elle profite pour nous imposer tout. Il faut maintenant se
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rendre à l’évidence de nos errements parce que la question de développement, c’est chez nous dans

les pays ACP, mais nous venons en Europe chercher les remèdes. Il faut changer maintenant de

stratégie,  sinon  nous  persisterons  toujours  dans  nos  illusions.  Comment  se  fait-il  que  depuis

plusieurs décennies malgré tout ce que nos populations vivent nous ne songions pas à changer de

stratégie de coopération et de développement ? 

La situation économique des pays ACP montre qu’ils ne peuvent pas se passer de

l’UE tant que des réformes en profondeur des accords ne seront pas entreprises, ainsi que des

réformes économiques dans les États ACP pour s’assurer une indépendance financière.  La

faiblesse économique des pays ACP a beaucoup d’importance dans les relations ACP-UE et

reste décisive dans la mise en œuvre de la coopération. En effet, la réalité au secrétariat ACP

nous  apprend  que  sans  l’apport  financier  de  l’UE,  le  fonctionnement  du  secrétariat  est

hypothéqué, les pays ACP  ne pouvant pas assumer  la moitié du budget du secrétariat. Les

rapports  de  coopération  entre  ACP  et  UE  dans  la  coopération,  particulièrement  entre

parlementaires, sont tributaires des capacités de chacun à assurer ses responsabilités dans le

fonctionnement des institutions de coopération. 

La coopération ACP-UE comme un cadre du statu quo

La coopération ACP-UE, au regard des reproches des ambassadeurs, des délégués et

des  parlementaires  ACP,  relève  de  l’organisation  du  statu  quo.  En  effet,  il  n’y  a  pas

d’évolution  significative  entre  l’histoire  coloniale  dite  révolue  et  la  situation  d’incapacité

financière  actuelle  des  pays  ACP à  faire  face  à  leur  destinée.  Les  pays  ACP continuent

d’attendre les solutions politiques de leur développement de l’UE. Les problèmes actuels des

pays ACP sont de même nature que précédemment, ils ont été seulement déplacés sans être

résolus. Ce statu quo est construit par les deux parties dans le cadre de la coopération, dont les

pratiques suscitent de vivent remises en cause. Basile, ressortissant ACP et membre du comité

politique, déclarait lors de la réunion de son comité le 21 mars 2013 à la « maison ACP » :

Une coopération qui maintient le statu quo n’est pas une bonne coopération pour les pays pauvres.

C’est pour ça que certains disent que la coopération sert de domination pour maintenir le statu quo.

Et cela semble se vérifier parce que si vous regarder un peu nos pays et en les comparant aux pays

de l’UE,  il  n’y a que dans les pays ACP que les maux et  les maladies  graves se trouvent  en

importance alors que chez nos amis de l’UE ce sont des problèmes résolus depuis mais nous nous

continuons à les porter.
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La nature  des  financements  européens  est  incomprise  dans  les  pays  ACP :  pour

certains ressortissants ACP, certains financements n’ont pas de raison d’être, dans le sens où

ils remettent en cause l’autorité de l’État des pays ACP et interviennent en lieu et place des

entrepreneurs locaux. Les rapports asymétriques de coopération dépassent les frontières de la

Belgique où se déroulent les rapports institutionnels. Dans les régions ACP, les acteurs ne

comprennent pas l’intrusion de l’UE dans les affaires intérieures des États ACP à travers ses

financements.  Celle-ci  est  vécue comme un manque de respect à l’égard des États  et  des

acteurs  des  secteurs  concernés,  ce  que  relève  par  Gérard,  également  membre  du  Comité

politique :

On parle de respect des gouvernements mais certains financements européens à travers les ONG

deviennent des gouvernements,  des boîtes d’entrepreneurs,  d’affaires et  tout.  Les organisations

telles  que l’UE ne respectent pas  nos lois  alors,  si  elles reviennent  encore il  ne faut  plus les

écouter, c’est  tout.  Car si  l’UE ne se voit  pas  contrainte de nous respecter, respecter nos lois

nationales,  respecter nos convictions et nos aspirations, alors nous aussi nous n’allons plus les

respecter. Car dans une coopération, même si vous êtes conscients de votre suprématie, cela ne

vous autorise pas à manquer de respect à l’égard de l’autre partenaire. 

Du  statu quo à la substitution des États et  des acteurs locaux dans leurs secteurs

d’activité à travers des financements européens,  la coopération ACP-UE est profondément

insérée  au  cœur des  États  ACP et  infiltrée  dans  toutes  les  structures  sociales  locales.  La

situation est devenue pesante pour les acteurs bénéficiaires des programmes européens, qui

supportent  de  moins  en  moins  l’idée  du  partenariat  avec  l’Union  européenne.  Leur

exaspération  est  souvent  clairement  mentionnée  dans  les  réunions  et  se  justifie  avec  des

exemples bien précis,  comme le  choix des  domaines  prioritaires  de développement  et  les

programmations.

Le choix des domaines prioritaires de développement et programmations

La question du choix des domaines prioritaires du développement et des processus de

programmation fait aussi l’objet de vives critiques. En effet, l’UE est la principale actrice des

deux moments de la coopération : elle en détermine la nature, déclenche les procédures et les

valide ;  le  rôle  des  ACP se  réduit  à  celui  de  simples  observateurs,  soumis  au  donateur.

D’abord, en ce qui concerne le choix des domaines prioritaires du développement, il s’agit

d’identifier clairement dès le départ les domaines prioritaires pour le financement européen de
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la  lutte  contre  le  sous-développement  des  pays  ACP. Cet  exercice  relève  aujourd’hui  de

l’unique responsabilité européenne, qui s’attache le droit et le rôle premier de dégager ces

domaines sur la base de ses propres visions du développement. Ce n’est pas une pratique

nouvelle,  mais  elle  semble  de moins  en moins  acceptée  par  des  acteurs  ACP. Dans cette

logique,  le  choix  du  domaine  dont  relèvent  les  maux  qui  freinent  la  scolarisation  a  été

violemment  attaqué  par  un  délégué  ACP  lors  de  la  3e  réunion  des  ministres  ACP  de

l’éducation qui s’est tenue dans la « maison ACP » le 10 avril 2013 : « L’UE a choisi ses

priorités  pour  l’utilisation  de ses  fonds.  Nous souhaiterions  renégocier  ces  domaines  déjà

choisis par l’UE. Jusqu’où pourrions-nous aller ? Je ne comprends pas pourquoi nous avons

choisi un domaine et l’UE nous impose un autre domaine ». Ce délégué souhaitait renégocier

les  priorités  établies  par  l’UE  dans  le  domaine  de  l’éducation,  parce  que  ces  choix  ne

correspondaient pas aux aspirations éducatives dans son pays. Concernant les procédures de

programmation,  les  délégués  sont  également  mis  devant  le  fait  accompli.  En  effet,  les

représentants  et  délégués  des  pays  ACP sont  fréquemment  soumis  à  une  feuille  de  route

retraçant la mise œuvre des projets/programmes de développement. À cet égard, un délégué

ACP s’offusque en ces termes : 

La  programmation,  sur  quelles  bases  est-elle  faite ?  Qui  prend  l’initiative ?  Les  pays  ACP

reçoivent l’aide sous la forme d’approche projet. Il faut que les pays ACP fassent leurs propres

programmations et non d’attendre l’UE. Nous avons des pays qui ont des caractéristiques très

variées et on nous soumet à la stratégie. Comment pouvons-nous avec cette méthode ? L’UE doit

prendre en compte nos spécificités et nous laisser définir notre propre stratégie au lieu de nous

imposer des politiques avec des expressions incompréhensibles.

La plupart des acteurs ACP ne comprennent pas sur-le-champ le sens des mots, des

expressions et les logiques véhiculés par les textes et documents auxquels ils sont soumis, qui

relèvent  d’une logique et  de pratiques  spécifiques.  En effet,  il  est  courant  que durant  les

réunions,  les  délégués  et  autres  acteurs  n’accèdent  pas  sur-le-champ  au  contenu  des

documents  qui  leur  sont  soumis.  Il  est  fréquent  que  ceux  qui  rencontrent  des  difficultés

s’exclament devant les documents. C’est le cas par exemple d’un autre délégué qui pose la

question de la compréhension des documents de travail qui lui sont soumis au cours de la

même réunion des ministres de l’Éducation : 

Programmation et appropriation d’un projet. Que veut dire s’approprier un projet alors que vous

n’avez pas été l’auteur de sa conception ? Qui fait alors ces programmations et projets ? Comment

voulez-vous qu’on arrive à nous développer avec des langages aussi inconnus des bénéficiaires

que nous sommes ? Moi je me perds dans tout ça et ça c’est un signe que nous n’avons pas encore
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compris  que  nous  devons  prendre  notre  développement  en  main  et  lui  adapter  nos  propres

connaissances à partir de nos réalités. 

En  définitive,  la  mise  en  œuvre  proprement  dite  de  la  coopération  reste

fondamentalement du ressort européen compte tenu de sa position de donateur. Ajoutons à la

culture bureaucratique et institutionnelle celle de l’obligation de rendre compte de l’utilisation

des fonds des contribuables n’est pas enracinée dans les habitudes des pays ACP : ces deux

formes de rapports  à  la  chose publique structurent  le  fonctionnement  l’organisation de la

coopération et détermine le pouvoir de chacun en son sein.

Le pouvoir de décision et d’action dans la coopération

Dans la coopération, l’UE décide avant d’aviser son partenaire ACP. La description

des différentes procédures de programmation en atteste, ce qui constitue une preuve de la

contradiction  entre  les  discours  officiels  et  les  pratiques  réelles.  Dans  ces  rapports

contradictoires,  Vincent,  ressortissant  d’un  pays  ACP et  membre  du  groupe  d’éminentes

personnalités, exprime son exaspération lors de la réunion du groupe qui s’est tenue le 25

mars 2013 dans la « maison ACP » : 

L’UE ne permettra pas ceci ou cela. Ça me fout la rage quand l’UE nous parle comme

ça. Je m’en fous de ce que l’UE permettra ou pas. Nous devons sortir de cette manière de coopérer

et  surtout  nous  ne  devons  plus  nous  accrocher  à  des  organisations  qui  ne  nous  aident  pas.

Comment peut-on m’opposer à chaque fois l’UE ne permettra pas quand je propose ce qui me

semble convenable pour le développement de mon pays ? C’est quoi finalement notre marge de

manœuvre dans cette coopération ? Il s’agit quand même de nos pays et de son développement et

non de l’UE ! 

Cette déclaration démontre que la partie ACP est réduite à des tâches de reproduction

continuelle. Elle démontre également que les rapports de coopération ont atteint leurs limites

et  qu’ils  ne  sont  plus  à  même  d’insuffler  une  nouvelle  orientation  aux  pratiques  de

coopération. Les conceptions et rapports de coopération ne répondent plus aux aspirations des

bénéficiaires des aides européennes. Les productions de la coopération ACP-UE sont perçues

et interprétées par les acteurs comme une logique d’exploitation. De l’enchantement d’une

coopération au développement au départ, les pays ACP sont arrivés au désenchantement d’une

coopération  qui  ne  leur  permet  pas  de  se  développer.  Les  rapports  et  les  pratiques  de

coopération  ne  sont  plus  dans  l’esprit  des  accords  et  aux  discours  officiels  selon  les
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ressortissants ACP : ils sont non seulement inadaptés aux contextes actuels des pays ACP,

mais aussi en parfaite contradiction avec les promesses de départ. Après plusieurs décennies

de collaboration ACP-UE, les résultats sont globalement loin des attentes. Faut-il pour les

pays ACP continuer cette coopération avec l’UE sous cette forme après 2020 ? Cette question

est au cœur des débats à la veille de la fin des accords de Cotonou, bien que les débats sur les

incohérences  propres  à  cette  coopération  depuis  les  indépendances  des  pays  ACP  se

poursuivent.

ACP-UE : une coopération incohérente et irréaliste ?

Dans  la  coopération  ACP-UE,  les  pays  ACP  sont  toujours  à  la  recherche  du

développement de leurs pays. Ils doivent pour ce faire être au fait de toutes les initiatives de

conception des politiques et des pratiques du développement, pour garantir l’efficacité des

politiques mises en œuvre. Si les deux parties continuent de chercher des solutions efficaces

aux problèmes de développement après des années de pratique, on peut penser que les causes

du sous-développement sont aussi liées aux politiques conçues et exportées sur des terrains

inadaptés,  bien  que  cette  incohérence  reçoive  peu  d’échos  favorables  auprès  des  acteurs

concernés. Cette situation est bien résumée dans un proverbe africain repris par un délégué

lors de la 10e  réunion des ministres ordonnateurs nationaux et régionaux qui s’est tenue dans

la « maison ACP » du 15 au 18 avril 2013 : 

Un proverbe mauritanien dit que « l’aveugle creuse quelque part, crache ailleurs, et enterre autre

part ». Je le cite pour signifier que les actions mises en œuvre dans le cadre de la coopération sont

à l’image des actions de l’aveugle.  Donc ce sont des  actions qui ne sont pas coordonnées,  ni

cohérentes et irréalistes. 

Durant plusieurs décennies, les ACP sont passés tour à tour de pays colonisés à pays

indépendants.  Cette  situation  peut  être  interprétée  dans  la  logique  de  ce  proverbe

mauritanien : les pays ACP affirment coopérer pour le développement, mais travaillent pour

ce que les acteurs ACP nomment l’« esclavage moderne ». L’observation des réunions des

parlementaires,  des ambassadeurs,  des ministres,  des délégués et  des membres du Groupe

d’éminentes personnalités dans la « maison ACP » de janvier à juin 2013 nous a permis de

dégager les pensées profondes de ces catégories d’acteurs ACP, que les discours officiels sur

la coopération dissimulent. La coopération ACP-UE n’est pas telle que nous la présentent les

institutions  officielles :  l’entente  entre  les  deux parties,  la  coopération  d’égal  à  égal,  dite
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gagnant-gagnant. À l’instar d’autres organisations internationales, elle est caractérisée par des

contradictions dans les différentes visions et pratiques en œuvre.  Les fonctionnaires ACP et

UE qui vivent le fonctionnement des institutions et qui sont au cœur des contradictions sont

des  acteurs  incontournables  qui  connaissent  mieux  que  quiconque  les  arcanes  de  la

coopération. 

3.4. Les fonctionnaires ACP-UE et les processus de coopération     

L’idée  de  domination  des  pays  ACP par  la  partie  européenne  dans  les  rapports

institutionnels a été régulièrement mentionnée par les technocrates du groupe ACP que nous

avons interrogés.  En écoutant  ces  fonctionnaires s’exprimer sur  la  logique européenne de

domination,  il  ressort  que  les  rapports  institutionnels  ACP-CE  relèvent  d’un  système  de

portage  technique d’affaires.  Ce  système  remet  en  cause  l’idée  de partenariat,  loin  d’être

gagnant-gagnant, mais présenté comme l’un des plus bénéfiques pour les pays ACP. Sur le

plan technique,  toujours  selon les  fonctionnaires,  une forme de sous-tutelle  transparaît  au

travers des processus politiques de programmation, tant au niveau bilatéral que multilatéral.

La définition de la programmation de la coopération ACP-UE, dans l’article 1.a) du Journal

officiel du 04 novembre 2010 (p. 30), reprise par Christophe dans son mémoire de master

intitulé  Évaluation du processus de mise en œuvre de l’accord de Cotonou : Problématique

liée au processus de management des risques au niveau ACP au regard du standard COSOII,

est formulée comme 

la préparation et le développement des documents de stratégie par pays, par région ou intra-ACP

fondés sur leurs propres objectifs et stratégies de développement à moyen terme, et tenant compte

des principes de programmation conjointe et de répartition du travail entre donateurs, qui doivent

être, dans la nature du possible, un pays partenaire ou un processus régional.

L’exercice de programmation donne naissance au « programme indicatif national » et

au  « programme  indicatif  intra-ACP »,  lesquels,  selon  Christophe,  sont  considérés

comme feuilles de route de l’action.  Ils  comportent des indicateurs standards,  tels  que les

secteurs  et  thèmes  de  concentration  de  l’aide  communautaire,  les  programmes  et  projets

nécessaires à la réalisation des objectifs identifiés, une indication des ressources à allouer et

un calendrier de mise en œuvre. Le « document stratégique » est un instrument qui permet de

définir  les  actions  prioritaires,  comprenant  une  analyse  du  contexte  politique,  socio-

économique et environnemental, des stratégies de réponses, des mécanismes appropriés pour
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la mise en œuvre et l’appui aux stratégies formulées. Ces deux processus de programmation

sont en contradiction avec la définition de la programmation, et il est difficle d’affirmer que

les pays ACP définissent leurs propres politiques de développement à partir de leurs réalités,

de leurs besoins de développement. Les documents de stratégie devraient être élaborés à partir

des  réalités  propres  aux  pays  ACP,  mais  formellement,  dans  les  deux  processus  de

programmation, l’UE les déclenche et y met encore fin. La coopération entre les pays ACP et

l’UE est faite de visions diverses et variées que les deux parties inscrivent sur les terrains du

développement. La mise en application des programmes de développement sur des terrains

qui  leur  sont  la  plupart  du temps rétifs  explique  les  différents  échecs  enregistrés  par  ces

derniers dans les pays ACP depuis les années 1960. En dépit de quoi tout semble fait pour que

la coopération suive les mêmes cheminements non opératoires, si bien que la valeur du travail

réalisé au sein du secrétariat n’est pas reconnue par tous.

La valeur du travail au secrétariat ACP

Travailler dans une organisation internationale est, pour bon nombre de personnes,

un rêve, mais, lorsqu’il s’accomplit, les fonctionnaires sont plus critiques quant à sa nature et

à son efficacité. Leurs appréciations sont de plusieurs ordres, en fonction des avantages qu’ils

en  retirent et  de  la  valeur  ajoutée  que  représente  leur  travail.  Nous  nous  intéresserons

précisément à la valeur ajoutée du travail du fonctionnaire du secrétariat ACP au regard des

objectifs  de  développement.  Au  secrétariat  ACP,  les  centaines  de  fonctionnaires  qui  y

travaillent ont suivi des parcours personnels différents et occupent des postes variés dédiés à

des  tâches  spécifiques,  réparties  entre  quatre  départements :  le  Département  de

l’administration, celui des affaires politiques et du développement humain, celui du commerce

du  développement  durable  et  de  la  macroéconomie,  et  celui  du  financement  du

développement. La motivation des fonctionnaires du secrétariat ACP est d’abord orientée vers

la recherche du gain, la construction d’une carrière et d’une vie décente par rapport à leur vie

précaire dans leurs pays d’origine, avec l’assurance d’une vie post-carrière et par ricochet

d’une meilleure formation pour leurs enfants. Mais au-delà de cette explication, nous avons

constaté que ces fonctionnaires donnent généralement à leur manière une lecture de la valeur

de leurs tâches quotidiennes par rapport aux défis que leurs pays doivent relever pour leur

développement. 
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Parmi les différentes lectures des fonctionnaires portant sur les travaux au secrétariat

ACP, celle  de  Maya  est  particulièrement  intéressante  en  ce  sens  qu’elle  voit  dans  son

travail une activité sans effet. Nous avons rencontré Maya le 22 janvier 2013, lors de la visite

des différents départements du secrétariat ACP sous la conduite d’Évelyne, aux premiers jours

de notre stage. Maya nous a demandé de passer de temps en temps la voir pour comprendre le

travail  de  sa  section.  Lors  de  notre  entrevue,  elle  a  refusé  de  nous  parler  de  son  statut

matrimonial ni dire si elle avait des enfants à charge, mais a déclaré être issue d’une « famille

africaine classique des années 1960-1990 », c’est-à-dire nombreuse. Après son baccalauréat

obtenu dans  son pays,  elle  s’est  rendue en  France  pour  suivre  une  formation  en  langues

étrangères  appliquées  à  l’université  de  Lille,  où  elle  a  obtenu  son  diplôme  de  maîtrise,

renforcé par  une formation dans  une école supérieure de Lille.  Après  ses  études,  elle  est

retournée dans son pays. C’est là qu’elle a pris connaissance d’une annonce dans le journal

national mentionnant le poste qu’elle occupe actuellement. Elle a postulé et a été recrutée

dans les années 1990. La procédure de recrutement passait par un test écrit, soit au niveau de

la délégation de l’UE détachée dans son pays d’origine, soit à Bruxelles à la Commission

européenne. Admise, elle s’est rendue à Bruxelles à la Commission européenne pour passer le

test oral.  Ce processus de recrutement sous la direction de l’UE pour travailler  in fine au

secrétariat ACP est critiqué par les fonctionnaires ACP. Après une dizaine d’années passées à

son poste, la position qu’elle occupe au secrétariat ACP lui a permis de réaliser son rêve et

celui de ses parents : elle a pu échapper non seulement à la vie précaire familiale pendant sa

jeunesse, mais aussi au chômage qui sévit dans son pays. Une fois en poste, elle a souvent

recueilli la reconnaissance de ses pairs. Avant d’intégrer le champ de la coopération, Maya

avait dans l’idée de contribuer au développement par son travail, mais au fil des années, elle

s’est rendue à l’évidence que si son travail lui a permis de régler ses problèmes personnels, la

question du développement des pays ACP demeure toujours problématique :

Au fil des années, j’ai pris conscience des réalités qui caractérisent la coopération ACP-UE, si bien

que l’enthousiasme et l’esprit développeur que j’avais au début ont cédé au découragement et font

place aujourd’hui à une déception. Le développement dont on nous parle depuis des décennies est

irréel mais nous continuons avec les mêmes travaux.

Autrement dit, le travail qu’elle exerce depuis des dizaines d’années n’apporte pas de

solution  aux  problèmes  inhérents  au  développement  des  pays  ACP :  « Ce  n’est  pas  en

traduisant  des  documents  que  je  vais  changer  les  politiques  de  développement  dont  j’ai

contribué à la mise en place par mon travail. Car, la traduction des documents permet juste
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aux réunions de se tenir ». Cette tâche, d’une importance capitale dans le fonctionnement du

secrétariat ACP, donne à Maya le sentiment d’une mission non accomplie, d’avoir exécuté un

travail sans valeur depuis des décennies. La valeur du travail est une problématique spécifique

au  secrétariat  ACP. Selon  Maya,  elle  ne  se  mesure  pas  seulement  en  termes  bien-être

personnel, mais aussi en termes de bien-être collectif et sociétal. Les problèmes de conscience

de Maya transparaissent dans son discours contre les méthodes de conception et de mise en

œuvre des politiques de développement dans les pays ACP. Elle se distancie des pratiques au

sein du secrétariat ACP, parce qu’elle ne voit pas la valeur ajoutée de son travail au regard des

défis de développement. Elle se réfère aux conditions de vie précaires qu’elle a connu dans

son pays avant d’intégrer le champ de la coopération, lesquelles n’ont pas beaucoup changé :

les  problèmes  économiques,  sociaux et  sanitaires  demeurent  :  « Le  chômage  continue  de

sévir,  les  universités  sont  toujours  mal  équipées,  les  paysans  plus  pauvres  qu’avant,  les

niveaux de formation en baisse, les jeunes filles déscolarisées, etc. » L’écart entre les objectifs

de son travail et la situation réelle sur le terrain la pousse à situer les responsabilités dans le

champ de la coopération : si la valeur du travail des fonctionnaires ACP n’est pas perceptible

dans  les  pays  concernés,  il  faut  en  rechercher  les  causes  dans  les différentes  positions

politiques qui entravent le bon fonctionnement du secrétariat ACP. Au sein de ce secrétariat,

des jeux politiques se jouent en fonction des intérêts des acteurs, car « tout est politisé au

secrétariat ACP. Les ambassadeurs n’arrêtent pas de s’immiscer dans le fonctionnement et les

travaux du secrétariat  et  ça complique tout ».  Le secrétariat  ACP, structure théoriquement

fédératrice des énergies des pays ACP, est le théâtre de jeux d’acteurs répondant à des calculs

individuels, dans lequel chaque représentant défend d’abord les intérêts de son pays avant

ceux des autres. Ce positionnement individuel pèse dans la gestion quotidienne du secrétariat.

Les ambassadeurs sont les premiers à observer un comportement utilitariste, s’immisçant à

outrance  dans  sa  gestion  quotidienne,  même si  leur  pays  n’est  pas  à  jour  en  matière  de

cotisations au budget de fonctionnement du secrétariat. Maya vit mal le fait que certains pays

ACP ne respectent pas les règles en vigueur, ce qui affaiblit le pouvoir de l’institution. En

effet, le défaut de paiement des cotisations de certains pays pour des raisons financières ou

d’intérêts  a  des  conséquences  notoires  sur  le  traitement  des  fonctionnaires  et  le  cadre du

travail en général. Maya, qui a vécu dans un pays où il est difficile pour certaines familles de

vivre correctement parce que le père ou la mère n’a pas touché sa pension mensuelle, où des

familles  souffrent  de façon continue à  cause des  problèmes d’électricité,  ou n’ont  pas de

moyens de communication, pensait qu’elle ne vivrait plus ces situations en travaillant dans au

S/ACP. Travailler dans cette organisation, sur un continent autre que le sien et supposé être
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très riche, représente une réussite sociale. Cependant, le secrétariat ACP, malgré sa situation

géographique  est  confronté  à  des  problèmes  de  trésorerie,  de  coupures  d’électricité,  de

téléphone  et  au  paiement  échelonné  des  salaires.  Ces  situations  ont  contribué  à

l’affaiblissement du secrétariat et ne valorisent pas le travail des fonctionnaires qui se sentent

rabaissés  par  le  pouvoir  financier  de  l’UE.  L’UE  finance  à  cinquante  pour  cent  le

fonctionnement  du  secrétariat  et  Maya  n’a  pas  l’impression  de  travailler  pour  le

développement des pays ACP mais pour l’Union européenne. 

La déception au secrétariat ACP est une réalité quotidienne. Elle est due au fait que

les fonctionnaires ont conscience que le changement social attendu à travers leur travail dans

le champ de la coopération n’est pas perceptible sur le terrain. La déception est encore plus

grande lorsqu’ils se rendent à l’évidence qu’après des décennies de présence au secrétariat

ACP, les réalités socio-économiques dans leur pays d’origine n’ont pas ou guère évolué, alors

qu’ils  avaient  misé sur le travail  pour contribuer à leur  façon au changement.  Malgré les

regards de culpabilité des ressortissants de la zone ACP dont ils font en permanence l’objet,

ils n’envisagent pas pour autant de renoncer à leur emploi. Il n’est pas rare d’entendre, dans

les couloirs et lors de discussions, qu’ils travaillent pour les intérêts de l’UE afin de s’assurer

en retour une vie « garantie ». 

Coopération ACP-UE : une perte de temps ?

Travailler pour un objectif précis sans l’atteindre revient à une perte de temps. Dans

le  cadre  de  la  coopération  ACP-UE,  les  différents  accords  fixés  et  les  outils  qui  les

accompagnent  ne permettent  manifestement  pas  d’atteindre les  résultats  globaux attendus.

Aujourd’hui, compte tenu des situations vécues dans le champ de la coopération, les différents

acteurs s’accordent sur le fait que les bases de la coopération sont déséquilibrées, et que les

résultats du développement dans les pays aidés reflètent les erreurs de départ. Carlos sait que

sans son travail, les réunions au secrétariat ACP ne peuvent pas se tenir normalement, même

s’il a conscience que celles-ci n’apportent pas de changement dans son pays, et représentent

donc une perte de temps. Il a vécu une partie de sa vie dans son pays avant de s’installer en

Belgique, où il a entamé des études de médecine, sans succès, car sans bourse ni de moyens

de subsistance, il a dû trouver un emploi. Il a connu le secrétariat ACP par le biais de son

cousin, et a commencé à y travailler en 1984 comme huissier. Son travail consiste à s’occuper

de la logistique dans la « maison ACP », ce qu’il  trouve très pénible.  Carlos n’est pas un
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expert des thématiques traitées dans les réunions, mais avec son ancienneté et sa présence à

toutes les réunions qui se tiennent à l’intérieur ou l’extérieur, il a le sentiment d’apporter une

contribution au fonctionnement de l’institution. Même avec un niveau d’étude moyen, du fait

de son ancienneté, il a acquis beaucoup de connaissances relatives aux objectifs, aux logiques,

aux processus et aux pratiques. 

Au secrétariat ACP, même si les relations de travail sont bonnes, il y a néanmoins des frictions

entre les fonctionnaires des différentes sections. Des frictions liées à des organisations de travail,

de  planning,  d’usage  des  salles  de  réunions.  Ici  chaque fonctionnaire  est  dans son coin et  ne

cherche pas à aller s’intéresser au travail de l’autre fonctionnaire. Nous ne nous ouvrons pas trop

les uns aux autres, chacun veille à son image et sur son travail afin de se protéger. Parce que c’est

une organisation internationale et chacun s’accroche à son poste. 

Au-delà de ces frictions, cette sphère reste un bon canal pour la réalisation de rêves

personnels.  Par  exemple,  grâce  à  sa  position,  Carlos  a  beaucoup  d’amis,  et  un  carnet

d’adresses assez fourni, comprenant de nombreuses personnalités et même des ministres. Il

peut  à  son  tour  aider  des  gens  avec  ce  carnet  d’adresses,  par  exemple  ceux qui  ont  des

problèmes  de  visas.  On  peut  imaginer  que  l’aide  dans  le  champ  de  la  coopération  est

multiforme.  La  facilitation  des  démarches  d’obtention  de  visa  constitue  une  forme  de

reconnaissance envers sa famille ACP, un exemple de bénéfice intra-fonctionnaire ACP parmi

tant d’autres. Grâce à la coopération, Carlos a également beaucoup voyagé pour s’occuper des

réunions organisées dans les différents pays ACP. C’est un gros avantage pour lui de travailler

dans cette structure, car il n’aurait jamais pu faire tous ces voyages s’il était resté dans son

pays, ses conditions de vie antérieures ne lui permettant même pas de financer ses études

supérieures. La coopération ACP-UE favorise l’enrichissement personnel des acteurs en son

sein.  Les facteurs explicatifs  de la perte de temps dans le champ de la coopération selon

Carlos : 

Je me demande des fois si les aides que nous apporte l’UE n’ont pas empêché les acteurs ACP de

réfléchir. Pourquoi l’UE même ne peut pas couper les aides ? Tout simplement parce qu’elle trouve

aussi des intérêts à toujours donner des aides. L’UE tire beaucoup de profit dans les pays ACP

c’est pour ça qu’elle prend en charge le problème de développement. 

En  effet,  étant  donné  que  c’est  l’UE  qui  fournit  l’aide  au  développement,

accompagnée  d’orientations  générales  concernant  la  mise  en  place  des  politiques

correspondantes, la coopération s’impose et les pays ACP ne peuvent plus s’en passer ; ainsi

les pratiques sont devenues des habitus intégrés au travail quotidien du secrétariat ACP. Les
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acteurs ACP, à partir de ce système établi, sont depuis des décennies plus préoccupés par leurs

besoins personnels et pas suffisamment des résultats des politiques qu’ils mettent en œuvre.

Le  développement  des  pays  ACP est  pris  en  charge  par  l’UE  sur  tous  les  plans,  de  la

conception  des  politiques  de  développement  à  leur  mise  en  œuvre.  Le  sentiment  d’avoir

délégué le développement à l’UE est manifeste chez les fonctionnaires au secrétariat ACP

comme l’exprime Carlos :

L’aide au développement représente un somnifère, un opium qui a endormi depuis très longtemps

les ACP si bien que le réveil se fait difficilement aujourd’hui. Les aides gratuites européennes sont

profondément ancrées dans nos mentalités et nous aurons du mal à nous en débarrasser. Car depuis

que les aides existent nous ne savons plus réfléchir, nous attendons que l’UE réfléchisse à notre

place. Nous ne savons plus travailler sur notre développement, c’est l’UE qui travaille sur notre

développement à notre place. Nous ne pouvons pas réussir comme ça.

La logique des fonctionnaires est de profiter de la chance qu’ils ont de travailler au

S/ACP  pour  se  construire  une  vie.  Ce  faisant,  leur  travail  réalisé  au  regard  du  sous-

développement dans lequel baignent encore leurs pays d’origine est loin de leurs attentes,

d’où un sentiment de perdre de temps au travail. Un autre facteur explique ce sentiment ; il

réside dans les relations commerciales intra-ACP. Sur le plan commercial, les pays ACP n’ont

pas de relation officiellement établie , et tous les pays ACP commercent plus avec les pays

occidentaux qu’avec les pays de leur région. En conséquence, les marchés régionaux ACP

voient s’envoler vers les marchés occidentaux une part importante de leurs produits agricoles,

ce qui a aussi pour conséquence la faible industrialisation  de la zone ACP. Carlos déclare

que « ces pays réunis dans un groupe sont assis côte à côte mais n’échangent rien ensemble. Il

est même improbable qu’ils échangent des choses durant les décennies à venir. Ils sont là à

parler des milliers d’heures mais rien ne se produit en termes de changement dans nos pays ».

La situation géographique des trois sous-continents qui composent le groupe ACP, ajoutée aux

situations  de  pauvreté  qui  les  caractérisent,  expliquent  cette  absence  de  coopération

commerciale  intra-ACP.  D’où  la  question  de  savoir  pourquoi  ces  pays,  si  éloignés

géographiquement, sont ensemble sans être utiles l’un à l’autre. De façon concrète, prenons

l’exemple du Bénin et de la Barbade, qui appartiennent à un même groupe, mais sans aucun

lien commercial. L’un étant situé en Afrique et l’autre dans les Caraïbes, il est difficile mettre

en place une relation commerciale entre eux, dans la mesure où ces deux zones entretiennent

très peu de relations. Cela nous ramène à la question que posait Carlos :  « Pourquoi aller

chercher  ce  type  de  relation  avec  des  pays  à  l’autre  bout  du monde ?  Pourquoi  chercher

à accrocher une chose à un niveau très haut alors qu’il y a une possibilité de l’accrocher plus
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bas ? » Les pays ACP continuent à croire au développement tel qu’il a été recherché jusqu’à

présent, et ne sont pas prêts à repenser leurs stratégies. Dans cette sphère de coopération, le

sentiment est qu’il n’y a pas de débat public sur la problématique de développement car le

groupe ACP n’existe  pas  par  lui-même.  Il  dépend financièrement  de l’UE,  ce qui  est  un

handicap majeur pour sa capacité de décision, et cela pose un réel problème. Carlos, bien que

son travail dans cette structure lui procure une vie correcte, n’a jamais approuvé le fait que le

groupe ACP existe grâce à la volonté financière de l’UE. « À quoi ça sert de se retrouver

ensemble et perdre des milliers et des milliers d’heures à débattre quand vous savez qu’il n’y

a  rien  de  commun  entre  vous  et  que  vous  n’avez  pas  les  moyens  pour  financer  vos

politiques ? » 

Le groupe ACP a passé plusieurs décennies à « perdre du temps » parce qu’il n’a pas

su faire face aux besoins de développement de ses pays et a passé des décennies à mettre en

œuvre  des  politiques  grâce  à  l’aide  européenne,  dans  le formalisme, sans  travailler  sur  la

« substance » des politiques de développement de leurs territoires.

Le passage du formalisme juridique à la « substance » politique  

La coopération ACP-UE est conclue sur la base du droit et mise en œuvre au travers

de  procédures  souvent  si  longues  et  complexes  que  la  conversion  des  politiques  en

programmes de développement génère des difficultés de compréhension et d’interprétation

selon qu’on est bénéficiaire ou donateur. Sur tous les terrains de mise en œuvre des politiques

de développement transformées en programmes européens de développement dans les pays

ACP que nous avons eu la chance de connaître, particulièrement les programmes d’appui à la

structuration de la société civile au Cameroun (PASOC), ce fut un moment de déchirement

entre chef de projet, représentants de l’UE et consultants. Dans leur posture de développeur,

tous  ont  une  interprétation  particulière  (socio-anthropologique,  économiste,  juridique)  des

procédures à suivre pour la mise en œuvre du programme. Or, les procédures de mise en

œuvre  des  programmes  résultent  de  la  mutualisation  des  cultures  administratives  des

différents pays européens, ce qui justifie leur « complexité » et les difficultés d’harmonisation

des compréhensions entre chef de projet, représentants et consultants originaires de différents

pays européens. Cette multiculturalité administrative formaliste fondée sur le droit vient à la

suite des débats d’idées dans le champ de la coopération et sur les terrains d’application. Cette

situation  semble  insupportable  pour  certains  fonctionnaires  qui  considèrent  nécessaire  de

130



passer du formalisme à des actions concrètes pour plus de « substance », de contenu, dans les

pratiques et les politiques de développement. Mathieu résume cette idée dans sa déclaration : 

La coopération est marquée par du formalisme et un manque de contenu. Nous devons la repenser

et y mettre plus de substance. Ce que j’entends par substance c’est que l’UE ne devrait plus avoir

la  crainte  d’intervenir  dans  les  situations  politiques  qui  concernent  notre  coopération et

directement liées à nos États.

Mathieu est l’un des chefs de zone géographique, ayant sous sa direction plusieurs

centaines  de fonctionnaires.  Nous l’avons rencontré  lors  d’un cocktail,  après  une  réunion

conjointe tenue au secrétariat ACP. Juriste de formation, il a commencé sa carrière à la Cour

européenne de justice, avant de rejoindre la Commission européenne au service des relations

extérieures sur les questions politiques et commerciales, puis la DEVCO à la demande du

directeur général avec qui il avait  travaillé par le passé. Il est chargé du financement des

programmes intra-ACP et a des interactions courantes avec toute la bureaucratie mise en place

pour gérer la coopération. Au moment où nous l’avons rencontré, il venait de prendre la tête

de son département et avait commencé à vivre la coopération ACP-UE de façon concrète. Il a

été frappé de voir qu’il partage le même point de vue que ses collègues plus anciens à la

DEVCO,  qui  pensent  que  les  relations  ACP-UE  sont  trop  marquées  par  le  formalisme.

Mathieu, issu du sérail juridique, comprend plus que quiconque les complexités des lois et a

été surpris par le fait que la coopération regorge des mêmes complexités que son champ de

formation. Cependant, la coopération étant fondée sur des lois, peut-on se passer d’elles et

envisager d’autres façons de coopérer ? La coopération mise en place sur la base de textes

juridiques reste aujourd’hui la forme de coopération historique entre l’UE et les pays ACP, et

dont les textes permettent de cadrer les relations.

Une certaine respiration institutionnelle,  cela voudrait dire que ceux-ci, par leurs formes et les

complexités  procédurales  qu’ils  induisent,  mettent  à  mal quelque part  la  mise en œuvre de la

coopération. Notre coopération doit se doter des outils et des procédures moins complexes pour

permettre une plus grande efficacité dans nos actions. 

L’aspect formaliste des textes et documents de la coopération résultent du fait que la

coopération est fondée sur un accord international, entraînant une espèce de contractualisation

de  la  coopération,  avec  ses  mérites  et  ses  inconvénients.  Par  exemple,  l’Europe  dès  sa

création,  à  encadré  l’intégration  de  ses  nouveaux  membres  sur  la  base  du  droit :  les  six

membres fondateurs ont placé le droit des relations contractuelles au cœur du dispositif. Mais

avec  l’élargissement  de  la  communauté,  la culture  européenne  a  quelque  peu  changé,
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s’éloignant  du  cadre  originel.  Aujourd’hui,  il  est  évident  que  les  relations  politiques

européennes et le pragmatisme qui les caractérise ont nettement pris le pas sur la façon dont

travaillent les Européens, même si le projet d’intégration repose toujours sur le droit. D’où

l’idée  que  les accords  doivent  être  adaptés  à  la  relation  ACP-UE,  tout  en  maintenant  le

dialogue et la négociation entre les deux parties : 

Mais [la négociation] doit être raisonnable sinon, elle pousse les acteurs dans une impasse, dans

l’inaction, et tout se limite au formel. Nous ne pouvons pas continuer comme par le passé. Il faut

adapter nos accords à l’évolution de nos relations. C’est inévitable car les accords datent d’une

période et d’un contexte qui sont en perpétuelle évolution et notre devoir sera d’adapter tous nos

outils et procédures à toutes ces évolutions.

Prenons l’exemple du CDE, proposé par Mathieu, dont les textes formels semblent

clairs mais compliqués dans leur application. La partie européenne, unique bailleur financier

du CDE, décide de le fermer unilatéralement, sans négocier avec les pays ACP au préalable,

parce qu’elle estime en avoir  le  droit,  mais ils  se retrouvent  en difficulté  face aux textes

fondateurs. Un accord international ne peut être défait que par les parties qui l’ont ratifié ; du

moins,  un accord international comme celui  de Cotonou ne peut être  défait  que de façon

consensuelle. Cette approche est la plus appropriée pour le groupe ACP, qui reproche à l’UE

son unilatéralisme.  Du point  de vue formel  et  au regard de l’accord,  l’approche ACP est

fondée, mais pour l’UE, ce type de décision relève de la politique et non du droit lui-même. 

Lorsqu’un partenaire n’est plus du tout d’accord dans un partenariat comme celui que nous avons,

l’autre partenaire ne peut pas faire semblant qu’il n’y a pas de problème. Je suis sensible aux

déclarations de nos amis ACP mais nous devons regarder la réalité et y faire face. Il y a une réalité

en face et il est nécessaire de trouver une solution plutôt que de se fâcher. 

Le CDE est en difficulté financière, due à une mauvaise gestion, et à une sorte de

détournement de fonds par la partie ACP. Cette situation montre les limites des procédures

censées prévenir ce type de maux. Face à cette réalité substantielle, les deux parties se voient

obligées de négocier et de trouver une sortie de crise. C’est à ce propos que Mathieu déclarait

que « c’est à partir de cette idée que les deux parties ont vraiment commencé à parler de la

substance  des  choses,  ce  qui  va  nous  aider  à  sortir  du  formalisme  juridique  et  de  la

contractualisation. Tout repose sur nos échanges concrètes et sincères ». La coopération ACP-

UE, pour être vivante et s’adapter aux réalités, ne doit pas se limiter aux procédures et à

l’application du droit. Une coopération est mise en place à un moment donné de l’histoire

politique  et  économique  et  doit  s’adapter  aux  évolutions  des  différentes  époques  afin  de
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permettre aux parties de relever les défis qui sont les leurs. La coopération ACP-UE, sur la

base  des  accords  de  Cotonou,  suscite  des  inquiétudes  chez  les  fonctionnaires  quant  au

formalisme qu’elle entretient : ce formalisme engendre des déficits de « substance » dans les

échanges d’idées, dans la conviction partagée de la définition des politiques.

Une vraie coopération est basée sur la substance, car quand on commence à trop faire attention aux

procédures, aux obligations réciproques, c’est généralement lorsque la coopération commence à

grincer. Notre coopération est exemplaire et efficace mais ne peut pas être laissée en l’état. Il faut

la renforcer et en y mettant un peu plus de substance. 

Mais, qu’est-ce que la substance dans le cas d’espèce ? Et quel serait son contenu

probable après 2020 ? La coopération ACP-UE commence à toucher ses limites, et il suffit

d’entendre  les  discours  des  acteurs  pour  s’en  convaincre.  Les  fonctionnaires  ACP-UE

réalisent que la coopération n’est faite que de droit et de procédures qui ne prennent pas en

compte, la plupart du temps, les réalités socio-économiques des bénéficiaires d’aides. Si l’on

entend aujourd’hui invoquer l’idée de « substance », ceci indique implicitement un appel à la

réorganisation  du  système  de  coopération.  Il  faut  comprendre  derrière  l’usage  du  mot

« substance » que les politiques de développement et les outils qui ont permis leur mise en

œuvre ne s’adaptent pas aux situations politiques économiques et sociales sur le terrain, et

qu’il faut inventer de nouvelles approches pour y faire face. 

A  ce  sujet,  Mathieu  propose  le  passage  du  formalisme  à  la  réorganisation  du

triptyque  Afrique,  Caraïbe,  Pacifique,  et  la  définition  d’une  nouvelle  ligne  politique

d’intervention européenne dans les pays ACP. Coopérer avec trois sous-continents éloignés,

avec  des  caractéristiques  variées,  divergentes  et  convergentes,  sur  la  base  du  droit  et  de

procédures pose problème, et il faut opérer sa dissociation. Avec son expérience en Asie et

dans le Pacifique, ajoutée à son profil de juriste, Mathieu a le sentiment que le « concept

ACP » n’est plus pertinent dans la coopération. En effet, la « communalité » – le caractère

commun  selon  l’usage  dans  les  sphères  ACP-UE –,  entre  les  trois  éléments  n’est  plus

opératoire si l’on se réfère aux résultats du développement dans les pays A, C, P. Il est urgent

de réorganiser  le  groupe ACP. Au Secrétariat  et  surtout  à  la  Commission européenne,  on

évoque un partenariat euro-africain. Cette vision, partagée par le président de la Commission

de l’époque (M. Barroso)  est  l’option  pertinente  et  la  plus  opérationnelle  selon  Mathieu :

« Aujourd’hui nous sommes obligés de jongler avec nos instruments pour pouvoir embrasser

certaines réalités ACP. Nous devons remédier à cette situation en trouvant des stratégies qui

permettent d’être efficace sur toutes les situations. C’est notre ambition pour le futur. » Cette
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nouvelle approche est déjà visible au sein de l’administration de la coopération : le Pacifique,

qui  était  géré par  une  direction  à  la  DEVCO est  maintenant  rattaché  à  la direction  Asie-

Pacifique, et les Caraïbes à la direction Amérique latine. La Commission estime probablement

que les Caraïbes sont liée de manière plus ténue à l’Amérique latine qu’au Pacifique ou à

l’Afrique.  L’avenir  de  la  coopération  ACP-UE  prendra  une  nouvelle  tournure  politique

importante après 2020 avec la régionalisation de la coopération. Mais un autre aspect fera son

entrée dans la coopération, dont Mathieu nous donne la teneur : 

Il  s’agira  d’un vrai  partenariat  politique  basé  sur  des  alliances.  Car  depuis  sa  création,  le

partenariat est juste incantatoire, déclamatoire quand on parle des pays ACP. Nous pensons qu’il

faut  aller  au  fond  de  nos  relations  embrasser  tous  les  problèmes  comme  de  vrais  amis  afin

d’avancer plus vite dans notre marche vers la prospérité.

Le  nouveau  partenariat  sera  plus  axé  sur  les  échanges  politiques,  et  prendra  en

compte les grands enjeux mondiaux et régionaux, fonctionnant de manière plus subtile et plus

diplomatique.  Ces  projets  d’un  nouveau  type  d’alliance  sont  toutefois  plus  focalisés  sur

l’Afrique  que  sur  le  Pacifique  et  les  Caraïbes,  ce  qui  n’est  pas  dénué  de  sens  et

d’inconvénients. En effet, la gestion groupée des pays ACP fragilise la puissance européenne

dans les instances internationales pour plusieurs raisons. Durant notre séjour dans le champ de

la coopération, nous avons noté que dans les réunions intra-ACP ou avec la partie européenne,

les  interventions  des  Caraïbes  et  du  Pacifique  sont  fréquentes,  abondantes,  voire  presque

dérangeantes  pour  la  partie  européenne.  Comme  cela  se  raconte  au  secrétariat  ACP, les

ambassadeurs  « grande gueule » qui  osent  dire  non à  l’UE sont  ceux des  Caraïbes  et  du

Pacifique, d’autant plus qu’ils sont unis face à la partie européenne, ce qui n’est pas le cas des

Africains,  qui  eux  ne  sont  pas  unis  face  à  l’UE.  Les  positions  arrêtées  de  certains

représentants  des  Caraïbes  et  du  Pacifique  sont  mal  vues  du  côté  européen :  c’est  dans

l’optique  de  fustiger  leurs  comportements  par  moment  que  Mathieu  s’est  confié  en  ces

termes :

Des témoins et moi-même, dans des circonstances où certains de nos partenaires ACP ont montré

vis-à-vis  des  positions  européennes  une  hostilité  qui  ne  devrait  pas  exister  lorsqu’on  est  des

partenaires. Alors ceux qui sont les plus coutumiers, je dirai que ce sont les gens des Caraïbes. 

On note que pour Mathieu,  recevoir  de l’aide signifie suivre les positions de son

donateur et ne pas s’opposer à lui. Est-ce à dire qu’en réalité, l’aide donnée est utilitariste ?

Les pays ACP doivent-ils ou non refuser l’aide pour ne pas avoir à se soumettre aux volontés

européennes ? Non seulement les pays ACP ne peuvent pas, dans leurs situations actuelles,
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faire sans l’aide européenne, mais ils seront mis en concurrence après 2020, car la nouvelle

approche politique dite des alliances a des affinités avec la politique du diviser pour régner.

En effet, elle consiste à replier chaque élément du Groupe sur son territoire, et ce qui semble à

première vue une originalité territoriale donnera aussi au donateur le pouvoir d’obliger un

partenaire non seulement à accepter sa vision du développement pour recevoir de l’aide, mais

aussi  à  s’aligner  sur  sa  position  dans  les  instances  internationales.  Seuls  les  partenaires

vertueux qui observeront ces orientations pourront être éligibles aux aides. L’aide deviendra

ainsi concurrentielle entre pays ACP, et pour l’UE un levier important de contrôle politique et

d’influence économique pour renforcer sa position dans le monde dans les années à venir. Le

passage de l’inégalité économique à la domination stratégique entre partenaires est de plus en

plus inévitable après 2020. 

Le partenariat ACP-UE : de l’inégalité à la domination stratégique ?

L’idée de partenariat entre les pays ACP et l’Union européenne est très présente dans

les discours, mais du point de vue pratique, les actions tendent à la remettre en cause. En effet,

le partenariat suppose l’équilibre des forces entre plusieurs entités. Dans le cadre des relations

ACP-UE,  l’idée  de  partenariat  entre  coopérants  est  le  fondement  qui  maintient  encore

aujourd’hui  les  différentes  pensées,  débats  et  activités.  Les  fonctionnaires  y  croyaient  au

départ mais aujourd’hui, ils n’hésitent pas à critiquer cette idéologie au regard des résultats.

L’évolution  des  rapports  de  coopération  ne  présente  pas  les  conditions  nécessaires  à

l’équilibre  entre  les  partenaires,  car  les  forces  économiques  en  présence  contribuent  à  la

domination d’une partie sur l’autre. En effet, un partenaire donne et l’autre reçoit ; celui qui

donne est symboliquement en position de force et celui qui reçoit en position de receveur, et

donc de faiblesse. Ce rapport de coopération constitue l’argument de la remise en cause de la

logique  partenariale  par  les  fonctionnaires  ACP. Selon  eux,  l’UE  utiliserait son  pouvoir

financier  pour  imposer  des  conditions  sans  consulter  préalablement  les  pays  ACP. Les

rapports de négociation sont biaisés, compte tenu de la puissance de l’Europe, acteur mondial

majeur, ce qui n’est pas le cas des ACP. De ce fait l’UE est vue par les fonctionnaires ACP

comme une institution qui a beaucoup d’argent et qui est bien organisée. Par exemple, l’UE a

plus de personnel, beaucoup de techniciens, beaucoup d’experts, ce qui n’est absolument pas

le cas du secrétariat ACP. Quand bien même le  groupe ACP est numériquement supérieur à

l’UE,  celle-ci  arrive  à  utiliser  son pouvoir  financier  pour  dominer  les  pays  ACP. Autre
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exemple : le secrétariat ACP est contrôlé par les Européens à travers des audits externes sur

commande  européenne.  Ces  commandes  sont  perçues  par  les  fonctionnaires  comme  la

conséquence logique du fait que le fonctionnement du secrétariat est aussi assuré en partie par

le financement européen. Certains voient dans ces audits un contrôle de gestion des fonds

d’aide.  Par  ailleurs,  ces  audits  auraient  aussi  révélé  que  les  mesures  en  place  ne  sont

pas suffisantes ni formalisées. Si cela ne semble pas préoccuper outre mesure les deux parties,

cela  alimente  pour  certains  fonctionnaires  l’idée  d’une  situation  de  domination,  selon

Christophe. 

Lorsque vous n’avez pas le pouvoir  de prendre des initiatives de votre développement et  que

celles-ci sont prises par vos partenaires qui sont vos anciens colonisateurs, il y a quelque chose qui

ne tourne pas bien. Nous ne sommes pas maîtres de nos objectifs, ce sont les Européens qui nous

les donnent et ça, c’est la réalité.

L’initiative de la définition des objectifs reviendrait aux Européens, et le groupe ACP

ne ferait que les valider quand ils lui sont présentés, ce que Christophe appréhende comme

une imposition défavorable au groupe ACP, qui servirait les avantages européens. Cependant,

il estime que ces relations répondent à une certaine logique :

Quand quelqu’un donne, l’autre reçoit c’est impossible que ça soit de vrais partenaires. La partie

qui reçoit  est  dépendante de la partie qui donne,  et  donc sera sous les ordres du donneur. La

coopération ACP-UE est un exemple parfait de la relation de donneur et de receveur. Notre destin

est hypothéqué dans ce type de relation qui ne nous arrange pas. 

Retrouvons Carlos, que nous avons présenté précédemment, qui rappelons le, n’a pas

suivi de formation supérieure,  est entré au secrétariat ACP avec l’appui d’un proche, ce qui

lui a permis d’accéder à un niveau de vie élevé. Il n’épouse pas l’idée de partenariat ACP-UE,

évoquant  le  cas  du  CDE  comme  un  exemple  illustrant  de  ses  propos,  prenant  ainsi  à

contrepied la position de Mathieu, juriste de formation, dont le parcours s’est avéré plus facile

que celui de Carlos, si bien qu’il a développé une analyse plus fine sur le cas du CDE. Carlos

et  Mathieu  abordent  différemment  le  fonctionnement  du  partenariat,  et  notamment  la

fermeture du CDE. Selon Carlos, 

La manière dont les Européens traitent le  groupe ACP n’est pas toujours glorieuse. Car ils ferment

le CDE et viennent nous dire nous avons fermé, parce que ce sont eux qui financent. Mais c’est

une situation qui ne choque plus personne car nous sommes habitués à ces agissements de l’UE. Si

les ACP ne souhaitent plus subir ces agissements alors ils n’ont qu’à financer leur développement

et se séparer de l’UE. 
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Concernant la fermeture du CDE, qui parait emblématique, selon Carlos, la position

économique de l’UE dans cette coopération l’a amenée à agir sans consulter l’autre partie.

Mais selon Mathieu, il s’agit d’un dépassement du formalisme, nécessaire à l’institution pour

aborder concrètement les problèmes qu’elle rencontre, en l’occurrence, dans le cas du CDE,

une malversation économique orchestrée par la partie ACP. Mathieu considère que les règles

de droit ne doivent plus empêcher les deux parties de prendre en compte l’ampleur d’une

situation  pour  d’agir.  Peut-on,  à  partir  de  ces  deux  positionnements  sur  le  cas  du  CDE,

affirmer la présence d’une domination par la force économique ?

Même s’il est vrai que la force économique de l’UE dans la relation ACP-UE est

importante, il nous parait imprudent de parler de domination dans le cadre de la fermeture du

CDE. Du point de vue du droit,  la démarche de l’UE peut sembler incompatible avec les

accords relatifs à la mise en place du CDE, mais au-delà de ce cadre juridique, il apparaît que

les fonds mis à la disposition de cette structure n’ont pas servi ses objectifs. En dehors d’un

cadre juridique inadapté à cette situation, le fait que les fonctionnaires ACP reprochent à l’UE

d’utiliser son pouvoir financier pour les dominer fait d’eux des acteurs qui semblent ignorer le

problème du CDE. D’un côté, l’UE sauve les fonds d’aide au développement, et de l’autre,

elle met en cause les principes juridiques du partenariat.  Ces deux positionnements, entre

formalisme juridique et réalisme situationnel, montrent bien les contradictions en présence

dans la coopération ACP-UE. Notons pour finir que quand bien même les contradictions sont

réelles dans ce champ, la capacité de prise de décision pour dépasser le conventionnel reste

liée au pouvoir financier de chaque partie. 

Les capacités financières comme puissance de domination dans la coopération

Si la coopération ACP-UE se poursuit,  c’est grâce à la générosité des Européens.

L’UE est  le  principal  bailleur  de  fonds  et  finance  avec  le  FED  toutes  les  politiques  de

développement.  Depuis  la  mise  en  place  de  la  coopération,  le  groupe ACP est  dans  une

position de bénéficiaire de l’aide européenne, et n’apporte presque rien au déroulement des

activités de la coopération, son apport se limitant à une contribution au fonctionnement du

secrétariat ACP. Dans ce rapport de donneur-receveur, il est souvent difficile d’obtenir des

rapports équilibrés, la puissance d’une partie sur l’autre étant consubstantielle à la capacité

financière de chaque partie. Le cas ACP-UE est un exemple de la relation entre pouvoir et

finance.  En effet,  l’idée  selon  laquelle  l’aide  du  bailleur  est  accompagnées  de  conditions
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d’usage se vérifie, comme en témoigne le choix des secteurs prioritaires de développement :

le bailleur UE les définit sur la base de ses propres visions de développement pour les pays

ACP.  Même  si  les  pays  ACP  définissent  eux-mêmes  leurs  propres  domaines  de

développement, ils ne trouveront probablement pas de financement auprès de l’UE à moins

que leurs domaines ne rejoignent la logique européenne. Non seulement la capacité financière

influence les orientations des politiques de développement, mais elle permet aussi à l’UE de

prendre des décisions qui dépassent souvent le cadre juridique de la coopération. Pour Joseph,

ce  type  de  rapport  est  « normal » ;  il  l’illustre  par  une  formule  proverbiale  empruntée  à

Amadou Hampâté Bâ48 : « La main qui donne est toujours au-dessus de celle qui reçoit. »

Cependant,  peut-on  affirmer  que  le  groupe  ACP  n’obéit  qu’aux  desiderata

européens ? Pour Joseph, le problème des pays ACP dans la coopération est aussi lié à leurs

capacités financières inexistantes, ce qui a des implications lors des négociations paritaires.

Joseph est diplômé d’une école de langues en Angleterre, après avoir fait des études primaires

au Sénégal et un premier séjour d’étude de traduction au Ghana. Il a fait un stage de deux ans

au secrétariat  ACP, qui a débouché sur un contrat  permanent après avoir  passé le  test  de

recrutement organisé sous l’égide de la Commission européenne. Il estime faire un travail

intéressant et utile pour le fonctionnement du secrétariat ACP. Selon lui, son travail permet

aux réunions de se tenir. Il n’a pas vocation à rester au secrétariat ACP toute sa vie et pense

pouvoir s’épanouir dans son pays, si ce n’était plus le cas dans son travail actuel. Dans sa

logique, coopérer est une bonne chose, même indispensable.

Ce qui est dommage pour cette coopération est qu’elle est un peu viciée, dans la mesure où le

groupe ACP attend toujours  de l’autre,  et  ne cherche pas  à  se donner son indépendance pour

prendre  en  charge  son  développement.  Notre  groupe  a  des  ambitions,  mais  se  heurte  à  des

problèmes de moyens financiers ; et comme c’est l’UE qui détient ce pouvoir, il la laisse faire. À

part les observations qu’il peut faire pendant des élections dans les pays membres, il n’a pas la

capacité  d’intervenir  directement  et  d’influencer  les  politiques  intérieures  des  pays  membres

comme d’autres organisations. 

Joseph est un habitué de ce rapport de coopération entre l’UE et les pays ACP, après

plusieurs années passées au secrétariat ACP, et du fait qu’il suive des réunions bipartites, il

semble ne plus être choqué par cette pratique. Ce type de rapport dans lequel il a réalisé ses

rêves est devenu pour tous les fonctionnaires un habitus. La responsabilité du groupe ACP est

48 Hampâté Bâ Amadaou est écrivain philosophe et anthropologue malien, né en 1901 à Bandiagara. Il est aussi
l’auteur de la formule proverbiale : « En Afrique, quand un vieillard meurt c’est une bibliothèque qui brûle »
(source : https://fr.wikipedia.org/wiki/Amadou_Hamp%C3%A2t%C3%A9_B%C3%A2).
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totale si ce rapport de dépendance perdure, car bien que les fonctionnaires déplorent cette

situation, ils n’initient aucune action : la coopération ne serait pas paritaire, le secrétariat ACP

symboliserait la domination européenne… en résumé, le groupe ACP serait trop dépendant de

l’UE. En conséquence, le groupe ACP n’est pas reconnu comme une instance politique forte

pouvant émettre des directives ou intervenir dans les affaires politiques intérieures d’un de ses

membres ; il est limité à un rôle administratif via le secrétariat. Le groupe ACP n’a pas les

pouvoirs dont disposent d’autres organisations. Il s’apparente à un conglomérat d’anciennes

colonies dépourvu de pouvoir politique et  économique. Cependant, cette situation pourrait

aussi  être  au  groupe  ACP lui-même.  Il  est  vrai  que  celui-ci  ne  dispose  pas  de  la  même

puissance financière que l’UE, mais au-delà, il souffre d’autres problèmes qui contribuent au

rapport  que  les  fonctionnaires  dénoncent.  Par  exemple,  la  capacité  de  négociation  du

secrétariat : l’inégalité qui perdure entre ACP et UE dépend de la structure que les pays ACP

se  sont  donnée.  Or,  le  secrétariat  ACP n’est  exécutif.  Lors  des  réunions  du  Conseil  des

ministres conjoint, le Conseil européen et la Commission avec tous leurs experts font face aux

ambassadeurs et aux ministres. Dans ce type de réunions, quand les pays ACP posent une

question au Conseil, celui-ci passe immédiatement la parole au commissaire, qui la passe aux

experts de l’UE, et les experts ACP n’ont pas droit à la parole. Ce n’est pas parce que les

Européens  refusent  de  la  leur  donner,  mais  parce  que  le  secrétariat  n’est  pas  un  organe

signataire des accords de Cotonou : c’est un organe du  groupe ACP. On pourrait en conclure

que le statut même du secrétariat ACP constitue aussi une source des rapports déséquilibrés de

coopération. 

Un second exemple, relatif à l’effectif des experts, illustre les problèmes internes au

secrétariat ACP :

Au secrétariat ACP, un seul expert peut être chargé de plusieurs dossiers, alors qu’un seul dossier à

la Commission européenne est géré par toute une équipe. Or ce fonctionnaire n’est pas compétent

sur  tous les  dossiers  mais  est  contraint  de  les  travailler. C’est  une  situation qui  provoque les

inefficacités du Groupe parce que le fonctionnaire ne connaît pas tous les dossiers qu’il a à sa

charge. 

Cette situation montre bien que les deux parties ne combattent pas avec les mêmes

armes. Ici, il s’agit du droit individuel à la formation des fonctionnaires. En effet, au niveau

de la Commission européenne, le droit à la formation est reconnu et financé sur les fonds de la

Commission,  ce  qui  n’est  pas  le  cas  chez  le  partenaire  ACP. Un  fonctionnaire  ACP qui

souhaite suivre une formation pour renforcer ses capacités professionnelles doit démontrer en
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quoi celle-ci correspond au poste qu’il occupe au secrétariat ; il doit prendre en charge lui-

même les frais de formation et ses absences sont limitées. De là, les inégalités se creusent un

peu plus et revêtent toute leur importance dans les rapports de négociation. Il apparaît évident

que  la  puissance  financière  dans  le  rapport  ACP-UE  est  d’une  importance  capitale  et

conditionne l’orientation politique de la coopération. L’UE apporte tout le financement de la

coopération, détermine l’orientation de la coopération, et le groupe ACP semble contribuer à

ce rapport  vertical  par  l’organisation  de  son  secrétariat,  l’organisation  du  travail  et  le

traitement de ses experts.  Face à ce système vertical  qui perdure,  les  fonctionnaires  ACP

semblent  afficher,  par  leur  présence,  une  préférence  pour  un développement  singulier  au

détriment du développement global des pays ACP.

Développement global versus développement singulier  

L’objectif  à  terme  de  la  coopération  ACP-UE est  de  parvenir au développement

global  des  pays  ACP. Ces  pays  dits  en voie  de  développement devraient  poursuivre  leur

marche  vers  la  modernité  avec  l’accompagnement  financier  et  technique  de  l’Union

européenne qui, en la matière, est en avance sur eux. Après des décennies de coopération, les

pays ACP continuent d’afficher les difficultés diverses de départ, et les débats sur leur état

actuel sont clivants : d’un côté, le donneur qui s’en satisfait, de l’autre, le receveur qui s’en

plaint. Mais au-delà de ces débats extrêmes, une réalité intermédiaire échappe souvent aux

deux positions, qui n’est pas moins significative : le développement singulier. À travers ce

terme, nous voulons mettre l’accent sur le fait que chaque pays ACP est unique en son genre ;

et même si les maux dont chacun souffre pour son développement semblent similaires, les

réalités socio-économiques et politiques appellent une approche singulière pour y faire face.

Pour mémoire, rappelons que les fonctionnaires ACP déplorent la manière dont la coopération

est pensée et dont les politiques sont élaborées et mises en œuvre. Même du côté européen,

des  fonctionnaires  reconnaissent  que  la  coopération  souffre  d’imperfections  résultant  des

politiques appliquées aux pays ACP. C’est le cas par exemple de Jean, qui ne souhaite pas voir

les pays ACP se développer à l’image des pays européens. Jean est l’un des chefs de section

au sein de la DEVCO. Issu d’une famille de classe moyenne inférieure, il a fait des études

d’administration  économique  et  sociale  en  France  et  un  MBA en études  européennes  au

Royaume-Uni, avant de revenir en France pour un diplôme d’études approfondies en droit

communautaire. Après quelques années passées en Afrique de l’Ouest, il a fait un stage de
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quelques  mois  dans  une  ONG,  CARE,  avant  d’être  embauché  comme  responsable  des

relations  contractuelles  avec  l’UE sur  la  recherche  de  financements  pour  la  même ONG.

Ensuite,  il  est  entré à  la Commission européenne,  d’abord comme agent contractuel,  puis

comme fonctionnaire gestionnaire de projet ; il  est chef de section depuis deux ans. Avant

d’intégrer  la  DEVCO, il  la  voyait  comme une « maison »  impressionnante  régie  par  une

multitude de règles, et était intéressé par l’aspect coopératif et développement et par tous les

aspects juridiques et contractuels : une grande administration efficace, telle était l’idée qu’il

s’en faisait.  En tant que chef de section à la DEVCO, Jean dispose d’une équipe de sept

personnes, en majorité des gestionnaires de projets, et d’une secrétaire. Son équipe travaille

sur  des  questions  variées  comme  la  santé,  l’éducation,  la  culture,  les  sciences  et  les

technologies,  et  son  travail  consiste  à  animer  l’équipe.  Cette  équipe  participe  aussi  au

processus  de  programmation,  cette  fois  avec  le  secrétariat  ACP, de  l’identification  des

problèmes à la mise en œuvre des programmes intra-ACP, qui couvrent plusieurs pays. Sur un

plan  personnel,  Jean  a  le  sentiment  de  faire  de  son  mieux  pour  garantir  l’efficacité  des

politiques de développement, et que la DEVCO aussi fait de son mieux pour appuyer les pays

ACP dans leur développement. Selon lui, la coopération a atteint ses objectifs en matière de

baisse de la mortalité et d’accès à l’éducation. Cependant, outre sa satisfaction personnelle,

Jean connait aussi des frustrations dues aux insuffisances de fonds pour intervenir dans tous

les secteurs. S’il considère que les politiques mises en œuvre ne sont pas inefficaces en tant

que  telles,  et  qu’il  faut  encourager  l’organisation  en  place,  sa  déception  est  relative  à  la

coopération telle qu’elle est conçue.  Jean souhaiterait  « voir les pays ACP réfléchir  sur la

valeur ajoutée de leur groupe pour montrer qu’il  y a dans le partenariat ACP-UE quelque

chose d’unique. Nous n’y sommes pas encore mais [il] pense que ça va se réaliser les années à

venir. C’est une question de temps ». 

Les insuffisances de la coopération ACP-UE se traduisent au niveau de la qualité du

dialogue, des divergences d’approches et de la dimension politique, peu visible. Par ailleurs,

Jean ne souhaite pas que les pays ACP se développent comme les pays occidentaux, et en

particulier les pays européens :

Chaque  État  est  particulier  et  que  son  développement  doit  s’inspirer  de  ses  propres  réalités.

Chaque nation ou communauté doit se développer comme elle a envie de le faire, car le modèle

européen n’est pas transposable partout, et il n’est pas sûr que ce modèle de développement soit

soutenable. Parce que si tous les États ACP avaient exactement le même niveau de consommation

que les pays de l’UE, et a fortiori les États Unis, ce ne serait pas soutenable.
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Le  groupe  ACP en  tant  qu’ensemble  serait  problématique  car  intégré  dans  une

logique  globale  de  développement  qui  peine  à  avancer.  D’où  le  souhait,  chez  certains

fonctionnaires, de voir les pays ACP trouver leur propre chemin de développement en dehors

du  Groupe  avec  un  accompagnement  de  l’UE,  en  fonction  de  leurs  propres  cultures  du

développement :  un  développement  singulier  qui  prendrait  en  compte  les  spécificités

endogènes de chaque pays ACP.

Des politiques de développement endogènes et régionales comme priorités 

Depuis  l’échec  de l’idéologie  socialiste  africaine  (Ujamaa49)  après  le  sommet  de

Dakar en décembre 1962, toutes les politiques de développement mises en œuvre dans les

pays  ACP  sont  d’inspiration  européenne.  Elles  s’inspirent  du  modèle  et  les  postulats

européens de développement. Or selon Deshommes, 

le développement endogène est un développement dont la genèse, la mise en œuvre, la locomotion

et les sphères d’intervention sont déterminés par la population et les élites locales. Il est diligenté

de  l’intérieur,  centré  sur  le  milieu  et  canalisé  suivant  les  orientations  internes.  Cela  n’exclut

aucunement l’aide externe, en particulier le financement et l’utilisation des ressources humaines

externes50. 

Dans cette perspective, et au vu des pratiques relatives à la conception des politiques

employées par les pays ACP et l’UE, il est difficile d’imaginer comment des changements

pourraient  s’opérer  avec  des  politiques  conçues  sans  les  bénéficiaires.  Les  pays  ACP ont

certes en commun la problématique du développement, mais leurs réalités sont diverses et

nécessitent probablement des approches différenciées. Les niveaux actuels de développement

de ces pays montrent bien que les besoins ne sont pas partout les mêmes : les réalités dans le

Pacifique  et  dans  les  Caraïbes  ne  sont  pas  similaires  à  celles  de  l’Afrique.  Pour  que  les

politiques soient plus proches des réalités et des besoins, elles devraient prendre en compte les

réalités  de  chaque  État.  Le  développement  endogène  ou régional  s’impose  comme  un

impératif dans les discours des fonctionnaires ACP, et tend à remettre en cause les politiques

49 Le socialisme africain – Ujamaa – est  inspiré de l’idée de la famille africaine traditionnelle élargie ; ses
précurseurs,  Nyerere  en  Tanzanie  et  Sékou  Touré  en  Guinée,  prônaient  dans  les  années  d’indépendance
l’endogénéité du développement : cette idéologie met l’accent sur les réalités socio-économiques africaines et
peu ou pas du tout sur les principes économiques de l’accumulation du capital. L’Ujamaa, malgré la volonté
affichée  des  pays  africains  au  colloque  de  Dakar  en  1962  de  faire  rayonner  le  socialisme  à  l’africaine,
succombera face au capitalisme et au communisme, dans le contexte de la Guerre froide, dont les buts étaient de
convertir les jeunes États indépendants soit au capitalisme, soit au communisme.

50 Deshommes Oriol, 2014, Le développement endogène. Le cas d’Haïti de 2000 à 2010, L’Harmattan, p. 20. 
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de développement d’inspiration européenne qui ont prévalu durant les accords de Cotonou.

Les contradictions que soulèvent ces fonctionnaires sont de plus en plus partagées dans les

zones ACP. La plupart des fonctionnaires ACP interviewés souhaitent que les politiques de

développement reflètent les réalités endogènes de chaque État ACP, autrement dit,  que les

politiques  à  mettre  en  œuvre  émanent  de  leurs  propres  besoins  de  développement.  Ils

envisagent  l’essor  des  pays  ACP  dans  cette  logique  d’endogénéisation  des  pratiques  de

développement. À ce propos, retrouvons Maya, férue du développement basé sur les réalités

socio-économiques et politiques de chaque État, militante de la première heure de l’Ujamaa et

tiers-mondiste patentée. Pour elle, le développement à la base reste la seule issue pour sortir

les  pays  africains  du  clientélisme  qu’ils  développent  vis-à-vis  de  l’UE.  Elle  prône  une

coopération intra-ACP dans le but de consolider les pays africains par l’éducation : 

Une population analphabète est moins encline à des révoltes qu’une population instruite, ce qui fait

tourner  correctement  le  système  actuel  du  sous-développement.  Le  développement  à  la  base

suppose donc l’éducation des masses populaires dans le sens de leur apprendre à composer avec

leurs réalités, et à mieux connaître leurs droits et devoirs. 

Éduquer  les  populations  par  la  scolarisation  leur  permettra  de  comprendre  et  de

mettre en place des mesures appropriées pour faire face au sous-développement. Mais cela

n’est pas suffisant : les pays ACP produisent avant tout pour nourrir leurs populations avant de

penser à exporter. L’autosuffisance alimentaire des pays ACP est loin d’être une réalité. Les

mesures incitatives de production destinée à l’exportation mises en place par les partenaires

du développement,  dont l’Union européenne, poussent les agriculteurs ACP à négliger les

cultures  vivrières  au  profit  des  cultures  de  rentes.  Face  à  ce  phénomène  nuisant  aux

agriculteurs ACP, en général analphabètes, il est important de les instruire afin de les amener à

intégrer  dans leurs pratiques culturelles les réalités endogènes de leurs pays.  À terme, ils

prendront conscience qu’avant de vendre les produits vivriers hors des frontières nationales, il

leur faut d’abord commencer par alimenter la population locale, en favorisant les subventions

locales aux agriculteurs au détriment des subventions extérieures. En s’appuyant sur ces deux

facteurs, éducation et subventions locales, il incombe aux pays ACP de prendre leur destin en

main pour gagner en autonomie vis-à-vis de l’UE. Ceci suppose des réformes, car si le cadre

n’est pas en place, les actions ne pourront pas porter. C’est le cas du Rwanda, qui a mis en

place  des  réformes  pour  stimuler  le  développement  à  partir  de  ses  propres  réalités.  Cet

exemple, qui semble promouvoir la prise en main par les pays ACP de leur propre destin,

étonne  beaucoup.  Peut-on  dire  que  l’aide  a  empêché  les  pays  ACP de  promouvoir  leur
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développement à partir de leurs réalités ? Avec le recul, la réponse est négative. L’aide n’est

pas l’alpha et l’oméga du développement des pays ACP. L’aide est un tremplin, et vient en

appui aux efforts internes faits par chaque pays. Elle ne couvre pas la totalité des besoins de

financement du développement de chaque pays. Même s’il semble que l’aide privilégie la

mise en œuvre des politiques conçues par le donateur, on ne peut affirmer que elle empêche

les  pays  ACP d’endogénéiser  leurs  actions  de  développement.  En effet,  au-delà  de l’aide

extérieure,  les  pays  ACP  disposent  de  sources  de  revenu  locales  pour  encourager  le

développement. Mais la fiscalité, qui devrait être un levier économique, sert péniblement aux

actions de développement. L’absence de gouvernance fiscale est encouragée par l’impunité et

le phénomène de corruption, la gestion clanique des biens publics.

Le développement des pays ACP se joue depuis toujours entre politique extérieure et

politique intérieure. D’un point de vue formel, les visions européennes du développement,

dites  « hors  sol »  par  les  fonctionnaires  ACP, sont  à  l’œuvre  dans  les  pays  ACP et  les

conditions pouvant leur donner l’efficacité ne sont pas à l’œuvre.  Entre ces deux niveaux

politiques, il en existe un troisième, lié à la question globale du développement. La diversité

des pays ACP ne permet pas une conception unique des politiques de développement, qui crée

un décalage entre les politiques globales de développement et les situations locales, ce qui

constitue un obstacle global pour l’essor des pays ACP. Face à cet échec, l’approche régionale

pourrait-elle être une alternative ? L’idée de la régionalisation du développement semble se

profiler comme une alternative après 2020 chez certains fonctionnaires ACP et UE. Certains

souhaitent voir le secrétariat ACP se rattacher par exemple à l’Union africaine. C’est le cas de

Maya, qui espère « une sorte de retour aux origines pour la mise en place de la coopération

Sud-Sud  à  l’intérieur  de  chaque  zone  ACP.  La  coopération  est  d’abord  la  solidarité

entre voisinage. On ne peut pas laisser le plus simple pour aller attaquer le plus compliqué ».

Ses  propos  mettent  en  lumière  un  « raté »  au  niveau  de  la  conception  du  cadre  de  la

coopération et  de la définition de son objectif  principal,  le développement des pays ACP.

Selon les fonctionnaires ACP, l’intégration régionale permettrait de dynamiser l’économie de

leurs régions, avec une complémentarité des produits entre elles pour faire face au problème

de  l’autosuffisance  alimentaire.  Les  fonctionnaires  ACP et  UE  sont  en  train  de  prendre

conscience de l’échec des politiques de développement mises en œuvre jusque-là, et de la

nécessité  de réorienter la coopération.  Cependant,  les pays ACP ne sont pas encore assez

solides pour se passer de l’aide extérieure ; par conséquent, ont-ils le pouvoir d’imposer à

l’UE leurs politiques conçues à partir de leurs expériences locales et régionales ? 
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Le groupe ACP : une entité complexe sans pouvoir réel

Le  groupe ACP, rappelons-le, est un ensemble de 79 pays éparpillés sur trois sous-

continents avec des problèmes divers. Ce qui est  prioritaire pour le Pacifique ne l’est  pas

forcément  pour  l’Afrique  ou  pour  les  Caraïbes.  Par  exemple,  les  problèmes  liés  aux

catastrophes naturelles au Vanuatu ne préoccupent pas le Togo ou le Gabon, mais peuvent

concerner  Haïti  ou la  Dominique.  Autre exemple,  sur le continent africain,  les problèmes

énergétiques  diffèrent  au  Ghana,  en  Afrique  du  Sud  ou  au  Bénin.  Cette  polyvocité

caractéristique explique la complexité du  groupe ACP. 

La seule  réalité  commune aux pays  du   groupe ACP est  leur  statut  de pays  pauvres,  de pays

pauvres très endettés et en voie de développement. Car les problèmes politiques dans les pays

d’Afrique  ne  se  posent  pas  exactement  comme  dans  les  Caraïbes  et  dans  le  Pacifique.  Les

problèmes  environnementaux ne  se  présentent  pas  pareils  dans  les  pays  ACP, etc.  Mais  nous

sommes réunis ensemble pour parler et discuter des problèmes qui se posent différemment dans

nos pays.

En plus de sa complexité, le Groupe dépend financièrement de l’UE pour faire face à

ses besoins de développement. Cette réalité est l’une des préoccupations d’Alain qui, après

plusieurs décennies de présence au secrétariat ACP, se demande si la construction du groupe

ACP n’a pas été une erreur. Alain est fonctionnaire au secrétariat ACP et a deux sœurs. La

première vit aux États-Unis, elle est mariée et a une fille. La deuxième vit dans son pays

d’origine, dans les Caraïbes ; elle est mariée et a trois enfants. Ses parents vivent toujours

dans les Caraïbes dont ils sont originaires. Alain est marié à une femme belge et ils ont une

fille. Après avoir obtenu une licence de lettres, comme son père dans son pays, il a poursuivi

ses études de traducteur et d’interprète à l’université de Genève. Dans un premier temps, il a

validé  au  bout  de deux ans  son diplôme de  traducteur  et  après  deux autres  années  celui

d’interprète. À la fin de ses études, il a travaillé en  free-lance auprès de l’Organisation des

Nations unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO), dont le siège se trouve à Rome. Un

jour, un diplomate travaillant à l’ambassade de son pays à Genève a informé son père qu’un

poste s’ouvrait au secrétariat ACP. Alain s’est rendu donc à Bruxelles pour passer le test de

recrutement organisé par le service de la conférence de la Commission européenne, un service

qu’il trouve objectif et assez cohérent dans la mesure où :
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Il n’y a pas de parti pris, si on réussit on réussit, il n’y a pas de « mon cousin est dans le jury51 ».

Après vingt-sept années passées au secrétariat  ACP, tout devient monotone. Les ambassadeurs

répètent les mêmes choses, les mêmes discours, les mêmes pratiques, si bien qu’on sait en avance

les périodes des réunions, les discours que nous allons entendre,  et les décisions qui vont être

prises.

En tant que traducteur, Alain pense travailler pour permettre la compréhension entre

les participants, dans des réunions comme le Conseil des ministres, de petites réunions comme

celles  des  sous-comités,  ou  lors  du « chuchotage »,  c’est-à-dire  un  entretien  entre  deux

personnes qui n’ont pas de langue commune ni de langue véhiculaire pour communiquer.

C’est le cas des secrétaires généraux qui souvent ne maîtrisent qu’une langue : Alain écoute

l’interlocuteur et  chuchote la traduction dans l’oreille de l’autre. Si l’entretien est  élargi à

plusieurs  interlocuteurs,  Alain  prend  des  notes  en  sténographie,  et  quand  l’interlocuteur

s’arrête, il traduit ses propos à l’autre interlocuteur. Alain estime que son travail n’est pas

difficile.  Il  lui  a  permis  de  connaître  les  thématiques  et  de  savoir  à  l’avance  ce  que  les

participants vont dire. Lorsqu’il doit prêter main forte à l’OMC, le discours est totalement

différent pour lui : le jargon commercial est différent du jargon politique. Néanmoins, après

toutes ces années passées au secrétariat, Alain ressent une certaine routine dans son travail.

Lors de réunions sur certaines thématiques, par exemple sur le coton, il sait à l’avance ce que

vont dire les délégués du Bénin, du Burkina Faso, du Niger et du Mali. 

Les  procédures  globales  mises  en  place  par  les  deux  parties  pour  gérer  la

problématique  du  développement  des  pays  ACP empêchent  une  gestion  différenciée  des

problèmes de chaque État. En conséquence, les acteurs en charge de dérouler les techniques

de conception et de mise en œuvre des politiques sont rodés, si bien qu’ils ont le sentiment

d’un  blocage  des  innovations  face  à  la  réalité  diverse  qui  caractérise  le   groupe  ACP.

L’idéalisme  et  l’enthousiasme  de  départ  des  fonctionnaires  laissent  la  place  au  doute

aujourd’hui.  Certains,  comme  Alain,  avaient  intégré  le   groupe  ACP  avec  l’objectif  de

contribuer  au  développement des  pays  d’Afrique,  mais  ils  ont  pris  conscience  de  la

complexité du groupe ACP et considèrent rétrospectivement les politiques de développement

appliquées jusque-là comme une sorte de nivellement par le bas, car les difficultés auxquelles

ils font face les poussent à redimensionner la coopération. Prenons deux exemples concrets

qui expliquent bien cette complexité. En premier lieu, tous les fonctionnaires admettent qu’il

51 Notons,  qu’Alain  sous-entend  que  la  compétence  prime  dans  le  recrutement  dans  les  institutions  de
coopération, mais qu’il révèle aussi que c’est un diplomate qui a parlé de ce poste à son père, ce qui prête au
doute.
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est  difficile  de négocier  avec  79 États  dont  les  niveaux de  développement  et  les  intérêts

diffèrent ; même s’il existe des problèmes transversaux, chaque pays défend son territoire. Par

exemple pour les petites îles, le principal problème est celui du transport entre les îles, alors

qu’en Afrique c’est la désertification, un phénomène inconnu dans les Caraïbes. Le second

exemple qui traduit la complexité du Groupe est la signature des APE, qui n’a pas suivi le

même rythme pour tous les pays à cause de la différenciation politique et économique dans le

Groupe.  Les  pays  ACP ont  été  obligés  de  négocier  par  région,  et  désormais,  l’aide  sera

régionalisée : les Caraïbes ont d’ores et déjà signé un APE complet ; en Afrique de l’Ouest, le

Ghana et la Côte d’Ivoire ont signé un APE intérimaire. 

Le  groupe ACP assiste à la transformation de la coopération car il ne dispose pas du

pouvoir financier. 

La  coopération c’est une  question  d’argent.  Si  tu  veux  avancer  tes  pions  dans  le  monde

d’aujourd’hui, tu dois avoir de l’argent. Il faut avoir des ressources financières propres pour être

autonome. Il y a eu un mois où ce n’était pas garanti qu’on soit payé, j’ai même eu la moitié de

mon salaire, et ça n’honore pas notre groupe. Dans cette logique, les Chinois pensent que le groupe

ACP est comme une marionnette aux mains des Européens. Les Européens disent : « quand vous

faites entrer les vêtements chez nous, il faut passer par la douane, il faut payer. » (…) Ils mettent

des barrières tarifaires ou non tarifaires pour empêcher l’exportation de vêtements produits dans

ces pays en Europe (…), alors que le coton brut entre sans droit de douane en Europe. 

Sur cette base, le secrétariat ACP est assimilé à un prestataire de services de l’UE et

pas à une entité autonome, une sorte de cabinet de conseil qui contracte la mise en œuvre des

programmes financés par l’UE dans les pays ACP. Pourtant, dans les années 1970-1980, les

pays ACP assuraient leur part de cotisation et prenaient en charge leurs fonctionnaires. Puis

des difficultés de trésorerie ont entraîné un certain nombre de conséquences : coupures des

fournisseurs d’électricité et de téléphone, impossibilité de payer les salaires. Cette situation

représente certes une certaine image du  groupe ACP ; mais comment peut-il tenir tête aux

Européens  alors  que  l’UE  finance  cinquante  pour  cent  des  frais  de  fonctionnement  du

Secrétariat ? À titre d’illustration, reprenons l’exemple de la production du coton au Mali, au

Bénin et au Burkina Faso : pourquoi ces pays doivent-ils exporter du coton en Europe, lequel

va  servir  à  fabriquer  des  vêtements ?  Cette  politique  incite  les  producteurs  africains  à

privilégier  la  culture du coton au détriment  des  produits  vivriers  qui  pourraient  pallier  le

problème de l’autosuffisance alimentaire. Le coton présente un intérêt pour l’économie de ces

pays, mais pas au même niveau que la pêche (ou la production de canne à sucre pour les pays

insulaires). 
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Les intérêts  divergents au sein du Groupe expliquent la  désolidarisation en cours

chez les pays membres, à travers le caractère régional de la signature des APE. La complexité

du groupe ACP se justifie à plusieurs égards et  révèle que sa création en 1975 était  plus

orientée vers  des  politiques  commerciales  que vers  des  politiques  de développement.  Les

fonctionnaires ACP se rendent compte aujourd’hui que la constitution de leur groupe était

un alibi mis en place en appui aux ambitions expansionnistes européennes. La coopération

ACP-UE, avec son architecture complexe et la dépendance des pays ACP, est de plus en plus

considérée comme un dispositif de pérennisation du système colonial.

La coopération ACP-UE comme méthode de pérennisation du système néocolonial ?

Le  groupe  ACP,  mutualisation  d’anciennes  colonies  françaises,  britanniques  et

espagnoles,  constitue  de  ce  fait  une  construction stratégique  avant  d’être  un  champ  de

coopération pour le  développement.  Tout  d’abord les pays ACP, ont été  colonisés par  les

Européens, ensuite utilisés comme appui politique pour combattre le communisme, et servent

depuis  quelques  années  comme  un  champ  d’expérimentation  des  politiques  et  pratiques

néocoloniales. Ces trois moments historiques de la construction des États ACP reviennent très

souvent  dans les  discours  des  fonctionnaires  ACP, qui  ne croient  plus aux visions et  aux

pratiques de développement mises en œuvre dans leurs pays sous financement européen. Au

contraire,  ils  y  voient  une  sorte  d’organisation  néocoloniale  moderne  de  leurs  États.  Les

arguments  de  partenariat  d’égal  à  égal,  d’efficacité  des  politiques,  et  l’espérance  d’un

développement pour leurs États sonnent creux. Les fonctionnaires ACP ont aujourd’hui plus

que  jamais  le  sentiment  de  travailler  à  la  reproduction  d’un  système  et  non  pour

l’émancipation de leurs peuples. C’est le cas de David : 

Qualifier la coopération ACP-UE d’égalitaire relève de la pure baliverne. La coopération ACP-UE,

c’est de l’euphémisme, c’est de l’enfumage, c’est du néocolonialisme. On ne peut pas être en train

de tendre la main tout le temps pour demander de l’aide et dire que nous sommes égaux. Cette

réalité est connue et personne au monde ne peut la démentir. 

David est un ancien expert du secrétariat ACP, qui nous a été envoyé comme porte-

parole  par  trois  fonctionnaires  ACP  du  secrétariat  qui  craignaient  de  nous  accorder  un

entretien  concernant  leur  perception  de  la  coopération  ACP-UE,  comme  l’explique  l’un

d’entre eux :
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Moi je ne veux pas de problème donc je ne peux pas parler parce que je suis encore là, mais ma

collègue peut parler parce qu’elle n’est plus fonctionnaire ici ; et moi, quand je ne serai plus ici, je

vais vous téléphoner pour qu’on fasse un entretien et là je peux bien vous parler des relations

ACP-UE. 

Évoquer la relation ACP-UE apparaît pour certains fonctionnaires en poste comme

un  risque  pour  son bien-être,  encourageant  une  attitude  de  résignation  pour  protéger  son

emploi. Cette posture est adoptée par beaucoup : lorsque nous proposions un entretien à un

fonctionnaire, il n’était rassuré et n’acceptait de se livrer que quand nous lui garantissions

l’anonymat. Un soir, au retour d’une réunion, nous avons trouvé la carte de visite de David

sur notre bureau, et d’autres membres nous ont informé de son passage. Nous l’avons contacté

et convenu d’un rendez-vous pour un entretien le 17 mai à 14h30, dans une salle de réunion

au rez-de-chaussée de la « maison ACP ». David a obtenu un doctorat de droit en Belgique ; à

la fin de ses études, il a essayé d’entrer au secrétariat ACP mais a été recalé parce qu’opposant

au régime en place dans son pays, il n’a pas pu obtenir le « go ahead », c’est-à-dire la lettre de

non-objection de son gouvernement : « Ce sont les gouvernements qui donnaient le feu vert

aux ressortissants de leurs pays pour intégrer le secrétariat ACP. Moi je n’avais pas ce feu vert

et il m’était impossible d’y accéder. » Il est alors retourné dans son pays, en guerre à l’époque,

puis est revenu à Bruxelles à la fin du conflit pour tenter à nouveau d’intégrer le secrétariat,

mais sans succès. Il a dû se convertir en journaliste  free-lance, non par vocation mais pour

rester proche du champ de la coopération. Accrédité en tant que journaliste auprès de l’UE, il

a pu assister à toutes les rencontres ACP-UE. Ce n’est que sept ans avant sa retraite qu’il a été

recruté  au  secrétariat  ACP comme expert  sur  des  questions  sociales  et  culturelles.  Or au

départ,  il  souhaitait  occuper un poste juridique. Il a passé sept années au secrétariat ACP,

après  avoir  suivi  pendant  longtemps  les  relations  ACP-UE de  l’extérieur. Le  parcours  de

David  explique  la  logique  bien-pensante  présente  au  sein  du  secrétariat ;  dès  lors  qu’une

personne est repérée comme ayant des logiques différentes, l’accès lui est interdit. À ce sujet,

rappelons notre rapport de stage, qui a déplu à notre chef de département, et dans lequel la

secrétaire  nous  a  demandé  de  retirer  certains  propos,  faute  de  quoi,  nous  aurions  des

difficultés à revenir au secrétariat ACP. L’exemple de l’entrée de David au secrétariat ACP

illustre  la  discrimination  politique  très  présente  dans  le  champ.  Le  secrétariat  ACP  est

un cercle où seuls les adeptes du conformisme qui leur est propre ont droit de cité. 

Aujourd’hui, la capacité du Groupe à mener des négociations, à débattre d’égal à

égal face au bailleur est irréelle. David se souvient encore qu’au début de la coopération, et
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particulièrement à partir de Lomé 1 en 1975, les pays ACP pensaient mener leur propre jeu

car  le  Groupe  avait  à  sa  tête  un  « ambassadeur  puissant »,  une  « grande  gueule »  pour

reprendre l’expression de David. Cependant, ce n’est pas non plus une garantie d’efficacité :

Avoir une grande gueule sans un muscle financier et sans solidarité et penser tenir face à l’UE dans

cette  coopération  reste  une  illusion.  C’est  le  cas  par  exemple  du  Nigeria, grande  gueule  de

l’époque,  ayant  le   groupe ACP sous sa  direction,  mais  qui  s’est  vu confronté à  cette  réalité

tangible. C’est le verbe et le muscle pour tenir dans les rapports de force. Ce qui semblait être le

cas au début de la création du groupe ACP et qui ne l’est plus depuis quelques décennies. Au

départ, le rapport de force était du côté des pays ACP, car le Groupe était suffisamment fort ou

perçu comme tel pendant la guerre froide. L’UE avait besoin du soutien des pays ACP face au bloc

soviétique. Mais cette époque est révolue ; les pays ACP ne sont plus d’aucune utilité en matière

politique et ne servent aujourd’hui qu’à pourvoir aux besoins de l’Europe en matières premières et

autres.

Il faut reconnaître que malgré la dispersion des forces qui prévalait, sous l’impulsion

de l’ambassadeur du Nigeria de l’époque, le groupe ACP a obtenu la création du Centre de

développement industriel (CDI) devenu plus tard Centre de développement des entreprises

(CDE),  parce  que  le  Nigeria  croyait  pouvoir  s’industrialiser ;  mais  malheureusement,  ce

centre n’existe plus aujourd’hui. Une fois de plus, la coopération ACP-UE s’apparente à un

jeu d’intérêt entre les deux parties. Le groupe ACP est dépourvu de « muscle financier » et

manque de solidarité, et les ambassadeurs, même imposants et déterminés, ne suffisent pas

pour redimensionner la coopération ACP-UE. De plus, les ambassadeurs ne possèdent pas

tous les compétences nécessaires à leur poste : 

Les conseillers se demandent pourquoi ils vont donner des connaissances à quelqu’un pour un

poste qu’ils peuvent occuper eux-mêmes. Là est le problème de base. Certains ambassadeurs ne

sont pas des diplomates, ils ne comprennent pas tout sur les accords de Cotonou et ils ne restent

pas longtemps aux réunions. C’est un vrai problème. Alors il faut leur préparer un sommaire, un

document pour orienter et guider les sous-comités, les ambassadeurs et autres. Franchement, je ne

suis pas convaincu de toutes ces réunions, ça n’apporte rien de plus. 

Pour  illustrer  le  cas,  prenons  l’exemple  du  conseiller  d’ambassade et  des

ambassadeurs : les conventions de coopération sont très techniques et il faut trois à quatre ans

pour qu’un ambassadeur les maîtrise. Or en général il  est  muté au cours de la cinquième

année, et il ne reste alors que les conseillers pour traiter efficacement ces conventions. Les

nominations  des  ambassadeurs  se  révèlent  problématiques  pour  le  groupe  ACP, car  non

seulement leur présence est politique, mais ils n’ont pas tous une formation de diplomate.
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Cette appréciation est partagée sans équivoque dans le rang des ambassadeurs eux-mêmes.

Soulignons aussi qu’au nom de la raison politique, des ministres issus de rébellions dans leurs

pays ont participé à des réunions de Conseil des ministres. Cette situation fait douter de la

performance du secrétariat ACP. Ce système affaiblit le groupe ACP.  

Les  fonctionnaires  interrogés  expriment  par  ailleurs  des  sous-entendus  quant  aux

contrats de financement, selon lesquels les procédures ne facilitent pas le décaissement rapide

des fonds, lesquels seraient en partie dépensé en Europe. Par exemple, en général, tous les

équipements, et fournitures sont achetés en Europe, tout comme les services des consultants.

Finalement, on peut se demander quelle part de l’argent négocié va réellement aux pays ACP.

Pour David, « c’est pour que l’argent soit consommé petit à petit. Il n’y a aucun transfert vers

les pays ACP. Les fonds d’aide restent en grande partie chez le donateur ». Cette méthode de

financement du développement alimente le sentiment de pérennisation du système colonial.

Mais, peut-on dire pour autant que la très difficile situation économique, politique et sociale

actuelle des pays ACP est orchestrée par l’UE ? Les pays ACP sont pris dans cette coopération

dès le départ ; quelles sont leurs responsabilités ? Selon David, le groupe ACP représente

un  syndicat  de  mendiants  qui  est  là  pour  cueillir  l’aumône  que  donne  l’UE  avec  toutes  les

conditionnalités. Le groupe ACP ne prend presque rien en charge dans la coopération. Pour un

euro que les  Européens investissaient,  ils  en recueillaient  dix.  Donc,  l’aide que l’Europe nous

apporte, elle tire aussi profit dans cette aide. 

Après plusieurs décennies de coopération, c’est toujours l’UE qui donne et les pays

ACP qui reçoivent. Un certain habitus s’est développé, si bien que les pays ACP continuent de

végéter dans la dépendance au FED. Ainsi, chacun tire son profit de cette coopération à sa

manière. Par exemple, David dira que l’UE retire un bénéfice en donnant autant d’aides aux

pays ACP. Il évoque l’existence secrète d’un rapport interne au niveau de la Commission

européenne qui fait état des retombées de l’aide accordée aux pays ACP. L’UE exploiterait les

pays ACP après les avoir utilisés pour vaincre le communisme et renforcer sa position aux

Nations unies.  Même s’il  semble que les méthodes de coopération émanant de la volonté

européenne font penser aux fonctionnaires ACP qu’il s’agit de les maintenir dans un système

qui  a  beaucoup  à  voir  avec  l’époque  coloniale,  le  groupe  ACP  participe  aussi,  par  ses

faiblesses, à la cristallisation de ce sentiment. Mais cette situation n’empêche pas les deux

parties de faire vivre la coopération qui apparaît de plus en plus comme un canal intelligent

pour le « business ».
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La coopération ACP-UE : un canal efficace pour le « business »   

La  coopération  ACP-UE  est  de  plus  en  plus  perçue  comme  une  plate-forme

commerciale plus  qu’un  champ  d’élaboration  des  politiques  de  développement  visant  le

développement  des  pays  ACP. Les  pays  ACP continuent  de  rencontrer  des  problèmes  de

développement tandis que la zone ACP connaît un extraordinaire succès commercial. Malgré

la disparition des préférences commerciales au profit des réciprocités, les exportations des

produits de la zone ACP vers le marché européen n’ont pas faibli. Dans les pays ACP, à la fin

de  chaque  saison  agricole,  les  gouvernements  promettent  de  mettre  tout  en  œuvre  pour

doubler voire tripler la production. Par exemple, le Mali, le Bénin, et le Burkina Faso assurent

de produire plus de coton ; la Côte d’Ivoire plus de cacao, l’île Maurice plus de sucre, le

Vanuatu plus de produits de la pêche, les Caraïbes plus de bananes et de canne à sucre, etc. Il

va sans dire que le commerce est le secteur qui prospère le mieux dans la coopération ACP-

UE, au détriment du développement. Ces critiques ne sont pas d’actualité pour Baptiste, un

fonctionnaire de la DEVCO. Pour lui, l’accord de Cotonou est basé sur le partenariat : « On

ne décide rien tout seul, nous on met nos idées sur la table et on va négocier avec les ACP.

Nous travaillons  ensemble avec les pays  ACP sur  les politiques  de développement.  Nous

essayons  d’accompagner  les  pays  ACP  avec  nos  outils  dans  leur  marche  vers  le

développement. »  Cependant,  il  note  un  écart  entre  cet  idéal  et  la  mise  en  œuvre  de  la

coopération et les rapports de coopération. Dernier enfant d’une famille qui en compte onze et

dont  les parents sont  agriculteurs,  Baptiste  a  fait  des études  d’ingénieur  orientées vers  la

chimie.  Marié  et  père  de  quatre  enfants,  il  a  commencé  sa  carrière  professionnelle  à

l’université dans la recherche pendant trois ans. Il a ensuite été enseignant dans le secondaire,

avant d’intégrer l’administration de son pays où il a exercé des fonctions de législation et de

contrôle de qualité des matières pour l’agriculture. L’Europe l’a toujours attiré parce qu’il

trouvait le projet  européen très intéressant.  Il a connu la coopération avec ses parents qui

étaient des gens attirés par le monde international, tout le contraire des agriculteurs fermés sur

eux-mêmes. Ses parents étaient abonnés à une revue catholique sur la coopération. 

Tout petit, j’avais lu des choses sur l’Afrique, le monde et plus particulièrement le développement,

et je pense que ça a aussi joué sur ma carrière. Donc ma présence dans cette institution et au poste

qui me conduit à participer aux actions de développement trouve ses origines dans mon passé. 
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Par la suite, il a passé un concours dans le domaine de l’environnement, qui lui a

permis d’intégrer la Direction de l’environnement de la Commission européenne, en charge

de la législation des normes environnementales et chimiques en Europe. Ensuite, il a été muté

à la DEVCO, où il s’est occupé dans un premier temps des questions environnementales, puis

du domaine  de  l’agriculture,  et  depuis  peu  du FED,  dont  il  est  aujourd’hui  chef  d’unité

adjoint.  Son  unité  est  chargée  de  mettre  en  place  les  lignes  directrices  de  la  législation

nécessaire pour le fonctionnement du FED, de la coordination avec les unités de la DEVCO

qui travaillent avec les délégations de l’UE dans les pays ACP, ainsi que de la mise en place

de  la  coopération  pays  par  pays,  région par  région et  intra-ACP. Après  deux ans  à  cette

fonction, il considère les procédures trop complexes, et souhaite les voir simplifiées. Il donne

l’exemple du document de stratégie de réduction de la pauvreté (DSRP), qui atteste d’une

bonne politique dans le domaine de l’agriculture ou de l’énergie dans un pays. Selon lui, ce

document suffit pour mener des actions de coopération, sans qu’il soit nécessaire d’élaborer

une stratégie au niveau de l’Europe. Il suffirait à l’UE de s’appuyer sur le DSRP pour définir

ses actions et simplifier la coopération : 

Aligner les objectifs pour autant qu’ils nous conviennent aussi avec ceux du pays et aussi aligner

nos timings. Ça pourrait déjà être une simplification. Parce que nous pensons qu’il faut désormais

simplifier les choses et aussi prendre en compte les réalités des pays ACP afin d’être plus efficaces

encore dans nos actions en direction des pays ACP. 

De  cette  affirmation,  il  transparaît  que  la  coopération  et  ses  pratiques,  même

formellement  discutées  entre  les  deux  parties,  restent  une  émanation  européenne.  La

verticalité qui caractérise les rapports de coopération permet de favoriser le commerce et fait

prendre conscience aux acteurs de l’inefficacité des politiques de développement dans la zone

ACP. En effet, pour certains, la politique de coopération semble plus attentive aux affaires

qu’avant.  Les  intérêts  privés  priment  sur  les  intérêts  des  populations.  Pour  Baptiste,  « la

coopération avec l’Europe est trop business oriented envers les pays ACP, elle n’est pas assez

attentive aux besoins sociaux européens et les grands bénéficiaires sont les secteurs privés et

pas  les  populations. »  L’Europe  est  effectivement  très  orientée  vers  le  commerce  et  la

finance, ce qui se reflète clairement dans les politiques de coopération au développement. La

coopération ACP-UE est un pont pour les affaires commerciales entre les deux parties et le

développement des pays ACP est secondaire. Les fonctionnaires ACP-UE, impuissants face à

cette superstructure commerciale, préfèrent se résigner et adopter une trajectoire qui assure

leur bien-être.
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La résignation : trajectoire pragmatique du bien-être personnel.

La machine ACP-UE est un système doté d’une puissance dont les limites en matière

de  fonctionnement  sont  inconnues.  Les  fonctionnaires,  simples  individus  au  sein  de  la

superstructure, n’ont pas la capacité individuelle ou même collective de modifier son cours.

Les  critiques  à  l’encontre  de  la  coopération  sont  perçues  comme une menace sérieuse  et

peuvent aboutir à la radiation de leurs auteurs. Dans le champ de la coopération ACP-UE, les

prises  de  positions  officielles  et  ouvertes  sont  rares  ou  simplement interdites.  Les

fonctionnaires expriment cependant leurs positions sur la coopération dans un cadre officieux.

Ils ne croient pas en cette coopération mais la font fonctionner tout de même. Pourquoi ? Les

fonctionnaires  s’accordent  dans  l’ensemble  pour  dire  que  les  politiques  ne  sont

pas globalement efficaces, mais qu’elles sont performantes sur le plan commercial et sur le

plan individuel. En effet, dans l’incapacité de changer le système, ils préfèrent mettre de côté

l’idée  du  développement  de  leurs  pays  pour  privilégier  leur  propre  enrichissement.  La

puissance  du  système  de  coopération  ACP-UE  a  fait  naître  chez  les  fonctionnaires  une

stratégie de résignation, qui consiste à substituer à leurs missions premières une mission de

protection de leur travail. Ils sont conscients que leur travail n’apporte pas de valeur ajoutée

qui modifierait les problématiques de développement, mais ils l’exécutent quand même, ce

qui leur procure un bien-être social personnel. Carlos, que nous avons déjà présenté, se désole

de cet abandon du changement social  collectif  dans les orientations et  les pratiques de la

coopération :  « Tous  ces  fonctionnaires  sont  là  avant  tout  pour  leurs  propre  bien-être,  ils

savent bien que ce qui se fait entre ACP et UE c’est de la perte de temps, les pays ACP sont

toujours dans la pauvreté pendant que les fonctionnaires se développent bien à Bruxelles. » Le

parcours de Carlos depuis son pays d’origine et sa vie sociale illustrent cette stratégie. Il est

l’un des  grands critiques  de la  coopération ACP-UE, mais malgré son souhait  de voir  se

développer une coopération qui intègre prioritairement les aspirations des pays ACP après

2020, il poursuit son travail au secrétariat ACP. Comme beaucoup d’acteurs dans le champ, il

préfère taire ses avis personnels sur l’état de la coopération pour sauvegarder un poste qui lui

assure tous ses besoins fondamentaux. Il se contente de critiquer la coopération, mais dans un

cadre très informel :

Il y a des ambassadeurs qui viennent dire derrière pendant les réunions, qu’à force de répéter des

choses qui ne sont peut-être pas vraies, plus personne n’ose dire le contraire. Alors que ce sont des

gens intelligents. Peut-être qu’ils se disent je risque ma place. Dans les années 1980, durant la
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session  des  négociations  de  renouvellement  de  la  convention  de  Lomé,  il  y  avait  des  jeunes

ambassadeurs dynamiques qui disaient non aux Européens ; mais on les a rappelés avant la fin de

la session. 

Une double analyse se dégage de ses propos : la première est fondée sur les pratiques

de la coopération que nous avons-nous-même expérimenté avec notre rapport de stage au

secrétariat ACP, duquel nous aurions dû retirer nos critiques  sur les travaux des ambassadeurs

jugés inutiles. La seconde analyse porte sur les fonctionnaires :  les négociations que nous

avons menées avec eux pour obtenir un entretien furent difficiles, car ils souhaitaient avoir

beaucoup de garanties relatives à leur anonymat avant de livrer leurs opinions. La conscience

collective qui devrait les animer a déserté leurs esprits au profit d’une conscience individuelle

qui  laisse  une  large  place  à  l’enrichissement  personnel.  Dès  lors,  l’idée  de représentation

nationale est totalement fictive, au détriment d’une présence individuelle au sein du groupe :

l’individu  efface  en  permanence  son  appartenance  nationale  pour  exister  et  réussir

économiquement et socialement. Cette stratégie est entièrement bénéfique, et il n’est pas rare

d’entendre des fonctionnaires affirmer fièrement : « Moi personnellement, la coopération ça a

été tout bénef’ » ; « J’ai vu la planète entière, j’ai voyagé à travers la planète entière, j’ai

connu beaucoup de cultures » ; « C’est une expérience très riche, j’ai eu beaucoup de chance,

on  est  bien  traité ».  Ces  propos  montrent  bien  les  raisons  profondes  qui  entretiennent  le

système de coopération ACP-UE depuis sa mise en place. On pourrait en déduire que ce sont

les  conditions  matérielles  de  traitement  des  fonctionnaires  ACP-UE qui  déterminent  leur

existence et par conséquent expliquent la longévité de cette institution avec son système. Tous

les  technocrates  semblent  avoir  conscience  que  le  travail  qu’ils  font  ne contribue  pas  au

développement des pays ACP, mais plutôt à faire perdurer un système producteur de bien-être

personnel. Et comme un camouflet, le  groupe ACP met en avant la notion de solidarité pour

justifier son existence et ses actions peu productives de développement.

La solidarité entre pays ACP

Le concept de solidarité revêt plusieurs sens dans Petit Robert52, mais celui prôné au

sein du  groupe ACP semble ne trouver aucune justification. Selon le dictionnaire, la solidarité

se  rapporte  d’abord  au caractère  solidaire  d’une  obligation. Dans  un  autre  sens,  il  s’agit

d’une relation entre personnes ayant conscience d’une communauté d’intérêts, qui entraîne,

52 Petit Robert, 2012.
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pour les unes, l’obligation morale de ne pas desservir les autres et de leur porter assistance.

Ces deux définitions du mot solidarité, parmi tant d’autres, posent problème au sein du groupe

ACP. Celui-ci regroupe des pays dont les réalités sont souvent divergentes ; quand bien même

la coopération repose sur un accord juridique, elle n’implique pas l’obligation pour les États

contractants d’accepter n’importe quelle politique s’ils n’y trouvent pas d’intérêt pour leur

développement. Les règles juridiques en matière de coopération entre l’UE et les pays ACP

sont un cadre d’orientation de la coopération et non une injonction systématique d’acceptation

de toutes les politiques mises en œuvre. Par conséquent, l’idée d’obligation ne fait pas sens

dans ce contexte, et ne saurait trouver une justification. La question de la signature des APE

illustre bien cette situation : si la solidarité au sens premier du  Petit Robert était une réalité

dans le champ ACP, la signature des APE ne devrait  pas être régionalisée,  mais de façon

solidaire.  Ensuite, la notion de solidarité dans la coopération se heurte également à l’idée

de communauté  d’intérêts véhiculée  dans  la  seconde  définition.  En  effet,  les  intérêts  de

chaque partie ne sont pas les identiques : d’un côté, les pays ACP présentent des niveaux de

développement  très  variés  (pays  pauvres,  pays  pauvres  très  endettés,  pays  en  voie  de

développement), et de l’autre, l’UE rassemble des pays dont des niveaux de développement

diffèrent, et dont certains, anciens colonisateurs, entretiennent des liens historiques avec les

pays ACP, où ils en outre parfois implanté des multinationales. Une communauté d’intérêts

parait  illusoire dans ce contexte.  Dans les débats au sein de l’UE, il  est de plus en plus

fréquent que certains pays européens se demandent quels intérêts ils ont à contribuer à l’aide

au  développement,  alors  qu’ils  n’ont  pas  de  multinationales  qui  exploitent  les  matières

premières dans les pays ACP, et aussi pourquoi ils contribueraient au FED alors que certains

pays ACP ont des PIB supérieurs aux leurs. Ces questionnements ont probablement poussé

l’UE à mettre en place une stratégie de budgétisation du FED, pour obliger ces pays à payer

leur contribution à l’aide au développement. 

Si la notion de solidarité ne trouve pas sa justification dans le champ ACP-UE, alors

à  quoi  renvoie-t-elle  dans  ce  contexte ?  Retrouvons  de  nouveau  Carlos,  qui  donne  une

définition de cette notion : « Solidarité en quoi ? Solidarité autour de l’aide oui, solidarité

pour être ensemble pour quémander. » On peut comprendre par là que la manifestation de la

solidarité ACP-UE n’est pas une donnée rationnelle mais répond à une stratégie utilitariste. La

logique conduisant  l’UE  à  « faire  des  affaires »  dans  les  États  ACP  justifie  l’aide  au

développement,  et  par  conséquent  fait  naître  la solidarité  entre  pays  ACP. À travers  cette

dynamique affaire-aide-solidarité, se manifestent deux formes de solidarité : la première se
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situe  dans  le  camp  des  pays  ACP ;  elle  se  rapporte  à  la  politique.  Par  exemple,  si  un

ambassadeur adopte une posture autre que celle qu’affiche le Groupe, il est certain soit de se

voir relever de ses fonctions les jours suivants, ou de ne pas être soutenu autour de lui quand il

défendra les positions de son pays par la suite. La solidarité, dans le jargon de la coopération

ACP-UE, fonctionne selon une logique de « retour d’ascenseur », et si un ambassadeur ne

l’observe pas,  il  est  certain que les  autres  ne le  feront  non plus.  C’est  ainsi  que certains

ambassadeurs  nommés  par  des  présidents  contestés,  sont  protégés  par  leurs  homologues,

par solidarité mécanique : « Au nom de mon pays et au nom de mon peuple, je vous apporte

notre  soutien  en  ces  moments  de  crise  que  traverse  votre  pays. »  La  seconde  forme  de

solidarité  se  situe  dans  le  champ  de  l’UE :  elle  est  de  nature  politique  et  économique.

Premièrement, au niveau politique, elle résulte de la volonté européenne d’intégrer les pays

anciennement  communistes  pour  asseoir  sa  puissance  politique  internationale.

Deuxièmement,  sur  le  plan  économique,  au  nom  de  la  solidarité,  toutes  les  forces

économiques  de  la  Communauté  ont  été unifiées pour  en  faire  une  puissance  économique

planétaire. L’Europe est ainsi devenue le premier bailleur économique des pays ACP, mais

aussi des petits pays fragiles en son propre sein. 

La solidarité  au sein de la  coopération ACP-UE est  à  géométrie  variable  tant  au

niveau des pays ACP qu’au niveau de l’UE. Elle est simplement business oriented. C’est une

solidarité fictive,  car  chacun  défend  son  intérêt  national,  mais  au-delà,  les  intérêts  de  sa

région, et au-delà, les intérêts de chacun. On pourrait dire que les rapports de solidarité ACP-

UE sont fondés sur des calculs, et cet état de fait expliquerait, par exemple, l’absence très

répétée de certains ambassadeurs aux réunions qui se tiennent au secrétariat ACP, et l’absence

de  la  majorité  des  ministres  aux  différentes  rencontres  des  conseils  des  ministres,  parce

qu’elles ne comportent pas d’intérêts pour leurs pays. Comme le déclare Paul : « ACP, c’est

de la plaisanterie, ACP, c’est de l’argent facile, ACP doit se réveiller53 ! » 

3.5. “ACP is a joke, ACP is an easy money, ACP must wake up”

Les rencontres ACP-UE sont des moments privilégiés pour apprécier les débats, les

négociations, les compromis ou les contradictions entre les différentes parties. Les échanges y

sont souvent fraternels et aboutissent ou non à des accords, mais il arrive souvent aussi que le

53 « ACP is a joke, ACP is an easy money, ACP must wake up! »
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positionnement des deux parties dans les échanges frustre une partie, qui affiche à la fin des

échanges un sentiment de dominé. Dans les relations ACP-UE, le groupe ACP possède des

forces  qu’il  n’exploite  pas  ou  pas  suffisamment  pour  se  mettre  au  même niveau que  les

membres de l’UE dans les échanges. On peut citer deux forces du Groupe mal exploitées : la

première  est  relative  au  nombre.  79  pays  ACP  contre  28  pays  européens,  et  pourtant

l’équilibre des forces durant les échanges semble quasi impossible, parce les intérêts ne sont

pas homogènes à l’intérieur du groupe ACP : pendant qu’un pays rejette une proposition, un

autre l’accepte. La seconde force a trait aux matières premières des pays ACP, qui disposent

presque de la moitié des matières premières mondiales, dont l’Europe a besoin pour faire

tourner l’économie des différents pays qui la composent. Cette position de force des pays

ACP devrait constituer un levier d’action pour le Groupe, non seulement pour se mettre au

même niveau que  la  partie  européenne au  moment  des  échanges,  c’est-à-dire  obtenir  les

mêmes traitements au début, pendant et à la fin des échanges, mais aussi en tant que sources

de développement pour l’Europe. Or, le groupe ACP n’a pas conscience de cette force qu’il

représente, si bien qu’il conserve encore dans les rapports de coopération le statut d’anciennes

colonies. À cet effet, évoquons deux exemples concrets observés pendant les échanges entre

les deux parties au Parlement européen durant l’année 2013. Avant une réunion paritaire entre

parlementaires  ACP et  UE,  la  coutume  veut  que  les  parlementaires  ACP se  rencontrent

quelques jours avant pour harmoniser leurs points de vue et dégager une position commune

sur les sujets  à l’ordre du jour. Le jour de la rencontre à  laquelle nous avons assisté,  un

dixième seulement des représentants ACP étaient présent. De plus, dans l’ordre du jour tel

qu’ils  l’avaient  harmonisé,   certains  sujets  avaient  été  supprimés  et  d’autres  ajoutés  à

l’initiative  des  parlementaires  européens.  Le  second  exemple  est  relatif  aux  cérémonies

d’ouverture des rencontres, au cours desquelles sont traditionnellement joués les hymnes de

chaque partie. Lors de la rencontre ministérielle de juin 2013 au Parlement européen, à la

surprise  générale,  l’hymne  européen  a  été  exécuté  mais  pas  celui  du  groupe  ACP. Cette

situation  a  frustré  presque  toutes  les  délégations  ACP,  et  a  fait  l’objet  de  vives

critiques officieuses dans le rang des délégués ACP. Paul, mon voisin de chaise, m’a répété sa

phrase en l’amendant  quelque peu :  “ACP, c’est  de la plaisanterie,  ACP, c’est  de l’argent

facile et je m’en fous54 ! » 

Paul a fait des études de droit en Russie et à Londres, et est depuis quelques années

conseiller du secrétaire général du groupe ACP. Son travail consiste à veiller sur les questions

54 « ACP is a joke, ACP is an easy money, I don’t worry myself. »
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relatives  au respect  des accords  et  leurs  applications  par  les  deux parties.  De sa position

légaliste,  il  a  toujours  vu  la  coopération  comme  une  sorte  de  pérennisation  du  système

colonial. Il ne comprend pas que l’on parle de partenariat d’égal à égal : pour lui, c’est une

aberration, dans la mesure où les pays ACP n’apportent aucune contribution à la coopération

et  sont  aidés  par  l’Europe  depuis  des  décennies.  Même  si  des  accords  sous-tendent  la

coopération, il  est convaincu que les Européens peuvent à tout moment les transcender et

imposer leurs visions. Celui qui possède les moyens commande. Suivant cet argument, on

peut penser que le groupe ACP est une institution inutile, au moins pour le développement de

ses pays membres. Cependant, même si l’on s’accorde avec Paul pour dire que le groupe ACP

pose problème, on peut néanmoins reconnaître qu’il sert les intérêts des deux parties, ou du

moins ceux des acteurs qui le font tenir encore en place. La coopération ACP-UE s’épuise.

Durant  plusieurs  décennies,  elle  a  permis  aux  deux  parties  d’entretenir  des  relations

commerciales  et  d’aide  très  importante,  mais  depuis  quelques  années,  les  espoirs  de

développement se sont envolés. L’apport du secrétariat ACP au processus de développement

relève plus de la survie des fonctionnaires que d’actions de développement. 

Face  à  ces  difficultés  nouvelles,  à  la  veille  de la  fin  des  accords  de coopération

prévue pour 2020, des stratégies de reconfiguration de l’appareil coopératif apparaissent dans

les échanges. Il est de plus en plus vrai que l’aide, cette denrée vitale pour les pays ACP,

prendra une forme régionale et fera naître une concurrence entre États ACP après 2020. Le

processus de mise en œuvre des APE a en effet vocation à sortir de la coopération globale et à

mettre  en  place  des  coopérations  régionalisées  du  type  UE-Afrique,  UE-Pacifique,  UE-

Caraïbes.  Cette  nouvelle  orientation,  qui  semble  plus réaliste  à  première  vue,  comporte

néanmoins des pièges. On peut en relever rapidement deux, le second étant incontestablement

la conséquence du premier, et qui sont perfectibles : dégroupement des pays ACP les conduira

à se replier dans leurs régions respectives. En conséquence, une concurrence entre les régions

verra  le  jour  autour  de  l’aide  et  de  la  solidarité,  et  les  pays  ACP  chercheront  à  créer

une solidarité  régionale  par  tous  les  moyens.  Les  inégalités  économiques  des  pays  ACP

permettront à l’UE d’utiliser la régionalisation comme un nouveau levier de contrôle politique

et d’influence économique, afin de renforcer sa position dans le monde dans les années à

venir.  De  ce  fait,  les  deux  parties  déplaceront  les  problèmes  de  développement  sans  les

résoudre. Face à ce système vertical, le développement endogène, ou singulier, ancré dans les

expériences locales, apparaît de plus en plus favorable.
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CHAPITRE 4

DES RÉALITES SOCIO-ANTHROPOLOGIQUES PEU

ABORDÉES

Des études politiques, économiques et juridiques existent sur la coopération ACP-

UE. Chacune a abordé cette dernière dans une logique épistémologique qui lui est propre. Du

point de vue formel,  les analyses produites ne permettent pas de cerner les enjeux socio-

anthropologiques au-delà des discours communs. À travers la posture anthropologique que

nous avons adoptée durant notre séjour d’enquête, il s’est avéré que la coopération ACP-UE,

dans sa mise en œuvre concrète, génère par la même occasion des faits s’apparentant au déni,

à la fiction, à l’influence et à la dépendance. Ces faits sont liés à la construction des actions

politiques  et  à  la  manifestation  de  la  solidarité  entre  les  pays,  à  la  fiction  de  l’égalité

proclamée et sa manifestation concrète, au pouvoir d’influence des États dans la coopération,

et aux procédés formels de dépendance des fonctionnaires.

4.1. ACP : un champ de fiction politique

Comme nous l’avons découvert, les actions du groupe ACP n’ont aucune influence

politique sur le plan international malgré son statut de deuxième institution la plus importante

au monde en termes d’effectifs. Le groupe ACP vient après l’ONU, avec 79 États membres.

Le  groupe ACP n’est pas très connu dans le monde, si bien que ses initiatives politiques n’ont

d’aucune influence sur les États  membres et  restent  de simples manifestations  de volonté

envers un État membre en difficulté. C’est au moment de ces manifestions de volonté envers

un État ou des États lors des conflits sociaux et politiques à l’intérieur d’un État, que tous les

autres membres font des déclarations conjointes de soutien à cet État en situation difficile. Les

actions politiques au cœur du champ ACP prennent ainsi la forme de résolution écrite et lue en

assemblée en présence du représentant du pays concerné. La résolution ainsi lue ne fera plus

l’objet d’une action particulière par la suite, si ce n’est la formation de délégation de plusieurs

160



membres pour aller  la présenter de vive voix aux acteurs politiques dans le pays où s’est

produit la crise. C’est ainsi que se résument les actions politiques du groupe ACP. Comme le

dira Mamadou, « les résolutions que prend le Groupe depuis plusieurs décennies, ce sont des

paroles écrites sans aucun effet politique sur nos États car ne sont pas suivies d’actes et même

ne sont pas considérées par les États membres ».

Mamadou est un fonctionnaire ACP et un acteur majeur de la résolution des crises

politiques dans les États. Il est incontournable dans ces moments, et son département constitue

un passage obligé des initiatives pour les actions politiques du Groupe. Prenons l’exemple de

deux États  frappés  par  des  crises  politiques,  avec  l’action  politique  mise  en route  par  le

groupe ACP pour la résolution de la situation dans les pays concernés. Tout d’abord, prenons

le cas du Mali. Dans le cadre des actions politiques à mener pour juguler la crise politique et

humanitaire qu’il a traversée en 2013, voici comment le  groupe ACP a résolu cette crise. En

effet, le Comité des ambassadeurs reçoit,  durant ces moments de secousses politiques, des

informations de façon continue sur le développement de la crise au Mali et en fait des sujets

de  réflexion  chaque  fois  que  les  ambassadeurs  se  réunissent.  Le  chargé  d’affaires  de

l’ambassade du Mali à Bruxelles a fait un exposé aux ambassadeurs sur la situation de son

pays. Ensuite, les ambassadeurs se prononcent en apportant leur soutien et la solidarité de leur

peuple au peuple malien meurtri par les attaques terroristes dont il a été victime.

L’acte  politique qui  a parachevé les intentions  des ambassadeurs a été  l’adoption

d’une déclaration sur la situation politique au Mali, dans laquelle ils ont rendu des hommages

à toutes les parties prenantes qui interviennent dans cette crise pour le rétablissement de la

situation dans ce pays. Le  groupe ACP, à travers cette résolution venait de résoudre la crise au

Mali. Et pourtant, il n’a initié aucune action concrète sur le terrain. Ce n’est que par la suite

que sur l’initiative française, l’ONU, à travers la résolution 2085 du 20 décembre 2012, a

autorisé  la  France  à  intervenir  sous  le  terme  de  « déploiement  d’une  force  internationale

africaine » pour stopper l’avancée des troupes terroristes. Les résolutions politiques que prend

le  groupe ACP font de lui un champ de déni politique parce que, non seulement ses capacités

de les mettre en actions sont inexistantes mais aussi l’harmonisation politique des positions

peine à se constituer comme ce fût le cas de la République centrafricaine. Même s’il s’agit de

la même démarche, le cas de la République centrafricaine n’a pas obtenu le même soutien que

celui du Mali. 
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Après  un  exposé  de  la  situation  par  un  représentant,  les  ambassadeurs  se  sont

prononcés au nom de leur peuple respectif en apportant leur soutien et leur solidarité à la

Centrafrique par des déclarations en reprenant à leur compte les déclarations de Libreville55.

Malgré les quelques bonnes intentions exprimées, le régime du président François Bozizé est

tombé sous les rafales de la  rébellion.  Cette  situation expose une fois  de plus la fragilité

politico-militaire des pays d’Afrique tels que le Mali et la Centrafrique, et d’autres encore qui

ne sont pas à l’abri de ce scénario militaire de coup d’État. À partir de ces deux exemples, on

peut affirmer que le  groupe ACP, malgré sa grandeur en nombre de pays, ne détient aucune

puissance d’intervention et d’influence politique de ses États membres. Le volet politique de

ses  actions  reste  marqué du sceau de  l’absence  de  la  manifestation  concrète  d’initiatives

politiques par le Groupe ce qui relève d’une perte de temps. 

Rajoutons un troisième exemple pour illustrer la fiction au secrétariat ACP. Dans le

cadre des élections présidentielles ou législatives dans les pays ACP, les pays concernés, à

partir d’un exposé, informent le Comité des ambassadeurs des évolutions de la situation et

promettent la disponibilité de leur gouvernement afin de gérer au mieux les situations dans le

respect  des lois  républicaines.  Cependant,  si,  dans  certains  pays,  des troubles surviennent

pendant ces moments électoraux, seul le représentant du gouvernement s’exprime en accusant

l’adversaire d’être le seul responsable des troubles. Aucun adversaire politique n’a le droit de

venir  s’exprimer contradictoirement  au  secrétariat  ACP. La  question de la  représentativité

politique  dans  le  champ  ACP,  et  en  général  dans  la  coopération,  n’a  jamais  été  une

préoccupation sérieuse dans la mesure où l’opinion d’une partie du peuple est inexistante.

Lorsqu’on  entend  souvent  les  représentants  des  gouvernements  faire  des  déclarations  de

bonnes  intentions,  il  apparaît  un  chaînon  manquant  pour  mieux  apprécier  et  traiter  les

problèmes politiques dans les États ACP. Les ambassadeurs du  groupe ACP ne traitent pas les

crises  politiques  dans  les  pays  ACP  mais  les  déplacent  et  les  rangent  depuis  plusieurs

décennies. Ceci est d’autant plus vrai que le Groupe lui-même ne possède pas de moyens

adéquats pour intervenir dans les moments de crise, alors qu’il s’affiche comme une instance

de gestion de crises politiques,  économiques,  sociales et  humanitaires.  Le groupe ACP ne

saurait alors faire valoir des initiatives politiques concrètes de résolution de crise dans ses

États membres, car il continue d’être dépendant des aides européennes autour desquelles les

États ACP expriment leur solidarité, ce qui s’apparente également à une solidarité fictive.

55 Résolution adoptée par les chefs d’État de l’Afrique centrale au début de la crise en 2012.
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4.2. ACP-UE : des champs de solidarité fictive

La solidarité, dans la logique du  groupe ACP, dépend des circonstances. Dans le

champ de la coopération en général, l’expression formelle de la solidarité est quotidienne. Il

n’y a de jour où l’on n’entende pas, au nom de la solidarité, manifester un soutien à un pays.

Cette  forme  de  solidarité  peut  prendre  l’allure  d’une  déclaration  ou  d’un  bien  matériel

quelconque. L’autre forme de solidarité se remarque de façon particulière à chaque champ.

Par  exemple  dans  le  champ UE, elle  se  matérialise  par  la volonté  des  États  membres  de

donner une partie de leurs ressources financières pour servir d’aide aux pays pauvres. Dans le

champ ACP, elle se manifeste autour de cette aide donnée par les États de l’UE. Cependant, il

y  a  également  dans  les  deux  champs  la  manifestation  d’un  refus  de  solidarité  dans  des

situations où l’intérêt de chaque État l’emporte sur les solidarités générales. C’est cette forme

de  solidarité  intéressée  que  j’appelle  solidarité  fictive  qui  peut  recevoir  d’ailleurs  des

justifications  fondées.  En effet,  selon qu’on est  dans l’un ou l’autre  champ,  il  existe  une

réalité qui est que les États qui constituent les membres de chaque champ n’ont pas les mêmes

situations politiques et socio-économiques. Il y a des cas où des États ne voyant aucun intérêt

dans une initiative, soit manifestent des oppositions, soit se désolidarisent de l’initiative. Ils

créent  souvent  ainsi  des  divisions  qui  ne  permettent  pas  d’afficher  l’image  d’un  groupe

solidaire. Par exemple, le cas des APE est patent et celui de la budgétisation du FED dans le

champ UE en est une illustration. Dans le champ ACP, certains États, se fondant sur la portée

économique que ces  accords  représentent  pour  eux,  les  ont  signés,  les  autres  n’acceptent

qu’une  partie  de  ces  accords.  Cette  situation  fragilise  le  cadre  solidaire  du  groupe  et

positionne désormais les pays ACP suivant un schéma de groupe partagé sur le fond mais

encore ensemble formellement formant une solidarité autour de l’aide.

Quant  au  champ  européen,  le  phénomène  s’est  produit  quand  les  petits  États

contributeurs de l’aide ont commencé à manifester leur volonté à ne plus contribuer à l’aide

au développement.  Car, ils  estiment  que certains  pays  receveurs  de l’aide  disposent  d’un

produit intérieur brut plus élevé que les leurs. Par conséquent, il n’est pas justifiable que leurs

pays continuent d’apporter de l’aide à des État plus riches qu’eux. Pour juguler cette crise

manifeste qui risque d’affaiblir  l’influence européenne sur les États pauvres, un processus

appelé budgétisation  de  l’aide  a  été  enclenché.  En  effet,  la  contribution  de  chaque  État
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européen destinée à l’aide au développement est un fonds hors budget européen. Le budget

européen est un fonds obligatoire pour chaque État membre car consubstantiel à l’adhésion à

l’Union. Le budget européen est doté d’un caractère obligatoire pour tous les États membres

et s’impose à eux, tandis que le fonds d’aide ne dispose pas de cet aspect obligataire.

Le Conseil européen a décidé, pour anticiper les révoltes à l’encontre du fonds d’aide

par les petits États, de budgétiser ledit fonds pour le rendre aussi obligatoire pour tous les pays

membres  de  l’Union.  APE  et  budgétisation  du  fonds  d’aide  constituent  des  moments

essentiels de montée en puissance des faits de déni de solidarité dans les champs ACP-UE qui,

même s’ils sont souvent contenus, reviennent fréquemment dans les processus politiques au

sein de la coopération. Car la question de l’intérêt reste le mobile essentiel de la manifestation

des dénis solidaires. Par ailleurs, il faut rappeler que c’est parce que tous les pays ne voyaient

pas de la même façon leurs intérêts dans les APE que le  groupe ACP est entré depuis leur

signature dans des lignes régionalisantes de la coopération. Au niveau européen, le déni est

favorisé par l’imposition opérée à travers la budgétisation du fonds d’aide. Les petits États qui

évoquaient des raisons comparatistes en matière de PIB ont remis une couche supplémentaire

en mettant en avant la présence des multinationales européennes dans les pays ACP. Ces petits

États soulèvent ainsi une question essentielle relative aux grands États européens possédant

des multinationales qui exploitent les ressources naturelles des pays ACP. Cette question peut

se poser comme suit : à qui profite concrètement la coopération ? 

Non seulement les petits États possèdent un PIB faible par rapport à certains États

ACP, mais aussi, ils ne sont pas exploiteurs des ressources des pays ACP et d’autres d’entre

eux n’ont aucun lien historique avec ces derniers mais ils contribuent au Fonds européen de

développement. Ces deux arguments sont utilisés par eux pour justifier leur opposition à la

contribution au FED. Des oppositions ancrées dans des fictions de solidarité qui puisent leurs

sources  dans  des  raisons  politiques  et  économiques  tout  aussi  fondées  que  les  raisons

constituantes de la solidarité générale au cœur de la coopération. Dès lors, dans cette sphère

dominée par les intérêts et les affaires, l’idée d’égalité entre partenaires devient une forme par

excellence de la théâtralisation quotidienne des rapports de coopération ACP-UE pour faire

exister les égalités fictives.
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La coopération ACP-UE : une égalité fictive

L’idée d’égalité entre partenaires ACP-UE mise en avant depuis des décennies et qui

fonde la coopération, relève de la fiction. Dans notre appréhension, le mot égalité ne peut

revêtir une interprétation sérieuse que dans une logique de coopération ACP-UE. En effet, sur

le plan formel, le cadre juridique de la coopération est conçu sur une base égalitaire entre les

partenaires.  Mais  sur  les  pratiques  coopératives  de  mise  en  œuvre  des  politiques  de

développement, il est de plus en plus fréquent de relever dans les discours des acteurs de cette

coopération une remise en cause du cadre juridique de la coopération. Depuis quelques années

apparaît une nouvelle problématique relative à l’articulation entre cadre juridique, pratiques

coopératives  et  développement  réel.  Par  exemple,  si  nous nous plaçons du côté  de l’UE,

certains affirmeront face à cette nouvelle problématique, qu’ils travaillent avec les pays ACP

dans  un  partenariat  gagnant-gagnant,  qu’ils  les  aident  dans  leur  marche  vers  le

développement, et qu’ils sont satisfaits d’avoir participé à ce développement. 

D’autres diront que la coopération en elle-même est plus ancrée dans le business que

sur  le  développement,  et  une  dernière  catégorie  ne  souhaitera  pas  voir  les  pays  ACP se

développer  selon  le  modèle  européen,  ce  qui  éviterait  quelque  peu  les  désastres

environnementaux.  Mais,  si  nous  nous  positionnons  du  côté  des  pays  ACP,  certains

déclareront face à la même problématique, que l’UE continue de les coloniser, d’exploiter

leurs  ressources  naturelles,  de  les  dominer  et  de  leur  imposer  ses  croyances  du

développement. Une seconde catégorie dira que si l’UE arrive à dominer, à contrôler ces pays,

c’est parce qu’ils ont voulu par leur participation, faire tourner le système qu’elle a mis en

place  pour  les  maintenir  dans  leur  position  de  subordonnés.  Il  apparaît  ainsi  des

contradictions entre partenaires ACP-UE et plus spécifiquement entre acteurs de chaque côté.

Sur  le  plan  de  la  conception  et  de  la  mise  en  œuvre  concrète  des  politiques  de

développement, une institutionnalisation de toutes ces contradictions à travers les processus

de coopération au niveau bilatéral et multilatéral s’est opérée. En effet, si nous remontons à la

description  des  deux  processus,  les  interprétations  sont  contradictoires  entre  Martika  et

Christophe. Là où Martika voit une assurance de partenariat d’égal à égal, Christophe y trouve

des inégalités. Les résultats en matière de développement des pays ACP constituent la somme

de toutes ces contradictions présentes dans le champ de la coopération depuis des décennies et

font  de  la  coopération  ACP-UE  un  champ  où  se  jouent  des égalités  fictives derrière  la

proclamation d’une coopération entre partenaires égaux face à la conception et la mise en
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œuvre  des  politiques  de  développement.  La  situation  des  pays  ACP ne  leur  permet  pas

d’envisager une égalité réelle dans cette relation qui les lie à leur partenaire européen, pour

plusieurs  raisons.  La  première  est  d’ordre  sociohistorique.  En effet,  comme nous  l’avons

démontré  dans  le  chapitre  II,  les  pays  ACP ont  été  et  continuent  d’être  un  support  de

l’influence politique et économique européenne dans le monde. Si bien que l’Europe voit cela

souvent d’un mauvais œil comme le disait Yves, ce fonctionnaire européen :  « Certains pays

des Caraïbes arrivent à se désolidariser d’elle aux Nations unies dans certaines négociations

vitales pour l’élargissement ou le maintien de ses positions dans le monde. »

La deuxième raison est relative à la présence des pays ACP dans la mondialisation.

En  effet,  ces  pays  sont  dans  un  système  dont  ils  ne  maîtrisent  pas  les  tenants  et  les

aboutissants. La dernière raison est liée à la dépendance économique chronique des pays ACP

à l’Europe. Les pays ACP continuent de recevoir massivement l’aide européenne pour faire

face  aux  problèmes  sociaux  et  sanitaires  sur  leurs  territoires  et  en  reçoivent  même pour

boucler leurs budgets annuels de fonctionnement. Dans ces situations, comment peuvent-ils

prétendre à une égalité dans la coopération ? La question de l’égalité dans la coopération n’est

pas concrétisée et relève de la fiction parce que dans le sens commun, quand un partenaire

soutient l’autre partenaire, cela revient à dire que le donateur est supérieur au receveur et que,

par conséquent, il est impossible d’établir une situation égalitaire entre les deux. Il se joue

dans le champ de la coopération une théâtralisation quotidienne des rapports de coopération et

conséquemment une fiction des États souverains.

La coopération ACP-UE : la fiction d’États souverains

La souveraineté d’un État est consubstantielle à sa capacité de création de richesses à

partir de ses ressources pour faire face à ses situations économiques et sociopolitiques. Elle

est donc liée à sa capacité à maîtriser sa situation politique, économique, sociale et culturelle.

La  souveraineté  d’un  État  est  le  rapport  que  ce  dernier  a  établi  entre  ses  potentialités

disponibles et sa vision pour son développement. La souveraineté repose en définitive sur

trois piliers fondamentaux que sont la monnaie, les politiques de développement et le rapport

avec les autres. En effet, la monnaie est un outil indispensable de maîtrise et de contrôle d’un

État. Elle est de ce fait dotée d’un pouvoir permettant à un État de contrôler son économie et

aussi  de  mettre  en  place  des  remparts  contre  l’envahissement  extérieur.  Elle  joue  un

rôle politique dans le développement social des citoyens d’un État. La capacité de maîtrise de
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la monnaie permet aussi la planification du développement de ce dernier sur la base d’un

système  tirant  ses  racines  des  expériences  sociales  de  cet  État.  Les  politiques  de

développement émanant de ces dernières véhiculées par un système endogène permettront de

transformer la vie sociale et économique des citoyens de cet État. 

Le développement endogène que les acteurs ACP-UE évoquent ne peut s’opérer dans

une  vision  globale  du  développement  mais  dans  la  prise  en  compte  des  particularismes

présents au sein du  groupe ACP. La coopération intra-ACP est dotée de politiques qui ne

tiennent  pas  compte des  réalités particulières de chaque État  ACP, et  d’autre  part,  que la

coopération  bilatérale  entre  chaque  État  ACP  et  l’UE  relève  plus  d’un  contrôle

extérieur européen que de la maîtrise par chaque État de la production interne des richesses de

sa  société.  Le  regard  extérieur  européen  établi  à  travers  la  dépendance  à  l’aide  au

développement a conduit  les pays ACP à la déresponsabilisation politique et  économique.

L’aide  au  développement  appliquée  ou  non  aux  pays  ACP  dans  leurs  processus  de

développement est un outil de pénétration dans ces territoires et de contrôle politique dans la

mesure où ils  n’ont jamais pu se passer d’elle pour faire face à certains besoins de leurs

citoyens. Elle est de ce fait dotée d’un pouvoir de facilitation de la souveraineté des États

ACP, permettant à l’Europe de continuer à avoir un regard sur la politique et l’économie de

ces derniers. Dans ce rapport à travers l’aide, où les capacités politiques et économiques des

États ACP leur échappent, l’idée selon laquelle ils décident souverainement par eux-mêmes,

de leur destinée, n’est pas soutenable. La souveraineté des États ACP ne peut être exprimée

dans ces conditions. Retrouvons Paul, un acteur majeur du secrétariat ACP, qui avait qualifié

le secrétariat ACP d’instance de tous les joke et qui arrivait à la conclusion selon laquelle :

ACP devrait prendre les choses en main et être capable de mettre des ressources à la disposition de

son secrétariat. S’il n’est pas capable de le faire et veut continuer à suivre les relations ACP-UE, je

pense que cette organisation ne prospérera pas. La raison est celle-ci : les européens sont en train

d’évoluer, ils ont maintenant le traité de Lisbonne composé d’une variété de traités qui a été signé

depuis le traité sur l’atomique (…). Face à ça, ils disent qu’ils veulent un dynamique ACP. Si vous

voulez un Groupe ACP dynamique, vous devez avoir un secrétariat ACP dynamique et la question

est de savoir : avons-nous ces capacités dans la maison56 ?

56 “ACP would need to take the rate of affairs into his own hand and be also able to sponsor and put resources
in his own secretariat. If it cannot be that and still want to follow the ACP-EU relationship, I think that this
organization will not go anywhere. The reason is this: the Europeans are moving on, the Europeans have now a
Lisbon treaty which has incorporated all the various treaties which was signed since the atomic treaties up today
(...). Is it have said, they say they want a dynamic ACP, if you want a dynamic ACP group, you need to have a
dynamic secretariat and the question is that: do we have those capacities in the house?”
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Paul, qui a travaillé dans des institutions européennes avant d’intégrer le secrétariat

ACP, a déduit que la souveraineté d’un groupe réside dans sa capacité à pourvoir à ses besoins

par ses propres efforts. Or, il est vrai que les pays ACP n’ont pu faire fonctionner le secrétariat

ACP  par  leurs  propres  ressources.  La  conséquence  de  cette  dé-souveraineté  financière

implique que régulièrement, le secrétariat ACP fait l’objet d’une évaluation commandée par

l’UE pour contrôler non seulement la gestion des ressources qu’elle alloue au secrétariat, mais

aussi sa gouvernance interne. Cette apparition périodique européenne, justifiée ou non, dans

l’intimité des États ACP, est une forme répétée de pénétration dans la souveraineté politique et

économique de ces derniers organisée par les deux parties. 

Rajoutons  un  second  exemple  au  jeu  de  la  fiction  souverainiste  au  cœur  de  la

coopération,  en  invoquant  la  question  de  la  détermination  des secteurs  prioritaires  du

développement. En effet, selon les textes régissant la mise en œuvre de la coopération, les

deux parties déterminent ensemble les secteurs d’intervention considérés comme prioritaires

pour  l’efficacité  de  l’aide.  Ce  qui  ne  semble  pas  être  le  cas  quand  on  fait  recours  aux

processus de programmations qui démontrent que c’est l’UE qui donne aux pays ACP ces

secteurs  prioritaires  de développement.  Par  exemple,  en  juin  2013,  lors  de  la  réunion du

Conseil des ministres tenu à Bruxelles, après que l’UE a annoncé le montant de l’aide au

développement qui va courir  de 2014 à 2020 et au moment des séances de questions, les

délégués ACP ont demandé à connaître les secteurs prioritaires arrêtés par l’UE et qui seront

financés  pour  la  période  2014-2020.  On peut  citer  aussi  la  déclaration  de  Pascal  Canfin,

ancien ministre délégué à l’Écologie sous la présidence de François Hollande, qui rentre dans

la  même  logique  lorsqu’il  affirmait  lors  de  la  table  ronde  de  la  revue  humanitaire  le

02/10/2014 au siège de Médecins du monde : « Quand je sors mon chèque, je l’accompagne

de l’usage qui doit en être fait par le bénéficiaire. »

 Les propos de cet ancien ministre tenus lors de la rencontre relative aux rapports

qu’entretiennent les ONG humanitaires avec les multinationales organisée par l’ONG pour

clarifier sa position sur le vieux débat relatif à la domination ou non de l’UE sur les pays qui

reçoivent l’aide au développement, montrent bien que la souveraineté ne peut être exercée que

dans une situation d’autonomie financière, outil principal d’indépendance d’un État vis-à-vis

d’autres États. Or, les pays ACP continuent de recevoir des chèques européens pour constituer

leurs budgets annuels, pour mettre en œuvre les politiques de développement dans les secteurs

prioritaires.  Cette  situation  manifestement  bien  connue  des  deux  parties,  montre  la

contradiction entre ce que disent formellement les textes qui régissent la coopération et ce qui

168



se fait concrètement dans le champ de la coopération. C’est ce jeu contradictoire entre le dire

institutionnel  et  le  faire  institutionnel  qui  explique la  fiction des États  souverains  dans le

champ de la coopération ACP-UE. 

La coopération ACP-UE, dans ses contradictions, annihile l’expression de certains

droits, dont l’exercice de la souveraineté d’un État. Ainsi, il est fréquent, dans les instances

internationales, d’assister à une dérision des droits propres à une personne, un État ou une

entité,  qui  sont  joués  dans  la  fiction.  La  souveraineté  qui  est  fondamentalement  liée  à

l’autonomie, se retrouve ainsi dans le jeu de la fiction dès lors que l’une des parties de ce jeu

perd ou n’a pas acquis cette autonomie. L’UE et les pays ACP, dans ce jeu, entretiennent des

rapports de domination économique et politique à travers les différentes formes d’aides. Ces

rapports facilitent également la domination institutionnelle des acteurs individuels.

La domination institutionnelle des acteurs individuels

Dans  les  institutions  internationales  comme  le  secrétariat  ACP,  la  Commission

européenne et la DEVCO, fortement bureaucratisées, les acteurs qui s’y trouvent n’ont pas de

marge  de  manœuvre  pour  faire  émerger  leurs  propres  pensées,  leurs  propres  visions  des

choses. Ces institutions aux pratiques prêtes à dérouler imposent à ces acteurs les attitudes à

observer, les logiques à suivre et les discours à tenir. Ce ne sont pas les acteurs qui agissent ;

on agit à travers eux. C’est une forme de construction mise en place et dont les fonctionnaires

sont limités dans leurs gestes, restant strictement dans le cadre établi.  C’est une forme de

domination des  acteurs  à  travers les  institutions  et  leur  fonctionnement.  Cette  domination

institutionnelle des acteurs est caractéristique des institutions européennes et ACP. Les acteurs

ACP et UE, bien que formés dans de grandes écoles de commerce ou des administrations

nationales  par  exemple,  se  retrouvent  dans  une  dialectique  institutionnelle  du « dire

institutionnel » et du «faire institutionnel». C’est dire que la logique institutionnelle au cœur

des  institutions  européennes  et  ACP  est  un  facteur  explicatif  du  comportement  des

fonctionnaires et des discours qu’ils tiennent. La domination institutionnelle finalement est

cette  logique  qui  est  présente  chez  les  fonctionnaires  et  qui  est  dotée  d’un  pouvoir  de

coercition sur les logiques individuelles des acteurs. Comment la domination institutionnelle

se déroule-t-elle alors du côté UE, du côté ACP et du côté ACP-UE ?
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Dans le cas ACP-UE, relevons quelques exemples pour illustrer la manifestation de

la domination institutionnelle, qui peut se présenter sous deux formes : horizontale-verticale

vers  le  bas  et horizontale-verticale  vers  le  haut.  Ces  deux  formes  de  domination  sont

opérationnelles dans les processus bilatéraux et multilatéraux de conception et de mise en

œuvre  des  politiques  de  développement.  En  effet,  dans  le  processus  bilatéral  décrit  par

Martika et multilatéral décrit par Christophe, en amont de leur déclenchement se trouve l’UE.

Ainsi, l’UE, à partir de données recueillies sur les indices de développement dans les pays

ACP, déclenche les deux processus d’abord en son sein, c'est-à-dire à la Commission et à la

DEVCO (étape horizontale). C’est après cette étape que les propositions sont transmises au

secrétariat ACP (étape verticale vers le bas). Ce sont ces deux moments d’activité en amont,

relatifs à la conception des lignes directrices des politiques de développement à mettre en

œuvre, que j’appelle domination institutionnelle horizontale-verticale vers le bas. Autrement

dit, en amont, il y a d’abord un travail qui est fait entre les fonctionnaires de la Commission et

les techniciens de la coopération (DEVCO), avant d’arriver au secrétariat ACP en aval. En

effet,  l’UE,  après  son  travail  montre  aux  fonctionnaires  du   groupe  ACP ses  intentions

relatives à la vision du développement qu’elle souhaite financer dans les pays ACP. 

Au sein du secrétariat ACP, ces intentions tournent entre les différents départements,

pour finir leur course chez le secrétaire général (étape horizontale) avant d’être ré-acheminées

vers la Commission européenne et la DEVCO (étape verticale vers le haut). C’est dans ce

mouvement des intentions d’amont en aval et d’aval en amont que se déroule la domination

institutionnelle. Car, au sein de l’UE, ce ne sont pas les techniciens qui font naître les idées de

développement,  mais  ce  sont  eux  qui  les  concrétisent.  Ils  sont  ainsi  dans  un  rapport  de

domination avec les idéologues à travers les procédures. Ensuite, ces objectifs concrétisés en

intentions  arrivent  et  s’imposent  aux  fonctionnaires  du  secrétariat  ACP, qui  n’ont  pas  le

pouvoir  de  les  défaire  pour  émettre  leurs  propres  intentions.  Les  intentions  de  l’amont

s’imposent  ainsi  à  eux,  et  leur  travail  en  ce  moment  se  résume  à  de simples  prises  de

connaissance des visions européennes du développement pour les pays ACP. C’est ainsi que

se manifeste la domination des acteurs ACP-UE à travers les différentes institutions de mise

en œuvre de la coopération. Retrouvons encore Christophe, qui vit ces rapports institutionnels

de l’intérieur des structures de la coopération ACP-UE :

Nous sommes ici  pour concrétiser  ce que les  européens pensent  pour notre développement  et

suivre la manière dont ils veulent que ça se déroule. Non seulement nous recevons ces pratiques
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comme  une  domination  institutionnelle,  mais  aussi  comme  une  méthode  conduisant  à

l’abrutissement des fonctionnaires ACP.

En effet, bien que sorti de l’école d’administration de son pays et ayant déjà exercé

plusieurs années dans une institution régionale en Afrique avant de venir au secrétariat ACP, il

tire  la  conclusion  au  sujet  des  processus  que  les  idées  leur  sont  imposées  par  l’UE,  le

secrétariat ACP ne fait rien pour mettre à jour le niveau de compétence de ses fonctionnaires.

Cette situation que vivent les fonctionnaires ACP et par ailleurs leurs homologues de l’UE ne

se remarque pas dans les discours. Ils sont conscients de l’existence de l’imposition mais ont

accepté  d’être  dominés  à  la  DEVCO  et  au  secrétariat  ACP au  travers  des  processus  de

conception et de mise en œuvre des politiques de développement. Toutefois, ils ne sont tenus

par aucune obligation de rester sous cette domination. Car, si certains y travaillent depuis des

années  ou  plusieurs  décennies,  c’est  parce  qu’ils  y  trouvent  leur  compte.  Ainsi,  dans  ce

rapport  de  domination  où  l’acteur  est  réduit  à  l’esprit  du  dispositif  coopératif,  le  facteur

économique est l’élément principal qui renforce les liens entre les institutions de coopération

et  les  fonctionnaires.  On peut  donc dire  que dans  le  champ ACP-UE, il  existe  aussi  une

dépendance économique des individus.

La dépendance économique des individus

Dans le champ de la coopération entre l’UE et les pays ACP, le lien entre domination,

compétence et  salaire est  étroit.  Comme l’ont déclaré la plupart  des fonctionnaires,  ils ne

s’imaginaient pas entrer dans une institution et ne pas pouvoir faire totalement et librement

usage  de  leurs  compétences.  La  réalité  au  sein  des  institutions  ACP  et  UE  oblige  les

fonctionnaires  à  se  conformer  aux  règles  internes  établies.  La  dimension  compétence  se

trouve ainsi abandonnée au détriment des règles et processus de mise en œuvre de politiques

de  développement.  Dans cette  situation,  un parcours  d’apprentissage  et  de formatage  des

nouveaux fonctionnaires démarre jusqu’à ce que leur insertion dans le système soit totale. Ils

deviennent  des  experts  chèrement  payés,  d’où le  sobriquet  de  fonctionnaires  de  luxe  par

lequel  ils  sont  ordinairement  désignés  dans  le  champ  de  la  coopération.  Le  déterminant

économique devient l’élément essentiel qui justifie leur longue présence dans ces situations,

malgré  les  fréquentes  attaques  qu’ils  portent  sur  leurs  institutions  respectives.  Les

fonctionnaires ACP-UE évoluent ainsi sous les avantages économiques que leur procurent les
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institutions. Ils sont sous l’influence des salaires que leur rapportent les activités qui leur sont

imposées par l’institution. Ils sont ainsi sous la domination économique des institutions.

Retrouvons  à  cet  effet  Christine  qui,  après  plusieurs  décennies  de  présence  au

secrétariat ACP, fustige la manière dont la coopération fonctionne, ainsi que l’inefficacité et la

routine  qui  la  caractérisent.  Mais  malgré  ses  regrets,  elle  n’a  pas  quitté  le  champ car  la

coopération ACP-UE lui a permis de réaliser ses rêves et de préparer sa retraite. Comme elle

l’exprimait :

Je pense que travailler dans ce champ de coopération apporte beaucoup plus d’avantages et de

sécurité pour les fonctionnaires qu’un emploi au niveau national, où les avantages ne permettent

pas d’atteindre les objectifs de vie. Mon travail au secrétariat m’a permis de réaliser ma vie et ce

n’est pas à la veille de ma retraite que je vais quitter l’institution.

Dans cette logique, les fonctionnaires ont consciemment adhéré aux idéologies qui

sous-tendent la coopération et par conséquent contribuent à la reproduction de ces dernières

dans leurs pays d’origine à travers les pratiques institutionnelles. Les fonctionnaires ACP et

UE obéissent de ce fait aux logiques institutionnelles et ne contribuent pas à l’efficacité des

politiques de développement mais inversement, à l’efficacité des dominations. La position des

fonctionnaires  ACP-UE dans  le  champ  de  la  coopération  s’apparente  à  la  position  d’un

ouvrier d’usine en charge du conditionnement de la production. Considérons la coopération

ACP-UE comme une usine de production et les fonctionnaires comme des ouvriers de cette

usine.  En effet,  par cette analogie,  il  faut considérer qu’en amont de la production il  y a

l’étape du montage de l’usine puis celle du fonctionnement.

Les fonctionnaires ACP qui n’ont pas participé à la première étape se retrouvent à la

deuxième et sont positionnés à des postes aux fonctions spécifiques.  Grâce à leurs gestes

quotidiens à partir  des fonctions spécifiques,  ils  font tourner l’usine qu’est  la coopération

ACP-UE pour  la  production  et  la  mise  en  œuvre  des  politiques  de  développement.  Les

fonctionnaires ACP et UE sont en partie comptables de la situation qu’ils décrient aujourd’hui

de façon informelle. Comment cela s’explique-t-il ? Les fonctionnaires ACP ou UE sont dans

une logique individualiste dans leur rapport  avec le  fonctionnement de la coopération.  En

effet, la logique individualiste dans le cadre de la coopération ACP-UE se manifeste par le fait

que les fonctionnaires possèdent une conscience des difficultés de développement dans les

pays ACP mais continuent de reproduire les politiques qu’ils critiquent eux-mêmes. Ce rôle de
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reproducteur  de ces  réalités  constitue la  condition essentielle  pour  la  sauvegarde de leurs

emplois.

Dans cette posture reproductrice, les fonctionnaires ont consciemment fait le choix

de faire carrière sous la pression des conditions matérielles intéressantes que leur apporte la

coopération.  C’est  précisément  l’une des forces de la  coopération ACP-UE :  sa puissance

financière. Le rapport du fonctionnaire à sa fonction est déterminé par la puissance de son

salaire. En effet, dans l’exécution de ses tâches respectives, chaque fonctionnaire obéit à la

puissance  financière  en  jeu  qui  est  son  salaire.  De  leurs  différentes  analyses  largement

critiques, il ressort qu’aucun d’eux n’a le projet à court ou long terme, de quitter le champ,

d’où la déduction qu’ils ont fait le choix de subir cette domination économique. Face à la

puissance économique, les fonctionnaires adhèrent individuellement à la logique dominatrice

de leurs salaires et par là reproduisent dans les pays sous-développés les visions européennes

du développement qu’ils jugent eux-mêmes inefficaces. 

Il  existe  dans le champ de la  coopération un rapport entre poste-salaire-individu.

Pour que le fonctionnaire puisse y exercer ses fonctions dans la durée, il faut qu’il observe la

logique individualiste du bien-être personnel. Chaque fonctionnaire qui a la chance d’y être

doit  la  préserver  afin  de  s’assurer  un  avenir  radieux.  Cette  logique,  qui  fait  appel  à  des

comportements  attendus  chez  les  fonctionnaires,  est  le  terreau  de  la  pérennisation  de  la

domination  économique  des  acteurs  individuels  dans  le  champ de  la  coopération.  De  ce

rapport se dégagent d’autres faits observables dans ce champ : le consentement des acteurs

ACP-UE aux dominations institutionnelle et économique pour se garantir un développement

personnel.  Cette trajectoire des acteurs,  qui participe de leur aliénation intellectuelle,  nous

présente l’intérieur du champ de la coopération où on peut observer des acteurs individuels

entre logiques institutionnelles et discours personnels révélant toutes les contradictions qui se

déploient et qui le caractérisent, et où les fonctionnaires ACP-UE s’accordent à désigner l’UE

comme se trouvant au faîte du système de domination, avec ces termes : UE dominatrice de

part et d’autres.

Le consentement des acteurs ACP et UE aux dominations institutionnelles et économiques

Les  acteurs  ACP et  UE  ont  pour  la  plupart,  une  grande  ancienneté  au  sein  du

secrétariat  ACP et  de l’Union européenne, allant  de cinq ans à  une trentaine d’années au
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moment où j’ai mené mes recherches en 2013. La durée de présence de ces acteurs dans ces

institutions est un facteur explicatif essentiel de leur consentement aux différentes formes de

dominations qu’ils critiquent de plus en plus de nos jours. En effet,  malgré les différentes

positions  de  subordination  qu’ils  estiment  pesantes  et  qui  sont  leur  lot  quotidien,  aucun

d’entre eux n’envisage de quitter ce champ pour des raisons que nous pouvons comprendre

parmi les déclarations : « Avec mon âge je ne veux plus recommencer à travailler dans une

autre  institution.  Je  suis  déjà  pratiquement  à  la  fin  donc  je  vais  prendre  ma  retraite

ici » (Sandrine).  « Si  je  trouve mieux ailleurs,  je  partirai.  Mais  actuellement  c’est  dur  de

trouver  à  cause  des  crises  économiques  les  institutions  n’embauchent  pas »  (Maya).

« Pourquoi l’UE doit imposer ses visions aux pays ACP alors que ces pays sont indépendants

depuis 1960. Ça je n’arrive toujours pas à comprendre et les ACP semblent être des habitués

de ce système de coopération » (Alain). « La coopération ça ne développe rien, mais c’est très

intéressant  du  point  de  vue  salaire  et  ça  permet  de  vivre  et  de  réaliser  nos  rêves,  nos

ambitions » (Paul).

Ces déclarations, qui témoignent des frustrations des acteurs, sont aussi explicatives

du fait que ces derniers ont choisi, pour des raisons économiques et politiques qui leur sont

propres,  de ne  pas  se  donner  la  capacité  de  dépasser  ces  situations  qu’ils  vivent  dans  le

champ.  On  comprend  ainsi,  par  ces  déclarations,  que  les  acteurs  ont  conscience  qu’ils

participent  au  maintien  et  à  l’entretien  du  système  de  coopération :  là  est  la  posture  du

consentement des acteurs aux dominations institutionnelle et économique. Ils sont de ce fait

dans des situations contradictoires entre ce qu’ils font et ce qu’ils pensent, ce qui fait tenir les

dominations institutionnelles et économiques. Les contradictions des acteurs avec eux-mêmes

s’entendent dans les discours qu’ils produisent. Retrouvons Carlos, qui est l’un des acteurs

incarnant ces contradictions. En effet, comme nous l’avons présenté précédemment, Carlos est

cet acteur ACP qui s’est retrouvé en Europe pendant la période de guerre qui avait déchiré son

pays. Possédant une connaissance profonde du système de coopération et détenant un carnet

d’adresses bien fourni, il a pu aider ses compatriotes et amis qui le sollicitaient. C’est une

position de grand sauveur qu’il occupe dans l’imaginaire de ceux qui le sollicitent. Cependant,

ces  derniers  ne  s’imaginent  pas  la  contradiction  qu’il  y  a  entre  cette  position  et  ses

conséquences sur le développement de leurs pays. Cela apparaît quand Carlos disait : 

Le fait  d’évoluer  dans  ce  champ de  la  coopération est  un gros  avantage. Car  ce  champ,  m’a

procuré de bonnes conditions d’existence mais aussi une position avec des obligations vis-à-vis de

ses solliciteurs. Travailler dans le champ de la coopération représente pour les miens, une certaine
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évolution mais d’abord personnelle. Car rien ne présageait, dans ma vie, que j’allais me retrouver

en Europe, dans une institution comme le S/ACP, dans un bureau confortable digne d’un ministre

africain, alors que je n’ai pas véritablement un parcours scolaire digne d’un cadre sorti des grandes

écoles. La coopération entre le  groupe ACP et l’Union européenne est un grand problème. Car si

un groupe existe par la volonté d’un autre,  c’est  un problème dans la mesure où l’on peut se

demander quel est l’intérêt pour le Bénin d’être assis à côté de la Barbade et de passer plus de

trente  années  à  discuter  alors  qu’il  n’y  a  pas  d’échange  entre  eux.  À quoi  cela  sert-il  de  se

retrouver ensemble et de perdre des milliers et des milliers d’heures à débattre alors qu’il n’y a rien

de commun entre les parties.

Carlos a commencé à exister pour lui-même et pour ses proches qui le sollicitent dès

son entrée au S/ACP. Dénoncer publiquement les incohérences qui caractérisent le champ de

la coopération et le quitter, c’est pour lui et les siens un risque à ne pas prendre. La ligne de

conduite qui permet d’exister en fermant les yeux sur les insuffisances institutionnelles et

politiques est  la trajectoire la mieux partagée par tous les fonctionnaires évoluant dans le

champ. Cette attitude qu’observent les acteurs ACP-UE est un fait pertinent dans l’échec des

politiques de développement qui, une fois questionné permet de comprendre l’intelligence du

système de coopération ACP-UE. La problématique de la coopération ACP-UE est de ce fait

anthropologique avant d’être juridique, politique et économique. En effet, les études relatives

à  la  coopération  nous  ont  enseigné  les  avancées  et  l’efficacité  des  normes  juridiques,

politiques et économiques en œuvre. Mais ceux qui y vivent font état des difficultés d’une

impossible coopération entre les deux parties. Les analyses faites par les acteurs eux-mêmes

échappent à toutes les études citées précédemment car se focalisant trop souvent sur la forme

de la coopération et très peu ou pas du tout sur le fond. Ces réalités présentes dans le champ

de  la  coopération  constituent  les  éléments  explicatifs  du  vécu  de  la  coopération  par  les

fonctionnaires et non ce que disent les textes et les politiques mises en œuvre. Il existe un

écart  entre  ce que disent  les  textes  et  ce qui  se  fait  concrètement  et  la  manière dont  les

fonctionnaires les vivent. 

De là,  les représentations des acteurs s’imposent comme des recours majeurs qui

permettent une compréhension des techniques de domination dans la coopération ACP-UE.

Car, à partir des analyses que font les fonctionnaires et des représentations qu’ils ont de leur

coopération, des contradictions émergent. Ces contradictions qui les caractérisent les placent

dans une posture de consentement à toutes les formes de domination qu’ils subissent, et aussi

longtemps qu’ils évolueront dans leurs choix volontaires d’être dominés institutionnellement

et économiquement, ils seront considérés comme des complices de l’échec de la coopération.
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La responsabilité dans les échecs mis en exergue par les fonctionnaires ACP-UE est avant tout

collective. Collective, en ce sens que chaque partie, à un moment ou à un autre, a contribué à

tout ce qui se voit  et  se vit  dans les pays ACP, par sa présence et  par son travail.  Toute

présence dans le champ peut être considérée comme un consentement à tous les maux qui

caractérisent ce champ. Le développement recherché depuis plusieurs décennies n’est resté

qu’un mot et continuera de l’être si les acteurs continuent de faire tourner le système quand

bien même ils ont conscience de son inefficacité. Avec la coopération, les pays ACP n’ont pas

atteint  le  développement  de  leurs  États  mais  le  développement  personnel  des  acteurs

individuels.

Le bénéfice personnel des acteurs individuels

Le  but  ultime  de  la  présence  des  fonctionnaires  ACP-UE  dans  le  champ  de  la

coopération est de réussir leur carrière. Ces objectifs ne sont pas des fautes en soi mais se

présentent  comme  une  sorte  de trahison vis-à-vis  de  leurs  peuples  respectifs.  Mandatés

pour représenter et aider leurs pays par leur travail,  les fonctionnaires une fois, dans leurs

champs de représentation, se retrouvent emportés par un système qui les contraint à renier les

motivations qui les animaient avant leur entrée dans le champ. La conscience collective qui

les animait disparaît face aux logiques institutionnelles et économiques pour faire place à la

logique du bénéfice personnel. Les fonctionnaires se laissent aller au gré de l’esprit collectif

qui caractérise le  fonctionnement de leurs  institutions pour préserver  leurs  postes et  leurs

salaires.  Dans ce  contexte,  les  fonctionnaires  qui  sont  aspirés  par  le  système se  trouvent

contraints d’obéir aux desiderata de ce dernier pour préserver leurs postes, leurs salaires et

pour  satisfaire  leurs  ambitions  personnelles.  C’est  face  à  cette  attitude  des  fonctionnaires

qu’on perçoit le comportement visant le bénéfice personnel des mandants. Mais pouvaient-ils

agir contrairement ?

À cette question, la réponse peut être double si nous nous référons aux analyses et

déclarations  des  fonctionnaires  durant  les  entretiens.  Premièrement,  la  négative  car,  ces

fonctionnaires continuent de travailler dans ces différentes institutions. Ce qui montre qu’ils

ont des raisons personnelles ou collectives qui justifient leurs présences. À cet effet, référons-

nous encore au cas de Sandrine, qui a suivi toutes les négociations relatives aux différentes

conventions et aux accords de coopération, et qui fait partie des personnalités les plus connues

du système ACP-UE. 
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Travailler dans la coopération ACP-UE est bénéfique, car les fonctionnaires réalisent des missions

fabuleuses, sont invités à des réceptions, sont comme des enfants gâtés ; il y a beaucoup d’argent

qui circule, c’est tout simplement formidable et je ne fais qu’en profiter. Dans cette coopération les

ressources sont dans les pays ACP, mais c’est à croire que ce n’est pas le cas. Car après plusieurs

décennies  de  coopération,  ils  n’ont  toujours  pas  la  technologie  nécessaire,  ni  l’organisation

politique pour extraire leurs ressources et faire face aux besoins de leurs peuples. Les pays ACP

ont tellement de ressources qu’ils ne maîtrisent pas. C’est ça le drame des pays ACP.

En conséquence, les fonctionnaires, face à ces avantages montrent qu’ils ne peuvent

pas  faire  autrement  que  d’en  profiter.  Deuxièmement,  ces  fonctionnaires  ont  la  liberté

d’accepter ou non d’évoluer dans un système qu’ils remettent la plupart du temps en cause.

Car eux-mêmes y voient des problèmes qu’ils évoquent. Face à ce drame dont la plupart ont

conscience, ils n’hésitent pas à demander la sortie des pays ACP de la coopération afin de

s’organiser pour proposer de vrais partenariats à leurs partenaires. Mais comment en sortir si

eux-mêmes ne prouvent pas leur bonne foi en donnant personnellement l’exemple ?

Lorsqu’un cadre de coopération ne répond plus aux aspirations des acteurs, ils sont

libres de le quitter. Ne pas user de ce droit pour s’en extraire et en même temps le critiquer,

est l’autre drame qu’on peut relever dans la coopération ACP-UE. Autrement dit, le fait que

les  fonctionnaires  ACP-UE  aient  fait  le  choix  délibéré  de  continuer  à  participer  au

fonctionnement  du  système  de  coopération,  qu’ils  jugent  dominant  et  inefficace  est  une

altération des motivations qui les ont conduites dans le champ de la coopération. Cette attitude

qui caractérise de plus en plus les intellectuels des pays ACP-UE placés dans des institutions

internationales est une des nouvelles problématiques qui, bénéficiant d’une attention dans les

travaux anthropologiques, pourrait apporter des explications complémentaires aux échecs du

développement.  Pour les intellectuels des pays sous- développés, le fait  de participer à la

reproduction des politiques du développement dans leurs pays mérite d’être questionné. Les

intellectuels des pays ACP sont les nouveaux tirailleurs sénégalais à l’opposé de la période de

guerre en Europe. Les anciens tirailleurs sénégalais étaient allés au secours des alliés pour

gagner  la  guerre  mais  les  nouveaux  contribuent  à  mettre  en  œuvre  dans  leurs  pays  des

politiques de développement qui ont échoué. La reproduction, consciente ou inconsciente, des

politiques systémiques et décalées des réalités par les fonctionnaires, traduit-elle l’inefficacité

du secrétariat ACP et de la DEVCO ? Les structures ACP-UE de coopération ou le principe de

Peter ?          
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Les structures de coopération et le principe de Peter

Également appelé syndrome de la promotion Focus, le principe de Peter est une loi

empirique  relative  aux  organisations  hiérarchiques  proposée  par  Laurence  J.  Peter  et

Raymond  Hull  en  197057.  Le  principe  de  Peter  explique  l’inefficacité  des  structures

organisationnelles par le fait que les personnes en responsabilité ont dépassé leur seuil de

compétence.  Dans le cadre des relations ACP-UE, les structures en place sont diverses et

hyper-hiérarchisées ; et des fonctionnaires sont en charge de les faire fonctionner selon une

logique toute tracée, et chaque fonctionnaire travaille selon une chaîne avec des rôles bien

définis. Partons du principe de Peter pour essayer d’établir la corrélation entre l’échec global

des politiques de développement déroulées dans les pays ACP, la DEVCO, le secrétariat ACP

et les fonctionnaires. Dans les structures ACP et DEVCO se trouvent des fonctionnaires qui

ont reçu des formations de haut niveau et qui ont subi processus rigoureux de recrutement.

Une fois dans le labyrinthe normatif, juridique complexe des structures, ils font face à des

sujets dont ils n’ont pas été les décideurs des principes ni des modalités qu’il leur revient

d’appliquer.  De là,  ils  sont  réduits  à  poser  des  actes  juridiquement  pré-indiqués,  dont  la

somme aboutit à l’inefficacité dont eux-mêmes s’indignent à la veille de la fin des accords de

Cotonou. 

Les fonctionnaires des structures de coopération ACP-UE restent à leurs postes en

moyenne  une  dizaine  d’années,  avec  les  mêmes  schémas  de  travail.  Un  interprète  par

exemple, comme l’a indiqué Alain, sait que lorsqu’il y a une réunion sur le coton, il connaît à

l’avance les sujets à aborder et donc ne perd plus de temps pour interpréter les discussions.

D’où son emploi de « pilote automatique ». De même, un expert reproduit chaque année les

mêmes schémas de déroulement des réunions et des thématiques de sa session. Cette routine

existe au niveau de tous les fonctionnaires et chacun sait ce qu’il a à faire en raison de son

ancienneté  au  poste.  En  conséquence,  les  fonctions  occupées  dans  les  structures  les

transforment intellectuellement et font d’eux des personnes différentes, du point de vue de la

compétence,  de  ce  qu’ils  étaient  avant  leur  intégration  dans  les  structures.  Une  fois  à

l’intérieur du champ de la coopération, ce sont les structures qui se chargent de leur imposer

les compétences qu’ils doivent développer et  non forcément celles qu’ils  avaient acquises

avant leur entrée dans le champ.

57 Peter Laurence et Hull Raymond,1970, Le Principe de Peter, Paris, Stock.
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Le fait que les fonctionnaires exercent les mêmes activités au même poste sur la base

des compétences structurelles explique que ces derniers dans les mêmes structures et  aux

mêmes  postes  et  activités,  aient  dépassé  le  seuil  de  leurs  compétences  en  ce  sens  qu’ils

déploient des compétences autres que leurs propres compétences. La reproduction annuelle

des mêmes faits et gestes dans les structures ACP ne s’adapte plus à un moment donné aux

situations politiques, économiques et sociales dans les pays en développement. Par exemple,

on peut noter que le  groupe ACP et l’UE font beaucoup d’appui et développent de nombreux

programmes de renforcement de capacités à travers leurs actions. 

Mais  après  plusieurs  décennies  d’appui  et  de renforcement  de capacités,  certains

domaines comme le développement local, la santé, la société civile continuent de souffrir des

mêmes maux ; raison pour laquelle les bailleurs de fonds continuent d’injecter massivement

de l‘argent dans ces secteurs. Les structures par lesquelles les politiques de développement

sont  mises  en  œuvre  ont  aussi  dépassé  leur  seuil  d’efficacité  face  à  la  problématique  de

développement des pays ACP, parce que la situation ne s’est pas améliorée. L’inefficacité des

structures ACP et UE sur les problèmes de développement s’explique par le fait que ce sont

les politiques elles-mêmes qui ne sont pas efficaces et qui mettent à mal les structures par

lesquelles elles sont déployées, faisant se développer d’autres formes de compétences chez les

fonctionnaires qui ont dépassé de ce fait  leurs propres compétences.  Le principe de Peter

fonctionne dans le champ de la coopération avec pour corollaire l’aliénation intellectuelle des

acteurs individuels.

L’aliénation intellectuelle des acteurs individuels

Les  fonctionnaires  après  un  long  séjour  dans  le  champ  comprennent  bien  les

faiblesses qui le caractérisent. Ils les reproduisent en même temps les remettent en cause sans

pour autant disposer de la capacité d’y mettre un terme. Ils sont ainsi sous le coup de ce qu’ils

dénoncent et n’obéissent qu’à une volonté qui leur est extérieure. Une situation d’aliénation

qui prouve que malgré qu’ils ont été bien formés ne font pas usage de leurs connaissances

dans l’exercice de leurs fonctions. Par ailleurs, ils ne bénéficient pas de formations régulières

pour mettre à jour les compétences liées à leurs postes surtout les fonctionnaires ACP. C’est

une situation d’aliénation intellectuelle des acteurs que Christophe qualifie d’« abrutissement

intellectuel ». Retrouvons Christophe,  ce fonctionnaire  au discours  virulent,  partisan de la

fermeture du secrétariat ACP pour son inefficacité et sa subordination à la DEVCO :

179



Le secrétariat ACP ne respecte pas la loi du droit à la formation relative au fonctionnement des

entreprises. Les fonctionnaires sont déposés ici et on fait de nous des abrutis. Nous tournons dans

la routine depuis des décennies. Ce n’est pas parce que le Conseil des ministres a approuvé les

rapports d’audit sans difficulté que nous devons en être satisfaits, Parce que, tout simplement, les

ministres n’ont pas les compétences nécessaires pour valider un rapport d’audit. C’est un cas de

fonctionnement du secrétariat où on ne permet pas aux experts de déployer leurs compétences. 

En  effet,  au  bout  d’une  dizaine  d’années,  il  a  relevé  des  dysfonctionnements

institutionnels à partir de son propre diagnostic, qu’il a présenté dans son mémoire cité plus

haut.  Prenons  l’exemple  d’un  expert  du  département  des  affaires  politiques  et  du

développement humain qui, à lui seul est chargé de trois thématiques qu’il ne maîtrise pas

entièrement, et qui ne fait pas assez de recherches en la matière alors qu’au niveau européen,

chaque expert est responsable d’une thématique. De ce fait, l’expert ACP n’est pas compétent

sur toutes les thématiques dont il a la charge. Un chef de département avait étalé à la face de

tout le monde lors d’une réunion au secrétariat son incompétence parce qu’il avait approuvé

par sa signature un rapport produit par des experts extérieurs qu’il venait de remettre en cause

publiquement. Cette situation est due au fait que certains postes à nomination politique sont

souvent occupés par des personnalités peu qualifiées. Ces conditions de travail des acteurs

participent à leur aliénation intellectuelle dans le champ de la coopération. 

Les fonctionnaires ACP ne sont pas consultés par leurs responsables hiérarchiques

contrairement  aux  experts  européens.  Prenons  l’exemple  de  la  réunion  des  assemblées

parlementaires paritaires. Lors de cette rencontre entre les deux parties, les députés européens

travaillent avec les experts avant la réunion, alors que les représentants des ACP débarquent

sans se faire coacher au préalable par les experts  ACP. La conséquence de cette méthode

propre  au  secrétariat  ACP est  un déséquilibre  notable  entre  les  deux parties  par  exemple

pendant les négociations au Conseil des ministres ACP. La plupart des ministres n’ont pas les

compétences  nécessaires  pour  apprécier  le  fonctionnement  du  secrétariat  et  les  codes  de

négociation, mais ce sont eux qui approuvent les rapports importants. Même si les experts

compétents en la matière les désapprouvent, ce sont les ministres qui ont le dernier mot et

leurs décisions ne peuvent pas faire l’objet d’une remise en cause. 

Les fonctionnaires ACP évoluent dans le champ de la coopération avec un statut

d’aliénés intellectuels puisqu’ils ont pris le pli d’un système de fonctionnement qui inhibe tout

déploiement  intellectuel  personnel.  Les  rôles  sont  prédéfinis  et  cadrent  les  fonctionnaires

contre les réflexions personnelles, les prises de décisions unilatérales, les remises en cause des

180



positions  des  ambassadeurs  et  des  ministres  et  surtout  les  pousser  à  travailler  plus.  Les

fonctionnaires  ont  accepté  délibérément  de  subir  ces  conditions  de  travail  parce  qu’ils

perçoivent  de  bons  salaires  et  aussi  profitent  des  avantages  qu’offre  le  champ  de  la

coopération.  Le  pouvoir  de  l’argent  fait  tenir  l’organisation  et  le  fonctionnement  de  la

coopération et  la  partie  qui  finance détient  le  plus  de pouvoir  dans  la  coopération.  D’où

l’affirmation coopération ACP-UE : généralisations des rapports de domination. 

La coopération ACP-UE : généralisation des rapports de domination

Si le développement des pays dits pauvres ou sous-développés a été le souci affiché

par les grandes puissances internationales ces dernières décennies, derrière cet affichage, il y a

des  incompréhensions  et  des  non-dits  inscrits  dans  des  logiques  institutionnelles.  Comme

nous l’avons exposé plus haut, la coopération ACP-UE est potentiellement un champ où se

déploient des rapports de domination entre puissances et pays faibles. Dans le champ qui a

fait l’objet de nos recherches, les dominations sont présentes de part et d’autre. En effet, il est

souvent constaté que lorsqu’on s’intéresse à la coopération ACP-UE et que l’on traite cet

aspect, tous les esprits voient les rapports de domination dans le sens de l’UE-Pays ACP. Or, il

est prouvé que la domination est aussi présente au sein de l’UE. C’est dire que les rapports de

domination ont évolué et sont aussi présents dans le camp des donateurs. 

Au sein de l’UE,  il  y a  des pays riches et  puissants  et  des pays moins riches et

faibles.  Par ailleurs, il  y a des pays ACP plus riches en termes de PIB que certains pays

européens faibles. Mais malgré ces inégalités de capacités et en matière de financement du

développement, tous les pays sont soumis aux mêmes devoirs relatifs à la contribution à l’aide

au développement du côté européen et aux mêmes besoins de bénéficier de cette aide du côté

ACP. Ces pays ont adhéré à l’UE avec ses règles et subissent cette obligation qui se révèle de

plus en plus comme une domination institutionnelle européenne car, l’adhésion à l’UE est

consubstantielle à la contribution à l’aide. Une situation de plus en plus critiquée par ces pays

qui supportent difficilement leur participation à l’aide au développement. Mais la machine

Europe a été conçue telle quelle et laissera difficilement partir ces pays faibles car la stratégie

de la budgétisation du FED et  de la différenciation en cours fera obstacle  à  ces pays qui

menacent  de  plus  en  plus  de  sortir  de  l’Union.  Par  ailleurs,  les  pays  ACP, fortement

dépendants  du  FED,  n’ont  pas  souvent  le  choix  d’aller  à  l’encontre  de  certaines  vues  et

décisions de l’UE. L’UE, à travers ses grandes puissances qui ont des intérêts économiques à
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défendre et à préserver dans leurs anciennes colonies et avec une volonté de maintenir son

influence dans les pays issus du bloc soviétique pour rester puissante en Europe, impose aux

pays ACP et aux pays faibles ses logiques à travers un système dominant. Cette influence

européenne  de  part  et  d’autre  dans  le  champ  de  la  coopération  est  ce  qui  ressort  de  la

déclaration de Baptiste : « La coopération ACP-UE est un espace d’affaires et d’influence

dont les ficelles sont tenues par les grandes puissances comme la France, l’Allemagne, la

Grande-Bretagne,  mais  c’est  aussi  un  espace  où  on  œuvre  pour  apporter  de  l’aide  au

développement des pays ACP. »

Baptiste,  fils  d’agriculteurs  issu  d’une  famille  nombreuse,  déplore  le  fait  que  la

coopération profite plus aux entreprises privées européennes qui font du « business » dans les

anciennes colonies et très peu aux populations européennes et des pays ACP. La plupart de ces

entreprises appartiennent à la minorité que représentent les grandes puissances au sein de

l’Europe. Cependant, dans le camp européen, on estime aussi que ces pays qui s’alarment ne

devraient pas le faire car on suppose qu’ils ont été aussi, à un moment de l’histoire, en contact

avec les pays ACP du point de vue idéologique ou culturel. Tous les pays européens ont des

intérêts dans les pays ACP. Les uns étaient des pouvoirs coloniaux impliqués directement dans

leurs colonies ce qui vaut pour les États de l’Europe des 15 ; mais d’autres n’ont pas connu

cette situation. Les pays qui se sont joint l’UE depuis 2004 sont pour la plupart issus de l’ex-

Union  et  ont  une  histoire  commune  avec  l’Afrique  parce  que  beaucoup  de  ces  pays

anciennement socialistes y étaient aussi très présent idéologiquement. 

Ces pays ont aussi des liens historiques avec l’Afrique même si cela date d’une autre

époque. Ceci fait que même les pays qui ne sont pas des pouvoirs coloniaux sont intéressés

par ce partenariat parce qu’il offre une possibilité de dialoguer avec ces pays et à partir de ces

anciennes relations, ils développent de plus en plus de nouvelles relations. Toutefois, même si

les pays de l’Europe de l’Est ont une histoire partagée avec l’Afrique, ils sont moins liés aux

États des Caraïbes et du Pacifique. Mais c’est du  groupe ACP qu’il s’agit et tous les pays

européens trouvent un intérêt à travailler avec ce dernier nonobstant leurs positions vis-à-vis

du FED et de sa budgétisation. En effet, certains pays faibles de l’Europe de l’Est avaient

manifesté leur opposition à continuer à aider des pays plus riches qu’eux comme le Cap-Vert

ainsi que les DOM-TOM qui sont directement liés à la France. C’est une situation difficile

pour ces pays faibles à diffuser au sein de leurs populations parce que pour eux :  « Quand on

est riche, on est puissant. Il serait inacceptable qu’un pays pauvre aide un pays riche. Si nous

continuons dans la même voie, c’est comme une forme d’exploitation. »
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Comment  fonctionne  concrètement  le  système  de  domination  macro  politique  et

économique ?  Référons-nous  ici  au  document  interne  8201/13  du  Conseil  de  l’Union

européenne relatif au processus de détermination et de répartition du FED 2014-2020 entre

tous les pays européens. On peut lire dans les tableaux aux pages 10 et 26 dudit document

(Voir  tableau  ci-dessous),  la  liste  de  tous  les  pays  qui  contribuent  au  FED,  la  clé  de  la

contribution en pourcentage par pays déterminée sur la base du PIB, sa traduction du montant

en euro, et le nombre de voix que représente un vote pour ce pays. Ce document que nous

avons obtenu n’est pas la version finale il fait apparaître les critères de détermination du FED

et sa répartition entre les pays donateurs. Il faut comprendre qu’il y a une relation entre la

puissance économique exprimée à  travers la  contribution de chaque État  et  son influence

politique qui s’exprime à travers le poids d’un vote. On peut voir la corrélation qui existe

entre le poids des votes et l’influence de chaque pays au sein de l’Union. 

Pays membres Clé contribution (%) Contribution en euro     Votes

  Belgique      3,24927  991 222 306       33

  Bulgarie      0,21853    66 664 762        2

République tchèque      0,79745  243 270 097        8

  Danemark      1,98045  604 156 077       20

  Allemagne     20,5798             6 278 073 788      206

  Estonie      0,08635    26 341 931        1

  Irlande      0,94006  286 774 704        9

  Grèce      1,50735  459 832 191       15

  Espagne      7,93248             2 419 882 349       79

  France     17,81269             5 433 939 212      178

  Croatie (*)      0,22518    68 693 411        2

   Italie     12,53009             3 822 429 255       125

  Chypre      0,11162       34 050 797        1

  Lettonie      0,11612    35 423 567        1

  Lituanie      0,18077    55 145 696        2

 Luxembourg      0,25509    77 817 755        3

  Hongrie      0,61456  187 477 674        6
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   Malte      0,03801    11 595 331        1

  Pays-Bas      4,77678             1 457 204 507       48

  Autriche      2,39757  731 402 704       24

  Pologne      2,00734  612 359 140       20

  Portugal      1,19679  365 092 757       12

  Roumanie      0,71815  219 078 839        7

  Slovénie      0,22452    68 492 071        2

  Slovaquie      0,37616  114 751 370        4

  Finlande      1,50909  460 362 995        15

  Suède      2,93911  896 604 897        29

         Royaume-Uni     14,67862             4 477 859 817       147

TOTAL  UE  28  (*)

ESTIMÉS

   100,00000          30 506 000 000       1000

            Source   : Conseil de l’Union européenne, doc. 8021/13.

Par exemple, un pays comme l’Allemagne, qui représente la figure de la première

puissance de l’Union, la clé de sa contribution au FED fait que son seul vote représente 206

votes.  Ce vote  lui  donne un pouvoir  qui  pèse  dans  toutes  les  décisions.  Sachant  que les

décisions  au  sein  de  l’Union  sont  validées  à  une  majorité  de  760 voix,  il  lui  suffira  de

quelques alliances politiques avec certains pays pour faire passer ses visions politiques au sein

de l’UE. C’est  cette force politique dont disposent un certain nombre de pays au sein de

l’Union qui est le support essentiel du système en place, produisant de ce fait des rapports de

domination avec des pays dont les votes ne pèsent qu’une seule voix. L’Union européenne à

travers des pays puissants domine à la fois en son sein et au niveau des pays ACP grâce aux

processus bilatéraux et multilatéraux. Cependant, ces pays qui s’estiment sous domination ont

accepté  les  règles  du  jeu  par  la  signature  des  différents  accords  et  conventions.  Par

conséquent,  l’existence  et  la  durabilité  de  ces  rapports  de  domination  sont  dues  à  leur

participation  au  jeu.  De  là,  la  coopération  ACP-UE  représente  un  champ  de  complicité

politique et économique.
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4.3. La coopération ACP-UE : un champ de complicité politique et économique

La coopération ACP-UE se présente comme un champ d’actions  conçu,  pensé et

organisé par les deux parties. Celles-ci ont défini des rôles et chaque partie joue son rôle tel

que cadré par des bases juridiques. En cela, l’adhésion des pays au  groupe ACP ou à l’UE

témoigne d’une acceptation des règles et  des pratiques de coopération au développement.

D’une manière générale,  les  pays  ACP et  UE sont  acteurs  des  idéologies  et  pratiques  de

développement qui servent de rempart face aux problématiques de développement des pays

ACP. Plus spécifiquement, les acteurs individuels que sont les fonctionnaires, à travers leur

travail, contribuent au déploiement des politiques de développement dans les pays ACP. À

tous les niveaux de l’échelle de la superstructure développementaliste ACP-UE, les différents

acteurs du système ont marqué leur consentement aux pratiques en cours dans le champ de la

coopération.  Par conséquent,  il  existe dans le champ ACP-UE une complicité politique et

économique entre les États et les fonctionnaires ACP-UE. La remise en question de plus en

plus  forte  des  raisons,  du  droit  et  des  devoirs  qui  fondent  la  coopération,  les  critiques  à

l’endroit des pratiques qui y ont cours depuis plusieurs décennies, sonnent comme un rejet du

cadre de coopération et non de la coopération elle-même. Car, la coopération est nécessaire en

particulier pour les pays ACP, qui ont besoin d’échanger avec d’autres pour se doter d’outils

nécessaires  pour  leur  propre  développement.  Le  rejet  ici  doit  être  vu  comme un appel  à

repenser le cadre de la coopération, ses vues et ses pratiques. Peut-on voir dans les attaques

des acteurs l’amorce stratégique d’une rupture de la reproduction des accords de Cotonou

après 2020 ? 

À cette question,  il  serait difficile d’apporter une réponse affirmative ou négative

parce  que  les  enjeux  politiques  et  économiques  sont  importants  et  orientent  les

comportements  des  acteurs.  En  effet,  les  déclarations  et  analyses  officieuses  des

fonctionnaires sur la coopération sont pour le moins surprenantes parce qu’en contradiction

avec leurs statuts dans ce champ. Ce sont des personnes qui, individuellement comprennent

les causes de l’inefficacité de certaines politiques mises en œuvre dans les pays ACP mais qui

contribuent malgré elles à leur généralisation. Ces acteurs sont toujours à la même place et

recommencent les mêmes actions de reproduction de ces politiques. Il existe deux catégories

d’États et de personnes dans le champ de la coopération. La première catégorie est divisée en

deux  sous-catégories :  les  pays  qui  disent  avoir  tiré  profit  de  la  coopération  et  ceux  qui

affirment n’avoir tiré aucun profit de la coopération. La seconde catégorie distingue d’une

part, les acteurs individuels pour qui, personnellement, la coopération a été bénéfique, et de
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l’autre, ceux qui estiment n’avoir tiré aucun profit de cette coopération. En ce qui concerne la

catégorie des États, Sandrine est ressortissante d’un pays ACP qui, à son avis, a bénéficié de

beaucoup  de  subventions  européennes,  ce  qui  l’a  remis  sur  les  rails  du  développement

économique grâce au protocole sur un produit de première nécessité et très développé dans

son pays. Elle pense que les pays qui déclarent n’avoir pas tiré profit de cette coopération sont

les pays africains, à cause de leur division ; ainsi qu’elle l’affirme :  « Le vrai problème des

pays africains, c’est leur division, ils ne sont pas unis, chaque pays fait les choses seul de son

côté. Pas vraiment d’entente entre eux pour constituer un rapport de force. » 

La  seconde  catégorie  de  pays  n’ayant  pas  tiré  profit  de  cette  coopération  est

constituée en majorité de pays africains. À l’en croire, ce sont des pays qui, la plupart du

temps,  sont  divisés  sur  les  sujets  importants,  et  chacun  a  son  propre  raisonnement.

Contrairement aux pays des Caraïbes et du Pacifique, qui font souvent montre de solidarité

autour  des  sujets  qui  pourraient  se  révéler  d’intérêts  communs,  les  pays  africains  se

désolidarisent.  La  référence  aux  différents  niveaux  de  signature  des  APE  permet  de

comprendre la répartition des pays ACP autour des outils et opportunités ou non que leur

présente la coopération. Là où certains pays s’unissent pour créer des conditions nécessaires

afin de profiter des opportunités présentes dans la coopération, d’autres sont désunis. Dans

cette  situation,  certains  pays  aux  réflexions  nationalistes  se  retrouvent  désavantagés  par

rapport à ceux qui ont pris une autre option. Quant à la catégorie des acteurs individuels, il

existe d’autres fonctionnaires qui, comme Sandrine, estiment avoir réussi leurs parcours en

travaillant dans la coopération ACP-UE. Cette catégorie d’acteurs est probablement celle des

pays qui ont aussi tiré profit de la coopération et dont les niveaux de vie des populations sont

largement meilleurs que ceux des populations des pays qui se considèrent comme perdants.

Un ressentiment presque automatique des citoyens d’un pays ACP selon que celui-ci a tiré

profit de la coopération ou pas. Tous les pays et leurs ressortissants au sein de la coopération

s’accrochent et essayent de tirer le maximum de profit de la manière qui leur semble efficace.

C’est justement dans cet univers multi-acteurs et multi-perceptions que se développent encore

les stratégies de complicité politique et économique en cours dans le champ de la coopération.

Le chapitre sur les acteurs individuels face au processus de coopération a permis de

faire apparaître des situations politiques, économiques et sociales propres au champ ACP-UE.

Des  études  ont  longtemps  abordé  les  aspects  politiques,  juridiques  et  économiques  de  la

coopération,  sans  faire  ressortir  la  position  des  acteurs  individuels,  leurs  perceptions  des

politiques, des pratiques en cours et la manière dont ils articulent tout ceci. Ce chapitre qui
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pénètre  à  l’intérieur  du  champ  de  la  coopération  a  permis  de  faire  émerger  l’aspect

anthropologique de la coopération. Des perceptions et des représentations, on peut dégager

quelques conclusions partielles. 

Premièrement, le système ACP-UE, conçu sur la base d’hypothèses théoriques, se

trouve de  plus  en plus  confronté  à  des  discours  anti-européens.  Les  raisons  sont  que  les

politiques  de  coloration  européenne  se  trouvent  globalement  en  incapacité  d’opérer  des

changements  durables  dans  la  vie  quotidienne  des  citoyens  ACP. Face  aux  échecs  de  la

coopération, la plupart des acteurs, ne pouvant pas exprimer officiellement leurs positions se

trouvent écartelés entre réussite personnelle et développement de leurs pays. Le choix opéré

par ces derniers dans cette situation, les met dans une position de dominés du système.

Deuxièmement,  ce  système  fort  de  sa  domination  institutionnelle,  politique  et

économique  des  acteurs  individuels,  met  ces  derniers  dans  une  position  d’exécutants

systémiques. En effet, les acteurs exécutants ne sont pas les auteurs de la conceptualisation

des  politiques  de  développement  mais  les  subissent  et  sont  réduits  à  répéter  les  mêmes

paroles,  les  mêmes  pratiques,  d’où  l’analogie  d’Alain.  Les  fonctionnaires  ACP-UE,  tels

des ouvriers d’usine, sont des exécutants de la chaîne de fonctionnement des machines ACP-

UE  et  les  pays  eux-mêmes  ne  sont  pas  en  marge  de  la  domination  institutionnelle  et

économique de la coopération. 
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CHAPITRE 5

ACP-UE ENTRE LOGIQUES ET RECONFIGURATIONS POST

2020

     .     

5.1. Les fonctionnaires UE entre logiques, pratiques et objectifs de la coopération

Le champ de la coopération apparaît comme un univers aux logiques plurielles. Les

fonctionnaires de l’UE dans cet univers perçoivent leur relation avec les pays ACP comme

respectueuse d’un partenariat gagnant-gagnant, la considérant comme l’une des plus abouties

et  aussi  comme  perfectible,  car  capable  de  s’adapter  aux  nouvelles  urgences  qui  se

présenteront après 2020. En effet, selon une partie des fonctionnaires, le modèle global dans

lequel  est  inscrite  la  coopération  n’a  pas  pu  apporter  toutes  les  solutions  aux  difficultés

endogènes des pays bénéficiaires du FED. La coopération est plus ancrée dans les croyances

de l’UE que dans celles des pays ACP, et de ce fait maintiendrait les deux parties dans leurs

anciens rapports. Les logiques de coopération calquées sur les orientations européennes du

développement n’ont pas permis aux pays ACP de développer des capacités propres fondées

sur leurs aspirations pour impulser le développement au niveau de leurs territoires respectifs. 

Selon les  fonctionnaires  en poste,  une  dynamique est  en  œuvre pour  repenser  le

partenariat  au  regard  des  facteurs  de  son  échec.  Leurs  discours  relatifs  au

« formalisme juridique » et  au « contenu politique » appuient  les perspectives d’un nouvel

élan de la coopération, dans la mesure où l’accord de Cotonou n’a pas permis à l’UE de tenir

ses promesses de développement vis-à-vis des pays ACP. Il ressort une volonté manifeste de

l’UE de revoir certains aspects de la coopération pour les rendre plus efficaces si les deux

parties sont d’accord pour la poursuivre après 2020. Dans l’atmosphère actuelle focalisée sur

le futur de la coopération, les fonctionnaires UE se retrouvent écartelés entre les stratégies

actuelles  de  la  coopération  et  celles  à  développer  pour  la  poursuivre  après  2020.  La

coopération a contribué au processus de construction des États ACP et au bien-être de leurs

populations. Ces liens établis dans la conscience collective des fonctionnaires UE constituent

le  socle  sur  lequel  reposent  les  arguments  des  bienfaits  de  la  coopération.  La  volonté
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européenne d’apporter des contributions aux États ACP est réelle, mais elle se heurte à des

difficultés propres aux pays ACP. Pour les fonctionnaires,  la coopération présente plus de

bénéfices que d’échecs : les outils européens ont permis aux États ACP de mieux maîtriser

certaines difficultés, et de régler des problèmes relatifs à la santé et à l’environnement par

exemple. Sans les aides européennes, la situation socio-sanitaire des États ACP serait plus

critique  qu’elle  ne  l’est  actuellement.  La  coopération  constitue  l’une  des  trames

fondamentales unissant les deux parties, mais dans l’imaginaire collectif, elle n’est pas perçue

comme un levier de développement des pays ACP. Pour la partie européenne, la coopération

doit se poursuivre : le projet de contribution à hauteur de 0,7 % du PIB des pays donateurs

reste  un  objectif,  même  si  celui-ci  n’est  pas  encore  atteint.  La  France,  par  exemple,  a

contribué  jusqu’à  0,42 %  de  son  PIB  avant  de  rechuter  à  0,36 %  à  cause  de  la  crise

économique de ces dernières années. 

L’aide et la coopération sont foncièrement liées, si bien que l’une donne du sens à

l’autre. La coopération entre les deux parties est aussi régie par les échanges commerciaux.

Au départ, ceux-ci devaient permettre la diffusion des produits locaux des pays ACP dans le

monde,  et  particulièrement  sur  le  marché  européen.  Cependant,  les  échanges  des  pays

africains, par exemple, ne dépassent pas 2 % des échanges internationaux aujourd’hui. Malgré

ce  faible  pourcentage  du  volume des  échanges,  la  partie  européenne  envisage  encore  de

l’augmenter. Si la coopération reste insignifiante dans les échanges globaux, elle a plus de

poids  dans  le  cadre  des  échanges  bilatéraux.  Selon  la  partie  européenne,  la  coopération

articulée autour de l’aide et des échanges commerciaux, ainsi que les pratiques attenantes, ont

permis aux pays ACP de maîtriser un tant soit peu les crises depuis les indépendances des

années 1960. La partie européenne pense foncièrement que les logiques et pratiques de la

coopération  ont  atteint  les  objectifs  fixés.  Elle  devra  néanmoins  s’adapter  aux évolutions

politiques  et  économiques  mondiales  et  intégrer  les  aspirations  des  pays  ACP. Quant  aux

fonctionnaires ACP, face à ses éventualités de changement, ils se retrouvent pris en étau entre

les logiques, les pratiques et les objectifs de la coopération.

5.2- Les fonctionnaires ACP entre logiques, processus et objectifs de la coopération 

Les différents discours des technocrates du secrétariat ACP expriment de nombreuses

critiques et remises en question des logiques, des processus en œuvre et des objectifs visés.

Les fonctionnaires ACP se démarquent de leurs homologues européens par leurs perceptions
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et  les  interprétations  de  leurs  relations.  Des  discours  individuels,  il  ressort  d’une  part

l’établissement de rapports de dominants/dominés à travers les logiques de la coopération, et

d’autre part un décalage entre la pertinence des politiques et la réalité économique et sociale

de leurs pays. Les acteurs individuels ACP nous ont apporté des éclairages sur les logiques de

la coopération. La plupart comparent la coopération à un système d’inspiration européenne

ayant pour vocation première le maintien des anciennes colonies sous influence économique

et politique. Plusieurs d’entre eux affirment que la problématique de développement est un

alibi ayant permis leur regroupement au sein d’un groupe. L’articulation de la coopération à

une sorte de projet politique européen de contrôle, qui revient régulièrement dans les discours,

motiverait la coopération depuis le départ, une situation que les Européens auraient cachée et

qui  apparaîtrait  à  l’heure  de  la  globalisation.  Dans  le  système  global,  les  pays  ACP se

retrouvent sans capacité politique, économique, sociale et culturelle et sont ballottés dans tous

les  sens.  À  bout  de  souffle  et  de  détermination,  une  volonté  d’entreprendre  des  actions

endogènes émerge parmi les représentants ACP. Les processus de conception et de mise en

œuvre  des  politiques  de  développement  qui  ont  instauré  des  normes  et  des  rapports  de

domination politiques et économiques qui inhibent le décollage de leurs pays sont de plus en

plus remis en cause.  Il  est  courant d’entendre les fonctionnaires ACP affirmer le pouvoir

financier de l’UE constitue un levier de domination politique. Les dons octroyés aux pays

ACP lui donnent le pouvoir d’influencer la conception de leurs politiques de développement,

mais aussi de contrôler la détermination des secteurs prioritaires des bénéficiaires de l’aide.

Ce rapport vertical de conception et de mise en œuvre de la coopération est critiqué par les

acteurs ACP, même s’ils refusent de se donner les capacités politiques et économiques pour en

sortir. Ils préfèrent leur enrichissement personnel au développement de leurs pays. Mieux, les

travailleurs  ACP favorisent  la  continuité  de  la  coopération  qui  leur  assure  un  mieux-être

personnel, au détriment du développement de leurs pays. 

Entre logiques,  pratiques  et  objectifs  de la coopération s’intercale un facteur non

élucidé par  les travailleurs  ACP. En effet,  entre  les discours accusateurs informels et  une

participation  soutenue  au  système  critiqué,  il  faut  compter  avec  l’aspect  matériel  de  la

coopération. Les conditions matérielles ou les opportunités de travail qu’offre le système à ses

fonctionnaires assurent leur vie personnelle. Cette situation a établi deux formes d’union entre

le travailleur et son univers : la première, l’union officielle entre les discours officiels des

fonctionnaires et leurs structures formelles ; la seconde, l’union entre les discours officieux et

les  impertinences  du  système  de  coopération.  La  première  conduit  par  exemple  les
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fonctionnaires à affirmer que la coopération est caractérisée par sa nature gagnant-gagnant,

que les procédures sont efficaces en ce sens qu’elles permettent d’acheminer les politiques sur

le terrain par le biais des ONG ou des programmes, que les fonds des contribuables européens

ont  été  utilisés  dans  la  transparence,  et  que  les  problèmes  identifiés  ont  pu  trouver  des

solutions. Cette position est largement établie dans le discours des fonctionnaires UE, mais

n’est pas la mieux partagée chez les acteurs ACP. En effet, dans le camp ACP, les discours ne

sont  pas  harmonieux :  ainsi,  un  fonctionnaire  ACP  affirmera  hors  du  champ  que  la

coopération  n’est  pas  aussi  efficace  que  l’affichent  les  discours  grand  public,  que  les

processus de mise en œuvre véhiculent des formes de domination. On peut s’interroger sur la

pertinence  de  cet  argument :  après  une  cinquantaine  d’années  d’indépendance  et  de

souveraineté nationale, peut-on encore se servir de la domination européenne pour justifier les

difficultés du décollage des pays ACP ? Dans le contexte politique et économique actuel des

pays ACP, on écarte de plus en plus l’idée de la mainmise de l’Europe sur ses anciennes

colonies.  La conscience collective a  disparu au profit  de la  conscience individuelle,  et  la

résignation  et  l’individualisme sont  les  règles  au  secrétariat  ACP. Au vu de  ces  postures

stratégiques, on peut affirmer que les responsabilités face aux échecs des objectifs globaux de

la coopération sont partagées. En effet,  accepter d’exécuter une tâche en ayant conscience

qu’elle n’apporte aucune valeur ajoutée au processus de développement de son pays est aussi

une manière de contribuer à la situation sociopolitique actuelle des pays ACP. Les perceptions

et interprétations des fonctionnaires ACP laissent entrevoir que leurs positions ambivalentes et

contradictoires structurent et alimentent les difficultés de la coopération. 

                  

ACP-UE entre logiques, pratiques et complexités de la coopération 

La  complexité  de  la  coopération  est  essentiellement  liée  au  regroupement

idéologique des pays ACP et de l’UE autour d’un projet commun. Les membres du groupe

ACP partagent  leur  statut  d’anciennes  colonies  et  leur  position  de  pays  sous-développés.

Cependant, ils sont également  caractérisés par une variété culturelle, économique et politique,

qui met les politiques européennes de développement en échec dans plusieurs pays ACP. La

question de l’endogénéité du développement est le phénomène essentiel auquel les politiques

européennes de développement se heurtent dans les pays ACP. La mutualisation des situations

sociohistoriques, sociopolitiques, socio-économiques et socioculturelles propre à chaque pays
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ACP  constitue  un  acte  idéologique  majeur,  mais  qui  accentue  la  complexité  de  la

coopération58.  Cette  situation  se  répercute  dans  les  discours  des  fonctionnaires,  qui  pour

certains  revendiquent  la  diversité  historique,  politique,  économique  et  culturelle  qui

caractérise l’univers ACP-UE. Par exemple, Sandrine considère, contrairement à ses collègues

du groupe ACP, que la coopération a été bénéfique pour son pays sur le plan économique,

mais que ce n’est pas le cas de l’ensemble des pays ACP : l’Afrique ferait figure de grand

perdant à cause du manque de solidarité entre les pays qui composent, contrairement aux pays

des Caraïbes et du Pacifique qui ont fait preuve de solidarité pour faire servir leurs intérêts, en

ne cédant pas sur tout comme les Africains. 

Cependant, la coopération n’est pas faite que de contradictions et de complexités,

comme le déclare Sandrine : « Le seul point qui a été positif dans la coopération et utile pour

l’ensemble ACP est le rapprochement des peuples. Le développement quant à lui on ne le voit

pas toujours. On continue de parler des mêmes problèmes dans les pays ACP. » En effet, grâce

à la coopération et par le biais du secrétariat ACP, les fonctionnaires issus des différentes

zones  géographiques  ont  eu  l’occasion  de  découvrir  leurs  histoires  communes  ou

particulières. Dans les discours des fonctionnaires, l’envie de découvrir et de connaître l’autre

est  présente.  Cette  expérience vécue par  les  fonctionnaires  ACP fait  cependant  apparaître

aussi des déceptions : la coopération a été utile culturellement par le fait qu’elle a permis à ces

pays si différents de se rassembler et à leurs peuples de se connaître, mais le volet relatif à

l’intégration  économique  est  perçu  comme  un  échec.  Il  n’est  pas  pertinent  de  parler

d’intégration économique dans la coopération ACP-UE : des liens économiques existent, mais

ils  se développent dans le  cadre d’une coopération bilatérale  hors du cadre ACP-UE. Par

ailleurs, les liens de coopération sont de plus en plus noués sur la base linguistique. C’est par

exemple  le  cas  du  Brésil  qui  a  établi  des  liens  économiques  avec  certains  pays  ACP

lusophones,  comme  l’Angola,  le  Mozambique.  Dans  le  cadre  de  la  régionalisation  de  la

coopération ACP-UE, le facteur linguistique pourrait constituer un outil de rapprochement

économique important. Et cela d’autant plus qu’il y a une forte probabilité d’un retour de la

logique paternaliste : les Anglais et les Français seront tentés de se concentrer davantage sur

58 Rappelons que la construction de l’UE s’est faite avec difficultés, notamment en ce qui concerne l’intégration
des pays issus du bloc soviétique, plus ou moins conduits à abandonner leurs visions pour s’adapter à celles de
l’UE.  Ces  pays  qui  se  retrouvent  depuis  quelques  années  dans  un  autre  univers  politique  et  subissent  les
exigences européennes.  Leur entrée dans l’Europe est  inscrite dans la durée,  et  toutes  les stratégies ont été
déployées  pour  les  convaincre  de  la  nécessité  d’appartenir  à  l’Union.  Ces  rapports  au  sein  de  l’UE  font
apparaître des catégories qui, du point de vue idéologique et culturel, ont instauré une complexité entre d’une
part pays riches et anciens colonisateurs et d’autre part pays faibles et anciennement socialistes.
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leurs anciennes colonies, ainsi la langue sera mise en exergue et deviendra probablement l’un

des  piliers  de  la  coopération.  La  langue,  facteur  stratégique  dans  le  processus  de

reconfiguration de la coopération ACP-UE après 2020, comme un outil  économique mais

aussi  politique de la  coopération,  viendra complexifier  encore les  relations  intra-ACP, les

relations ACP-UE et les relations intra-UE. 

Le processus de reconfiguration de la coopération ACP-UE après 2020

L’univers  ACP-UE  s’est  complètement  dérobé  à  ses  objectifs  globaux  pour  se

transformer en un organisme pourvoyeur de bien-être individuel. L’ampleur des critiques et

des remises en cause depuis quelques années oblige les acteurs à projeter la forme que prendra

la  coopération  après  2020.  Des  discours  des  fonctionnaires  émergent  des  problèmes

politiques,  économiques  et  sociaux  qui  nécessitent  que  la  coopération  soit  repensée  et

reconfigurée. Le plus récurrent porte sur le groupe ACP. En effet, dans le triptyque ACP, le

« A » semble représenter l’enjeu futur de la coopération, car c’est l’Afrique qui détient le plus

grand nombre  de ressources,  malheureusement  mal  exploitées.  Le  problème de l’Afrique,

c’est la division, car les pays ne s’entendent pas autour des priorités de leur développement.

Le « C » et le « P », symboles des Caraïbes et du Pacifique, ont évolué de façon plus ou moins

solidaire, ce qui leur a permis d’enregistrer quelques succès économiques en partie grâce à la

coopération. Dans ces deux régions, il n’y a pas de grandes potentialités économiques, et leurs

ressources  sont  essentiellement  issues  du sucre,  du tourisme et  de la  pêche.  La solidarité

appelée par tous les fonctionnaires semble de ce fait indispensable pour coopérer avec l’UE et

tirer profit des opportunités qu’elle présente. En effet, les intérêts des uns et des autres sont

divergents, et en l’absence de solidarité concrète, certains pays d’Afrique ont sombré dans des

situations  dramatiques  malgré  leurs  ressources.  Après  2020,  selon  certains  discours,  la

condition qui permettra aux pays ACP de replacer la question du développement au cœur de la

coopération est  fondamentalement l’union du Groupe et  la  solidarité  autour  des questions

d’intérêt  général.  Les  fonctionnaires  ACP  sont  unanimes  à  ce  sujet,  convaincus  que  le

développement des pays ACP reste largement tributaire de leur solidarité : elle leur permettra

d’unir  leurs  forces,  d’imposer  des  lignes  directrices  conformes  à  leurs  besoins  socio-

économiques, politiques et  culturels. Les fonctionnaires ACP considèrent que le défaut de

solidarité constitue le terreau sur lequel l’UE a construit sa primauté dans les rapports de
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coopération. À ce sujet, la réflexion de Sandrine résume bien la difficulté internes des pays

ACP à unir leurs positions :

S’il  y  avait  la  solidarité  depuis  cinq  siècles,  comment  voulez-vous  que  l’esclavage  et  la

colonisation aient lieu ? Les pays ACP constituent une force mais à cause de leur désunion et de

l’absence de solidarité, ils continuent de se faire exploiter par leurs maîtres d’hier. Je me demande

toujours quand est ce qu’ils vont comprendre cette réalité et prendre des dispositions pour en sortir.

Pour faire du développement une préoccupation première dans la coopération après

2020, les pays ACP devront rechercher l’unité et instaurer la solidarité comme la base des

négociations.  Cela  représente  un  défi  de taille  au regard  de  leurs  pratiques  actuelles,  qui

tendent  à servir  des intérêts  particuliers.  La manifestation des jeux d’intérêt  se développe

selon deux trajectoires. Premièrement, la posture nationaliste, souvent adoptée par l’Afrique,

vise à défendre les intérêts nationaux. Deuxièmement, la posture régionaliste, qui caractérise

plus les Caraïbes et le Pacifique, défend les intérêts régionaux dans la solidarité. Ces deux

tendances  ont pris l’ascendant sur la posture globale qui devrait être le cœur des actions du

groupe ACP dans la coopération avec l’UE. Le problème du groupe ACP est profond et même

si la solidarité entre les pays opère, la problématique de leur développement restera posée, car

il  restera  difficile  de  mettre  en  place  une  vision  politique  harmonisée  qui  permette  un

développement global des pays ACP. La solidarité n’est par conséquent pas une solution pour

replacer la question du développement dans les débats ACP-UE. En effet, le  groupe ACP,

comme nous  l’avons  déjà  mentionné,  a  été  construit  dans  un  contexte  politique  dépassé,

suivant une idéologie qui s’est effondrée dans les années 1990. Aujourd’hui l’environnement

a changé et le  groupe ACP évolue dans le contexte de la globalisation. Contrairement aux

discours des fonctionnaires ACP, les dynamiques en œuvre dans le champ de la coopération

montrent  que  si  la  solidarité  devient  une  réalité  dans  les  relations  interpersonnelles  et

interétatiques, elle n’aura pas vocation à apporter une solution nouvelle dans les processus

complexes  et  inefficaces  de  leur  développement.  L’essoufflement  de  toutes  les  stratégies

mises en place depuis plusieurs décennies pour favoriser le développement des pays ACP

exige la réorganisation du Groupe. Cette tendance est déjà inscrite dans certains processus,

comme la modification des zones géographiques d’intervention au sein de la DEVCO, mais

surtout la mise en place de l’outil  APE, la validation des critères de différenciation,  et  la

constitution  du  Groupe  d’éminentes  personnalités  chargées  de  réfléchir  sur  l’avenir  du

groupe ACP.
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APE : un instrument de dissociation et de ré-association du groupe ACP

L’avènement  des  accords  de  partenariat  économique  (APE)  dans  la  coopération

constitue un tournant majeur pour le groupe ACP : la coopération est désormais envisagée en

fonction  de  leurs  intérêts  nationaux  ou  régionaux.  L’idéologie  du  développement  global

amorce ainsi  un virage décisif.  En effet,  l’introduction de cet  outil  dans  la  coopération a

provoqué la reformation de plusieurs groupes au sein du  groupe ACP, perceptibles à travers la

ratification desdits accords par différents pays et régions. Certains pays ont signé un APE

global,  d’autres  un APE intermédiaire,  d’autres  sont  encore  en réflexion,  en fonction des

intérêts nationaux ou régionaux et  moins ou rarement en fonction des intérêts  globaux du

groupe ACP. Les APE sont inscrits de ce fait dans un processus de dissociation et de ré-

association du  groupe ACP. Les pays qui le composent n’ont pas les mêmes réalités, ni les

mêmes besoins, ni les mêmes priorités, en un mot les mêmes ambitions pour coopérer tous

ensemble  avec  l’UE  dans  sa  perspective  globale  actuelle.  Les  APE  s’imposent  dans  la

coopération  avec  de  nouvelles  fonctions  politiques,  économiques  et  socioculturelles,  qui

constitueront des passages obligés pour les deux parties pour amorcer l’après 2020. 

Sur le plan politique, la caractéristique principale des APE est qu’ils sont négociés et

non octroyés comme dans les accords et conventions qui ont prévalu avant leur avènement. Le

système des préférences commerciales est remplacé par un système de réciprocité : les pays

ACP-UE peuvent désormais nouer des partenariats commerciaux dans un système de contrat

bipartite ou multipartite. La conséquence logique de ce nouveau système est que les pays ACP

devront ouvrir davantage leurs frontières à certains produits qu’ils ont rejetés jusque-là. Ainsi

s’achève un long processus de globalisation encadré par les règles de l’OMC, résultat de la

stratégie politique adoptée par l’UE pour conduire les pays, opposants farouches à l’ouverture

de leur marché à tout produit occidental, vers le libre-échange mondial. 

Derrière  ce  jeu  politique,  la  fonction  principale  des  APE consiste  à  maintenir  la

domination et le contrôle des pays ACP ; à travers le financement de leur développement. Ce

renforcement de la dépendance est nommé « rééquilibrage des forces en situation » dans le

langage diplomatique. Avant les APE, les pays ACP avaient le pouvoir sur leurs ressources. Ils

sont désormais obligés de négocier et de faire des concessions concernant leurs ressources.

Par ailleurs, l’UE reprendra aussi le droit d’accepter ou non des produits venant des pays ACP,

et pourra accéder aux marchés ACP, les APE instituant ces nouveaux rapports entre les deux
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parties. Ainsi, sur le plan économique, les pays ACP se retrouvent en face d’un partenaire

techniquement  et  économiquement  fort ;  leur  position de dominés se  trouve renforcée.  En

effet, à leur niveau actuel de développement, un partenariat gagnant-gagnant avec l’UE n’est

pas envisageable dans ces conditions. La plupart d’entre eux sont dépendants de l’exportation

de leurs produits bruts, transformés ensuite en Europe, puis redistribués sur les marchés ACP.

Dans ce système asymétrique, non seulement les pays ACP perdent toute la valeur ajoutée de

leurs produits bruts, mais ils doivent ensuite les racheter à des coûts élevés. Ce système va

détruire de façon progressive les économies de ces pays, dont il freine déjà l’industrialisation,

et consolider les économies européennes. En effet,  il  encourage une forte productivité des

pays ACP au détriment du renforcement de leurs tissus industriels, qui devrait leur apporter

des plus-values sur leurs productions. Dans les prochaines années, les marchés ACP subiront

la concurrence déloyale des produits européens raffinés et subventionnés, une situation qui

précipitera la fin des petites et moyennes entreprises des pays ACP. Si la plupart ont déjà signé

un APE, certains sont convaincus des effets  néfastes  qu’ils  auront  à  long terme sur leurs

économies, et n’ont pas encore procédé à sa ratification. 

Sur le plan socioculturel, le nouveau déséquilibre commercial instauré, ayant pour

vocation l’accélération de la destruction programmée des économies ACP, va faire naître de

nouvelles pratiques socioculturelles. En effet, au vu des deux premières fonctions des APE, on

peut présumer de l’abandon d’un modèle de développement  construit  à partir  des réalités

socio-économiques des pays ACP. L’offensive politique et économique de l’UE à travers les

APE instaurera de nouvelles visions, de nouvelles pratiques importées qui influenceront par

exemple les habitudes alimentaires, vestimentaires…, dans toutes les catégories sociales des

pays ACP. La fonction  socioculturelle  des  APE consiste  en  la  transformation  des  habitus

propres à la zone ACP. Les jeunes des pays ACP porteront encore plus de jeans confectionnés

en  Occident  à  partir  de  coton  brut  produit  dans  la  zone  ACP, au  détriment  des  tenues

confectionnées artisanalement à l’échelle régionale avec du coton local ; ils consommeront

encore plus de Coca-Cola au détriment des boissons produites localement. 

Par ailleurs, au-delà des bouleversements des habitus socioculturels actuels, qui vont

s’accentuer dans les années à venir, sur un plan plus anthropologique, les APE accentueront

davantage le phénomène de migration, impulsant des mouvements de populations des zones

rurales  vers  les  zones  urbaines,  mais  aussi  des  zones  urbaines  vers  l’Europe  via  la

Méditerranée. Les APE contribueront logiquement à renforcer la migration des populations

des pays ACP vers l’Occident. En effet, tous les acteurs qui se sont penchés sur la question
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des APE arrivent à la conclusion selon laquelle cet outil contribuera à détruire davantage le

tissu  économique  des  pays  ACP  pourtant  déjà  très  fragile.  Or,  les  pays  ACP  verront

parallèlement leurs populations s’accroître pendant les vingt prochaines années, alors qu’ils

ont déjà du mal à créer des emplois dans leurs pays, à maîtriser tous les maux afférents à une

économie  solide.  Il  faudra  nourrir  et  loger  dans  les  grandes  villes  ces  populations

particulièrement juvéniles. Les effets progressifs des APE sur des économies sans capacité de

projection sur l’avenir des jeunes accentueront leurs mouvements au-delà de leurs frontières

nationales  et  régionales  vers  l’international.  Les  APE  constituent  donc  un  instrument

potentiellement  déclencheur  de  crises  démographiques  dans  les  pays  ACP. Dès  lors,  la

proposition d’aide financière européenne de près de 2 milliards d’euros au dernier Sommet

sur l’immigration qui s’est tenue à Malte en novembre 2015, pour contenir les candidats à

l’immigration de la zone ACP, ne sera d’aucune efficacité. La coopération ACP-UE tend de ce

fait vers un glissement idéologique après 2020. 

La coopération ACP-UE : vers un glissement politique après 2020

Le dispositif de coopération ACP-UE ne sera plus le même après 2020, mais le fond

politique restera identique. Toutes les dispositions, que ce soient les APE, les modifications

des  zones  géographiques  ou  la  mise  en  place  du  Groupe  d’éminentes  personnalités,

témoignent du fait que les deux parties ont fait fausse route. Toutes ces stratégies enclenchées

ne visent qu’à redonner une nouvelle configuration formelle au partenariat, sans pour autant

que les deux parties opèrent une révolution dans les idéologies  à l’œuvre.  Autrement dit,

le business,  jusque là cœur de la coopération le sera davantage après 2020 grâce aux APE.

Dès lors, les pays ACP se trouveront confrontés à plus de difficultés qu’ils n’en ont connues

jusque-là.  Ce  glissement  politique  en  œuvre  au  travers  des  nouveaux  dispositifs  dans  la

coopération ACP-UE ne fera que déplacer les éléments constitutifs de la coopération sans les

transformer en profondeur. 

Yves un fonctionnaire au service des relations extérieures de l’UE, revient sur les

facteurs  qui  ont  conduit  aux  résultats  négatifs  des  politiques  de  développement,  avant

d’évoquer les grandes orientations possibles de la coopération après 2020. Il est historien de

formation. Son parcours professionnel a commencé dans le secteur de l’audiovisuel où il a

réalisé des séries télévisées, puis il a travaillé pour une maison d’édition où il a pu lire des

livres sur l’histoire, la culture au XVIIIe siècle.  Il est  entré par la suite dans une carrière
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diplomatique au ministère des Affaires étrangères de son pays et a travaillé dans le secteur

culturel et des droits de l’Homme. Après une carrière diplomatique de quelques années, il est

retourné dans son pays pour travailler dans le service des renseignements extérieurs. Ensuite,

après  plusieurs  postes  de  directeur  dans  plusieurs  ministères,  il  a  été  proposé  par  son

gouvernement, en 2008, comme candidat pour occuper un poste important au secrétariat du

Conseil  européen,  avant  d’être  muté  au  service  extérieur  de  l’Europe  où il  s’occupe des

questions  panafricaines  depuis  2011.  Sa  tâche  consiste  à  accompagner  les  missions

panafricaines  sur  la  stratégie  conjointe  d’avenir  avec  l’Union  africaine,  à  avoir  un  rôle

spécifique dans le secteur paix et sécurité, les questions apolitiques liées au  groupe ACP,

c’est-à-dire les rapports entre ce dernier et le service extérieur à Bruxelles, et les réflexions

post-accord de Cotonou en 2020 : en résumé, toutes les questions relatives au  groupe ACP et

à la programmation de la coopération. Yves est un fonctionnaire dont les propositions sont

souvent prises en compte lors des rencontres au sein de son service et au niveau du Conseil

européen.  Directement  impliquée  dans  tous  les  débats  à  la  Commission  européenne,  il

déclare : 

(…)  malgré  la  capacité  européenne à  donner  des  appuis  aux  pays  ACP, je  considère  que  les

solutions pour les problèmes africains par exemple doivent être des solutions africaines. Le bilan

de  la  coopération  est  plutôt  mitigé,  et  les  manœuvres  enclenchées  pour  l’après  2020  visent

à perfectionner  les  méthodes  de  travail  pour  donner  plus  d’efficacité  aux  politiques  de

développement. Les choses n’ont pas complètement bien marché pour des raisons diverses. La

coopération  ACP-UE…  ce  sont  les  structures  du  partenariat  construites  des  deux  côtés  qui

paraissent très efficaces sur la forme mais inefficaces face aux réalités. C’est dire en réalité que

tous  les  groupes  d’experts  n’ont  pas  réussi  à  être  le  moteur  pour  chaque  sujet,  pour  chaque

partenariat.  C’est  face à tout cela que les acteurs ACP-UE pensent que la coopération n’a pas

vraiment fonctionné et qu’il faudrait avoir une approche différente. 

Cependant, face à ce constat qui appelle un changement d’approche, les premiers

outils (les APE) mis en place pour l’opérer ne semblent pas s’attaquer à la problématique de la

constitution d’un marché intérieur ACP solide et pourvoyeur d’économie aux pays ACP. Au

contraire, ils vont accélérer les facteurs qui ont empêché jusqu’ici le décollage des économies

des zones ACP. La question de savoir si le groupe ACP a réussi à créer un marché intérieur

fait aussi l’objet de débats internes au niveau de l’UE à la veille de la fin des accords de

Cotonou.  Les  acteurs  UE ne  se  font  pas  d’illusion  et  se  demandent s’il  est  possible  d’y

parvenir d’ici 2020. La réponse d’Yves est sans ambages : « Je dirai personnellement que si ça

n’a pas marché pendant ces derniers vingt ans, ce n’est pas en quatre ou six ans qu’on serait
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capable de créer ce marché. Mais est ce que les ACP ont vraiment la volonté de le faire ? Je ne

sais  pas. »  La  réponse  de  ce  fonctionnaire,  rapportée  à  sa  position  à  l’intérieur  de  la

Commission européenne, nous révèle une conscience collective de l’échec des politiques de

développement  chez les fonctionnaires à tous les niveaux de la sphère de la Commission

européenne. Par conséquent, la conscience de l’impossibilité de créer par exemple un marché

commun  entre  le  Bénin  et  la  Barbade,  et  la  probabilité  que  l’Afrique,  qui  est  un  autre

continent, ne continue pas à coopérer avec un groupe de pays des Caraïbes et du Pacifique,

qui ont certainement une autre vision du monde, constituent le début du glissement politique

en œuvre vers l’après 2020. Quand bien même, d’un point de vue déclaratoire, les pays ACP

semblent vouloir continuer en tant que groupe, ils n’auront aucune capacité à l’imposer un

groupe si on n’en trouve pas trace ailleurs qu’à Bruxelles. En effet, si le groupe ACP dispose

d’un secrétariat basé à Bruxelles, il est inexistant à New York, Genève ou Vienne, du fait de

l’éparpillement des pays membres, ce qui atteste de son incapacité à se doter d’une présence

identitaire en tant que groupe. Comme le fait remarquer Yves : 

Cette volonté de parvenir à un groupe plus audible à l’international est mentionnée sur des papiers

faits  par  les  ACP eux-mêmes.  Mais  dans  la  réalité  le  groupe ne  nous présente  aucune action

pouvant laisser présager des changements en perspective. Est-ce qu’il peut y avoir des solutions

pour faire différemment ? 

Les deux parties expriment donc la nécessité d’opérer un changement idéologique,

de  visions  et  de  pratiques  en  vue  de l’après  2020,  mais  on  peut  se  demander  s’il  existe

d’autres approches pour poursuivre la coopération après 2020 sans la fragmentation du groupe

ACP. L’interrogation d’Yves montre une fois de plus que les méthodes de coopération ont

atteint leur point d’achèvement et qu’une nouvelle approche de coopération est indispensable.

La démarche de la déconstruction et de reconstruction de la coopération ACP-UE se situe au

cœur  des  échanges  entre  les  deux  parties,  et  certains  outils  attestent  déjà  que  le  cadre

institutionnel ACP-UE est à l’orée d’une reconfiguration stratégique.

La coopération ACP-UE à l’orée d’un début de reconfiguration stratégique    

Le  cadre  de  coopération  ACP-UE  est  incontestablement  mis  à  l’épreuve  des

stratégies futures à adopter pour poursuivre la coopération après 2020. Sa reconfiguration est

déjà actée par la mise en place des APE et la mesure de différenciation. Voyons avec Romain

quelques  aspects  de la  coopération  qui  méritent  d’être  reconfigurés.  Formé en agronomie
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tropicale avec une spécialisation en élevage tropical, après quelques années de carrière en

Afrique dans le cadre de la coopération bilatérale, il a passé le concours de la Commission

européenne,  a  été  recruté,  et  envoyé  en  Afrique  dans  une  délégation  de  l’UE  comme

conseiller. Muté après quelques années dans un autre pays d’Afrique, où il a occupé un poste

de conseiller pour le développement rural et l’environnement à la délégation de l’UE, Romain

est revenu à Bruxelles pour intégrer la Direction générale du développement.  Fort de son

expérience dans le champ de la coopération, il exprime un sentiment de déception à travers le

terme de « dégradation ». Son expérience en Afrique, qu’il nous a relatée, le pousse à dire

que 

malgré l’aide européenne apportée aux pays pauvres, il y a une forte dégradation des situations

sociopolitiques.  Les  guerres  et  les  foyers  de  tensions  qui  persistent  encore  sur  le  continent

infirment l’efficacité de l’aide au développement. La coopération, de ce fait, a montré ses limites

qui sont liées à sa complexité de mise en œuvre par les pays bénéficiaires.

En  effet,  dans  la  coopération,  l’UE  demande  beaucoup  d’efforts  aux  pays

bénéficiaires :  par  exemple,  gérer  d’importantes  enveloppes  financières  et  assurer  leur

transparence,  administrer  les  fonds  et  effectuer  la  comptabilité,  obtenir  des  résultats

rapidement,  développer leur plurisectorialité pour pouvoir gérer plusieurs instruments. Ces

procédures complexes suivent une logique de transparence et non d’efficacité des politiques.

Cette analyse rejoint celle de Christophe Courtin59, pour qui ces procédures sont inscrites dans

une idéologie  de  la  transparence  ayant  pour  vocation  d’empêcher  les  transgressions

financières.  Cependant,  contrairement  à  Romain,  d’autres  estiment  qu’il  y  a  eu  quelques

progrès, mais non inscrits dans une logique durable. Sur l’idée de progrès durable, la position

de Romain est la suivante : « Même s’il faut admettre qu’il y a eu des progrès, la durabilité de

ces politiques n’a pas été assurée parce que les pays n’ont peut-être pas toutes les ressources

nécessaires pour assurer la continuité des résultats ».  La question de la vie des bénéficiaires

après le projet anime tous les acteurs impliqués dans un projet de développement dans les

pays ACP. En fait, nous pensons comme ce dernier qu’un projet peut donner des résultats

positifs pendant sa durée pour certains groupes de populations défavorisées, mais quand il

arrive à son terme et qu’il n’a pas de suite permettant aux structures qui ont été mises en place

de continuer à travailler, à maintenir et multiplier les activités pour atteindre un plus grand

nombre de bénéficiaires, alors la vie des acteurs se trouve rythmée par l’absence de projet. Un

programme a une durée de vie de quatre ans et peut être renouvelé une fois. La continuité des

59 Courtin Christophe, 2011, op.cit. 
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acquis devient de ce fait problématique. Quand, par chance, un nouveau projet est développé,

force  est  de  constater  que  les  acteurs  reprennent  leur  travail  à  zéro.  Avec  cet  éternel

recommencement  des  pratiques,  les  pays  ACP continuent  de  végéter  dans  leur  quête  de

développement. Apparemment, le regroupement des pays ACP est encore sous l’effet du « lien

historique » qui les lie à l’Europe : ces pays continuent à suivre les directives européennes de

développement  bien  qu’elles  ne  transforment  pas  leurs  situations  sociopolitiques.  Par

conséquent, comme le dit Romain : « Il faut maintenant penser par pays ou par continent et

non comme groupe ou comme sous-continents.  Non seulement  il  faut  avoir  de  nouvelles

pensées, mais aussi, il faut aller vers de nouvelles pratiques de développement. » 

Les réunions constituent l’une des pratiques principales repérées dans le champ de la

coopération,  dont  l’utilité  est  contestable.  Rien  qu’au  secrétariat  ACP, les  réunions  sont

interminables : pas moins de trois heures pour arriver à des déclarations communes qui n’ont

pas d’influence réelle sur la vie des populations ACP. Beaucoup de temps est perdu dans les

réunions  internes  et  les  rencontres  ACP-UE, ce  qui  ne serait  pas  le  cas  si  on échangeait

directement avec les interlocuteurs ACP sur place. Mais les réunions sont un passage obligé

que les fonctionnaires ne trouvent pas très utile, et qui parfois « soûle » selon l’expression de

Romain. 

La coopération ACP-UE est inscrite dans une logique de reconfiguration selon deux

orientations. La première touchant à l’aspect  business, est enclenchée sous la bannière des

APE, et la seconde, encore en gestation, trouve ses fondements dans les critiques et analyses

des fonctionnaires portant sur la vision politique, le cadre et les pratiques de coopération.

Dans cette dynamique, il apparaît que les acteurs envisagent de se passer du groupe ACP : la

coopération après 2020 se poursuivra probablement sur une base Afrique-Europe, Pacifique-

Asie, Caraïbes-Amérique latine. Du point de vue organisationnel, ceci déjà une réalité à la

DEVCO :  l’unité  Pacifique  ayant  rejoint  l’unité  Asie,  tandis  que  l’unité  Caraïbes  fait

désormais partie de l’unité Amérique latine. Dans cette logique de dissociation du groupe

ACP, la régionalisation de la coopération domine les perspectives de l’UE, alors que le groupe

ACP continue d’espérer une coopération globale avec l’UE après 2020. 

Des liens historiques : justification des actions politiques après 2020    
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Le  futur  de  la  coopération  et  de  ses  modalités  restent  à  déterminer  de  façon

collégiale. La partie européenne, qui a déjà engagé des actions dans cette direction, n’a pas

encore reçu l’assentiment des pays ACP. La partie ACP, dont les actions en sont encore au

stade  de  débats  confiés  au  Groupe  d’éminentes  personnalités,  n’a  pas  encore  fait  de

propositions  concrètes.  Chacun  s’affaire  de  son  côté  pour  essayer  de  donner  une  ligne

nouvelle à la coopération après 2020. Même si les deux parties n’ont pas les mêmes visions et

approches pour le futur de la coopération, elles semblent d’accord pour la poursuivre après

2020. Dans la dynamique de reconfiguration de la coopération future entre l’UE et les pays

ACP, l’héritage coopératif réside dans les liens historiques qui existent entre les deux parties,

selon Pierre : 

Je pense que la poursuite de la coopération après 2020 tient au fait que les liens historiques qui

lient les deux parties sont tels que ne pas poursuivre cette coopération relèverait d’un effondrement

historique. D’autant que, ce partenariat est intéressant parce qu’il est construit au départ sur la base

d’une histoire partagée et pas sur une base d’intérêts mutuels. 

Pierre  a  un  parcours  atypique :  son  parcours  l’a  conduit  dans  le  secteur  du

développement, dont il n’est pas issu. Il a fait des études d’écologie dans les années 1970 et

avait  un  bureau  d’étude  à  Bruxelles ;  il  a  travaillé  à  cette  époque  pour  la  Commission

européenne sur questions d’écologie. Une fois devenu fonctionnaire, il a continué à travailler

sur des thématiques liées à l’environnement. Il change ensuite radicalement de secteur pour

s’occuper  de  l’accompagnement  des  pays  issus  de  l’ex-URSS  vers  la  démocratie,  avant

d’occuper le poste d’administrateur du personnel à la Commission européenne. Il s’occupe

ensuite des grandes infrastructures de transport en Europe (TGV, grands tunnels, grands ponts,

ce  qu’on  appelle  le  réseau  transeuropéen  de  transport).  Ce   qu’après  qu’il  arrive  au

développement ;  il  se  qualifie  lui-même de néophyte  dans  le  domaine  de  la  politique  du

développement. Il considère que son expérience de sujets variés lui est utile pour travailler

dans ce domaine, lui apportant une perspective plus large et une connaissance des sujets liés

au  développement.  Selon  lui,  la  coopération  future,  construite  sur  la  base  des  anciennes

relations  coloniales  et  sur  la  volonté  commune  des  deux  parties  de  poursuivre  cette

construction, devrait s’élargir au domaine politique. En effet, son analyse sociohistorique de

la  coopération  qui  met  en  avant  l’idée  selon  laquelle,  puisque  le  monde  est  en  pleine

évolution,  le  partenariat  devrait,  lui  aussi,  pouvoir  s’adapter  aux  changements,  sans  pour

autant affecter les liens historiques considérés par tous comme le ciment de cette coopération.

Au nom de ces liens, l’Europe, au regard des situations sociopolitiques délétères dans les pays
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ACP, doit pouvoir prendre ses responsabilités en entrant dans le capital politique de ces pays.

Cette dimension politique en gestation entre dans la catégorie des outils de repositionnement

de  l’Europe  dans  ses  anciennes  colonies.  En  effet,  dans  la  coopération  ACP-UE,  le

développement  est  trop  souvent  présenté  comme l’épicentre  de toutes  les  actions  menées

jusqu’à présent. Dans cette logique, des chapitres de l’accord de Cotonou font la part des

responsabilités en énumérant des obligations, des engagements des parties contractantes sans

distinction entre les deux parties. 

Sur  des  questions  spécifiques  liées  au  développement,  on  constate  d’un  côté,  des  parties

contractantes, qui sont des pays développés de l’Europe, et de l’autre, des pays moins développés.

L’accord n’est pas tout à fait équilibré dans cette forme binaire. L’accord de Cotonou, qui devrait

être prolongé ou renouvelé,  doit  tenir compte de tous les changements qui sont intervenus au

niveau  mondial,  au niveau  européen et  au  niveau des  pays ACP. Il  devrait  par  exemple tenir

compte de nouvelles réalités avec des obligations plus similaires des deux côtés.

Ce  serait  donc  un  accord  fondé  sur  l’égalité  entre  les  parties  contractantes.  Le

partenariat  en cours distingue d’un côté des pays bailleurs de fonds et  de l’autre les pays

récipiendaires. Le suivant doit suivre un nouveau schéma, politique, pour permettre à l’UE de

se positionner politiquement pour régler des conflits qui peuvent être des conflits d’intérêt, ce

que l’accord précédent ne prévoyait pas. Cette dimension, facilitée par l’argument fondé des

liens historiques entre les deux parties, modifiera la nature actuelle de la coopération, des

accords, des pratiques et des visions en cours. 

Cependant,  au-delà  du  raisonnement  historique  partagé  par  les  deux  parties,  la

finalité de la coopération qu’est le développement semble une nouvelle fois oublié dans la

reconfiguration post-2020. En effet,  le développement, présenté comme une préoccupation

majeure au début de la coopération actuelle, ne l’a pas été dans la réalité, et semble d’ores et

déjà relégué avec les APE et la logique d’entrée dans le capital politique des pays ACP. Les

préoccupations pour l’après 2020 se résument à plus de commerce (plus de  business), plus

d’actions politiques (plus de contrôle sur les « prés carrés ») et moins de développement. Ceci

est d’autant plus vrai que l’objectif de consacrer 0,70 % du PIB des pays européens à l’aide au

développement  n’a  pas  été  suivi,  et  que  de  surcroît  les  APE  favorisent  la  dégradation

économique des pays ACP. A ces facteurs qui aggraveront leur situation dans les décennies à

venir, s’ajoutent une nouvelle forme de répartition des aides : l’aide post-2020 sera octroyée

sur  la  base  du  critère  de  différenciation,   réduisant  l’aide  pour  certains  pays,  qui  en  ont
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pourtant  besoin  pour  consolider  leurs  économies  et  évoluer  seuls  sur  le  chemin  de  leur

développement.

La différenciation : raison juridique et raison éthique 

La différenciation dans le champ de la coopération peut être comprise comme le fait

de tenir compte des différences de niveaux économiques entre les pays ACP pour apporter

plus d’aide à ceux qui en ont le plus besoin, et d’éviter d’en octroyer à ceux qui peuvent la

prendre en charge eux-mêmes. Ce concept a été un point de discorde entre l’UE et les pays

ACP au moment de son introduction comme critère devant servir de base d’allocation d’aide

aux pays ACP. La compréhension que les pays ACP ont de ce nouvel instrument se résume à

la réduction de l’aide pour certains pays qui ont atteint un niveau de croissance qui dépasse

même celui de certains pays de l’UE. Pour la partie européenne, cette vision est réductrice :

certains pays ne seront plus éligibles aux aides multilatérales, mais continueront de bénéficier

d’autres instruments d’appui dans le cadre bilatéral. Les points de discorde se concentrent à

deux  niveaux :  la  raison  juridique  de  cet  instrument  et  sa  raison  éthique.  Sur  sa  raison

juridique, les acteurs ACP prétendent que l’accord de Cotonou ne prévoit pas ce critère dans

les conditions d’octroi de l’aide. Ils accusent leur partenaire d’introduire de nouveaux termes

dans les accords de coopération de manière unilatérale, exhumant de nouveau le spectre de la

domination. Pour les pays ACP, cette nouvelle stratégie de l’UE cache d’autres intentions.

C’est ainsi que dans les débats intra-ACP au sujet de la différenciation, on évoque la volonté

européenne de couper l’aide à certains pays ACP pour utiliser les fonds pour étendre son

influence sur d’autres pays qu’elle ne contrôle pas encore. Mais pour la partie européenne, les

pays ACP interprètent mal les accords de Cotonou. Pour Mathieu, le critère de différenciation

au sens où la partie européenne le définit existe déjà dans l’accord de Cotonou et n’a rien à

voir avec une graduation. Lorsque l’UE parle de différencier cela ne signifie pas que certains

pays seront exclus du partenariat parce qu’ils ont atteint un certain niveau de développement.

Ce critère au contraire va permettre à l’UE d’adapter l’aide à la réalité économique selon les

périodes, les situations socio-économiques et les époques. Par conséquent, pour Mathieu,

il  serait  irresponsable  de  continuer  à  donner  des  montants  élevés  d’aide  au

développement à des pays qui ont eux-mêmes, en partie grâce à cette aide, atteint des niveaux de

développement qui devraient leur permettre de commencer à prendre plus en charge un certain

nombre d’investissements. Ce type de méthode existait déjà. Dans la conviction européenne, si on
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ne différencie pas du tout, si les allocations notamment bilatérales restent telles,  on introduit une

iniquité dans le développement. 

Si  la différenciation  signifie  certes  moins  de  ressources  pour  certains  pays  (la

position ACP), elle possède une base juridique dans l’accord de Cotonou, en son article 2,

l’un des principes fondamentaux dudit accord. Le point de discorde réside dans le fait que les

acteurs  ACP  appliquent  la  différenciation  au  commerce  et  non  au  FED,  mais  dans  la

compréhension européenne, ce critère est applicable à l’ensemble de l’accord de Cotonou et

non à une seule partie.  Cette  situation montre une fois  de plus que les  deux parties  sont

ensemble mais n’adoptent pas les mêmes projections de la coopération. Sur le plan éthique, la

différenciation semble évidemment être un instrument d’adaptation à la réalité des situations.

Or, parmi les pays ACP, une vingtaine au moins a atteint une croissance économique et un

standard de vie comparable à certains pays plus pauvres d’Europe. Avec la présence de ces

pays émergents, la dualité entre les pays riches d’Europe et les pays pauvres d’Afrique, des

Caraïbes et du Pacifique n’est plus valable. Cette opposition s’estompe, laissant la place à un

ensemble de pays dont les standards de vie et des intérêts sont assez comparables pour une

grande partie d’entre eux. Les pays qui se verront appliquer le critère de différenciation ne

courent pas le risque de rechute. De ce point de vue, la position européenne envisage que les

pays concernés commencent à se prendre en charge de façon autonome : « Si vous avez un

enfant qui a atteint un certain âge d’indépendance, il est normal de le laisser voler de ses

propres ailes et de laisser continuer à être à votre charge. »

L’UE a traversé une grande crise et n’a plus suffisamment de ressources pour faire

face à tous ses engagements vis-à-vis des pays ACP. Cependant, les discours officiels mettent

en avant la volonté de l’UE de mieux concentrer ses ressources sur ceux qui en ont le plus

besoin.  Ce discours  éthique  positionne  l’UE comme la  mère  de  famille  en  charge  de  la

répartition  du  budget  familial,  de  telle  sorte  que  tous  les  enfants  ACP puissent  avoir  les

moyens de faire face aux difficultés que rencontre la « maison ACP ». La différenciation est le

nouvel instrument, après les APE, qui servira de base d’allocation des ressources du FED pour

la  période  2014-2020.  La  coopération  ACP-UE  a  ainsi  déjà  commencé  sa  mutation.

Cependant, le débat sur la différenciation ne permet pas de cerner les logiques en œuvre en

vue  de  l’après  2020.  Par  exemple,  l’Afrique  du  Sud,  qui  recevait  l’aide  bilatérale,  a

maintenant de moins en moins envie d’être considérée comme un pays récipiendaire de d’aide

au  développement,  mais  plutôt  comme  un  partenaire.  Le  même  schéma  s’appliquera  à

beaucoup  d’autres  pays  dans  ce  processus  d’indépendance  par  rapport  à  l’aide  au
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développement. Si le débat sur le critère de différenciation inscrit dans les logiques juridique

et éthique ne constitue donc pas le point focal de la transition amorcée pour l’après 2020, il

fait  émerger  les  perceptions  des  acteurs  ACP-UE  face  au  changement  des  rapports  de

coopération. 

5.3. Des acteurs entre perceptions et changements des rapports de coopération

Les perceptions des acteurs et la dynamique des changements en cours au sein de la

coopération font penser que les acteurs ACP-UE invoquent une nouvelle orientation et une

nouvelle approche de la coopération. La coopération ACP-UE est une machine dotée d’une

capacité d’adaptation et de réadaptation à toutes les idéologies qui ont traversé son cours. En

effet, face au constat évident que le développement ne sera pas effectif à la fin des accords de

Cotonou  en  2020,  les  deux  parties,  dans  un  élan  de  restructuration  du  dispositif  de

coopération, font état de leurs représentations et projettent des transformations tant au niveau

des rapports et que des pratiques. Sur la base des discours produits par les acteurs ACP-UE,

tout porte à croire que les logiques en cours dans la coopération ont touché le fond de la boîte

à outils idéologique. Même si les précurseurs de cette nouvelle donne y voient une révolution

dans la coopération, les relations commerciales resteront au cœur de la coopération ACP-UE

après 2020. Selon les acteurs ACP-UE, le système bureaucratique actuel de coopération, qui a

priori n’a rien à voir avec le schème colonial, a néanmoins permis l’institutionnalisation de

pratiques, de rapports de coopération qui ont des affinités de type dominant qui sont remises

en cause. Depuis la création du secrétariat du groupe ACP et la mise en place de la DEVCO,

ils n’ont pas su affronter les formes de domination, les ont idéalisées, et à la veille de la fin

des accords de Cotonou, ils manifestent une volonté de transformation, de remodelage et de

rhabillage des idées et du système. En effet, les acteurs ACP ont fui les réalités des formes de

domination qui sous-tendent les processus et  les politiques de développement :  ils avaient

conscience de ce qui se produisait et se reproduisait dans les rapports de coopération, mais ont

préféré  adopter  des  trajectoires  qui  ne  nuisent  ni  aux  rapports  de  coopération,  ni  à  leur

parcours économique et social personnel. D’autre part, les acteurs ACP-UE  ont conscience

que les politiques de développement, drainées de l’extérieur vers l’intérieur des pays ACP,

n’ont pas été efficaces. Ces représentations collectives peuvent être appréhendées comme une

antithèse entre leur moi pensant, le « dire institutionnel » et le « faire institutionnel » qui ont

prévalu  jusqu’à  maintenant.  Cette  contradiction  entre  logiques,  pratiques  et  pensée
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individuelle peut être aussi interprétée comme l’affaiblissement d’un système de reproduction,

et  le début de la transformation des logiques et  des pratiques de la coopération ACP-UE.

L’idée de transformation des rapports, de changement d’idéologies qui reviennent sans cesse

dans les discours témoigne des sentiments de désenchantement chez les acteurs ACP-UE.

Ce chapitre sur les processus de coopération et les acteurs individuels nous a permis

de comprendre que derrière les discours sur la coopération et les dispositifs de mise en œuvre

des  politiques,  il  existe  des  difficultés  de  coopération.  En  effet,  entre  les  accords  de

coopération et l’enracinement du développement dans les pays ACP s’intercalent un certain

nombre de faits  socio-anthropologiques qui infirment les théories mises en œuvre dans la

coopération.  Des  études  économiques,  juridiques  et  politiques  présentent  les  accords  de

Cotonou, et de façon générale la coopération ACP-UE, comme l’une des politiques les plus

abouties et efficaces. Notre démarche orientée vers le champ de la coopération aura permis de

montrer que les logiques qui ont servi de fondement à la mise en œuvre de la coopération se

concrétisent  moins  en  pratique  qu’en  théorie,  comme  l’avaient  avancé  ces  études.  La

démarche d’anthropologie  politique adoptée dans  ce  travail,  focalisée  sur  les  articulations

entre visions-processus-pratiques-instruments, montre les contradictions, la complexité de la

coopération  et  la  situation  paradoxale60 des  individus  générée  par  leur  contact  avec  les

institutions de coopération. Cette situation nous pousse à dire qu’il existe dans la coopération

ACP-UE de bonnes relations économiques, mais que le développement des pays ACP est un

échec. De ce fait, peut-on voir dans les relations ACP-UE une impossible coopération ? 

60 Chanlat Jean-François, 1990, L’individu dans l’organisation. Les dimensions oubliées, Ed. ESKA/Presses de
l’Université de Laval, p. 15.
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CHAPITRE 6

ANTHROPOLOGIE DES RAPPORTS DE DOMINATION

6.1. Des politiques de développement sous influence européenne

L’hypothèse  selon  laquelle  les  politiques  de  développement  n’émanent  pas  des

aspirations des pays ACP se justifie par le fait qu’elles ont été conçues et mises en œuvre sous

l’influence européenne. En effet, des éléments issus d’entretiens et d’observations prouvent

que ces politiques, même si elles sont présentées comme découlant d’un consensus entre l’UE

et  les  pays  ACP, sont  d’abord  impulsées  par  l’UE.  Quels  sont  ces  éléments  qui  nous

permettent de confirmer cette hypothèse ? 

Tout  d’abord,  nous  pouvons  invoquer  la  création  du   groupe  ACP. En  effet,  la

sociohistoire  du  groupe ACP, que nous avons  retracée  dans  le  chapitre  2,  révèle  que  la

naissance de ce groupe est issue de l’ambition européenne d’asseoir une présence politique et

économique dans ses anciennes colonies, et d’autre part, de les empêcher de basculer dans le

camp soviétique ennemi. Les politiques de développement et économiques qui sont au cœur

de la coopération ont permis de faire échec à toutes les initiatives politiques et économiques

conçues  sur  la  base  du  socialisme  africain  et  de  l’idéologie  communiste  appliquée  aux

anciennes  colonies.  Face  à  l’échec  des  courants  socialiste  et  communiste  et  dans  le

prolongement des visions européennes, les pays ACP sont parvenus à une mutualisation sous

le nom d’ACP. Le groupe ACP reproduit depuis plusieurs décennies des politiques globales du

développement  au  détriment  des  politiques  inspirées  des  particularités  des  pays  ACP.

L’Europe n’a pas réussi à sortir  les pays ACP de leurs situations de pays pourvoyeurs de

matières  premières  et  de  pays  dépendants,  et  par  conséquent,  il  subsiste  encore  dans  les

rapports de coopération une volonté de maintien des pays ACP sous dépendance. La volonté

de l’Europe de garder ses anciennes colonies sous son influence a une conséquence sur la

nature des politiques de développement mises en œuvre. En effet,  le désir de l’Europe de

regrouper toutes ses colonies a conduit l’UE à inscrire les politiques de développement dans

une logique globale. Étant donné que les anciennes colonies sont regroupées, la logique de la
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coopération applique des politiques globales de développement identiques pour tous les pays

ACP. Cette logique d’inspiration européenne, encouragée et financée par l’Europe, montre de

plus en plus ses limites, à tel point que les fonctionnaires n’en font plus un sujet tabou dans le

champ de la coopération. Comment cette logique est-elle mise en œuvre ? En se basant les

processus bilatéraux et  multilatéraux de la conception des politiques de développement,  il

ressort que toutes les initiatives proviennent de l’UE. En effet, ces processus montrent qu’il

n’y a pas débat préalable entre les deux parties avant que les politiques soient mises en place,

mais des échanges d’informations relatifs à la décision prise par le bailleur. Du moins, les

pays ACP ne sont pas au fait des initiatives qui conduisent à la conception de ces politiques.

L’UE part de sa vision du développement pour initier et mettre en circulation ses idéologies.

Le groupe ACP est informé à travers les allées et venues des documents, différents processus

sans lesquels il n’a pas de pouvoir d’opposition, se contentant d’un rôle d’observateur. Dans

le processus initiative-constat-décision de la conception des politiques de développement, son

rôle  est  limité  au  constat,  l’UE étant  décisionnaire  en  amont  et  en  aval.  Cette  forme de

coopération explique en partie que les politiques de développement soient l’émanation de

l’UE  et  moins  de  la  volonté  collective  ACP-UE.  Par  ailleurs,  certains  aspects  de  la

coopération tendent à expliquer la volonté de l’UE de ne pas libérer les anciennes colonies.

En effet,  l’omniprésence de l’UE dans la vie politique et économique des pays ACP a été

établie juridiquement dans l’accord de Cotonou, à travers le dialogue politique. Cet espace

juridique créé par les deux parties fait que l’UE, à travers l’Assemblée parlementaire paritaire,

a toujours un droit de regard sur les situations sociopolitiques dans les pays ACP, alors que

l’inverse  n’est  pas  possible.  Voici  un  exemple  issu  de  notre  enquête  sur  le  terrain  de  la

coopération à Bruxelles : au cours de la réunion préparatoire pour la mise au point de l’ordre

du  jour  de  la  rencontre  parlementaire  paritaire  de  juin  2013  au  Parlement  européen  à

Bruxelles, à la demande du coprésident de l’Assemblée parlementaire paritaire et en l’absence

de ses représentants, en particulier l’ambassadeur de la Guinée auprès de l’UE, la Guinée a été

inscrite à l’ordre du jour comme pays potentiellement en proie à des crises sociopolitiques. Le

jour de cette réunion, la délégation guinéenne fut surprise de voir que son pays figurait à

l’ordre du jour, parce que pour ses représentants, la Guinée se portait bien et qu’il n’y avait

pas de crise sociopolitique en perspective. La réaction de l’ambassadeur n’a pas suffi à faire

retirer son pays de l’ordre du jour, et la Guinée a donc fait l’objet de débats qui n’avaient

aucun fondement pour la délégation guinéenne. Cette situation montre les limites du dialogue

politique dans le cadre de l’accord de Cotonou, qui autorise une ingérence extérieure dans les

affaires intérieures des pays ACP, sans que ceux-ci n’aient la possibilité d’opérer la démarche
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inverse.  L’interventionnisme  politique  européen  dans  les  pays  ACP reste  encore  un  pan

important de la coopération ACP-UE, et par conséquent, maintient des rapports de domination

colonisateur-colonisé, supérieur-inférieur...

L’argument des liens historiques permet de justifier des actes jugés imposés ou subis,

mais permet aussi aux acteurs d’expliquer la légitimité des rapports de coopération. En effet,

au nom des liens historiques, pour ne pas dire des liens de la colonisation, l’UE a souvent

expliqué  ses  actions  par  le  fait  que  le  développement  des  pays  ACP  relève  de  sa

responsabilité, voire de sa responsabilité morale. Au nom de cette responsabilité, doublée du

pouvoir financier qui est le sien, elle a diligenté depuis plusieurs décennies des politiques de

développement dans les pays ACP, qui se révèlent de nos jours en décalage avec les besoins

de  développement  de  ces  derniers.  L’UE  et  les  pays  ACP entretiennent  des  rapports  de

coopération asymétriques, donnant la possibilité à la partie détentrice du pouvoir d’initier des

politiques de développement que l’autre partie ne fait que constater. Le pouvoir financier s’est

servi  pendant  plusieurs  décennies  des  liens  historiques  pour  dicter  ses  visions  du

développement à l’autre partie.

Les rapports de coopération actuels seront vraisemblablement les mêmes après 2020.

Les  fonctions politiques, économiques et socioculturelles des APE maintiendront les pays

ACP  dans  leurs  positions  classiques  de  consommateurs  d’aides  et  de  subventions

européennes. Ils seront contraints de suivre les initiatives et les directives européennes pour

accéder  aux  opportunités  que  l’UE  leur  présentera.  Les  APE  ignorent  les  mesures

d’accompagnement des zones de libre-échange, et par conséquent ne prennent pas en compte

la  conduite  du développement  des  pays ACP. Les  financements de l’UE étant  en général

accompagnés  de  visions  et  d’orientations  concernant  le  développement,  les  pays  ACP

continuerons de s’y référer. Le  groupe ACP n’est pas encore en mesure de sortir des rapports

de  coopération  avec  l’UE,  ce  qui  le  place  dans  une  posture  de  receveur  des  politiques

européennes associées aux financements. Cependant, la coopération ACP-UE est encouragée

par  les  pays  ACP malgré  ces  rapports  asymétriques.  Les  pays  ACP n’ont  pas  manifesté

jusque-là la volonté de se donner les capacités nécessaires pour dépasser ces rapports issus

des logiques d’influence et d’exploitation  des ressources disponibles sur leurs territoires de

l’UE, comme à l’époque de la colonisation. Les responsabilités politiques et économiques que

s’est attribuées l’UE vis-à-vis des pays ACP en raison des liens historiques qui les lient sont

les  conséquences  logiques  de l’incapacité  de ces  derniers  à  se  doter  des  moyens pour  se

prendre en charge, mieux, pour prendre en charge leur développement. Les années à venir ne
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feront  pas  des  pays  ACP un groupe indépendant,  responsable face à  sa  problématique de

développement, car les APE en cours de ratification ont déjà réglé la question de la continuité

des rapports et des pratiques développementalistes initiés depuis les conventions de Yaoundé,

Lomé et Cotonou. 

La fiction d’une coopération égalitaire

La coopération,  dans  ce  travail,  est  comprise comme les  rapports  entre  plusieurs

parties qui œuvrent ensemble en vue d’atteindre les objectifs qu’elles se sont fixés. Dans le

cas  ACP-UE,  les  deux  parties  continuent  de  clamer,  dans  les  discours  officiels,  qu’elles

travaillent d’égal à égal, ou que leur partenariat est basé sur des rapports d’égal à égal. Mais

dans les visions et les pratiques des acteurs de la coopération, cette figure de la coopération

présentée au public est loin d’être vérifiée. À la suite de Pascal Canfin, on peut la résumer en

disant  que quand  l’UE  fait  un  chèque  en  vue  d’aider  les  pays  en  développement,  elle

l’accompagne de l’usage qui doit en être fait61. Effectivement, dans les relations ACP-UE, la

position de l’Europe, qui consiste à privilégier ses visions du développement au détriment des

politiques endogènes initiées sur la base des difficultés des pays ACP, illustre bien la pensée

de Canfin : la partie qui détient les capacités financières dispose d’un pouvoir de décision qui

lui permet d’établir les rapports qui doivent exister entre elle et ses partenaires. Un second

facteur participe aussi des positionnements dans les relations entre les deux parties : il s’agit

du poids de l’histoire coloniale, dont certaines pratiques subsistent encore dans les relations

postcoloniales. En effet, lorsqu’on s’interroge sur les motivations réelles de l’UE à vouloir

aider les pays ACP dans leur phase de développement, on retient, à travers maints discours et

pratiques en cours dans le champ de la coopération, que tout ce qui est entrepris est loin de

concourir à la responsabilisation et à l’autonomisation des pays ACP. La plupart des pays ACP

continuent  de  recevoir  chaque  année  des  aides  budgétaires  pour  boucler  leur  budget  de

fonctionnement annuel ; le financement du développement relève en grande partie des fonds

européens,  les  solutions  aux  règlements  de  conflits  sociopolitiques  continuent  d’être

recherchées en Europe. Tout se passe comme si les pays ACP ne savaient rien faire ou ne

pouvaient rien faire sans l’aide de l’UE. 

Dans ces conditions, est-il possible d’affirmer que les relations ACP et l’UE sont

basées sur un partenariat d’égal à égal ? Avec du recul, la réponse est négative. Les relations

61 Voir page 103.
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entre les pays ACP et l’UE sont profondément ancrées dans une logique de dépendance et de

domination  idéologiques.  En  effet,  au-delà  de  la  volonté  de  l’UE  de  prolonger  certains

schèmes coloniaux, d’empêcher ses colonies de basculer dans le camp adverse, pendant la

Guerre froide, elle use de plus en plus de ses capacités financières pour poursuivre ses projets

pour  les  pays  ACP. De  l’inégalité  dans  les  domaines  des  technologies,  de  la  recherche

scientifique, économique, les deux parties sont arrivées à un stade de domination stratégique à

travers  des  normes  structurantes.  Les  plus  récentes,  les  APE,  poussent  les  pays  ACP à

l’ouverture  de  leurs  marchés  pour  que  l’Europe  puisse  y  dérouler  davantage  sa  logique

business  oriented.  Ces  rapports  ont  été  et  seront  possibles  à  l’avenir  grâce  aux capacités

financières  de  l’UE.  Au  niveau  des  acteurs,  les  formes  de  domination  en  présence  sont

consenties grâce aux avantages dispensés. En effet, les capacités financières ne servent pas

qu’à décliner les politiques, mais poussent aussi les acteurs individuels à se conformer aux

normes en vigueur. Celles-ci s’articulent autour d’avantages en termes de salaire, de garantie

de retraite certaine, de possibilité pour les étrangers d’adopter la nationalité belge, de chances

pour la descendance des fonctionnaires de suivre des cursus scolaires de qualité... Tous ces

avantages concourent à faire fonctionner le système de coopération, et suscitent l’adhésion

des acteurs individuels, en particulier ceux des pays ACP, qui n’ont pas l’équivalent dans leurs

pays d’origine. C’est la raison pour laquelle les fonctionnaires ACP présentent un attachement

individuel à ces avantages, au détriment d’un attachement collectif au décollage de leurs pays

respectifs : un « décollage personnel » vaut mieux qu’un « décollage national ».

Au niveau national, les capacités européennes ont commencé à faire plier un certain

nombre  de  pays  ACP  opposés  aux  APE.  L’état  d’avancement  des  négociations  et  des

ratifications des APE montre que les pays ACP n’ont pas pu tenir face aux engagements de

l’UE à les accompagner financièrement dans plusieurs domaines. Si la partie ACP les juge

très insuffisants, elle a néanmoins fini par plier. L’aide financière européenne représente dans

ce contexte un véritable pouvoir sur les visions et  les positionnements des pays ACP, les

amenant à les abandonner pour se rabattre sur les positions européennes. Ce n’est pas nouveau

dans les rapports financiers qui sous-tendent la coopération. L’apport financier de l’UE aux

pays ACP a été institué à travers les différents accords et conventions qui se sont adaptés

progressivement aux évolutions que la coopération a connues depuis sa naissance et jusqu’à

nos jours. Sur cette base, l’indépendance politique et financière des pays ACP vis-à-vis de

l’UE n’est pas une préoccupation dans la coopération ; les deux parties ont opté pour cette

forme de coopération. La coopération ACP-UE reste inégalitaire et la puissance financière est
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utilisée  pour  avaliser  cette  fiction  égalitariste.  Existe-t-il  une  alternative  pour  sortir  des

rapports inégalitaires qui la caractérisent ? Tant que la partie ACP ne fera pas plus d’efforts

pour  sortir  de  ses  rapports  de  dépendance  financière  à  l’égard  de  l’UE,  l’égalité  entre

partenaires  restera  une fiction.  Les  pays  ACP continuent  de  se  battre  contre  le  critère  de

différenciation et les APE, parce qu’ils souhaitent poursuivre la coopération au-delà de 2020

tous  ensemble.  Cette  situation  montre  que  non  seulement  les  forces  en  présence  sont

asymétriques, mais aussi que les rêves et aspirations sont différents. Par ailleurs, tant que les

acteurs individuels ACP ne s’extirperont pas de l’institution pour s’exprimer, les changements

dans les rapports de coopération n’auront pas lieu. Les faiblesses de la coopération sont dues

avant  tout au comportement  des deux parties :  l’UE veut élargir  sa puissance politique et

économique vers les pays ACP et d’autres, et les pays ACP ne cherchent pas à échapper aux

idéologies européennes pour construire des identités idéologiques propres inspirées de leurs

réalités politiques et économiques. Faute d’initiatives, ils continueront à subir des rapports

inégalitaires après 2020.

Les conditions sociales comme vecteurs d’entretien des rapports de domination

L’hypothèse  selon  laquelle  les  conditions  sociales  des  acteurs  contribueraient  à

entretenir les rapports de domination ACP-UE se justifie dans le champ de la coopération

ACP-UE. En effet, celle-ci est tributaire d’une certaine propension paternaliste de l’UE, qui

décide pour les pays ACP, impose des politiques de développement et des aides aux pays ACP.

Ce fonctionnement est rendu possible grâce aux politiques généreuses que l’UE élabore pour

faire accepter ses décisions dans les pays ACP. Les acteurs de premier rang dans le camp ACP,

tels que les présidents, les ministres et les ambassadeurs, sont ainsi mis dans des conditions

attractives pour les encourager à participer et à défendre ce système de coopération. Les autres

acteurs, tels que les fonctionnaires du secrétariat ACP et les consultants, avec les traitements

salariaux et les assurances vie tout risque dont ils bénéficient, sont aussi contraints en retour

de reproduire le système de coopération.

La trajectoire induite par les conditions sociales chez les acteurs individuels vise leur

enrichissement personnel. En effet, face au fonctionnement du dispositif de coopération, aux

idéologies qu’il véhicule, aux conditions sociales attractives et à la manière dont les acteurs

les vivent, des interactions sont développées entre le dispositif, les éléments qu’il comporte et

les acteurs individuels. Sandrine, qui affirme que la coopération constitue un profit pour les
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fonctionnaires, ne peut pas, comme d’autres de ses collègues, exprimer sa position face à la

logique paternaliste qui sous-tend les interventions dans les processus de conception et de

mise en œuvre des politiques de développement. Elle fait ainsi le choix de la résignation, ce

qui lui  permet de sécuriser son emploi, d’où sa longévité dans le champ de la coopération.

Cette  trajectoire,  qui  semble  orienter  le  comportement  des  fonctionnaires  ACP  dans  un

système qu’ils  rejettent  officieusement,  est  une tendance qu’ils  assument de plus en plus.

Deux choix se présentent à eux : soit émettre des critiques positives en public pour garantir

son emploi avec les avantages qui vont avec, soit défendre des critiques négatives et perdre

son emploi et ses avantages.  In fine, les acteurs optent pour le premier choix, faisant ainsi

passer leurs priorités personnelles avant celles des États. Cette posture fragilise la solidarité au

sein du groupe. Nous l’avons vu, la solidarité dans le champ ACP est à géométrie variable. 

À travers les APE, les pays ACP ont montré qu’ils n’ont pas les mêmes perspectives

économiques et sociales en adoptant des positions diverses dans les processus de négociation.

Cette situation nous donne l’occasion de constater que les opportunités que représentent les

APE pour les pays ACP, avec leurs implications économiques et  sociales,  ne sont pas de

nature à faire converger les besoins particuliers de développement pour les pays ACP vers la

solidarité. La disparité économique et sociale au sein du groupe fragilise la solidarité entre

pays  ACP  et  entretient  la  domination  dont  ils  s’indignent.  Les  conditions  sociales  et

économiques favorisent les rapports de domination entre les pays ACP et l’UE, et se révèlent

des  leviers  essentiels  dans  le  champ  de  la  coopération,  contribuant  au  déploiement  de

comportements chez les acteurs individuels et des positionnements au niveau des pays qui

concourent  à  la  reproduction  des  diverses  formes  de  domination  dans  le  champ  de  la

coopération.

Les rapports entre acteurs et institutions relèvent d’un façonnement technocratique

Le  fonctionnement  technocratique  des  institutions  impose  aux  fonctionnaires  la

conduite à tenir, ne leur laissant aucune marge de manœuvre. Dans le cadre de la coopération

ACP-UE, les institutions entraînent les acteurs dans leur fonctionnement. Les acteurs, plus

précisément les fonctionnaires, sont les « valets » des intentionnalités systémiques en œuvre

dans le champ de la coopération. En effet, les fonctionnaires ACP et UE, dans les processus de

conception et  de mise en œuvre des  politiques  de développement,  constituent  de simples

chevilles ouvrières du conditionnement aux logiques qu’incarne le montage institutionnel du
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cadre  politique,  économique,  social  et  juridique  de  la  coopération.  La  présence  des

fonctionnaires  dans  les  institutions de coopération représente une forme d’entrée dans  les

moules institutionnels où ils sont amenés à entreprendre des actes précis au fil des processus.

Ils sont de ce fait téléguidés dans leurs tâches quotidiennes selon des formats d’exécution

programmés. Les différents acteurs produisent formellement des discours et des actes dans les

processus  de  mise  en  œuvre  des  politiques,  suivant  un  cadre  juridique  qui  leur  dicte  les

comportements à adopter. Le formalisme juridique dans le champ ACP-UE constitue la trame

indépassable qui structure les tâches de chaque fonctionnaire et rythme le fonctionnement de

la coopération. Les acteurs sont contraints d’observer les règles établies pour ne pas mettre à

mal le système et pour ne pas mettre en danger les avantages socio-économiques qui s’offrent

à eux. Cette observation des règles systémiques est un des facteurs essentiels du façonnement

systémique  des  acteurs  ACP  et  UE  aux  idéologies  de  la  coopération.  La  domination

institutionnelle  des  acteurs  les  réduit  à  une  automaticité  institutionnelle ;  leur  pensée

personnelle  est  réduite  à  l’expression  officieuse  et  l’initiative  individuelle  inexistante.

L’hypothèse selon laquelle les rapports entre institutions et acteurs relèvent d’un façonnement

technocratique est plausible dans le champ de la coopération ACP-UE.

La complexité des rapports juridiques comme source de confusion entre ACP et UE

Les rapports juridiques entre pays ACP d’une part et entre pays ACP et UE d’autre

part sont complexes et prêtent souvent à des interprétations partisanes des textes qui régissent

la coopération. En effet, le groupe ACP, en tant qu’entité complexe constituée de pays aux

intérêts convergents et divergents, ne parvient pas la plupart du temps à s’accorder sur les

textes juridiques. Il en est de même pour les rapport ACP et UE, dans lesquels l’interprétation

des textes de l’accord de Cotonou conduit à de nombreux désaccords. Par exemple, lors de la

désignation du secrétaire général du  groupe ACP en 2013, nous avons assisté à une scène de

jeu politicien dans laquelle le secrétaire général sortant, ressortissant de l’Afrique de l’Ouest,

œuvrait pour qu’un représentant de son pays lui succède alors qu’il n’avait pas terminé son

mandat. Les représentants de l’Afrique centrale soutenaient la position ouest-africaine, tandis

que les Caraïbes et le Pacifique estimaient que le nouveau secrétaire général devait être un

ressortissant des Caraïbes. Selon eux, l’accord de Georgetown n’avait pas prévu de désigner

un nouveau secrétaire général à mi-mandat. Effectivement, les accords prévoient l’élection

d’un nouveau  secrétaire  général  à  la  fin  du  mandat  du  sortant.  Chaque  partie  (Caraïbes,
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Pacifique et Afrique) a donc interprété ce vide juridique en fonction de ses intérêts. Cette

situation complexe a engendré une période de confusion, et l’intervention des chefs d’État

dans la négociation a été nécessaire pour aboutir à la désignation d’un nouveau secrétaire

général pour poursuivre et terminer le mandat en cours. Cet exemple est un cas parmi d’autres

situations juridiques,  reflétant comment complexité à l’intérieur du groupe ACP influe sur

l’application  des  textes  contenus  dans  les  accords  de  coopération,  du  fait  des  intérêts

politiques, économiques et sociaux multiformes et multidirectionnels qui le caractérisent. On

pourrait évoquer aussi l’application du principe de différenciation et la fermeture du Centre de

développement des entreprises, deux événements au cours desquels les deux parties se sont

opposées sur des incompréhensions et des malentendus relatifs aux textes qui régissent leurs

relations. La perception mutuelle des deux parties reste de l’ordre de la suspicion, si bien

qu’elles  en arrivent fréquemment à des situations confuses,  notamment lorsqu’il  s’agit  de

déterminer si l’application des textes est appropriée ou non. Les rapports ACP-UE relatifs aux

textes qui régissent la coopération ne sont pas sans heurts, contrairement à ce qu’affirment

régulièrement  les  discours  officiels  sur  les  bonnes  relations  juridiques  qui  lient  les  deux

parties. La complexité juridique des textes de référence représente une source de confusions

au moment de leur application.

Dans  la  coopération  ACP-UE,  les  rapports  politiques,  économiques,  sociaux  et

juridiques entre les deux parties restent encore profondément ancrés dans des pratiques et

visions anciennes. En effet, à travers l’organisation de la coopération, les processus de prise

de  décision,  les  mécanismes  de  conception  et  de  mise  en  œuvre  des  politiques  de

développement, les pays ACP et l’Union européenne continuent d’entretenir des rapports de

subordination et de dépendance mutuelle au détriment des actions de responsabilisation des

pays ACP face à la problématique de leur développement. Au nom de l’intérêt individuel ou

collectif, ou au nom des conceptions propres à chaque partie, chacun tente de faire adopter ses

principes  pour atteindre ses objectifs.  Ce faisant,  la question du développement se trouve

complètement occultée pour laisser place aux jeux d’intérêt, faisant apparaître par la même

occasion  des  rapports  qui  ont  pour  vocation  la  domination  économique,  le  façonnement

idéologique, la confusion juridique. Ce sont des rapports qu’on peut assimiler à une servitude

volontaire  entre  les  pays  ACP et  l’UE,  qui  sont  appréhendés  par  les  acteurs  internes  et

externes  du  champ  de  la  coopération  comme  des  sources  majeures  d’impossibilité  de

coopération entre les deux parties. Dans la coopération ACP-UE, les époques, les idéologies,

les pratiques se sont succédé : au départ, c’était le développement, ensuite la lutte contre la
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pauvreté,  puis  la  gouvernance  sans  transformations  réelles  des  univers  politiques,

économiques et  sociaux des pays ACP. À la  veille  de la  fin  des  accords  de Cotonou,  on

constate que les rapports ACP-UE sont profondément inscrits dans une servitude volontaire,

qui évoluera probablement après 2020. 

 6.2. Des rapports de coopération à la soumission volontaire

La résistance des rapports politiques, économiques et sociaux a enraciné et renforcé

entre  les  deux  parties  une  forme  collective  de  servitude  volontaire  dans  le  champ de  la

coopération.  Tous  les  acteurs  ACP-UE critiquent  et  déplorent  les  rapports  de  domination

asymétriques qui caractérisent les relations entre les deux parties, mais tous s’emploient à les

produire à travers leurs fonctions respectives. Cette participation active à ce système en échec

place les fonctionnaires ACP et UE dans une situation de soumission volontaire. Les pays

ACP et l’UE d’une part,  et les acteurs individuels ACP et UE d’autre part obéissent à un

système  de  coopération  aux  pratiques  inopérantes  et  contradictoires  depuis  plusieurs

décennies. Les deux parties projettent de prolonger au-delà de 2020 leur obéissance volontaire

à  des  mécanismes,  des  politiques  de  développement  et  des  normes  dont  les  limites  sont

désormais connues.

Formulée  pour  la  première  fois  sous  l’expression  d’« esclavage  volontaire »  par

Étienne de La Boétie au XVe siècle, la notion de  servitude volontaire est ici entendue non

comme  une  forme  de  relations  interindividuelles  mais  en  tant  que  relations  de  pouvoir

politiques au sein de la société. Dans son expression, La Boétie présente la problématique de

la domination acceptée,  qui sera reprise par la suite par des philosophes et  chercheurs en

sciences sociales. Les contractualistes ont quant à eux travaillé sur les fondements ou les

justifications de cette obéissance dans le domaine juridique pour en arriver à la production de

la  théorie  de  la  servitude  volontaire  partant  de  ses  origines.  Les  productions  analytiques

d’Hannah Arendt relatives au système totalitaire reposent sur l’adhésion des masses62 et celles

de Michel Foucault63 sont orientées vers la théorie de la servitude volontaire. Cette théorie

trouve des  prolongements  dans  les  travaux de  Weber, Marx et  jusqu’à  Bourdieu,  assortie

d’autres analyses de la domination acceptée, l’idée selon laquelle les dominés contribuent à

leur  domination  étant  partagée  par  les  différentes  analyses.  Dans  une  perspective

62 Arendt Hannah, 1990, Le système totalitaire, Paris, Seuil.

63 Foucault Michel, 2001, Le sujet et le Pouvoir, Paris, Gallimard.
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anthropologique appliquée à la coopération ACP-UE, la théorie de la servitude volontaire de

La Boétie et celle de la violence symbolique de Bourdieu nous permettront d’élucider les

mécanismes de soumission qui rendent les acteurs ACP et UE les auteurs de leurs états de

servitude.

La soumission volontaire ACP-UE

Le  groupe ACP et l’UE obéissent à un système de coopération qui leur permet de

garder des liens historiques. Ce système étant inopérant depuis plusieurs décennies, comment

expliquer que l’obéissance à ses vues, à ses pratiques et leur reproduction perdure ? Dans

toute relation de pouvoir, il existe une porte de sortie, mais elle ne suscite pas encore l’intérêt

du  groupe ACP et de l’UE, qui ont fait le choix de continuer leur coopération dans les mêmes

cadres, les mêmes logiques et les mêmes pratiques qui ont pourtant montré leurs limites. Le

passage des rapports de coopération à un système généralisé de servitude des acteurs ACP-UE

n’est pas un « malencontre » comme l’a expliqué Pierre  Clastres64,  mais répond bien à la

transformation de l’ensemble des rapports de coopération légitimés en un axiome par les deux

parties  depuis  plusieurs  décennies,  qui  les  entraîne  aujourd’hui  dans  leur  état  actuel

d’obéissance volontaire. La question est de savoir pourquoi les acteurs individuels n’arrivent

pas à dépasser cette position dans ce système de coopération. La coopération entre ACP et UE

est fondamentalement articulée autour de deux objectifs  non élucidés.  Le premier, qui est

celui du  groupe ACP, le conduit à rechercher les aides européennes pour le développement

des pays qui le constituent. Le second, qui est celui de l’UE, la motive à contrôler les matières

premières  disponibles  dans  les  pays  ACP  afin  de  créer  de  nouveaux  marchés  pour  les

entreprises européennes. Les deux parties, en vue d’atteindre leurs objectifs respectifs, ont fini

par créer un système de dépendance mutuelle dans lequel elles évoluent volontairement. Dans

leur poursuite effrénée des objectifs de développement, le groupe ACP et l’UE obéissent au

fonctionnement des institutions de la coopération. Cette première explication de la soumission

volontaire  aux  institutions  est  d’ordre  fonctionnel :  la  transformation  des  rapports  de

coopération  en  une  obéissance  découle  du  fonctionnement  des  institutions  qui,  en  retour,

induisent  chez  les  acteurs  individuels  un  certain  nombre  de  postures  qui  obéissent  au

fonctionnement  des  institutions.  La  Boétie  se  réfère  à  la  ruse  exercée  par  le  tyran

pour endormir ses sujets  et  pouvoir les maintenir  dans la servitude. Les discours du tyran

64 Clastres Pierre, 1978, « Liberté, malencontre, innommable »,  in De La Boétie Étienne, Le discours de la
servitude volontaire, Paris, Payot.
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serviraient à gagner la confiance et à entretenir l’habitude de la servitude. Dans le cadre de la

coopération ACP-UE, les deux parties ont conscience que la manière dont la coopération est

conduite  n’a  pas  pour  finalité  le  développement  mais  l’entretien  des  rapports  politiques,

économiques,  et  sociaux  qui  permettent  à  chaque  partie  d’atteindre  son  objectif.  Cette

conscience collective du non-développement des pays ACP et de la pérennisation du système

de coopération est en effet fortement présente chez les acteurs individuels ACP et UE, dont

l’impuissance les oriente vers des trajectoires d’enrichissement personnel. En conséquence, la

trajectoire des acteurs individuels est une marque d’obéissance volontaire à ce système et aux

mécanismes par lesquels il prospère. Dans la coopération ACP-UE, l’obéissance volontaire au

fonctionnement du système de coopération est induite par le fait que les intérêts des acteurs

individuels sont plus orientés vers leurs propres personnes que vers les intérêts des États. Une

forme  d’individualisme  entretient  les  postures  d’obéissance  des  acteurs  individuels  au

système. Selon La Boétie le ressort de la manifestation de la servitude volontaire reste secret.

Dans le cas ACP-UE, la question du secret ne se pose pas de façon fondamentale mais en

termes utilitaristes. En effet, si nous nous référons aux déclarations des acteurs individuels, il

ressort que la mise en œuvre de la coopération ne permet pas aux pays ACP de se développer.

Mais les Européens estiment  que les pays ACP ont intérêt  à  accepter la  coopération telle

quelle,  et  Sandrine  déclare  qu’elle  est  bénéfique  aux  fonctionnaires. Les  acteurs  ne

s’accordent donc pas sur tout ce qui se déroule dans la coopération, mais admettent qu’elle est

néanmoins bénéfique pour les acteurs impliqués dans sa mise en œuvre. Ce rapport bénéfique

qu’entretiennent les acteurs vis-à-vis du système de coopération correspondent au « gain de la

servitude volontaire » de la Boétie. Mais dans le cadre de notre étude, le gain de la servitude

volontaire s’entend non pas en termes de pouvoir, mais de protection des acteurs individuels.

Le rapport permanent que les acteurs individuels entretiennent avec le fonctionnement du

système  de  coopération  et  leurs besoins  de  protection  constitue  le  socle  de  la  servitude

volontaire en œuvre dans le système de coopération.

Les  trois  explications  relatives  à  l’état  de  servitude  volontaire  au  cœur  de  la

coopération ACP-UE, font  apparaître  une relation  de causalité  dans  les  rapports  entre  les

acteurs individuels et le fonctionnement de la coopération. En effet, le fonctionnement de la

coopération est orienté vers deux finalités : la volonté de l’Europe de continuer à exercer son

influence politique, économique et sociale sur ses anciennes colonies et la garantie d’avoir un

accès  « privilégié »  aux  matières  premières  et  marchés  des  pays  ACP.  Le  système  de

coopération  actuel  institutionnalise  en  quelque  sorte  ces  objectifs.  Les  finalités  créent  le
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système,  le  système déclenche des conduites  chez les  acteurs  individuels  et  les  conduites

obéissent aux besoins du système. Le fonctionnement du système de coopération ACP-UE est

de ce fait l’élément fondamental de la servitude volontaire des acteurs individuels ACP et UE.

L’explication utilitariste repose sur l’explication fonctionnelle et participe de la légitimation

de toutes les formes de domination sécrétées par le système de coopération ACP-UE.

La légitimation des dominations 

Le premier niveau de légitimation des rapports dominés-dominants dans les relations

ACP-UE se caractérise par le fait que les pays ACP sont restés dans les mêmes postures avant

et  après  la  colonisation.  La  sociohistoire  des  relations  entre  le  Groupe et  l’UE a  mis  en

exergue un processus de déresponsabilisation des pays ACP dans les initiatives relatives aux

questions de développement de leurs territoires. Les capacités financières exsangues des pays

ACP,  ne  leur  permettent  pas  de  dépasser  leur  état  de  subordination  aux  initiatives

européennes. En conséquence, ces deux facteurs inhibent toute liberté d’initiative pour ces

pays, dont l’avenir semble de plus en plus fortement lié aux puissances européennes. 

Le  deuxième  niveau  de  légitimation  est  relatif  à  la  reconnaissance publique  des

politiques de développement ancrées dans les savoir-faire et les valeurs des Européens. En

effet, dans les discours publics, il est rarissime qu’un acteur ACP ou UE remette en cause les

pratiques, les procédures et les visions de développement en œuvre. Mais paradoxalement, la

remise en cause se fait  sans problème,  presque automatiquement,  lorsque les  acteurs sont

amenés à produire un discours en privé. Nous avons recueilli les propos suivants quand nous

avons déposé notre rapport de stage en immersion dans le champ de la coopération : « Nous

sommes déçus par votre rapport de séjour car les critiques que vous avancez dedans peuvent

vous causer de sérieux problèmes car vous êtes trop jeune pour critiquer les pratiques de la

coopération. » 

Le  troisième niveau de  légitimation  trouve son ancrage  dans  la  participation  des

acteurs au fonctionnement du système de coopération et la dimension emploi-salaire. En effet,

la présence continue des acteurs ACP-UE dans le système de coopération n’est pas motivée

par  leur  volonté  de  contribuer  au  développement  des  pays  ACP, mais  par  une  volonté

d’œuvrer pour leurs besoins personnels.  La poursuite de ce nouvel objectif  a remplacé la

conscience collective des acteurs, qui devrait être au cœur des relations et par là structurer les

rapports de coopération. La conséquence de l’individualisme des acteurs ACP-UE conduit à

deux postures rationnelles assumées qui ont supplanté l’objectif originel de la coopération, le
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développement.  Les  rapports  de  coopération  se  sont  bipolarisés  au  détriment  du

développement. Ce bipolarisme coopératif constitue la trame fondamentale de la légitimation

du système, qui a pour conséquence l’obéissance aux lois du système de coopération. Les

rapports qu’entretiennent les acteurs ACP-UE dans leurs processus de coopération sont liés

aux  objectifs  (globaux  ou  individuels)  que  chaque  partie  s’est  fixé.  Ils  déclenchent  les

diverses formes de dominations et leurs légitimations. En effet, si les relations ACP-UE ont

transformé la coopération pour le développement en une coopération aux objectifs bipolaires,

c’est parce que l’organisation et le montage institutionnel du système de coopération sont

pensés  comme  tels.  Mais  en  revanche,  tous  les  acteurs  y  voient  des  bénéfices  certains.

Finalement,  la  coopération  ACP-UE  reste  une  construction  légitimée  aux  objectifs  non

élucidés.

L’idéologie coopérationniste

Dans le  cadre de la  coopération ACP-UE, point  n’est  besoin de  rappeler  ici  que

l’argument fondateur de la coopération est la recherche du développement pour les pays ACP.

En effet,  de la  déclaration  de Truman à l’engagement  européen auprès  des  pays  ACP, le

dénominateur commun de toutes les actions entreprises jusqu’à nos jours est  justement la

recherche  du  bien-être  collectif.  De  nombreux  paradigmes  développementalistes  ont  été

instaurés à coup de normes et transposés dans les pays ACP au travers des appareils non

gouvernementaux que  sont  les  ONG depuis  plusieurs  années,  mais  le  constat  d’un échec

programmé en 2020 est de plus en plus partagé dans l’univers coopérationniste. À l’inverse,

les rapports entre les deux parties avant et après les indépendances des pays ACP ont connu

une évolution voire une modernisation grâce à l’institutionnalisation de ses pratiques. 

L’absence de conscience collective chez les acteurs ACP-UE a contribué en partie à

la  propagation  des  idéologies  coopérationnistes  et  développementalistes.  Les  acteurs  ont

contribué  à  la  légitimation  des  idéologies,  écartant  par  la  même occasion  le  but  originel

proclamé de leur coopération. Le rapport entre les acteurs et leur bien-être personnel est la

conséquence logique de leur maintien dans une situation de servitude aux idéologies de la

coopération. Sur le plan des idées, on observe, face au défaut de conscience collective, une

transformation  intellectuelle  chez  les  acteurs,  du  fait  des  avantages  que  leur  procure  le

système de  coopération.  Les  acteurs,  bien  formés,  capables  de produire  des  politiques  de

développement aptes à transformer les conditions de vie des populations ACP, se trouvent
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noyés dans une course-poursuite de la production matérielle du système de coopération. Le

système de coopération ACP-UE fonctionne de ce fait à l’envers. 

L’assujettissement et la violence dans la coopération ACP-UE

Dans le cadre de la coopération ACP-UE, les fonctionnaires, en accomplissant leurs

tâches  rattachées  à  leurs  postes  respectifs,  coproduisent  les  idéologies  en  œuvre  dans  le

système de coopération. En effet,  l’idéologie émerge de la chaîne des tâches individuelles

accomplies par chaque fonctionnaire.  Les fonctionnaires ACP-UE dans l’exercice de leurs

fonctions garantissent la production de l’idéologie à travers les différentes pratiques liées au

fonctionnement du système de la coopération. Les fonctionnaires, en exécutant des tâches qui

perpétuent des pratiques à production idéologique, les reconnaissent, les épousent, d’où leur

présence prolongée à leurs postes respectifs. La participation coproductrice des fonctionnaires

ACP-UE au fonctionnement du système de coopération est une forme de reconnaissance de ce

système, et les salaires perçus à la fin de chaque mois pour leur travail en attestent. Or, après

plusieurs décennies de fonctionnement des institutions de coopération, les situations des pays

ACP affichent  des  situations  politiquement  et  économiquement  contraires  aux  visions  et

objectifs  mis  en  avant,  et  révèle  le  manque  de  pertinence  des  tâches  exécutées  par  les

fonctionnaires. Leurs remises en cause de la coopération ACP-UE confrontent les réalités et

les  politiques  mises  en  œuvre  dans  les  pays  ACP. Les  politiques  de  développement  ont

longtemps essayé de dissimuler les réalités par l’inversion des rapports réels de coopération ;

mais à la veille de la fin des accords de Cotonou, les situations politiques, économiques et

sociales des pays ACP sont de plus en plus évidentes. Il est aisé pour tous les fonctionnaires,

toutes  catégories confondues,  d’établir  un diagnostic  sur  la  coopération et  d’expliquer  les

raisons de son échec. Plus prosaïquement, l’échec des politiques de coopération est de plus en

plus vécu par  les acteurs  dans  le  champ de la  coopération comme une violence issue du

fonctionnement du système de coopération à responsabilité collective. 

Le champ de la coopération qui comporte une violence certaine, présente aussi des

avantages. La violence produite par le système de domination politique, économique, sociale

ou juridique de la coopération ACP-UE s’est transformée avec le temps en autant d’habitus

qui structurent la trajectoire des fonctionnaires. La violence, de ce fait, est vécue de l’intérieur

du champ de la coopération comme un habitus atténué par les conditions avantageuses que le

champ offre aux fonctionnaires. La violence dans le champ ACP-UE reste d’ordre cognitif et
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n’affecte  pas  l’existence  durable  des  fonctionnaires  dans  l’univers  de  la  coopération.  Par

habitude, ils ont pris conscience qu’ils obéissent à un système de coopération dans lequel les

rapports  de  force  sont  asymétriques,  où  les  politiques  de  développement  conçues  ne

permettent pas d’éradiquer la pauvreté dans les pays ACP, mais qui leur permet d’échapper

aux situations  de pauvreté  dans  leurs  pays.  Le système de coopération,  construit  sur  une

ambition néocoloniale, implique des rapports multiples. Les différents rapports entre les deux

parties et envers leur système de coopération font des acteurs ses serviteurs et ses victimes,

moyennant des avantages qui leur permettent de s’enrichir personnellement. Le fait que les

acteurs placent leur bien-être personnel au centre de leur conscience individuelle et collective

les intègre dans des logiques d’obéissance volontaire au système de coopération, avec toutes

les formes de domination qu’il sécrète et qui structurent leurs trajectoires dans le champ de la

coopération. Les acteurs, conscients de toutes les formes de domination avec lesquelles ils

fonctionnent au travers du fonctionnement institutionnel et des pratiques de coopération, ont

construit  une  familiarité  profonde  avec  les  rapports  de  domination  qui  les  enferme

complètement,  au  point  qu’ils  perdent  de  vue  qu’ils  sont  sous  domination  politique,

économique,  sociale,  institutionnelle  et  juridique.  Impliqués  volontairement  dans  un  tel

système, les acteurs ACP-UE sont inscrits dans une forme de domination participative, dans

laquelle  tous  les  acteurs  apportent,  à  des  degrés  divers,  une  contribution  certaine  à  la

pérennisation du système. Le business et les rapports de domination durables constituent les

deux  aspects  les  plus  aboutis  de  la  coopération  ACP-UE.  Cela  signifie-t-il  que  cette

collaboration pour le développement est une utopie ?
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CHAPITRE 7

DÉVELOPPEMENT, COOPÉRATION ET ANTHROPOLOGIE

7.1. Que reste-t-il du développement des pays ACP dans la coopération ACP-UE ?

Le développement a été un fer de lance pour les grandes idéologies du XXe siècle

mais n’a pas pu se matérialiser dans les pays ACP. Dans le cadre de la coopération ACP-UE,

la question de développement n’est pas le but ultime des grandes interventions entreprises par

l’Union européenne au lendemain des indépendances des pays ACP. En effet, à l’issue des

rapports établis et développés pendant plusieurs décennies entre les pays ACP et l’UE dans la

course vers le développement,  le développement peut être compris comme l’ensemble des

processus sociohistoriques déployés par la Communauté européenne avec l’appui des pays

ACP, pour diffuser et reproduire les croyances occidentales, avec en perspective leur inclusion

politique, économique, sociale et culturelle dans le système mondial. Le développement est le

canal et l’argument ayant permis la reproduction des postulats qui ont conduit les pays ACP

dans  le  système  néolibéral.  Les  pratiques  de  développement,  dans  cette  perspective,

conservent certes une touche impériale, mais l’idée de développement ne peut être réduite

à un projet similaire à la conquête et la domination coloniale65. S’il ne s’agit pas d’identifier la

présence  ou  l’absence  de  développement66,  il  détient  néanmoins  une  gamme  variée  de

productions à mettre en exergue, à questionner et à articuler pour comprendre les intentions

des actions ACP-UE.

La question du développement dépasse les simples interactions entre les projets et les

environnements  dans  lesquels  ils  sont  déployés.  Le  développement  reste  une  question

fondamentalement  politique  dans  la  coopération  ACP-UE.  Les  situations  politiques,

économiques et sociales actuelles qui constituent les résultats des accords de coopération dans

les pays ACP sont les productions des processus et des pratiques de développement engagés

après les indépendances. En effet, les différents processus déroulés au nom du développement

65 Partant François, 1997, La fin du développement, Babel.

66 Olivier  de  Sardan  Jean-Pierre,  1995,  Anthropologie  et  développement.  Essai  en  socio-anthropologie  du
changement social, APAD-Karthala.

224



dans le cadre de la coopération ACP-UE ont produit des situations sur le plan politique, sur le

plan économique (la dépendance) et sur le plan social (les maladies). Ces situations que vivent

les citoyens des pays ACP et qu’ils remettent de plus en plus en cause sont issus de l’idéologie

développementaliste et de ses productions. Sur le plan politique, les deux parties ont contribué

à  l’enrôlement  des  pays  ACP  dans  le  système  global,  suite  à  de  longs  processus  et  la

prolifération de différentes normes véhiculées soit au travers des ONG, soit au travers des

conditionnalités d’aide au développement. Les pays ACP, à la veille de la fin des accords de

Cotonou, sont interconnectés au monde,  et  l’objectif  à  terme de la  coopération est  de les

conduire dans la mondialisation. Sur le plan économique, l’interconnexion des pays ACP au

monde n’est pas sans conséquence. En effet, ils n’y sont pas préparés et qu’ils n’ont pas les

capacités politiques et financières pour y rester. Les pays ACP demeurent dépendants de l’aide

européenne pour faire face aux problèmes économiques et sociaux de leurs populations. Cette

dépendance à l’aide au développement va s’accentuer avec les APE, car ces pays évoluent

désormais totalement dans ce système où ils ont du mal à trouver leur autonomie, d’autant

plus que leurs besoins vont s’accroître avec l’augmentation rapide de leurs populations, ce qui

leur demandera plus d’efforts.

L’Union  européenne  est  elle  aussi  confrontée  à  des  difficultés  avec  des  pays

membres, qui ont déjà du mal à atteindre l’objectif de consacrer 0,7 % de leurs PIB respectifs

à l’aide au développement. Les deux parties se retrouvent dans un système dans lequel la crise

est permanente, en ce sens que la décroissance économique de l’UE ou plus particulièrement

d’un de ses membres a une incidence sur l’aide au développement déjà jugée insuffisante. Les

pays ACP sont dans une dépendance économique préjudiciable à l’autonomie qui leur sera

nécessaire  pour  construire  des  politiques  de  développement  détachées  des  visions

européennes. Sur le plan social, les situations socio-sanitaires des pays ACP sont encore les

plus  fragiles  du  monde.  Par  exemple,  la  dernière  vague  de  maladie  endémique  (le  virus

Ebola), survenue en Guinée, en Sierra Léone et au Liberia a montré l’absence d’un système de

santé efficace dans ces pays. Les rares centres de santé répondant aux normes internationales

coûtent chers et les citoyens qui vivent en dessous du seuil de pauvreté ou dans la pauvreté ne

peuvent pas bénéficier de leurs prestations. 

Les politiques économiques et sociales des pays ACP constituent ce qu’il convient

d’appeler le développement, dans la lignée du discours historique de Truman en 1945. Les

pays ACP ont abouti à des résultats mitigés après plusieurs dizaines d’années sous ce régime

d’aide.  Ces  politiques  constituent  également  le  point  d’achèvement  des  croyances
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européennes sur le développement, et l’aboutissement d’une coopération fondée sur des liens

historiques entre anciennes colonies et anciens colonisateurs. La reproduction européenne du

développement qui devrait conduire les pays ACP à se développer comme les pays européens

n’existe pas, ces derniers sont restés dans le sous-développement.

ACP-UE : un échec de coopération

La coopération entre l’UE et les pays ACP pour le développement n’a pas permis de

repousser ou d’éradiquer l’ensemble des maux qui freinaient l’essor des pays ACP. Malgré le

déploiement de nombreux moyens humains, techniques et financiers, les résultats attendus

pour 2020 sont  en dessous des  espérances des fonctionnaires  (particulièrement  ACP),  qui

n’ont pas vu les effets de toutes leurs actions. Leur sentiment d’avoir travaillé pour rien révèle

une perte  de  temps  de  plusieurs  décennies.  Cependant,  toute  la  coopération  ne  peut  être

résumée à l’échec des politiques de développement, puisque de nombreux programmes ont été

conçus, financés et déployés dans les pays ACP. En revanche, les rapports de dépendance et

de domination sont constants au cœur des différentes actions développées par les deux parties.

Ils  ont  cependant  aussi  connu  une  évolution,  passant  des  injonctions  directes  (comme  à

l’époque coloniale) à l’institutionnalisation (le montage et le fonctionnement des institutions

de coopération). Par ailleurs, avec les APE, dont les effets seront visibles dans les années à

venir, tout porte à croire que la coopération ACP-UE connaîtra des échecs (selon la position

des pays ACP) ou de réussite (selon la position européenne), si l’on considère les clivages

qu’ils ont suscité et des conditions différenciées dans lesquelles ils vont être mis en œuvre. En

effet, les deux parties, et plus largement les observateurs de la coopération comme l’European

Centre  for Development Policy Management  (ECDPM) et  d’autres,  n’ont pas affiché une

position unanime sur les effets de l’application des APE. Du coup, la coopération ACP-UE

post-2020 est présentée avec plus de scepticisme que d’optimisme, contrairement aux accords

de Lomé et de Cotonou. 

Si  Lomé  et  Cotonou  ont  plus  inspiré  les  parties  prenantes  et  qu’à  l’arrivée  les

résultats ont été décevants, les APE critiqués dès leur instauration ne garantissent pas la sortie

du sous-développement pour les pays ACP. De ce point de vue, on peut dire que la poursuite

de  la  coopération  ACP-UE  après  2020  avec  les  APE  suscite  moins  d’espérance  de

développement pour les pays ACP que les accords de Lomé et de Cotonou. Malgré l’échec

global  des  actions  entreprises  par  les  deux  parties  pour  sortir  les  pays  ACP  du  sous-
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développement, et l’échec programmé après 2020, le « business » a connu et connaîtra encore

des succès après 2020, parce qu’il reste la préoccupation première des deux parties. D’une

part,  les  firmes  européennes  continuent  d’être  privilégiées  (quoiqu’un  peu  moins  ces  dix

dernières années) pour accéder aux matières premières des pays ACP afin d’alimenter leurs

économies,  et  d’autre  part,  les  ressortissants  ACP  bénéficient  de  l’existence  de  cette

coopération  à  travers  leurs  emplois  et  les  privilèges  associés.  Les  victimes  de  cette

coopération  sont  les  populations  locales,  car  si  leurs  ressources  sont  exploitées,  leurs

conditions de vie sont néanmoins restées précaires. On arrive à la conclusion selon laquelle la

coopération pour le développement des pays ACP est un échec global avec quelques succès

parcellaires :  la  réussite  des  relations  commerciales  et  la  réussite  individuelle  des

fonctionnaires versus l’appauvrissement de la grande masse. L’échec des politiques mises en

œuvre a conduit à l’échec du développement, et le succès idéologique de la coopération a

conduit à la prospérité commerciale et à la prospérité sociale des fonctionnaires. Ce tandem

échec politique/succès idéologique ne prend pas en compte le développement. La question est

de savoir si coopération et développement peuvent encore faire corps avec les visions, les

processus, les pratiques passées et les perspectives d’avenir ?

Coopération et développement

La coopération ACP-UE pour le développement repose fondamentalement sur des

projets et des aides budgétaires. Elle a été inscrite durablement dans les pratiques communes

et historiques des institutions internationales et financières du développement. Le paradigme

des projets a montré ses limites, mais reste d’actualité dans la coopération ACP-UE. Celle-ci

fonctionne depuis des dizaines d’années selon le schéma du « minimum social commun ». En

effet,  un  projet  de  développement  a  une  durée  de  vie  moyenne  de  quatre  ans,  parfois

renouvelée une fois, pendant laquelle la vie de l’ensemble des bénéficiaires est rythmée par

les mouvements et les orientations du projet. En conséquence, le renouvellement des projets

mis en œuvre actionne la reproduction des situations des pays ACP, sans pour autant opérer un

changement social global dans ces pays. La vie des citoyens des pays ACP reste foncièrement

dépendante  des  projets,  mais  ceux-ci  leur  permettent  sporadiquement  de  traverser  des

périodes déterminées.  Cette dépendance les conduit  régulièrement à collaborer à plusieurs

projets pour s’assurer un minimum vital. Les bénéficiaires d’un projet A se retrouvent dans un

projet B même si leurs thématiques et leurs secteurs d’opération sont différents. En Afrique,
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dans les Caraïbes comme dans le Pacifique, les projets de développement et de l’humanitaire

constituent des opportunités pour les associations. Autre exemple de la prégnance des projets

dans  la  vie  de  ses  acteurs  sur  les  terrains  ACP, la culture  du  per  diem,  instaurée  par  les

bailleurs de fonds :  lors des réunions d’information du programme PASOC au Cameroun,

nous avons eu l’occasion d’assister à la « chasse au per diem » à travers le comportement d’un

responsable associatif. Celui-ci, après avoir participé à la réunion à Yaoundé et touché son per

diem, a suivi l’équipe de pilotage en parcourant 168 km à moto pour rejoindre Ebolowa, au

Sud, dans le but de toucher un deuxième per diem. Ce exemple vécu montre à quel point la

vie des citoyens ACP est rythmée par le cycle des projets. 

Les exemples évoqués ci-dessus attestent que la coopération ne fait pas corps avec le

développement ni avec le changement politique dans les pays ACP, parce que les rapports de

coopération sont restés de type dominants/dominés. Elle ne fait pas corps non plus avec le

changement  économique parce  que  la  dépendance  économique des  pays  ACP à  l’Europe

instaure  des  conditionnalités  normatives  pour  accéder  à  l’aide  au  développement  qui  ne

répondent pas aux aspirations de développement des pays ACP. Enfin, elle ne fait pas corps

avec le changement social, parce que les politiques de coopération ne tiennent pas compte des

situations locales. Or, le but du développement annoncé dans les discours historiques et dans

les  accords  de  coopération  est  de  parvenir  à  faire  des  pays  ACP un « pot  de  fer »,  pour

reprendre l’analogie de Théophile Obenga67. En effet, selon Obenga, pour un développement

effectif des pays pauvres, en particulier du continent africain, il faut une Afrique « pot de fer »

au lieu d’une Afrique « pot de terre ». L’image du « pot de fer » suppose de doter le continent

africain des conditions qui lui permettront de devenir un continent qui invente, à la pointe des

nouvelles technologies, une Afrique qui explore le monde dans lequel nous vivons à travers

les sciences. Le passage du « pot de terre » au « pot de fer » qui ne peut se réaliser qu’à

travers un  État fédéral d’Afrique noire, permettra au continent d’être autonome par rapport

aux  autres  pays,  aux  continents  déjà  « pots  de  fer »,  et  de  faire  face  aux  défis  du

développement.

Anthropologie et développement

La  socio-anthropologie  du  développement  rapporte  le  comportement  des

programmes/projets  sur le terrain,  les jeux d’acteurs et les interactions qui se développent

67 Obenga Théophile, 2012, L’État fédéral d’Afrique noire : la seule issue, L’Harmattan.
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autour des projets/programmes de développement. Elle a dressé des constats utiles et a produit

des connaissances pertinentes qui méritent d’être complétées. En effet, jusqu’ici, pratiquement

tous les anthropologues du développement se sont uniquement intéressés aux programmes

issus des coopérations bilatérales ou multilatérales, et n’ont pas orienté leurs études sur la

coopération, sur les conditions dans lesquelles les politiques de développement sont conçues,

sur les types de rapports qui se déploient entre les acteurs avant la mise en cycle du projet et

sur les croyances de développement. Or, c’est précisément à ce haut niveau de la coopération

qu’est déterminée la réussite des programmes. Jean-Pierre Olivier de Sardan68, dont les études

portent  sur  des  situations  post-accords  politiques,  définit  le  développement  comme  un

« ensemble de processus sociaux induits par des opérations volontaristes de transformation

d’un milieu social, entreprises, par le biais d’institutions ou d’acteurs extérieurs à ce milieu, et

reposant sur une tentative de greffe de ressources et/ou techniques et/ou savoirs ». Ses travaux

sont  axés sur ce qu’il  nomme « univers  développementiste »,  sur le  terrain de la  mise en

œuvre des projets.  Ils nous ont permis d’élaborer des constats sur les comportements des

politiques de développement conçues dans les champs de la coopération. Cependant, entre les

débats,  les  processus  de conception des  politiques,  les  mécanismes et  les  instruments par

lesquels  les  politiques  deviennent  projets  sur  le  terrain,  des  connaissances  échappent  à  la

socio-anthropologie du développement. 

C’est ce que Lavigne Delville évoque à propos du cas concret d’un programme de la

société civile au Niger, financé sous le 9e FED, dans son mémoire pour l’habilitation à diriger

des recherches69. Il affirme que les rapports entre le discours et les stratégies politiques ainsi

que les projets et dispositifs censés les mettre en application n’ont pas été questionnés par les

chercheurs. Selon lui, seul Mosse70 souligne le décalage entre les discours et les pratiques au

niveau des projets.  Il estime que  l’incapacité à construire et  imposer un discours sur les

projets est à l’origine des contradictions entre discours et pratiques, et conduit à l’échec des

projets et donc à l’échec du développement. Il estime de ce fait que c’est en amont que les

processus  de  négociation  des  projets  devraient  permettre  la  construction  d’un  discours

cohérent  entre les politiques et  les  pratiques, ainsi  que le  choix des stratégies de mise en

œuvre. La réussite ou non d’un programme de développement réside dans les débats et les

prises de décision qui le précèdent. Lavigne Delville pointe ainsi le lieu où se mènent les

68 Olivier de Sardan Jean-Pierre, 1995, Anthropologie et Développement, Karthala. 

69 Lavigne-Delville Philippe, 2011, Vers une socio-anthropologie des interventions de développement comme
action publique, Mémoire pour l’habilitation à diriger des recherches, CREA, Université de Lyon II, p.172.

70 Mosse David, 2004, « Is good policy unimplementable? Reflections on the ethnography of aid policy and
practice », Development and change, vol. 35, n°4, pp. 639-671.
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débats et où se décident les politiques de développement : une « ethnographie des processus

de formulation des projets est ainsi une façon de rentrer dans ces jeux d’acteurs et dans la

construction de l’action publique ».

Une démarche anthropologique avec ses méthodes de recherches et ses techniques

analytiques  orientée  sur  le  champ  de  la  coopération  produit  des  connaissances  sur  le

fonctionnement  de  la  coopération,  les  origines  des  idéologies  de  développement,  les

mécanismes de conception des politiques de développement, les pratiques, les processus, les

instruments, une visibilité sur les jeux d’acteurs et leurs intentionnalités. Cette anthropologie,

inscrite  dans  une  mission  complémentaire,  dotée  d’une  capacité  de  réflexion  générale  et

détentrice d’ambitions politiques, permettrait de saisir les articulations en jeu dans le champ

de la coopération et les logiques mises en œuvre par les acteurs, afin d’éclairer les constats

produits par la socio-anthropologie du développement.

           

Anthropologie et coopération

L’anthropologie dans  le  champ de  la  coopération  ACP-UE nous enseigne que sa

place en amont des terrains de mise en œuvre des actions de développement permet d’élucider

et  de mieux articuler  les  rapports  de coopération.  Elle  permet  également  de produire  des

connaissances sur les rôles des acteurs dans le fonctionnement des institutions de coopération,

et  leurs  tâches  dans  les  processus  de  conception  et  de  mise  en  œuvre  des  politiques  de

développement.  Elle  permet  également  de  mieux  cerner  leurs  compréhensions  et  leurs

perceptions de la coopération. Elle permet enfin de mettre en exergue les subtilités politiques

que d’autres études portant sur les relations ACP-UE n’ont pas pu relever, pour en faire des

éléments de production de connaissances. En effet, à travers l’anthropologie portant sur la

coopération  ACP-UE,  cette  étude  nous  a  permis  d’accéder  à  plusieurs  niveaux  de

compréhension de  la  coopération.  Par  exemple,  au commencement  de  la  coopération,  les

grands discours ont tous façonné les esprits dans le sens d’une marche des pays ACP vers le

développement. Mais, cette croyance dans le développement développera par la suite d’autres

aspects,  comme les  rapports  de domination  macro-politique et  macroéconomique,  qui  ont

connu  une  métamorphose  plus  intéressante  que  la  préoccupation  première  qu’est  le

développement.  Le  système  institutionnel  et  procédural  a  rendu  subtils  les  rapports  de

coopération sous toutes leurs formes. Cette étude nous a permis de montrer les origines et les

conditions dans lesquelles les rapports de coopération naissent, comment ils fonctionnent et
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les  rôles  des  acteurs  dans  leurs  fonctionnements.  Par  exemple,  l’économiste  Jean-Jacques

Gabas71, qui a travaillé de façon plus élargie sur la coopération Nord-Sud, montre qu’il n’y a

pas véritablement de coopération entre le Nord et le Sud depuis les indépendances des pays du

Sud, et que les aides massives n’ont pas permis aux pays du Sud de résoudre leurs problèmes

pour emprunter le chemin du développement, malgré les accords de coopération signés. Il

pointe comme nous la problématique de la « cohérence entre le discours et l’effectivité des

accords signés et appliqués72 ». Ceci dit, il y a un avant et un après aux discours, qui sont aussi

des étapes décisives et explicatives des décalages que des études relèvent la plupart du temps

sans  explication :  ils  résultent  des  mécanismes  de  fonctionnement,  des  processus  et  des

analyses des acteurs de la coopération. Pour un second exemple, plus spécifique, évoquons de

nouveau l’article de Catherine Haguenau-Moizard et Thierry Montalieu73, qui s’inscrit dans

une analyse évolutionniste des accords de partenariat entre l’UE et le groupe ACP. En effet,

dans une visée juridico-commerciale, ils montrent comment l’UE s’est vue dans l’obligation

de remettre en cause sa politique de discrimination positive commerciale vis-à-vis des pays

ACP pour s’aligner sur une position commune, comme l’exige l’OMC. Les règles de l’OMC

imposent ainsi l’UE de mettre fin aux préférences commerciales qu’elle pratiquait vis-à-vis

des pays ACP, très fragiles commercialement depuis Lomé jusqu’à Cotonou. De ce point de

vue  commercial,  le  passage  juridique  d’un  régime  préférentiel  à  un  régime  global  a

profondément desservi les pays ACP. Une sorte d’obligation juridique coercitive de l’OMC a

mis fin à la souplesse de l’UE envers ses protégés, visant à ramener tous les pays sur le même

pied d’égalité commerciale, ce qui a eu des conséquences sur les pays dont les marchés sont

fragiles. Ainsi, les auteurs arrivent à la conclusion selon laquelle ce changement juridique,

parmi tant d’autres, peut contribuer à servir la politique de l’UE, en remplaçant un soutien

commercial  difficilement  chiffrable  et  caractérisé  par  des  effets  désincitatifs  par  une  aide

conditionnelle,  facile  à  valoriser  politiquement,  et  facteur  d’une  meilleure  allocation  des

ressources.  Le  changement  juridico-commercial  qui  vise  à  harmoniser  le  commerce

international serait donc une opportunité pour l’UE d’abandonner sa politique commerciale

préférentielle au profit de la mise sous condition des pays ACP pour l’octroi des aides. Tout

ceci reste dans une perspective théorique en ce sens qu’effectivement, cette vision s’inscrit

dans  la  dimension  politique  des  accords  de  Cotonou  et  incorpore  par  ailleurs  toutes  les

conditionnalités  telles  que  la  démocratie,  l’État  de  droit,  la  bonne  gouvernance.  Non

71 Gabas Jean Jacques, 2002, Nord-Sud: Impossible Coopération, Presses de Sciences Po.

72 Idem., p. 112.
73 Haguenau-Moizard Catherine et Montalieu Thierry, 2004, op.cit.
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seulement la mise en application a suscité des heurts entre les deux parties, mais aussi son

efficacité reste mitigée. Ce qui voudrait dire que les justifications se trouvent probablement

ailleurs.  C’est  cet  ailleurs  que  l’anthropologie  considère  comme  les  origines  politiques,

économiques  et  sociales  des  divergences  et  des  convergences,  de  l’efficacité  ou  de

l’inefficacité et des rapports qu’elles induisent. La thèse de doctorat en droit public d’Amadou

Diallo, soutenu en 2008 à Reims et intitulé  La dimension politique du partenariat UE/ACP

depuis  l’accord de Cotonou :  Défis,  enjeux et  perspectives74,  part  d’un certain nombre de

questionnements  relatifs  à  la  raison  d’être  de  la  coopération :  Diallo  s’interroge  sur  le

développement à espérer de cette coopération, les perspectives pour poser le débat perpétuel

sur les méthodes, sa finalité et l’adéquation entre ses outils, ses instruments de travail et les

réalités locales. Cette problématique renouvelée par Diallo vient s’ajouter à tous les travaux

susmentionnés. Après avoir revisité le cadre légal et juridique de la coopération, l’historique

et l’évolution des accords de coopération de Yaoundé à Cotonou et le fonctionnement des

institutions, il conclut que grâce à sa dimension politique, certains domaines autrefois ignorés,

comme la prévention et la gestion des conflits dans les pays ACP, ont trouvé une place dans la

coopération. 

Selon lui, il est important pour l’UE et les pays ACP de prendre en compte ce lien

entre la politique de développement et la prévention/gestion des conflits, car les deux aspects

vont de pair. Cet aspect de l’accord de Cotonou constitue une originalité politique. Une fois de

plus, cette analyse, fondée sur le discours et les accords, ne tient pas compte des spécificités

du champ de la coopération et de ses enjeux. Suivant les explications de Diallo, la dimension

politique la coopération devrait conduire au développement des pays ACP, une analyse qui

parait de moins en moins pertinente à la veille de la fin des accords de Cotonou. Les études

extérieures  au champ de la  coopération,  des  analyses  théoriques  du cadre juridique  de la

coopération à l’étude du développement  orientée uniquement  vers les terrains de mise en

œuvre  des  projets/programmes  de  développement  dans  les  pays  ACP, restent  partielles  et

parcellaires. Elles n’ont pas permis jusque-là de comprendre tout ce qui se joue dans le champ

de la coopération. 

74 Amadou Diallo, 2008, La dimension politique du partenariat UE/ACP : Défis, enjeux et perspectives, thèse
de doctorat, Université de Reims.
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        7.2. Anthropologie politique de la coopération ACP-UE

La  sociohistoire  des  relations  ACP-UE  nous  enseigne  que  la  coopération  est

profondément enracinée dans un passé colonial dit révolu, mais que les rapports entre les deux

parties ont connu des évolutions spectaculaires, se transformant à travers les époques qu’elles

ont traversées et qui les ont influencées en fonction des idéologies de guerre, de l’esprit du

capitalisme et de la globalisation des économies du monde. En effet, la coopération ACP-UE

ne peut être lue sans considérer l’époque antérieure aux indépendances des pays ACP, mais

aussi la période des indépendances, celle de la Guerre froide et par la suite l’enclenchement

de  la  globalisation.  De  ces  époques  successives,  il  résulte  que  la  coopération  est

fondamentalement  politique.  La  question  du  développement  ne  fait  pas  partie  des

préoccupations  premières  de  la  coopération,  même  si  les  textes  et  les  discours  afférents

l’exposent  comme  telle.  Les  reproches  que  les  acteurs  adressent  à  la  coopération,  et  les

résultats globaux mitigés auxquels les politiques de développement mises en œuvre depuis

plusieurs  décennies  ont  abouti,  nous  permettent  d’avancer  que  la  coopération  pour  le

développement relève de la fin d’une idéologie. Les rapports asymétriques de coopération

concèdent une grande part de pouvoir et d’autorité à la partie qui détient le pouvoir financier.

De ce  fait,  les  rapports  de  coopération  et  les  relations  de  pouvoir  entre  les  unités  de  la

coopération ACP-UE font de ce champ un univers où se jouent des relations de pouvoir à trois

niveaux d’organisation : une organisation de subordination, une organisation de coordination

et une organisation de super-ordination.

Le champ ACP-UE comme une organisation de subordination

Les accords qui sous-tendent le fonctionnement du montage institutionnel définissent

des  jeux  de  rôle  pour  chaque  partie,  dont  témoignent  concrètement  le  processus  de

programmation  nationale  et  le  processus  de  programmation  intra-ACP.  Chaque  processus

déclenche des jeux d’intérêt et de pouvoir dans lesquels chaque partie sait à l’avance le rôle

qui est le sien, créant ainsi une interaction en vue d’atteindre les objectifs fixés. Les relations

entre les deux parties dans les différents processus obéissent à une structuration définie qui

permet  à  l’une ou à  l’autre  ou aux deux parties  d’atteindre leur  propre objectif  à travers

l’atteinte de l’objectif général affilié aux processus. L’univers ACP-UE renferme une forme de

subordination qui fait l’objet d’amples critiques à la veille de la date butoir de 2020. En effet,
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l’organisation  de  subordination75 est  celle  dans  laquelle  la  partie  qui  est  actrice  du

déclenchement des processus et  qui  les coordonne détient  la position centrale,  s’appuyant

notamment sur la complexité des divisions entre les unités de l’organisation et les relations de

pouvoir entre les unités. Cette organisation du champ de la coopération obéit au détenteur du

pouvoir de décision, qui régule et diffuse les normes et les croyances. Par exemple, avant le

déclenchement des processus de programmation au niveau national et intra-ACP, nous avons

compris, grâce aux descriptions de Martika et de Christophe, que les grandes orientations des

politiques mises en œuvre sont conçues et  mises au point au travers des allées et  venues

administratives entre le Conseil, la Commission et la DEVCO. Ce n’est qu’ensuite que les

décisions sont transmises à la partie ACP pour observation. 

Les politiques de développement mises en œuvre dans les pays ACP émanent des

croyances et visions européennes, et ne tiennent pas compte des réalités endogènes des pays

ACP, même si Martika souligne qu’une concertation avec les sociétés civiles ACP a lieu avant

la mise au point des grandes orientations politiques. Une forme d’imposition structurelle des

politiques de développement existe dans les rapports institutionnels entre les deux parties. Elle

part du détenteur de la puissance financière (l’UE) vers le bénéficiaire ou le consommateur

d’aides (les pays ACP). Dans cette relation de pouvoir, la valeur de l’UE est sa capacité de

domination et celle de la partie ACP est sa trajectoire de dominé qui lui permet de toucher les

aides en jeu, même si les politiques qu’elle entérine n’ont pas prouvé leur efficacité depuis

plusieurs  décennies.  Les  processus  de  programmation  au  niveau  national  et  intra-ACP

comportent  les  caractéristiques  essentielles  d’une  organisation  de  subordination,  conférant

ainsi  à  l’ensemble  des  unités  du  champ  de  la  coopération  qui  interviennent  dans  son

fonctionnement un rôle de coordination.

Les institutions de coopération comme organisation de coordination des pouvoirs 

Les  principales  institutions  de  coopération  ACP-UE  qui  interviennent  dans  la

conception et la mise en œuvre des politiques de développement sont, du côté européen, la

Commission  européenne,  sa  branche  technique  qu’est  la  DEVCO  avec  ses  zones

géographiques ; du côté ACP, le Secrétariat et ses quatre départements. Par des relations de

type commissaire-ambassadeurs-DEVCO (zones géographiques et experts) et secrétariat ACP

75 Lemieux Vincent, 1967, « L’anthropologie politique et l’étude des relations de pouvoir », L’homme, t. 7, n°4,
pp. 25-45.
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(différents départements et experts), ces institutions se consultent, mais chacun conserve son

autorité,  qui  lui  confère  une  tâche  précise,  dans  l’observation  stricte  de  la  hiérarchie

organisationnelle et du fonctionnement institutionnel. Les institutions de coopération ACP-UE

coordonnent de cette façon des relations de pouvoir entre les deux parties. D’une part,  le

commissaire européen chargé du développement entretient des rapports politiques avec les

ambassadeurs des pays ACP, et d’autre part, la DEVCO, à travers ses zones géographiques et

ses experts, entretient des rapports administratifs avec le secrétariat ACP, ses départements et

ses experts. Les rapports politiques et administratifs permettent la coordination en vue de la

mise en œuvre des politiques déclinées au niveau du Conseil européen et de la Commission

européenne. 

Dans cette forme de structuration institutionnelle, la coordination des activités se fait

au travers d’interactions d’autorité entre les acteurs, puis entre les unités, et enfin entre les

acteurs  et  les  unités.  Comme  nous  l’ont  enseigné  les  processus  de  programmation,  le

déclenchement des activités de coopération et l’exercice de l’autorité reviennent au « camp »

européen. Au sommet de Sipopo en Guinée équatoriale, en décembre 2012, plusieurs chefs

d’État des pays ACP sont tombés d’accord pour dire que la coopération telle qu’elle est menée

n’est  pas  susceptible  de  conduire  les  pays  ACP  au  développement.  En  réponse,  le

Commissaire européen a déclaré que les ACP ont intérêt à accepter les accords de coopération

tels quels. Ces deux positions qui illustrent les relations de pouvoir entre les deux parties : à

ce jour, les accords continuent d’être appliqués en l’état et la coopération poursuit son cours.

Dans ce cas précis, le pouvoir est exercé de l’UE vers les pays ACP, l’UE étant l’agent qui

détient l’autorité dans l’organisation et le fonctionnement de la coopération. 

Le deuxième exemple porte sur la bureaucratisation des unités de coopération. Les

relations fonctionnelles entre les unités se déroulent selon une logique préétablie. Entre les

départements de l’administration, des affaires politiques, du commerce et du financement du

développement du secrétariat ACP, aucun département n’a d’autorité pour élaborer son travail.

Il en est de même pour les différentes zones géographiques et leurs services au niveau de la

Direction générale de la coopération et du développement (DEVCO). Le secrétariat ACP et la

direction générale de la coopération et du développement n’ont pas le pouvoir de déclencher

les  activités de la  coopération ;  celui-ci  est  détenu par  la  Commission européenne,  et  par

ricochet par la Direction générale de la coopération et du développement, avant le secrétariat

ACP, selon un schéma d’autorité des unités de type Commission-DEVCO-secrétariatACP-
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projets/programmes. Les unités européennes détiennent l’autorité pour la mise en fonction des

unités de coopération. 

Le dernier exemple concerne les relations entre les agents et leurs unités. Celles-ci

sont  construites  sous  forme de structures  agissant  avec des  agents  exécutants :  les  agents

spécialisés, appelés experts dans le champ de la coopération, sont positionnés à des postes

selon leurs  formations  et  leurs  expériences.  Ils  maîtrisent  le  fonctionnement  des unités  et

particulièrement  celles  dans  lesquelles  ils  sont  appelés  à  exécuter  une  tâche  spécifique

prédéterminée. L’agent est placé à son poste pour veiller au bon déroulement des liaisons de

pouvoir entre les unités. Il obéit de ce fait à la demande correspondant à ce poste, et n’a

aucune  possibilité  de  déployer  ses  propres  connaissances  au  risque  de  contrarier  le

fonctionnement  global  de  l’organisation.  Les  fonctions  des  unités  et  agents  sont

administratives, ou secondaires, en référence à la fonction principale qui est politique et se

situe donc en amont des autres.

Le  montage  institutionnel  de  la  coopération  obéit  à  une forme d’organisation  de

coordination des relations de pouvoir créées en amont des processus de programmation. Les

relations de pouvoir dans ce type d’organisation sont fonctionnelles, avec des liens d’autorité

verticale.  Le fonctionnement de l’organisation de coordination reproduit  les valeurs et  les

aspirations de l’autorité qui détient le pouvoir sur les terrains de la partie qui ne détient pas

l’autorité.  De  l’organisation  de  subordination  politique  à  l’organisation  de  coordination

systémique,  il  apparaît  que  le  modèle  de  coopération  ACP-UE,  avec  ses  unités

administratives, obéit aux caractéristiques d’une organisation de super-ordination.

Le modèle de coopération comme organisation de super-ordination 

On peut entendre ici par super-ordination les différents montages institutionnels des

organes de coopération et le degré de coordination entre ses différents niveaux. Dans le cadre

des prises de décisions et de la mise en œuvre des politiques de développement, une relation

de pouvoir interétatique se développe : l’UE agit pour le compte de ses États membres et le

secrétariat ACP pour le compte des siens. Dans leurs interactions institutionnelles, un pôle de

pouvoir politique et un pôle administratif concentrent l’exercice des pouvoirs d’autorité. Le

pôle de pouvoir politique, détenu par l’UE grâce à sa puissance financière, se trouve en amont

des  processus  de  programmation.  Le  pôle  administratif  comprend  tous  les  aspects
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fonctionnels relatifs à l’élaboration de projets/programmes et à leur mise en œuvre dans les

pays ACP. Il s’étend de la DEVCO jusqu’à la mise en œuvre des projets/programmes dans les

pays  ACP, en  passant  par  le  secrétariat  ACP, via  des  mécanismes  par  lesquels  s’exerce

l’autorité à travers l’exécution des décisions prises au niveau du premier pôle. 

La coopération pour le développement des pays ACP donne lieu à des déploiements

d’influences  politiques  fondées  sur  une  réglementation  administrative  officielle  jusqu’au

niveau local des pays ACP. Ces deux phases fonctionnelles (subordination et coordination)

font du système de coopération ACP-UE une organisation de super-ordination. En effet, les

normes et les conditionnalités de l’aide dans la coopération ACP-UE sont autant d’injonctions

aux candidats à l’aide au développement. L’exemple du critère de différenciation, qui a créé

une situation d’incompréhension entre les deux parties quant à son application, relève de cette

influence politique européenne. Les questions de démocratie et de gouvernance sont aussi des

critères  incontournables  pour  l’allocation  de  ressources  aux  pays  ACP  par  la  partie

européenne. Ces normes sont transmises à travers les deux générations de projets/programmes

de  renforcement  des  capacités  de  gouvernance,  de  plaidoyer,  de  démocratie  auprès  des

associations, ONG, autorités locales etc. dans les pays ACP. Ces normes inspirées des visions

européennes du développement sont transmises au niveau local dans les pays ACP, en vue de

transformer un modèle local en un modèle exogène. Le courant de la socio-anthropologie du

développement peut être inclus en aval du système de coopération ACP-UE, dans lequel les

conséquences des normes émises en amont par pôle politique ne s’adaptent pas forcément aux

difficultés locales des pays ACP. 

Le système de coopération ACP-UE est en effet un lieu où s’exercent les influences

européennes sur les pays ACP, au travers d’interactions permettant à l’une et l’autre partie

d’atteindre leurs objectifs. En effet, si nous remontons aux indépendances et jusqu’à l’époque

actuelle, les trois objectifs principaux non élucidés de cette coopération sont le maintien des

anciennes  colonies  sous  influence  politique,  la  libéralisation  de  leurs  économies,  et  la

transformation de leurs modèles sociaux. Pour atteindre ces objectifs, les deux parties ont mis

en  place  ce  système  de  connexion  englobé  dans  l’appellation  de  développement.  Dans

l’exercice du pouvoir, depuis plusieurs décennies de coopération, l’ensemble des agents a fait

en  sorte,  directement  ou  indirectement,  que  toutes  les  interactions  systémiques  soient

conformes aux objectifs. Il en résulte que les processus par lesquels les décisions sont prises,

les mécanismes par lesquels elles sont mises en œuvre et le consensus apparent propre au

champ de la coopération sont caractéristiques de la connexion des relations de pouvoir qui s’y

237



déploient.  La  coopération  comporte  des  intentionnalités  autres  que  le  développement.  La

question du développement n’était pas, n’est pas ou n’est plus la motivation première des

politiques européennes de coopération, mais, les deux parties continuent d’afficher l’objectif

de développement via la croissance économique dans les États ACP. 

L’accroissement des exportations de matières premières n’est pas le développement

Les  performances  économiques  des  pays  ACP  ces  dernières  années  ont  servi

d’arguments aux institutions de coopération ACP-UE pour mettre en confiance les pays ACP

en vue de la poursuite de la coopération après 2020. Cependant, lorsqu’on parle de croissance

au sujet des pays ACP, en particulier des pays africains, il s’agit plutôt de la croissance des

exportations des matières  premières  vers  les  pays  demandeurs  et  non de la  croissance en

termes de richesses créées. En effet, pour qu’il y ait croissance véritable dans les États ACP,

des politiques industrielles de transformation de ces matières premières sont nécessaires, de

manière à augmenter  le  taux de croissance et  de richesses  créées.  La vocation réelle  des

politiques de développement consiste en la mise en valeur des espaces ACP en vue de la

rentabilité commerciale. Le développement des  États ACP vise aussi à organiser la mise en

valeur des richesses dans une optique de rentabilité commerciale. Le système de coopération

comporte  aussi  une  part  d’aliénation  politique  et  économique.  Car  si  les  États  ACP

organisaient et développaient leurs richesses en fonction de la rentabilité intérieure, ils en

tireraient  de  grands  profits  et  pourraient  s’affirmer  comme  puissance  internationale.  La

rentabilité intérieure est en effet la principale voie de changement politique, économique et

social.  La posture actuelle des  États ACP dans le système de coopération est  contraire au

développement,  car  elle  met  en  œuvre  des  politiques  qui  ont  montré  leurs  limites  en  la

matière.  La croissance des  exportations des  pays ACP, aidée par divers appuis  européens

comme les subventions agricoles,  participe à la détérioration de leurs tissus économiques.

Cette croissance va s’accentuer après 2020 avec les effets des APE. Dans cette idéologie de la

croissance économique, les pays ACP auront du mal à faire face à l’augmentation des besoins

de leurs populations qui s’accroissent. Le système de coopération ACP-UE peut conduire à

des  conséquences  économiques  mais  aussi  migratoires.  D’où  la  nécessité  de  repenser  le

système de coopération et les politiques de développement.
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 7.3. Le développement des pays ACP comme idéologie de coopération

La coopération ACP-UE comme méthode conduisant à la prospérité des pays ACP

est une idéologie européenne que les réalités dans les États ACP contredisent. À la veille de la

fin des accords de Cotonou, non seulement les résultats globaux du développement sont loin

d’être atteints, mais les perspectives de développement après 2020 pour les pays ACP sont

critiques.  Le  résultat  apparent  de la  coopération est  l’entrée  totale  des  pays  ACP dans la

globalisation. Aujourd’hui, tous les États ACP sont membres de l’OMC et soumis aux mêmes

règles néolibérales ; ils ouvrent davantage leurs marchés à la concurrence internationale, et

accroissent leur productivité à l’exportation. L’économie de marché ne cesse de détériorer

leurs tissus économiques. C’est en cela que la question du développement dans la coopération

relève d’une idéologie, et les échanges et les rapports sociaux qui s’y sont développés depuis

les périodes antérieure et postérieure aux indépendances témoignent de cet objectif. À travers

cette connexion politique, les APE vont distiller leurs principes d’ouverture plus large des

marchés  ACP aux  entreprises  occidentales  après  2020,  lesquelles  réaliseront  des  chiffres

affaires plus importants qu’à l’ère des accords de Cotonou qui s’achèvent. La coopération

pour  le  développement  se  transforme  de  plus  en  plus  en  une  coopération  globalisée

(globalisante). Dans cet ordre d’idée, le politologue Gilbert Rist76, dont le travail porte sur le

développement,  a  constaté  et  montré  que  le  développement  est  une  sorte  de  croyance

occidentale, qui opère en termes d’échanges et de rapports sociaux. Il suggère implicitement

que le développement est une forme d’extension planétaire du système de marché. Dans le

cadre de la coopération ACP-UE, le développement constitue des logiques institutionnalisées

qui  ont  reçu  l’adhésion  des  acteurs  ACP  et  UE  et  qui  structurent  leurs  rapports,  leurs

comportements et leurs représentations dans la reproduction de celles-ci. Les pratiques et les

rapports  de  coopération  ACP-UE participent  de  la  destruction  des  formes  d’organisation

politique, économique et sociale antérieures des zones ACP, et assurent la reproduction de

nouvelles  organisations  qui  obéissent  aux  représentations  européennes  du  développement

dans ces zones. 

En  termes  de  normes  de  démocratie,  de  gouvernance  et  de  valeurs  morales,  la

coopération  transforme  en  profondeur  les  États  ACP  pour  faciliter  la  reproduction  des

idéologies  européennes.  A ce  sujet,  Jean,  fonctionnaire  à  la  DEVCO, s’inquiète :  « Je  ne

souhaite pas que les pays ACP se dotent du modèle européen pour leur développement ».

Suivant la même analyse que Rist, Bernard Hours considère le développement comme une

76 Rist Gilbert, 1996, Le développement, histoire d’une croyance occidentale, Presses de Sciences Po.
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entreprise en échec. Les politiques de développement telles qu’elles apparaissent aujourd’hui

ne produisent pas le développement mais créent et accentuent de l’interdépendance entre les

États ACP et l’UE. Les politiques européennes de développement apparaissent globalement

comme une « mise en place des normes pour gérer une interdépendance77 ». 

Les pays ACP se retrouvent non seulement dans une interdépendance généralisée,

mais aussi dans une dépendance chronique à l’UE sur les plans politique et économique. La

coopération  ACP-UE  est  une  machine  de  reproduction,  d’expansion  d’idéologies  et

d’entretien  de  la  dépendance  politique  et  économique  des  pays  ACP  par  les  aides  au

développement et du maintien des pays ACP sous influence européenne, à travers le système

de  fonctionnement  de  la  coopération.  Elle  est  l’une  des  formes  les  plus  abouties  de

l’institutionnalisation du néocolonialisme à l’ère de la globalisation. L’anthropologie politique

de la  coopération ACP-UE aide à  analyser  le  projet  politique assigné à  la  coopération et

enrobé dans le vocable développement. Elle a permis d’expliquer le rôle politique assigné à la

coopération à l’époque de la Guerre froide par les Européens, consistant à maintenir les pays

ACP dans le camp occidental. Elle a également fait la lumière sur les pratiques néolibérales

actuelles dont les conséquences déclencheront les pires convulsions politiques, économiques

et  sociales  des  années  post-2020,  qui  n’épargneront  pas les acteurs  et  les  promoteurs  des

idéologies néolibérales. Le système de coopération ACP-UE tel qu’il fonctionne actuellement

a été efficace à l’époque des luttes idéologiques pendant la guerre froide. Mais à l’ère de la

globalisation, les réalités tendent de plus en plus à en exposer les limites, et il fait l’objet de

critiques importantes de part et d’autre, que ce soit dans le champ de la coopération ou à

l’extérieur. Les printemps arabes, la révolution au Burkina Faso, les interventions au Mali, en

Libye et en Centrafrique sont autant d’exemples qui prouvent que le système de coopération

et les politiques européennes de développement vers les États ACP postindépendance n’ont

pas  provoqué  de  bouleversement  en  termes  de  démocratie,  de  gouvernance  et  de

développement,  et  que  l’Europe est  obligée  de  continuer  à  jouer  les  gendarmes dans  ses

anciennes colonies.  Car  les  États  ACP  restent  encore  profondément  tributaires  de  leurs

maux : la dictature, la corruption organisée entre les pays ACP et l’Europe pour l’exploitation

des matières premières et les fuites de capitaux, les problèmes d’urbanisation, de gestion des

terres,  d’adduction  d’eau  potable,  les  violences  faites  aux  femmes,  les  problèmes  de

scolarisation, les guerres, les maladies de toutes catégories, etc. 

77 Hours Bernard, 2012,  Développement,  Gouvernance, Globalisation. Du XXe au XXIe siècle,  L’Harmattan
(Questions contemporaines, série Globalisation et sciences sociales), p. 84.
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Le but ici est de démontrer la coresponsabilité ACP-UE dans le mal développement

des pays ACP. La présence européenne est encore trop forte dans les anciennes colonies et les

pays ACP ne peuvent rien entreprendre sans l’aide de l’UE du fait de la prépondérance de sa

puissance financière L’anthropologie politique de la coopération, en amont des débats, des

prises de décision et des mécanismes de mise en œuvre des politiques de développement, et la

socio-anthropologie du développement, en aval des comportements des projets/programmes

de développement et de leurs interactions avec leurs milieux, permettent d’analyser les tenants

et aboutissants des logiques du système de coopération ACP-UE et ses intentionnalités. Leurs

combinaisons facilitent, de haut en bas, l’exploration des origines politiques, économiques et

sociales  des  politiques  de  développement,  l’organisation  fonctionnelle,  les  interactions

projets/programmes et environnement. Cette méthodologie que nous invoquons à travers ce

travail, qui peut être appelée « méthodologie des connexions politiques de la coopération au

développement »,  s’inspire  de  la  position  de  Bernard  Hours  relative  à  l’étude  du

développement.  Pour lui,  « s’occuper  exclusivement  des acteurs  pour  ne pas interroger  le

champ constitue une posture des plus discutables, tout comme ne questionner que le champ

est insuffisant78 ». Il nous semble pertinent de combiner les deux extrémités anthropologiques

de l’étude du développement pour en faire une nouvelle approche en sciences sociales que

nous appelons ici la socio-anthropolitique de la coopération au développement. 

La socio-anthropolitique de la coopération au développement consiste à s’intéresser

de  façon  simultanée  et  continue  aux  connexions  politiques  possibles  d’une  action  de

développement du début à la fin. Ceci revient à dire qu’une anthropologie politique isolée en

amont  et  une  socio-anthropologie  isolée  en  aval  ne  permettent  pas  de  produire  une

connaissance  complète  des  actions  de  développement.  Dès  lors,  une  perspective  socio-

anthropolitique appliquée aux politiques de développement ACP-UE permet de tisser les deux

méthodes  ensemble pour expliciter  les formes de connexions  politiques en œuvre dans le

champ de la coopération et sur les terrains de mise en application des projets/programmes.

Nous insistons ici sur le fait que pour entreprendre une étude relative au développement des

pays ACP, la méthodologie des connexions politiques est celle que la socio-anthropolitique du

développement pourrait privilégier pour arriver à une explication holistique des contours de la

coopération internationale, et en particulier de la problématique du développement des pays

ACP.

78 Hours, 2012, op.cit., p. 19.
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CONCLUSION

La coopération au développement entre les pays ACP et UE a montré ses limites à la

veille de la fin des accords de Cotonou. Au terme de cette recherche centrée sur les débats, les

prises de décisions et les mécanismes de mise en œuvre des politiques de développement, il

est  évident  que les pratiques,  les rapports  de coopération et  les  discours  des  acteurs  sont

contradictoires. Les discours politiques sur la coopération ne correspondent pas aux pratiques

de mise en œuvre des politiques de développement. En amont des projets et programmes de

développement, une multitude de rapports de réunion, d’analyses et de discours éclairent les

contradictions de leur mise en œuvre. Ces discours sont individuels et variés. Les différents

acteurs ACP et UE dans les institutions européennes sont Européens, Africains, Caribéens ou

des  pays  du  Pacifique.  Ils  exercent  toute  la  palette  des  métiers  de  la  bureaucratie  du

développement :  experts,  secrétaires,  agents  de  sécurité,  administrateurs,  juristes,

économistes, délégués, traducteurs, diplomates, historiens, environnementalistes.  À partir de

leurs discours, on peut conclure sur cette coopération en quelques points. 

La construction historique de la coopération entre l’UE et les pays ACP et de ses

cadres de négociation doit être examinée en profondeur pour comprendre les évolutions des

discours et des pratiques d’aujourd’hui. La volonté des deux parties de coopérer résulte d’un

long processus qui a  traversé différentes époques  et  qui a  vu leurs  influences  respectives

évoluer. La  coopération  a  sédimenté  cette  histoire  commune,  qui  reste  le  fondement  des

débats entre ACP et UE. Elle sert aujourd’hui à la prise de décision, permettant la conception

des politiques et les modalités de leur mise en œuvre. La coopération repose sur une histoire

commune que les deux parties ne songent pas à réévaluer. Après 2020, elle ne fera pas l’objet

d’une transformation ou d’une reconfiguration profonde apte à remettre en cause cette histoire

riche pour certains acteurs et malheureuse pour d’autres. Aujourd’hui, la coopération montre

que les diverses politiques ne sont plus en mesure d’impulser le développement des pays ACP.

On observe que les différents débats autour des processus, du fonctionnement, des politiques

et  de  l’avenir  de  la  coopération  après  2020 sont  autant  d’indicateurs  qui  témoignent  des

limites  de  la  coopération.  Tous  les  aspects  de  cette  coopération  UE/ACP  ont  eu  des

conséquences sur les politiques de développement qui ont accompagné le développement des

pays ACP depuis leurs indépendances.
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Les processus par lesquels les politiques de développement sont conçues et mises en

œuvre n’intègrent pas les aspirations au développement des pays ACP. Le déroulement des

processus  de  programmation des  politiques  de développement  montre  que celles  qui  sont

mises  en  œuvre  véhiculent  des  influences  liées  au  contexte  de  leur  création  et  de  leur

programmation. Cet aspect est central pour analyser les échecs de la coopération. En effet, la

problématique de développement au cœur de la coopération est  liée aux besoins des pays

ACP, mais les solutions sont élaborées à partir des expériences et des vues européennes. Au fil

de nos recherches, nous avons observé que les procédures de mise en œuvre des politiques de

développement  suivent  un  schéma  qui  influence  les  politiques  au  lieu  de  les  traduire

opérationnellement.  Ceux  qui  défendent  ces  procédures  sont  en  grande  partie  du  côté

européen, et ceux qui les critiquent sont du côté ACP. Ces différentes positions maintiennent

structurellement des rapports  de coopération qui influencent durablement les politiques de

développement mises en œuvre. Nous sommes face à une situation où les contradictions entre

les  acteurs  au  niveau de  la  conception  des  modalités  de l’aide  expliquent  les  échecs  des

politiques de développement dans les pays ACP. 

On pourrait imaginer un équilibre des pouvoirs au cœur de la coopération, mais c’est

loin d’être le cas. L’UE, la plus importante actrice de la coopération et principale bailleur

financier, dispose de fait de la plus grande influence. En face, le groupe ACP, constitué de

près de trois fois le nombre de membre que compte l’UE, est incapable de prendre en charge

le  fonctionnement  de  son  secrétariat,  et  ses  pays  membres  ne  disposent  pas  des  moyens

nécessaires  au financement  de leur  développement.  Cette  asymétrie  financière conduit  les

fonctionnaires à dénoncer d’une façon informelle le déroulement de la coopération, et à se

résigner  pour  sauvegarder  leur  emploi.  Les  fonctionnaires  des  pays  ACP ou  ceux  de  la

Commission ne manifestent pas leur opposition à l’encontre de ce qui pourrait leur sembler

incohérent, comme l’imposition des secteurs prioritaires identifiés par les délégations de l’UE

de leur pays. Dans leur trajectoire,  il  privilégient l’abandon de leurs ambitions afin de se

protéger  socialement.  Cette  situation  démontre  un  lien  de  causalité  entre  les  intérêts

personnels des fonctionnaires des pays ACP représentés à Bruxelles et l’échec des politiques

de  développement,  non  du  seul  fait  d’un  système  de  coopération  asymétrique.  Le

développement des pays ACP, est aussi de ce fait, devenu le prétexte du revenu croissant et

optimisé des fonctionnaires.

Le système de coopération est certes déséquilibré, mais permet de mettre en œuvre la

coopération à travers laquelle chaque acteur défend ses positions. En effet, les discours des
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fonctionnaires  prouvent  que  le  système  de  coopération  comporte  des  insuffisances,  mais

permet de concevoir des politiques et de les mettre en œuvre. Certains le décrivent comme un

système  de  domination  économique  et  politique  de  l’UE  sur  les  anciennes  colonies

européennes, et d’autres le prennent comme une raison de leur réussite sociale. Au-delà de ces

points  de  vue,  notons  que  ce  système  de  coopération  permet,  hormis  son  caractère

asymétrique,  de prendre en charge la problématique du développement et  de déployer les

ressources nécessaires à sa résolution. Par conséquent, l’échec du développement ne peut être

le seul fait des modes opératoires de la coopération. Même si des prises de positions et des

perceptions extérieures affectent les politiques, aussi bien dans leur conception que leur mise

en œuvre, d’autres raisons de l’échec résident au niveau national.  Prenons le cas du non-

paiement  des  impôts  et  du  détournement  des  deniers  publics :  les  impôts  constituent  des

ressources  financières  dont  les  États  se  servent  pour  financer  des  politiques  de

développement ;  mais beaucoup de citoyens des  pays  ACP ne les  payent  pas.  Le cas  des

détournements des deniers publics contribue aussi à l’impuissance des pays ACP à faire face à

la problématique de développement de leurs pays. De plus, si un partenaire financier décide

de mettre en œuvre des projets, il arrive souvent, comme c’est le cas du CDE, que les fonds

soient détournés. C’est dans cette situation économique désastreuse que vient s’insérer une

coopération aux politiques inefficaces.

Les pays ACP sont dans une coopération avec les pays européens qui ne facilite pas

la consolidation d’une économie créatrice de richesse et d’emploi pour les jeunes. Ce point

récurrent dans plusieurs discours atteste que les accords de coopération contraignent les pays

ACP à suivre la logique d’exportation des produits intérieurs, qui pourraient pourtant créer

des  richesses  nationales  et  des  emplois  pour  les  jeunes.  Les  accords  commerciaux  ne

permettent pas aux pays ACP d’avoir une économie viable, puisque les mesures commerciales

incitatives  mises  en  place  par  les  deux parties  ont  encouragé  une  exportation  accrue  des

matières premières des pays ACP. Par exemple, le fait qu’un pays ACP soit obligé de produire

du coton subventionné qu’il ne peut pas transformer sur place pour créer de la valeur ajoutée,

parce que seul le coton brut est autorisé sur le marché européen, est une forme de dumping

économique. Celui-ci  crée des manques à gagner dans les économies des pays ACP, mais

alimente d’autres économies qui opèrent dans les différentes productions brutes des pays ACP.

Ce modèle de gestion économique et sociale est la conséquence logique du maintien des pays

ACP dans la dépendance à l’aide au développement. L’aide au développement participe aussi
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à la reproduction des rapports de coopération. Considérée comme relevant du bien public79,

l’aide  au  développement  selon  Olivier  Charnoz  et  Jean-Michel  Severino  est  une  dépense

publique qui doit provenir d’un organisme public comme l’État ou les collectivités locales.

Elle  doit  bénéficier  aux  pays  ou  territoires  en  développement,  avoir  pour  intention  le

développement  du  pays  bénéficiaire,  et  enfin  s’accompagner  de  conditions  financières

favorables80. L’aide au développement a fait l’objet de plusieurs études, dont la plupart se sont

intéressées à son efficacité.  Pour certains auteurs,  l’aide n’est  pas efficace parce qu’après

plusieurs décennies d’aide,  les pays aidés n’ont pas connu le développement.  Jean-Michel

Severino  et  Jean-Michel  Debrat  se  sont  penchés  sur  la  question :  selon  eux,  l’aide  au

développement n’est pas analysée comme il le faut. 

En fonction des époques, les priorités de l’aide au développement se sont superposées,  faisant

souvent passer au second plan la stricte mission de réduction de la pauvreté. Car, on lui a tour à

tour demandé de favoriser la stabilisation géopolitique pendant la guerre froide, de prévenir et de

résoudre  les  crises  ou  catastrophes,  de réguler  la  mondialisation,  de réduire les  inégalités.  La

tendance  qui  consiste  à  juger  de  son  efficacité  en  fonction  des  objectifs  que  nous  visons

aujourd’hui,  et  non  pas  ceux  qui  justifiaient  notre  action  hier,  occulte  donc  une  partie  de  la

question81. 

Selon ces auteurs, l’aide est un instrument polyvalent et reste fondamentalement un

outil politique utilisé comme appui dans des domaines variés. Elle intervient également dans

le domaine économique,  en tant que secteur de rentabilité  difficilement accessible  par les

bénéficiaires. Comme l’affirment les auteurs, 

une  partie  de  l’aide  a  souvent  servi  à  garantir des  débouchés  à  l’exportation  aux  entreprises

nationales des pays donateurs. L’aide n’était octroyée que si le bénéficiaire faisait appel pour son

utilisation  aux  biens  et  services  du  donateur.  Cette  pratique  appelée  aides  liées  assurait  aux

entreprises concernées des revenus sur longue période : par le biais des projets à réaliser82.

Les  conditions  dans  lesquelles  l’aide  est  conçue  et  les  rapports  qui  se  déploient

pendant sa mise en place expliquent aussi en partie son inefficacité sur le terrain. Le Fonds

européen de développement,  principal outil d’aide au développement des pays ACP, a été

utilisé pendant la Guerre froide et  a servi pour le financement de projets dont la mise en

79 Olivier Guillaume, 2004,  L’aide publique au développement. Un outil à réinventer,  Ed. Charles Léopold
Mayer, p. 9.

80 Charnoz Olivier,  Severino Jean-Michel,  2007,  L’aide  publique au développement,  Paris,  La Découverte,
pp. 7-10.

81 Severino Jean-Michel,  Debrat  Jean-Michel,  2010,  L’aide au développement,  Ed. Le cavalier  Bleu (Idées
reçues), p. 19.
82 Idem, p. 44.
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œuvre dans les pays ACP a été la plupart du temps confiée aux cabinets européens : il s’agit

finalement  d’un  instrument  politique  et  économique.  Les  discours  sur  les  procédures  de

conception des politiques, leur mise en œuvre et les perceptions du système de coopération

situent  en  partie  les  causes  de  l’échec  des  politiques  sur  le  terrain.  Mieux,  il  existe  des

connexions entre les conditions de conception des politiques de développement dans le champ

de la coopération et les obstacles auxquels elles se heurtent dans les pays ACP. Les raisons de

l’échec des politiques de développement peuvent aussi résider dans leurs processus et leurs

conditions  de  conceptions.  D’après  les  discours  et  les  analyses  des  fonctionnaires  et  nos

propres observations, nous notons que le mode du développement appliqué des pays ACP

reste trop dépendant des influences européennes : tous les changements internes ou tout au

moins la majeure partie d’entre eux sont impulsés de l’extérieur83. Cette réalité affecte les

politiques de développement, et est probablement à l’origine des échecs des politiques, et en

même temps  la  source potentielle  d’émergence de nouvelles  pratiques  de développement.

Prenons l’exemple des programmes d’appui à la société civile mis en œuvre dans le cadre du

9e  fonds européen de développement pour illustrer ce cas. Les programmes ont été mis au

point sur la base de l’article 9 de l’accord de Cotonou et visent à terme le renforcement des

capacités de la société civile, son implication dans la conception et la définition des politiques

de développement dans les pays ACP. À travers ces programmes, l’objectif est d’obtenir une

société  civile  forte  et  présente  dans  l’espace  public  pour  pouvoir  interagir  avec  les

gouvernements des  États ACP sur les questions d’intérêt commun. Les instruments de ces

programmes ont du mal à accompagner la société civile parce qu’elle ne parvient pas à s’y

adapter. Par ailleurs, des facteurs comme la complexité des procédures de mise en œuvre des

programmes et  les conditions d’éligibilité au financement font que les organisations de la

société  civile  se  désintéressent  de  ces  programmes.  Ces  difficultés  qui  ressortent  des

expériences de ces programmes mis en œuvre à travers l’accord Cotonou et le financement

européen prouvent qu’il existe des connexions entre toutes les actions posées en amont dans

le champ de la coopération, et ce qu’elles produisent en aval sur les terrains de la mise en

œuvre  des  programmes.  Cette  liaison  tangible  entre  les  processus,  les  conditions  de

conceptions des politiques et les difficultés rencontrées par les programmes dans les  États

ACP nous amène à affirmer que pour plus d’objectivité dans l’étude du développement des

pays ACP, il est nécessaire de raccorder les deux extrêmes des politiques pour mieux cerner

les  contours  de  la  problématique  de  développement.  La  socio-anthropolitique  de  la

83 Ferguene Améziane, 2011,  Croissance économique et développement : nouvelles approches,  Ed. Campus
ouvert.
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coopération au développement a pour objet la continuité et la communication entre l’amont et

l’aval du développement des pays ACP. Cette piste d’étude que nous ouvrons ici fera l’objet

de recherches approfondies dans les années à venir. Nous voulons, à travers ce projet d’étude,

établir clairement cette connexion en combinant les démarches d’anthropologie politique et

d’anthropologie du développement.  
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ANNEXE 1

LETTRE DE DEMANDE D’AUTORISATION DE RECHERCHE

                                             

EGBAKO TOSSE ALEXANDRE                          

127 Route de Saint Leu

93800 Épinay sur Seine

Tél: 0665223306

Mail: aegbako@yahoo.fr PARIS LE 10/09/2011

OBJET: Demande d’autorisation de Recherche

                         A Monsieur le Secrétaire Général du  groupe ACP,

Je viens par la présente, solliciter auprès de votre haute bienveillance, une autorisation de

recherche dans le cadre de mes recherches socio-anthropologiques comptant pour mes études

doctorales  à  l’Institut  d’Étude  du  Développement  Économique  et  Social  (IEDES)  Paris1

Panthéon-Sorbonne.

En effet, j’ai mené par le passé, dans le cadre de mon Master I et Master II, des études sur la

coopération entre l’Union européenne et les Pays d’Afrique, des Caraïbes, et du Pacifique à

travers  le  financement  des  programmes  sous  le  9ème FED,  notamment  au  Cameroun.  J’ai

poursuivi dans une continuité les recherches dans le cadre de mon Doctorat pour appréhender

les  relations  entre  les  deux  institutions  (UE et  ACP).  L’Objectif  de  la  recherche  que  je

souhaite mener est: 1) Appréhender comment l’UE et les ACP coopèrent pour faire face aux

difficultés à amorcer le développement dans les pays ACP; 2) Comprendre le fonctionnement

et  les  relations  entre  les  institutions;  3)  Cerner  les  fondements  des  débats,  les  prises  de
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décision,  et les mécanismes de mise en œuvre des politiques publiques de développement

dans les pays ACP.

Ce travail que je veux faire n’est pas un stage, mais une recherche scientifique et consistera à

faire  dans  un  premier  temps  de  l’observation  in  situ:  observer  des  séances  de  travail  et

recueillir  des  informations.  Dans  un  second  temps,  prendre  des  rendez-vous  avec  des

personnalités  qui  le  souhaitent  pour  des  entretiens  sur  la  compréhension  générale  de  la

coopération, du fonctionnement des institutions et éventuellement des difficultés qui existent.

Cette recherche sera programmée à compter de Janvier 2012 à Juin 2012 et sera organisée en

fonction des périodes d’activité de l’institution. Je vous proposerai un calendrier détaillé de

travail après votre autorisation.

Excellence monsieur le Secrétaire général, espérant que vous comprendriez la portée décisive

de cette recherche dans la suite de mes études, je vous prie de bien vouloir accepter mes

salutations distinguées.      

                                      

EGBAKO TOSSE ALEXANDRE

Doctorant IEDES, Université Paris 1 Sorbonne Panthéon

UMR 201 "Développement & Sociétés" - IRD/Université Paris 1

http://recherche-iedes.univ-paris1.fr/

Tél (mobile) : + 33 665223306
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ANNEXE 2

LETTRE DE L’AMBASSADE DU BENIN A BRUXELLES
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ANNEXE 3

REPONSE DU SECRETARIAT ACP
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ANNEXE 4

RAPPORT DE FIN DE SEJOUR

                         

L’approche de traitement des questions politiques, développement humain

et humanitaire au département affaires politiques, et développement

humain et humanitaire au secrétariat ACP

Déroulement : Du 15 Janvier 2013 au 15 Juin 2013

Responsable de Stage                                         Stagiaire

Michèle Dominique RAYMOND                       Tossé Alexandre EGBAKO

Sous Secrétaire Générale chargée                                          

Des Affaires Politiques, Développement 

Humain et  Humanitaire
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INTRODUCTION

Jeune  africain  intéressé  par  la  coopération  entre  l’Union  européenne  (UE)  et  les  pays

d’Afrique des Caraïbes et du Pacifique (ACP) et en a fait son thème de recherche comptant

pour  sa  thèse  de  doctorat  à  l’Université  paris1  Panthéon-Sorbonne,  j’ai  été  admis  au

secrétariat ACP deux ans après la soumission d’une demande d’autorisation de recherche. 

Le  premier  objectif  poursuivi  par  le  biais  de  cette  demande  d’autorisation  était  de  me

permettre d’aller séjourner au sein du secrétariat ACP afin d’assister à des rencontres entre la

partie ACP et la partie UE afin d’observer comment les deux parties parlent de la coopération,

débattent  des questions de développement,  comment elles prennent « conjointement » des

décisions, et les mécanismes, outils qu’elles utilisent pour mettre en œuvre les politiques de

développement conclues.

Le deuxième objectif poursuivi, est de pouvoir rencontrer des acteurs de cette coopération

situés en amont pour faire des entretiens structurés avec eux sur leur biographie, leur carrière

au  sein  de  leur  institution  respective  et  recueillir  leur  avis,  sentiments  et  vision  sur  la

coopération ACP-UE. 

Non seulement les deux objectifs, l’immersion et entretiens, sont atteints mais aussi j’ai eu

une  connaissance  plus  concrète  des  activités  du  département  Affaires  politiques,

développement humain et humanitaire qui m’a accueilli.

Le département Affaires politiques, Développement humain et humanitaire est l’un des quatre

départements dont s’est doté le secrétariat ACP comme appui au secrétaire général du groupe

ACP pour mener à bien ses missions.

Que fait le département Affaires politiques développement humain et humanitaire ? Quelles

sont les activités qu’il conduit ? 

I- Département affaires politiques, développement humain et humanitaire

C’est l’un des quatre départements d’appui au secrétaire général du groupe ACP. Il est conduit

par une sous secrétaire général elle aussi appuyée par des experts en charge des questions

politiques et sociales, de développement humain, et des questions humanitaires. 

268



Ce département a eu à conduire des activités dans ces domaines sus mentionnés à travers des

projets liés à l’éducation, à la santé, à la prévention des catastrophes naturelles, à la culture, et

de la situation politique au Mali et de la Centrafrique.

       1-  Questions politiques

Durant mon séjour au secrétariat ACP, deux pays ont fait l’objet d’échanges politiques dans

les  réunions  du  Comité  des  ambassadeurs.  Il  s’agit  de  la  République  du  Mali  et  de  la

République centrafricaine dont les situations sociopolitiques ont été fortement dégradées ces

derniers mois. En effet, le Comité des ambassadeurs reçoit durant ces moments de secousses

politiques des informations de façon continue sur les développements des crises dans ces pays

et en fait des sujets de réflexion à chaque fois que les ambassadeurs se réunissent.

Pour le cas du Mali, le chargé d’affaire de l’Ambassade du Mali à Bruxelles avait fait un topo

aux ambassadeurs sur la situation de son pays. Ensuite les ambassadeurs se prononcent en

apportant leur soutien et la solidarité de leur peuple au peuple malien meurtri par les attaques

terroristes  dont  il  a  été  victime.  L’acte  politique  qui  a  parachevé  les  intentions  des

ambassadeurs  a  été  l’adoption  d’une  déclaration  sur  la  situation  politique  au  Mali  dans

laquelle ils ont rendu un hommage à toutes les parties prenantes qui interviennent dans cette

crise pour le rétablissement de la situation au Mali.

En ce qui concerne la République centrafricaine, c’est la même démarche. Un représentant

centrafricain  a  exposé  la  situation,  les  ambassadeurs  prononcent  au  nom  de  leur  peuple

respectif,  apportant leur soutien et leur solidarité à la Centrafrique par des déclarations en

reprenant à leur compte les déclarations de Libreville. Malgré toutes ces bonnes intentions, le

régime de Bozizé est tombé sous les Rafles des rebelles. Cette situation expose une fois de

plus la fragilité politico-militaire des pays d’Afrique tels que le Mali et la Centrafrique et

d’autres qui ne sont pas à l’abri de ce scénario militaire de coup d’État.

Par ailleurs, d’autres pays qui ont des élections en vue ou d’autres situations politiques à partir

d’un exposé, informent le Comité des ambassadeurs des derniers développements et  de la

disponibilité  de  leur  gouvernement  à  traiter  les  situations  dans  le  respect  des  lois

républicaines.  Cependant,  on  ne  voit  qu’une  partie  s’exprimer,  on  ne  voit  jamais  les

protagonistes,  ni  leur  opinion n’est  reçu par  le  Comité des ambassadeurs.  Du coup,  on a

l’impression d’être en face d’une partie du peuple au nom duquel le représentant formule les
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bonnes intentions. Et les opposants qui constituent les autres acteurs de la crise ou du blocage

ou encore qui sont pointés du doigt comme éléments perturbateurs de la stabilité ? 

Lorsqu’on  entend  souvent  les  représentants  des  gouvernements  faire  des  déclarations  de

bonnes intentions et qu’on n’entend pas l’autre partie accusée, on a toujours l’impression qu’il

y a un chaînon manquant pour mieux traiter les problèmes exposés par les représentants des

gouvernements. Et pourtant, les soutiens et les solidarités pleuvent de toute part. Qu’est ce qui

justifie  ce  soutien  et  cette  solidarité  automatique  et  systématique  dans  le  rang  des

ambassadeurs ? 

J’ai toujours eu l’impression que le comité des ambassadeurs n’examine pas avec réalisme.

Les ambassadeurs ne traitent pas vraiment les crises politiques en cours dans les pays ACP. Ce

n’est plus un secret de polichinelle pour personne, les actualités politiques dans les régions

ACP ne sont pas enviables. Avec tout ce que les médias véhiculent sur la légitimité de certains

pouvoirs en place du fait de la manière dont ils sont arrivés au pouvoir, pour certains arrivé

par hold-up électoral, d’autres arrivés par coup d’état, et malgré la réalité sociale cruciale, ils

sont admis au comité des ambassadeurs à parler au nom d’un peuple qui vit dans un autre

monde. 

Cette présence dans cette instance et les déclarations à se légitimer est un véritable discrédit

pour le groupe ACP car le comité des ambassadeurs apporte tout de go tout son appui, son

soutien et sa solidarité à des gouvernements dont la légitimité est fortement contestée par une

masse du peuple et même par la grande masse de la population. Pour finir cette rubrique, je

dirai  que le comité des ambassadeurs ne soutien pas,  ni  apporte sa solidarité aux peuples

meurtris dans certains pays mais soutient et appui  l’inconstitutionnalité de certains pouvoir, et

le maintien du statu quo des situations sociopolitiques et à la fin appui l’administration de la

souffrance à ses peuples. Le comité des ambassadeurs doit trouver d’autres recettes dans le

traitement des situations sociopolitiques des pays ACP.

 2-  Questions sociales, humanitaires et développement humain

 Dans cette rubrique, je vais me pencher sur le Forum Société civile ACP, la question de

l’éducation et de la santé et le programme ARIAL. Ce sont des instruments dont je n’ai pas

une connaissance approfondie sur leurs origines mais j’essaie de comprendre leurs logiques et

quels buts ils veulent atteindre et les soumettre à quelques interrogations.
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Le Forum société  civile  ACP est  une  structure  mise  en  place  en  1997 par  une  trentaine

d’organisations de la société civile des Régions ACP en Uganda pour promouvoir la société

civile et renforcer le lien entre les organisations de la société civile dans les régions ACP, pour

pouvoir travailler avec les acteurs et organisations européens. 

Cependant, le Forum société civile ACP qui réunit en son sein un représentant par pays ACP

et donc 79 représentants  ( représentants directement nommés par les autorités des pays

ACP qui représentent leur pays sur des question de société civile en tant que point focal)

des organisations de la société civile ACP reste un réseau informel dans la mesure où les

Accords de Cotonou ne mentionnent pas explicitement la création d’un établissement formel

des organisations de la société civile des pays ACP.

Il est très important de faire remarquer que les « représentants » au sein de ce Forum  sont

nommés par les autorités de chaque pays ACP et non provenant de la volonté commune des

organisations  de  la  société  civile.  Alors,  comment  ces  représentants  représentent-ils  les

intérêts de la société civile qui se trouvent au niveau national et local de chaque pays ACP ?

 Quelle est la légitimité de ces représentants vis-à-vis des organisations de la société civile de

leur Pays respectif ? Le secrétariat ne devrait pas reconnaître ce Forum comme tel et s’en

servir comme appui car c’est un dispositif purement politique qui ne reflète pas la volonté et

les aspirations des acteurs civils à la base.

La  situation  sanitaire  des  pays  ACP n’est  pas  enviable.  Beaucoup  reste  à  faire  pour

atteindre les OMD en 2015. En 2007, il y a eu la Déclaration de Bruxelles (DB) et du Cadre

d’Action (CA) avec des recommandations dans cinq domaines : Gestion de la santé, Maladies

transmissibles, Maladies non transmissibles et maladies tropicales négligées, Financements du

secteur  de  la  santé  et  la  Coopération  ACP  dans  le  domaine  de  la  santé  et  questions

transversales.  Les  objectifs  de  la  revue  commandée  par  le  secrétariat  ACP en  2010  est:

Évaluer le degré de mise en œuvre de la DB et de son CA, Identifier les gaps et les besoins

prioritaires, et enfin Formuler des recommandations sur les priorités et les actions à mettre en

œuvre.

 La DB et son CA couvrent des thèmes très vaste et donc il a été retenu après discussion avec

le secrétariat ACP de centrer la revue sur les domaines ayant rapport avec les Accords de

Cotonou, les points 4,5 et 6 des OMD et ce, sur les années 2008, 2009, et 2010. Et donc, sept

domaines ont été retenus pour servir de revue : Nutrition ; Renforcement des systèmes de
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santé; Santé reproductive; VIH/SIDA, TB et Paludisme; Progrès relatifs aux OMD 4, 5, et 6 ;

Financement de la santé; Financement communautaires et coopération intra-ACP.

Dans chacun de ces domaines, les critères de la revue sont les suivants : L’identification des

problèmes ;  les  caractéristiques  de  la  situation;  l’identification  d’initiatives  et  de  bonnes

pratiques mises en œuvre depuis 2007 par les pays ACP eux-mêmes ou avec les partenaires

internationaux (notamment l’UE)

Les résultats de cette revue ont apporté un éclairage sur la réalité du secteur de la santé dans

les  pays  ACP. Ils  révèlent  la  persistance  de  besoins  non couverts  dans  les  domaines  qui

nécessitent une attention plus soutenue des décideurs de la zone ACP et au sein de l’UE. Ils

révèlent des difficultés d’accès à l’information nécessaires au suivi des progrès et la diffusion

de ces informations (Accès à l’information), les financements FED destinés à la coopération

intra-ACP sont modestes et la visibilité de l’appui apporté par l’UE tend à être limitée et les

critères d’allocation des financements de la coopération intra-ACP ne sont pas très lisibles

(Financements communautaires et coopération intra ACP); les niveaux de ressources dans

les pays ACP consentis  au secteur de la santé sont insuffisants en dépit  des engagements

internationaux  et  du  lancement  récent  de  plusieurs  initiatives  dans  ce  domaines  (

Financement de la santé), la majorité des pays ACP ne pourront pas atteindre les points 4, 5

et 6 des OMD et ne sont pas en bonne voie pour les atteindre d’ici 2015 la période butoir (

Points  4,  5  et  6)  des  OMD)  ;  des  besoins  non  couverts  dans  les  domaines  de  la  santé

maternelle et reproductive et les efforts menés au niveau programmatique et opérationnel sont

insuffisants (  Santé sexuelle et reproductive); l’accès aux médicaments et aux produits de

santé demeure problématique dans un grand nombre de pays ACP et leur disponibilité est

irrégulière  ce qui  génère des  interruptions et  des  dépenses lourdes  pour  les populations  (

Secteur pharmaceutique); et la nutrition reste un sujet problématique de santé publique dans

les pays ACP ( Nutrition). 

Quelles stratégies pour une couverture maladie universelle dans les pays ACP 2015 et post

2015 ?  Il  serait  approprié  et  efficace  de  trouver  des  stratégies  qui  pourront  apporter  des

réponses  aux  difficultés  identifiées  par  la  revue  commandée  par  le  secrétariat  ACP sus

énumérées
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- L’accès à l’information et sa diffusion

D’une part, il faut mettre en place pour chaque pays un comité qui sera chargé de mutualiser

les  informations  disponibles  au  niveau  des  diverses  structures  nationales  et  institutions

internationales dans tous les domaines qui ont fait l’objet de la Revue. D’autre part ce comité

doit être composé de spécialiste dans chacun des domaines qui va assurer la diffusion des

informations relatives à son domaine. 

Chaque  spécialiste  peut  recourir  à  des  méthodes  classiques  telles  que :  Les  campagnes

d’information dans les médias et aussi surtout de quartier en quartier c'est-à-dire recourir aux

autorités  locales  (Maires,  Chef  d’arrondissement,  Délégués  de  quartier)  pour  diffuser  les

informations. En gros, il faudrait apporter les informations aux populations dans les villes et

les  campagnes  à  l’instar  des  campagnes  de  vaccination  dans  les  villes  et  villages.  Et  le

secrétariat  ACP doit  mettre  la  pression  sur  les  gouvernements  afin  qu’ils  prennent  cette

responsabilité au sérieux.

    - Financements communautaire intra-ACP, Financement de la santé

Sur ce plan, il faut faire du lobbying auprès des gouvernements, des Bailleurs de fonds et

auprès du Secrétariat ACP afin de lever des fonds supplémentaires pour faire face au déficit

de financement dans tous les domaines identifiés avec des procédures simplifiées et moins

tracassantes  et  rapides.  Et  le  secrétariat  doit  faire  cette  demande  auprès  des  bailleurs

institutionnels pour les gouvernements des pays ACP. 

Par ailleurs les gouvernements doivent faire du financement de la santé une priorité dans leur

budget. Ils doivent augmenter le niveau du financement actuel de la santé dans leur pays et le

secrétariat ACP sur cet aspect peut déléguer des experts pour aller constater à chaque fois non

seulement la réalité de cette augmentation mais aussi le suivi de son investissement.

  - Points 4, 5, et 6 des OMD : Santé sexuelle et reproductive, Nutrition

Il faut investir davantage financièrement dans la formation, dans la construction d’hôpitaux

surtout dans les villes et campagnes et les équiper d’outils de pointe afin de rapprocher les

populations des soins ensuite les sensibiliser sur les biens faits de la médecine mais aussi

essayer  de  rapprocher  médecine  moderne  et  médecine  traditionnelle.  Donc  la  stratégie

efficace c’est la formation, l’investissement et sensibilisation surtout des femmes sur leur rôle
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qui reste fondamentale dans la lutte contre ces problèmes liés prioritairement à elles et au bien

être de l’enfant, et aux autres. 

  - Secteur pharmaceutique

Les gouvernements nationaux doivent faire de ce secteur une priorité. Ils doivent par exemple

subventionner  certains  médicaments  les  plus  utilisés  pour  lutter  par  exemple  contre  les

maladies  récurrentes  et  dangereuses  afin  qu’ils  soient  facilement  accessibles  par  les

populations faibles sans grand moyen et veiller à leur disponibilité permanente dans des zones

stratégiques. Ils doivent par ailleurs veiller sur ce secteur pour sa régulation et mettre en place

un dispositif de lutte contre les faux médicaments.

Le programme ARIAL 

L’objectif global du programme ARIAL serait l’amélioration de la qualité de la gouvernance

locale dans la zone Afrique, Caraïbes et Pacifique (Dans toutes la Zone ACP). A ce titre, le

renforcement des capacités des gouvernements locaux constituerait une condition essentielle

de toute politique de développement digne du nom. Car les gouvernements locaux jouent un

rôle clé dans la vie quotidienne des populations en mettant à leur disposition des équipements

et leur fournissant des services pour leur développement personnel.

 Le renforcement des capacités se fait en fonction des besoins et des attentes afin d’atteindre

les objectifs, d’où l’association des gouvernements locaux comme les premiers bénéficiaires

mais  aussi  comme des partenaires incontournables  dans  l’implémentation des  activités  du

programme ARIAL. De façon concrète, ARIAL entend améliorer le pouvoir de participation

des gouvernements locaux en renforçant leur organe représentatif, à savoir, les associations de

gouvernements locaux aux échelons national, régional et sous- continental. 

Les  termes  affiliés  à  ARIAL :  Représentation  efficace,  renforcement  de  capacités,

meilleure  communication,  améliorer  la  qualité  de  la  gouvernance,  développement

personnel, participation proactive, véritable représentation, démarche «bottom-up»

Résultat attendu   : En améliorant la capacité des autorités locales à représenter leurs membres

et à affirmer leur influence, les gouvernements locaux seront mieux équipés pour dialoguer

avec les différents acteurs impliqués dans l’élaboration stratégique et la mise en œuvre des

politiques  de  développement  local,  société  civile,  secteur  privé,  instances  nationales  et

bailleurs de fonds internationaux tels que l’UE.
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Personnellement  je  pense  que  le  programme  ARIAL  est  un  programme  de  plus  et  la

pertinence de ses activités et objectifs sont discutables. Car beaucoup de programmes aux

objectifs et activités similaires ont été déroulés dans les pays ACP depuis des décennies mais

on constate toujours que les réalités demeurent toujours inchangées. 

Actuellement la plupart des programmes déroulés par les bailleurs institutionnels opèrent tous

dans le renforcement des capacités de la société civile et des acteurs locaux. Non seulement ce

programme  ne  fera  que  dans  la  routine  à  la  mode  je  veux  nommer  « renforcement  de

capacité » mais aussi une difficulté managériale l’attend incontestablement d’ici là.

En effet, lors de la rencontre du comité de pilotage de ce programme du 28 Janvier 2013 on

pouvait clairement constater que les deux structures en charge de la mise en œuvre de ce

programme  ont  du  mal  à  s’entendre  entre  elles.  Cette  situation  à  l’avenir  pourrait  bien

s’envenimer et  conduire le programme à la dérive. C’est un phénomène récurrent dans la

sphère des projets/programme d’assister à cette mauvaise coordination entre deux structures

qui se retrouvent en charge de la mise en œuvre de projets/programme. 

Pour multiplier les exemples, je peux évoquer aussi le cas de l’OIM et de sa facilité. Là aussi

la coordination est aussi un sujet difficile. Il faut faire remarquer que ce phénomène n’est pas

l’apanage  de  ces  projets/programmes  mais  c’est  un  phénomène  en  vogue  dans  les

projet/programme en cours dans les pays ACP.

 Je pourrai rajouter une petite couche en évoquant le phénomène des évaluations où la plupart

du temps c’est un déchirement entre le chef de projet/programme et les évaluateurs. A partir

de  là  on pourrait  se  demander  ce  qui  se  joue  autour  des  phénomènes  de  coordination  et

d’évaluation  dans  un  projet/programme  pour  que  souvent  apparaissent  des

dysfonctionnements de cette nature ?

L’outil MoSSaiC. C’est un outil conçu par un groupe de chercheurs dans l’optique de prévenir

des glissements de terrain au niveau communautaire et aussi la gestion des catastrophes en

petites étapes. Selon les chercheurs, il y a des facteurs qui amplifient les risques de glissement

de terrain tels que : la pauvreté, l’accroissement démographique rapide, la forte densité des

populations  et  l’inadéquation  de  la  planification  urbaine  qui  favorisent  la  construction

anarchique d’habitations sur des pentes sans prévoir des systèmes de drainage des eaux de

pluies et autres. 

Donc l’outil MoSSaiC moins onéreux  permettra aux zones exposées à ces catastrophes de les

prévenir.  C’est  un  outil  « original »  s’il  peut  permettre  de  prévenir  effectivement  ces
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phénomènes naturels qui font de dégât dans certaines zones. Cependant, on se demande s’il

est adapté partout en zone ACP ? Les terrains ne sont pas pareils dans toute la Zone ACP,

l’application de l’outil MoSSaiC sur tous les terrains ne donnera pas les mêmes résultats ou

des fois pas du tout de résultat à cause de la diversité des compositions des terrains dans la

zone ACP. A partir de là peut-on continuer à dire que c’est un outil adaptable partout ?

II-    Les Missions (Responsabilités, tâches effectuées) et Bilan

Durant ce séjour au département affaires politiques, développement humain et humanitaire au

sein du secrétariat ACP, j’ai pu participer à l’organisation de la journée internationale de la

femme le 08 Mars sous la direction de la sous-secrétaire générale et responsable du dudit

département. Concrètement avec une secrétaire avec qui j’ai partagé le même bureau nous

étions en charge (en partie) de l’organisation de l’exposition du livre de la femme africaine.

Une  exposition  qui  avait  pour  but  la  valorisation  d’œuvres  écrites  par  des  femmes

ressortissantes des pays ACP. 

Ce sont des livres envoyés par les ambassades de la zone ACP et dont nous étions en charge

de  la  réception  de  l’enregistrement  et  assurer  le  retour  aux  ambassades.  J’ai  également

accompagné tout le temps la sous-secrétaire générale responsable du département à la plupart

de  ses  réunions  et  d’autres  réunions  ne  relevant  pas  de  son département  telles  que :  des

réunions  de  sous-comité,  de  Comité  des  ambassadeurs,  des  assemblées  parlementaires  et

paritaires, et du conseil des ministres ACP et ACP-UE.

Par ailleurs, durant ce séjour j’ai eu la chance de produire une analyse sur le forum société

civile ACP et une autre analyse sur les OMD (Cas de la santé) qui m’a été demandé par un

expert  dudit  département.  En effet,  la  sous-secrétaire  générale  s’est  intéressé à  ce  Forum

société  civile  ACP pour  en  savoir  davantage  sur  l’origine  de  ce  Forum,  ses  sources  de

financement, son fonctionnement et sa légitimité. Plus spécifiquement, l’objectif global de

cette étude commandée par le secrétariat ACP dont j’ai analysé les termes de références, est

de pourvoir  le  secrétariat  ACP et  la  commission européenne d’informations relatives à  la

structure  du  forum,  ses  activités  réalisées  depuis  sa  création,  les  activités  à  venir  et  ses

relations avec ses membres. 

Au terme de ma réflexion, j’ai fait apparaître qu’un tel dispositif à court, à moyen ou à long

terme finira par casser la dynamique des organisations de la société civile au niveau local,

national  ou régional  s’il  est  reconnu comme tel  par  l’UE et  le  secrétariat  ACP. C’est  un
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appareil, qui n’apportera rien de plus à tout ce qui se fait déjà au niveau local, et national. La

mise en réseau des organisations de la société civile au niveau des régions se fera d’elle-même

à l’aide des nouvelles technologies de l’information et de la communication.

 Donc si les travaux, les expertises et les expériences de chaque organisation sont disponibles

sur un site internet ou si le site de son organisation, les autres organisations pourront s’en

approprier et en faire un usage utile et de fil en aiguille elles se mettront en réseau sans passer

par un Forum. Mieux encore, le Forum se constituera de lui-même sans qu’il y ait besoin de

représentants. 

L’idée de représentation et qui caractérise ce Forum est le mal séculaire dont souffre encore la

société civile en général et c’est pour éviter cette logique que le Forum social mondial n’a

jamais  tenté  d’avoir  un  représentant  encore  moins  des  personnages  nommés  par  un

quelconque  gouvernement.  C’est  dire  que  le  Forum société  civile  ACP est  purement  un

instrument politique.

En ce qui concerne l’analyse sur les OMD à atteindre d’ici 2015, plus précisément le cas de la

santé, je suis parti des travaux du consultant qui a réalisé une étude dans les pays ACP, pour

suggérer des stratégies qui vont peut-être permettre d’atteindre ces OMD relatifs à la santé

d’ici  2015. Mais à vrai  dire,  ils  ne seront pas atteints  car ce secteur  a souffert  de moins

d’attention de la part des gouvernements des pays ACP et des bailleurs de fonds. (Se référer

au Point 2 du rapport).

À la fin, je peux dire que ce séjour a été bénéfique pour moi car j’ai eu la chance d’avoir un

responsable  de  stage  qui  m’a  permis  de  découvrir  le  secrétariat  ACP et  qui  m’a  permis

d’atteindre  les  objectifs  qui  m’ont  conduit  dans  cet  univers.  J’ai  pu  glaner  toutes  les

informations et  connaissances dont j’ai besoin pour écrire ma thèse de doctorat qui est le

premier objectif de ma venue au secrétariat ACP. Par ailleurs j’ai appris beaucoup plus sur la

coopération ACP-UE que je n’en savais et j’ai vu les deux parties en pleine négociation et

débat, j’ai aussi découvert les mécanismes et stratégies de prise de décision et les circuits de

mise en œuvre d’une décision. C’est un séjour fructueux. 

Maintenant, je souhaite que le secrétariat ouvre davantage ses portes à des jeunes des pays

ACP désireux d’embrasser une carrière internationale de venir découvrir  et  apprendre aux

côtés de leurs aînés afin d’assurer la relève. Aujourd’hui tous les discours savants ne font que

marteler la question de la jeunesse mais dans les actes beaucoup reste à faire. La jeunesse est

absente au secrétariat ACP mais très présente du côté européen. 
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J’ai eu l’occasion de voir du côté européen les aînés céder souvent la place aux jeunes dans

des réunions conjointes pour s’exprimer ce qui est chose rare du côté ACP. Il y a toujours

cette culture du chef, de l’aîné, ou même du Roi qui est malheureusement fortement présente

du côté ACP. Ma génération à moi, celle qui me précède et celle qui me suit, nous avons la

chance de sortir des mêmes écoles et universités que ces jeunes européens et la plupart du

temps meilleurs qu’eux. 

Donc c’est une chance pour le groupe ACP de rassembler ces jeunes talents et commencer à

les former, leur donner les moyens d’évoluer avec leurs aînés pour pouvoir faire face aux

jeunes de l’autre côté sur les questions de coopération qui nous lient et pour bien tenir face à

eux dans les instances internationales de négociation dans les années à venir car c’est eux qui

seront à la charge d’ici là.

 Par ailleurs, il est inconcevable, que le secrétariat ne puisse pas se doter d’une bibliothèque

digne du nom pour permettre aux jeunes d’aller à la recherche de la connaissance durant leur

séjour  au secrétariat  ACP ;  il  est  tout  aussi  inimaginable que le  secrétariat  ne puisse pas

apporter un petit soutien financier aux stagiaires qu’il accueille. Le jeune devra prendre toutes

ses dépenses en charge durant son séjour, même pas le minimum requis de 450 euros en

Europe. Ceci entache bien l’image du secrétariat ACP.

CONCLUSION

En guise de conclusion, je peux dire que l’opportunité qui m’a été donné de venir découvrir la

sphère du secrétariat ACP et le champ de la coopération qui le lie à l’UE, honore le secrétariat

ACP et je l’encourage à ouvrir davantage ses portes aux jeunes et mettre à leur disposition

tous les moyens nécessaires durant leur séjour. Car des jeunes sortis des champs théoriques et

entraînés dans un champ pratique comme le secrétariat ACP, seront toujours utiles aux pays

ACP si et seulement si les aînés comprennent le sens de la relève de qualité.

 Par ailleurs, pour faciliter la vie et l’intégration facile des jeunes stagiaires admis fraîchement

au secrétariat ACP, il faut que le secrétariat se dote d’un dispositif pour permettre aux jeunes

de saisir en un temps record l’histoire du secrétariat ACP. Oui il faut que le secrétariat mette

en place son mémoire qui sera la première connaissance que le jeune devra acquérir avant

d’avancer dans son apprentissage.  Ce mémoire lui  permettra de savoir  d’où est  ce que le

groupe est parti pour en être là ? Quels ont été les événements qui ont ou peu influencé ses
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activités ? Quels ont été ses réussites et ses échecs ? Ce mémoire je l’ai cherché mais je ne l’ai

pas trouvé. 

Même si peut-être il existe quelque part dans la maison, il reste tout de même introuvable. Un

mémoire parle plus qu’un site internet et si ce mémoire est disponible et public, il permettra

aussi à tout nouveau fonctionnaire ou ambassadeur et autres de se doter de ce  background

pour pouvoir bien saisir les logiques, les enjeux et les représentations du secrétariat ACP et sa

coopération avec l’UE. 
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                                                ANNEXE 5

ACP/41/009/12
AFRH/RH/LM/bae

Le Secrétariat  a  le  plaisir  d'annoncer  la  reprise  du programme de stages,  et  vous prie  de

trouver ci-joint la politique de stages en vigueur. 

Les demandes de stage doivent être adressées au  Secrétariat ACP, 451 Avenue Georges

Henri, 1200 Bruxelles - Belgique, ou par courriel à l'adresse hr@acp.int, et parvenir aux

destinataires au plus tard le 31 juillet 2012.

Il convient de noter que les demandes reçues après cette date ne seront pas prises en

considération.  

ACP/27/014/12/KS/mgf Rév.1 Bruxelles, le 7 mai 2012
Tr:RFB 
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POLITIQUE ET LIGNES DIRECTRICES POUR
LES STAGES
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Définitions

Stagiaire:  tout étudiant ressortissant d'un État membre du Groupe des États d'Afrique, des Caraïbes et
du Pacifique (Groupe ACP), suivant des études de premier cycle ou titulaire d'un diplôme d'études
supérieures délivré par une université ou toute autre institution d'enseignement supérieur agréées, qui:

  souhaite participer au programme, a été dûment sélectionné à cet effet et est parrainé par son

institution;

 souhaite participer au programme à ses propres frais; 

 souhaite participer au programme et est parrainé ou pris en charge par une autre structure. 

Stagiaires: plus d'un stagiaire.

Stage:   période  de  formation  professionnelle  effectuée  hors  du  campus  et  sous  supervision  au
Secrétariat du Groupe ACP ("le Secrétariat ACP"), pouvant donner droit à des crédits universitaires  et
permettant d'améliorer les perspectives d'emploi.

Contrat de stage: accord conclu entre un stagiaire et le Secrétariat ACP pour une période déterminée. 

Préambule 

Les présentes lignes directrices ont été élaborées en application d'une décision prise par la Direction
du Secrétariat ACP lors de sa réunion du 2 avril 2012. 

Article 1

Objectifs du programme de stages

Les objectifs du programme de stages sont comme suit: 

 établir un cadre dans lequel les étudiants titulaires d'un diplôme d'études supérieures ayant

un  profil  de  formation  pertinent  pourront  compléter  leur  formation  scolaire  par  une
expérience en milieu professionnel;

 donner au stagiaire l'occasion de découvrir les activités du Secrétariat ACP; 

 permettre  au  Secrétariat  ACP  de  bénéficier  de  l'assistance  d'étudiants  titulaires  d'un

diplôme  d'études  supérieures  dans  différents  domaines  pertinents  au  regard  de  ses
activités. 
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d.   Le Secrétariat ACP n'est pas tenu d'embaucher les stagiaires à l'issue de leur période de
stage. Le programme vise à améliorer les compétences et les capacités des stagiaires en
leur offrant une expérience professionnelle précieuse pour leur future carrière. 

Article 2

Champ d'application de la politique 

 La présente politique s'applique à tous les étudiants titulaires d'un diplôme d'études supérieures,

ressortissants  des  États  membres  du  Groupe  ACP,  qui  souhaitent  acquérir  une  expérience
professionnelle après l'obtention de leur diplôme. 

 Elle  cible  essentiellement  les  étudiants  de  premier  cycle  ou  titulaires  d'un  diplôme  d'études

supérieures:

 Commerce international 

 Relations et politique internationales

 Économie internationale

 Droit public international

 Démographie, notamment migration et problématiques connexes

 Financements et investissements à l'échelle internationale

 Administration publique

 Gestion financière

 Gestion de projets

 Institutions internationales

 Changement climatique

 Développement durable

 Ressources Humaines

 Linguistique (interprétation et traduction)

 Gestion et évaluation de projets 
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 Toute autre matière que le Secrétariat ACP juge pertinente au regard de ses objectifs et

priorités. 

Article 3 

Critères d'admissibilité

Les critères suivants servent de base pour la sélection des candidats:

 les candidats doivent être ressortissants d'un État membre du Groupe ACP;

 ils doivent, au moment de la demande stage et pendant la période de stage, être inscrits à un

programme d'études universitaires supérieures dans une université ou toute autre institution
d'enseignement supérieur agréées;

 ils doivent maîtriser les langues anglaise et française;

 ils doivent avoir un casier judiciaire vierge et ne pas faire l'objet d'une procédure pénale en

cours au moment de la demande de stage.

Article 4

Conditions régissant le programme de stages

4.1 La durée du stage est déterminée par le Secrétariat ACP. Elle ne peut pas excéder six mois.

4.2 Le programme de stage est élaboré sur la base d'une activité à plein temps. Le stagiaire est
censé travailler cinq jours par semaine, pendant les heures de travail normales, c'est-à-dire de
09h00 à  18h00 (avec une pause  déjeuner  de 13h00 à  14h30),  sous  l'autorité  directe  d'un
membre  du  personnel  permanent.  Il  ou  elle  doit  obtenir  l'autorisation  expresse  de  son
supérieur hiérarchique pour: (a) assister aux réunions des organes du Groupe ACP et consulter
les documents ACP; et (b) rester dans les locaux du Secrétariat après les heures de travail
normales telles qu'indiquées ci-dessus.

 Article 5

Statut

5.1 Le stagiaire ne fait pas partie des membres du personnel. Il ou elle entreprend le programme
de stage sans attendre une contrepartie financière de la part du Secrétariat ACP.
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5.2 Le stagiaire ne doit pas être pris dans le cadre du programme de stages pour  effectuer des
tâches attribuées à un poste permanent ou en remplacement d'un personnel devant être recruté
pour des postes vacants ou des postes approuvés en vue de la mise en œuvre du programme de
travail du Secrétariat ACP.

5.3 Le stagiaire n'est pas habilité à représenter le Secrétariat ACP à titre officiel, et ne doit pas se
faire passer pour un agent du Secrétariat ACP à quelque titre que ce soit.

5.4 Le stagiaire ne peut ni postuler ni être nommé à un poste au Secrétariat ACP au cours des six
(6) mois suivant la fin de son stage. Il ou elle ne doit pas considérer son recrutement par le
Secrétariat ACP comme allant de soi. Si il ou elle introduit un dossier de candidature auprès
du Secrétariat,  il  ou elle doit  se soumettre aux procédures de recrutement définies dans le
statut du personnel du Secrétariat ACP.

Article 6

Responsabilités et obligations liées au programme

6.1 Gestion du programme 

6.1.1 Le  département  Administration,  Finance  et  Ressources  humaines  (“Département  AFRH”)
assure  la  gestion  du  programme  de  stages  en  concertation  avec  d'autres  départements  et
services du Secrétariat ACP, et est compétent pour toutes les questions relatives aux ressources
humaines ou d'ordre administratif et financier se posant dans ce cadre.

6.1.2 Le nombre de stagiaires pouvant être acceptés en même temps est déterminé en fonction des
besoins, des contraintes logistiques et de la responsabilité sociale du Secrétariat, ainsi que des
objectifs du programme de stages. La durée de chaque stage et des six mois maximum.  Il sera
fait en sorte d'accueillir chaque année au moins un stagiaire originaire de chacune des régions
ACP.   

 Chaque année, les chefs de département et de service soumettent au département AFRH, 
au plus tard le 31 octobre de l'année précédant l'année du stage, les profils et descriptions des
tâches  des  stagiaires  qu'ils  souhaiteraient  accueillir  dans  leurs  départements  ou  services
respectifs.  Le  département  AFRH  prend  ensuite  attache  avec  eux  pour  déterminer  les
modalités des stages.

 Si le stage est jugé satisfaisant, une attestation sera délivrée au stagiaire  
à la fin de la période convenue.

 Départements ou services d'accueil 

Les départements ou services d'accueil et les supérieurs hiérarchiques mettent tout en œuvre oeuvre
pour offrir au stagiaire un environnement de travail adéquat, à de façon à ce qu'il puisse exploiter les
connaissances acquises et améliorer sa formation professionnelle et ses perspectives d'emploi. À cet
effet, ils doivent: 

 organiser une séance de prise de contact en bonne et due forme, au cours de laquelle le
stagiaire est informé des activités du département ou du service concernés ainsi que de ses
obligations;
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 discuter  du  travail  à  attribuer  au  stagiaire  et  s'assurer  qu'il  a  un  lien  avec  son  domaine
d'études et qu'il apporte une valeur ajoutée tant pour le département que pour le stagiaire lui-
même;

 élaborer une description des tâches spécifiant clairement les responsabilités du stagiaire au
sein du département ou du service;

 évaluer la performance du stagiaire à la fin de la période convenue, et avoir avec lui un
entretien au cours duquel un bilan constructif est dressé.

 Stagiaires

Le stagiaire:

 est tenu de respecter tous les règlements, règles et procédures en vigueur au Secrétariat

ACP et de s'y conformer, nonobstant son statut tel  que défini à l'article 5 du présent
document;

 doit observer les règles de courtoisie dans tous ses rapports et à tout moment;

 doit soumettre au département ou service d'accueil une copie de tous les écrits rédigés

par  lui  pendant  son stage.  Le Secrétariat  ACP détient  tous  les  droits  de  propriété,  y
compris  mais  pas  seulement  les  brevets,  les  droits  d'auteur  et  les  marques  déposées
relatifs aux écrits ayant un lien direct avec, ou qui ont été rédigés à la suite aux services
fournis pendant la période de stage. Le Secrétariat ACP peut demander au stagiaire de
l'assister dans les démarches en vue de l'obtention et du transfert des droits de propriété,
telles que prévues dans la réglementation applicable en la matière;

 est tenu d'observer une neutralité totale et ne doit ni solliciter ni accepter, de la part d'un

gouvernement  ou  d'une  autorité  autres  que  le  Secrétariat  ACP,  des  avis  ou  des
instructions concernant les services fournis dans le cadre de l'accord de stage;   

 ne peut  à aucun moment,  sauf  autorisation de son supérieur  hiérarchique au sein du

département ou du service d'accueil, communiquer à une personne, à une institution, à un
gouvernement, aux médias ou à toute autre autorité extérieure, des informations dont il
ou elle n'a eu connaissance qu'en raison de ses activités au Secrétariat ACP ou dans le
département ou service d'accueil, et dont il ou elle sait ou est censé(e) savoir qu'elles
n'ont pas été rendues publiques. Il ou elle ne peut utiliser ces informations ou publier des
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documents élaborés sur leur base sans une autorisation écrite du Secrétariat ACP. Ces
obligations continuent de s'appliquer même après la fin du stage au Secrétariat ACP;

 doit  s'abstenir  de  tout  comportement  susceptible  de  porter  atteinte  à  l'intégrité  du

Secrétariat ACP et à nuire à celui-ci ou au département ou service d'accueil, et ne peut
mener aucune activité incompatible avec les buts et objectifs du Secrétariat ACP.  

Article 7

Dépenses 

7.1  Tous les frais et démarches liés au voyage, au visa, à l'hébergement et au séjour du stagiaire
sont à la charge de celui-ci ou de l'institution qui le parraine.

Article 8

Assurance maladie 

8.1 Le Secrétariat ACP ne prend en charge ni l'assurance maladie du stagiaire ni les frais encourus
en cas d'accident ou de maladie survenant pendant la période de stage. Avant de commencer
son stage au Secrétariat ACP, le candidat sélectionné doit apporter la preuve qu'il bénéficie
d'une couverture d'assurance maladie en cours de validité, et présenter un certificat médical
attestant sa bonne santé.

Article 9

Recours de tiers

9.1 Le Secrétariat ACP ne donnera suite à aucune demande d'indemnisation au bénéfice d'une
quelconque partie, en cas de perte ou de dommages subis, de décès ou de préjudice corporel
résultant d'actions ou d'omissions commises par le stagiaire pendant son stage. 

9.2 Conformément  à  la  législation  belge  en  vigueur,  le  stagiaire  est  tenu  de  contracter  une
assurance de responsabilité civile, et doit en fournir la preuve au Secrétariat.
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  Article 10

Résiliation du contrat de stage

10.1 L'une ou l'autre partie peut mettre fin au contrat de stage moyennant un préavis de quatorze
(14) jours.

********
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                                                               ANNEXE 6

    
« La coopération entre l’Union européenne et les pays d'Afrique, des Caraïbes, et du 
Pacifique. Une perspective d’anthropologie politique »

Résumé   : La coopération entre l’Union européenne et les pays d’Afrique, des Caraïbes et du 
Pacifique (ACP) n’a pas permis aux Pays ACP d’atteindre leurs objectifs de développement et
la fin des Accords de Cotonou prévue pour 2020 arrive à grand pas. Cette thèse s’est donné 
pour ambition d’aller au-delà de l’analyse des programmes européens de développement pour 
montrer les logiques, les processus, les contradictions en œuvre dans le champ de la 
coopération ainsi que les représentations des acteurs. Ce travail s’inscrit dans une perspective 
d’anthropologie politique pour apporter de nouveaux éléments à la compréhension de la 
coopération entre l’Union européenne et les pays ACP.

Mots clés   : Coopération- développement- accords- politiques de développement- 
logiques- processus- contradictions- représentations- anthropologie.

«The cooperation between European Union and ACP countries. From a political anthropology
perspective» 

Summary: The cooperation between European Union and the African, Caribbean and the 
Pacific (ACP) countries did not allow the ACP countries to reach their development goals and
the end of Cotonou agreements in 2020 is fast approaching. The aim of this thesis is to go 
beyond the analysis of European development programs to show the logics, processes, 
contradictions at play in the field of cooperation as well as the representations of the actors. 
This work falls within the framework of a political anthropology perspective in order to bring 
forth new elements for a better understanding of the cooperation between European Union 
and the ACP countries.

Keywords: Cooperation- development- agreements- Policies of development- logics- 
processes- contradictions- representations- anthropology
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